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ne croit guère à ses institutions. Non pas que cette génération 
des hommes soit en effet pire que ses pères : l'histoire des 
époques antérieures, mieux connue, donnerait un énergique 
démenti. En fait de corruption, il n'y a rien de nouveau sous 
le soleil ; les générations se suivent et se transforment et mora
lement se ressemblent ; voilà, en résumé, nonobstant des 
oscillations incessantes et de déplorables écarts, ce que révèle 
de plus plausible une observation attentive de la vie des 
peuples. 

Quand je dis que l'Europe a abandonné sa foi, perdu ses 
mœurs, cessé de croire ·à ses institutions, je veux dire qu'elle 
à cessé de s'attacher à son principe. Les classes dirigeantes, 
s'il y en a, n'ont plus ni intelligence, ni conscience, ni activité 
morale ; elles ont, sans doute, gardé le ressort de leur activité 
spirituelle, mais elles ne savent ni ce qu'elles pensent, ni ce 
qu'elles veulent, ni surtout où le monde va. 

Nous sommes arrivés, de critiques en critiques, à cette triste 
conclusion: que le juste et l'injuste, dont nous pensions, je 
crois, avoir le discernement, sont termes de convention va
gues, indémontrables ; que tous ces mots antiques de droit, 
de devoir, de morale, de vertu, ne servent à couvrir que de 
pures hypothèses, de vaines utopies, d'indémontrables préju
'gés ; qu'ainsi la pratique de la vie dirigée par je ne sais 
quel respect humain, par des convenances, par des habitudes, 
est au fond arbitraire ; que ceux qui parlent le plus de justice, 
par· le sacrifice qu'ils n'hésitent pas d'en faire à leurs intérêts, 
montrent combien peu ils l'estiment, et qu'ainsi la véritable 
règle des intérêts, la vraie boussole des sentiments, la loi des 
rapports, de l'homme à l'homme, c'est l'égoïsme. En sorte que 
celui dont le commerce est le plus sû.r, est encore celui qui 
avoue, avec le plus dfl franchise, son amour-propre, parce que, 
du moins, un tel homme ne fait pas mystère de sa perfidie. 

Pour tout dire d'un mot, le scepticisme, après avoir ravagé 
l'ordre moral, s'est abattu sur l'ordre matériel: c'est en cela 
que consiste la dissolution européenne. Le cas n'est pas nou-
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veau dans l'histoire de la civilisation ; il a amené la ruine 
du monde antique; il a mis parfois les peuples modernes 
aux plus cruelles épreuves. Obligation pour nous de l'étudier 
plus attentivement; puisque nous n'avons pas su échapper 
à l'invasion du fléau ; pour ne pas porter le poids de ses 
désastres, apprenons, du moins, à conjurer ses fureurs. 

Sous l'action continuelle du doute, la moralité européenne 
est à peu près détruite. Il n'y a plus rien qui tienne dans les 
consciences ; la déroute est générale. Nulle pensée de justice, 
nulle estime de liberté, nulle solidarité entre les citoyens. Pas 
un principe qui ne soit nié, pas une institution que l'on 
respecte. Parce qu'on a écrit quelque chose sur le papier, on 
croit que le monde a cédé au mouvement de la plume. Plus 
d'autorité légitime, ni au spirituel, ni au temporel ; partout 
les âmes refoulées dans leurs vues, sans point d'appui, sans 
lumière, sans résolution. La suspicion qui frappe les principes 
s'attache d'ailleurs aux hommes: on ne croit guère à l'intégrité 
de la justice, à l'honnêteté du pouvoir. Avec la vie morale, 
l'instinct de conservation lui-même paraît détendu. La direction 
générale, livrée aux calculs d'un empirisme qui se croit intel
ligent ; une aristocratie de bourse se ruant, en haine des 
parlageux, sur la fortune publique ; une classe moyenne 
qui se meurt d'incertitude, de poltronnerie ; une plèbe qui 
s'effondre dans l'indigence, la débauche et les mauvais con
seils ; la femme enfiévrée de luxure, la jeunesse impudique, 
l'enfance vieillotte, le sacerdoce lui-même humilié, çà et là, 
par les scandales: tel est le profil du siècle. 

Les moins timorés dissertent et s'en inquiètent. « Il n'y a 
plus de respect, disait un homme d'affaires. Comme cet Empe
reur qui se sentait devenir dieu, il semble que je deviens 
fripon. Je me demande à quoi je croyais, quand je croyais 
:à l'honneur. » 

« L'esprit de l'homme, dit Saint-Marc Gérardin, a perdu sa 
darté ; le cœur n'a plus de joie. Nous nous sentons dans le 
brouillard. nous trébuchons en cherchant notre chemin, et 
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cela nous rend tristes. La gaieté est chose rare de nos jours, 
même chez la jeunesse. » 

« N'y a-t-il pas, dit Lamartine, une grande lacune dans les 
supériorrtés ? Ne dirait-on pas que toutes les étoiles de pre
mière grandeur ont pâli, et n'ont été remplacées que par des. 
reflets affaiblis de leur grandeur nationale ? » 

« Posez la main, dit Lamennais, sur la poitrine des ombres 
qui passent·; rien n'y bat. La volonté languit tristement faute 
d'un but qui. l'appelle. On ne sait à quoi se prendre dans 
ce monde de fantômes. » 

« La France n'a pas de principes, disait en 1815 lord Wel
lington. L'Europe n'en a pas davantage aujourd'hui.» Avec 
quel surcroît d'épouvante Royer-Collard pourrait dire : « La 
Société est en poussière ; il ne reste que des souvenirs, des 
regrets, des utopies, des folies et des désespoirs. » 

Toutefois, le doute, sur la justice et la démoralisation 
qu'il traine à sa suite, n'ajoutant pas sensiblement, depuis 
quelques années, à la somme des délits et des crimes, l'homme 
d'Etat à qui suffit le respect extérieur de la loi, n'avait lieu 
jusque-là de s'en préoccuper. La statistique à la main, il 
montrait le progrès énorme de l'industrialisme. Oubliant le 
mot profond d'Aristote : « Ce n'est pas le nécessaire, c'est le 
superflu qui fait commettre les grands crimes», il chercherait 
à établir une certaine correspondance entre les crimes et le 
paupérisme, et cette moralité, qui ne soutient plus la con
science, il la demanderait aux garanties de . l'assurance, aux 
combinaisons ·de la commandite, à la surveillance de la 
police, au progrès de l'industrie. A la religion du droit et du 
devoir succéderait la religion des intérêts et tout serait dit. 
L'ordre maintenu dans la rue, la force restant à la loi, l'homme 
d'Etat pourrait se reposer sur son œuvre et l'on n'aurait plus 
qu'à répéter le proverbe : « Le monàe va tout seul ». 

La douceur de nos mœurs, la sagesse de nos lois, la juste 
sévérité de la conscience publique protégent encore suffisam
ment les biens et les personnes. Possible qu'on voie, en des 
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jours mauvais, des emportements irréfléchis pousser à de! 
violences aussitôt regrettées, punies d'ailleurs assez souvent. 
Malheureusement l'histoire montre que si la moitié des per
sonnes· et des propriétés ne peut être encore atteinte par le 
doute moral, il n'en est pas de même de la familie et de la 
société. 

Pour former une famille, pour que l'homme et la femme 
y trouvent .Ja joie et le calme auxquels ils aspirent, sans 
lesquels, rapprochés seulement par l'attrait animal, ils ne 
seront jamais unis, il faut une foi conjugale ; j'entends par là 
une idée de leur dignité mutuelle, une connaissance de leurs 
devoirs réciproques, qui le~ élevant au-dessus de la chair, 
les rende sacrés l'un pour l'autre et fasse, de leur communauté, 
une religion de sacrifices, plus douce et autrement. féconde 
que l'amour. Sans cela, le mariage n'est plus qu'une société 
onéreuse, pleine de dégoût et d'ennuis, que remplace trop sou
vent l'amour libre. 

De même, pour former une société, pour donner aux intérêts 
des personnes et aux droits des familles, la sécurité sans 
laquelle le travail se refuse, le crédit s'éteint, l'échange des 
valeurs devient escroquerie, la richesse un guet-apens pour 
celui qui la possède, il faut, ce que j'appellerais une foi civile, 
une foi sociale, qui, les élevant au-dessus des appétits égoïstes, 
les rende plus heureuses du respect des biens d'autrui que de 
leur propre fortune ; sans cela la société devient une mêlée 
où la loi du plus fort n'est contrebalancée que par la loi du 
plus fourbe, où l'exploitation de l'homme -succède au brigan
dage primitif, où la guerre a pour dernier mot la servitude 
et la servitude, pour garar!t, la tyrannie. 

De même pour former un Etat, pour conférer au pouvoir 
l'adhésion des citoyens et la stabilité que réclament les soucis 
du gouvernement, il faut une foi politique, sans laquelle, des 
citopms, livrés à la seule attraction de l'individualisme, ne sau
raient, quoi qu'ils fassent, que former un agrégat d'existences 
incohérentes et répulsives que disperse au premier souffle 
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le vent des révolutions. Les sujets, sans garantie contre 
l'autorité, font de l'insurrection le plus sacré des devoirs ; le 
pouvoir, sans garantie contre les sujets, fait du despotisme 
l'instrument de son salut. Qui l'emportera dans cette société 
devenue une arène à complots, sur un champ de bataille ? Si 
le pouvoir, toujours victorieux, sait prévenir les grognements 
de la bête, et comprimer les révoltes, la nation va s'abrutir 
en se gorgeant de luxure pour mettre en oubli sa liberté. 
Mais si le sceptre tombe des mains d'un débile tyran, le lion 
populaire foulera de son pied vainqueur les forces armées 
autrefois pour le contenir, et ce malheureux peuple ira par 
l'anarchie à l'impuissance ou à quelque despotisme de la plus 
basse espèce. 

De même enfin, pour constituer les nations dans l'ordre, il 
faut une foi catholique,une loi souveraine, une règle univer
selle, qui assure les rapports des états entre eux et déféndra, 
contre l'ambition des BTands, les droits sacrés des petits. 
Autrement nous verrions les princes revenus à Tamerlan, 
pousser les peuples, les armer contre les autres; et les immoler 
sur les champs de carnage. 

Par le scepticisme, l'attrait purement moral du mariage et 
de la famille, l'attrait du travail et des relations de cité, le 
sens même naturel de la bienveillance et de la justice étant 
perdus, la population tend à s'éteindre, l'ordre social se dissout, 
l'humanité s'en va, ivre du vin de ses orgies, jouer ses destinées 
au hasard des catastrophes. Là est le côté grave, épouvantable, 
des ravages actuels de l'immoralité. 

Tous tant que nous sommes, que le vent du scepticisme 
a piqués, nous nous sentons, par cette défaillance morale, 
diminués de la meilleure partie de nous-mêmes, déchus de 
notre dignité, préparés à tous les abaissements. 

N'est-ce pas déchéance, ce sensualisme final, qui fait prendre 
en horreur le mariage et la génération, et pousser par l'amour 
sensuel et le défaut de natalité, à l'anéantissement de l'espèce? 
Le nombre des avortements et des infanticides nous oblige 
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à en cacher le total. Le comble de la jouissance est dans 
la stérilité. Nous n'aurons pas d'enfants, disent froidement 
ces jeunes époux. Est-ce le vœu de la nature et le bien de la 
société? 

N'est-ce pas déchéance, cette économie naturelle qm 
morcelle à l'infini la propriété, qui préfère l'industrie à l'agri
culture ; qui ne progresse que par la division extrême du 
travail, l'emploi désastreux des machines, les rivalités homi
cides de la concurrence, les impitoyables rigueurs du mono
pole, les malhonnêtes spéculations du crédit et ne propose, 
comme but, à l'humanité, par les orgies du luxe, que des 
débauches indéfinies. 

N'est-ce pas déchéance, cette foi politique qui accorde au 
pouvoir des droits, aux sujets des libertés incompatibles avec 
les éléments du bon ordre ? La puissance souveraine ne vient 
plus d'en haut, mais d'en bas; elle ne s'occupe plus de perfec
tion morale, mais de besoins matériels, factices et voluptueux ; 
elle ne reconnaît d'autre limite que son impuissance et, par 
ses principes, elle arrive à ce qu'elle veut bien appeler le 
gouvernement du peuple par le peuple, synonyme savant de 
l'anarchie. Les sujets s'y précipitent, d'autre pàrt, grâce aux 
libertés constitutionnelles de pensée, de conscience, de presse 
et de culte. Et pouvoir et sujets, armés les uns contre les 
autres, des ressources de la domination et des audaces de la 
révolte, s'agitent dans les luttes intestines qui aboutissent le 
plus souvent à des exterminations. 

N'est-ce pas déchéance, cette économie charitable qui ne 
sait ni provoquer les générosités, ni distribuer les largesses ; 
cet enseignement qui forme une abominable jeunesse, l'avant
garde de la barbarie ; ce journalisme hautain et fiévreux, qui 
détruit le bon sens et l'humanité; cette littérature désordon
née, ce théâtre gangreneux, ces actes impudiques, ces mœurs 
molles ou corrompues aboutissant au noir troupeau du suicide? 

N'est-ce pas déchéance, ce manque de foi à la vertu du 
prochain et à la nôtre, qui nous met en état de guerre latente, 
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nous rend indifférents à la cité et à la patrie, san.s souci des 
intérêts généraux et du bien de la postérité ? 

. La certitude du droit et du devoir aboli, toutes les passions 
se vautrent dans le sensualisme ; la société expire. Nul ne 
saurait être honnête avec les convictions de sa scélératesse ; 
de même nulle société ne peut fleurir avec l'opinion devenue 
générale qu'elle n'a pour base que des conventions fragiles, 
pour but que de basses voluptés. 

Science et conscience: Voilà ce qui nous manque, voilà ce 
dont la privation nous fait lentement, ignominieusement mourir. 

VII. - Lorsque vous assistez au débord furieux de grandes 
eaux, vous en trouvez la cause dans le dépouillement des mon
tagnes ; lorsque vous assistez aux révolutions tumultueuses 
du peuple, il faut en chercher la cause dans la perte des 
traditions et des croyances ; et cette perte même des croyances 
et des traditions vous ne l'expliquerez bien que par la frénésie 
des passions, c'est-à-dire par les faiblesses de l'humanité. 

Le trait distinctif de notre siècle n'est pas son arrogance 
à proclamer des erreurs, mais son audace dans l'application 
à la société des erreurs d'autrefois. Il fut un temps où la 
raison humaine se complaisait en folle spéculation ; elle se 
montrait satisfaite quand elle était parvenue à opposer une 
négation à une affirmation dans les sphères intellectuelles, une 
erreur à une vérité dans les sphères métaphysiques, une héré
sie à un dogme dans les sphères religieuses. Aujourd'hui elle 
n'est contente que quand elle a pu descendre des sphères de la 
spéculation aux champs troublés de la pratique, pour faire 
sortir de chaque erreur un complot, de chaque hérésie une 
révolution, et de ses négations orgueilleuses de gigantesques 
catastrophes. 

L'ensemble des erreurs appliquées aujourd'hui à la désor
ganisation de l'ordre social, s'appelle la Révolution. J'ai expli
qué · plus haut son évolution historique ; je me propose 
d'expliquer, ici, son symbole dogmatique et ses formulations 
savantes. Toutes les erreurs sont révolutionnaires; toutefois, 
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les erreurs contemporaines se résument dans une négation el 
une affirmation suprême. La Révolution nie Dieu et affirme 
l'homme ; elle nie qu'un Dieu gouverne les créatures ; elle 
affirme que l'homme immaculé dans sa naissance est une 
puissance autonome, que chacun doit être, selon le mot d<t 
Pierre Leroux, son pape et son empereur. 

Cette négation et cette affirmation posées, on enseigne, entre 
beaucoup d'autres choses, que la raison de l'homme n'est ni 
malade ni faible, qu'il n'y a pas de vérité à laquelle elle ne 
puisse atteindre, et que, hors de sa portée, il ne peut exister 
pour elle de vérités obligatoires ; que la volonté de l'homme 
n'est ni infirme, ni vacillante, qu'elle n'a pas besoin, pour se 
porter au bien, de grâce divine ; que les appétits de l'homme 
sont tous légitimes, qu'il n'y a d'autre mal que celui que la 
raison nous dit être mal ou péché ; que le temps ne nous 
a pas été donné pour nous sanctifier par le sacrifice, mais pour 
nous élever, par nos seules forces, à la perfection; qu'enfin, 
ce monde n'est pas un lieu d'expiation, mais un champ de 
volupU ou tout doit se ramener au plaisir. 

Ces négations et affirmatiQI1s relatives à l'homme, impliquent 
des négations et affirmations analogues par rapport à Dieu. 
Si l'homme est sain, il n'est pas tombé; s'il n'est pas tombé, 
il n'a pas été relevé; s'il n'a pas été relevé, le Verbe de Dieu 
ne s'est pas fait homme, et si le Verbe de Dieu ne s'est pas fait 
homme, pourquoi l'admettre dans la sainte Trinité? Si la 
raison de l'homme est droite, _elle n'a pas besoin d'être ensei
gnée ; il n'y a pas eu de révélation et il faut un Dieu réduit 
au silence. Enfin, si la volonté de l'homme est sainte, elle n'a 
pas besoin d'être sanctifiée, elle n'a pas besoin que !'Esprit 
saint la prévienne de ses dons ; il faut nier cet esprit inutile. 
De toutes ces négations résulte la négation de la sainte 
Trinité, pierre angulaire du dogme catholique. La Révolution 
est donc premièrement athée. Elle veut, dit Proudhon, 
s'à{franchir de l'idée divine, éliminer l'absolu, tout régler, en 
ce monde, sans Dieu. 
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Ce qu'on nie de Dieu, on le nie à plus forte raison de 
l'Eglise. Dieu écarté, l'homme s'éloigne d'instinct de toute 
société qui le représenterait ; s'il en existe, il rend leur minis
tère illusoire et. renverse leur constitution. De là l'explication 
.des désordres qu'entraîne la logique de l'erreur. 

Si la lumière de notre raison n'est pas obscurcie, si la foi 
n'est pas nécessaire, l'enseignement est inutile. Jésus-Christ 
n'a pas institué de ministère apostolique. Si la volonté de 
l'homme n'est pas malade si elle n'a pas besoin de secours 
surnaturel, il ne faut ni prière, ni sacrements, ni sacrifices. 
Si la prière est inutile la vie contemplative n'a pas de sens, 
il faut détruire les instituts religieux partout où règne la raison 
moderne. Si l'homme n'a besoin ni de sacrements, ni de sacri
fices, il n'a pas besoin de prêtres ; de là, destruction du sacer
doce, partout où pénètrent les idées révolutionnaires. 

Ceux qui affirment que l'esprit de l'homme n'a pas besoin 
<le direction divine S[!llt conduits à proclamer la souveraineté 
de l'intelligence. A ce titre, si l'on tolère une Eglise, les con. 
ciles sont supérieurs au Pape. Le vicaire de Jésus-Christ ne 
conserve qu'une vaine présidence, sans juridiction réelle, ni 
gouvernement effectif : le Pape est inutile. Le désordre et la 
confusion entreraient dans l'Eglise par la division de l'autorité 
souveraine, de son indivisibilité incommunir.:able. 

Ceux qui s'accommodent mal de la raison aristocratique, 
par des appels à la volonté démocratique, tombent dans le 
presbytérianisme; c'est la république dans l'Eglise. Les 
prêtres participent aux pouvoirs des évêques, le simple prêtre 
agit dans les conciles en gardien du dépôt sacré, exerce, 
comme curé, la plénitude de la juridiction. 

Ceux qui, sans souci ni de volonté, ni de raison, s'occupent 
du relief des personnalités, renversent les institutions collec
tives, et tombent dans le système de l'inspiration individuelle. 
Tout chrétien représente une lumière et une force égale, tout 
chrétien est également prêtre de Dieu et l'organe du Saint
Esprit. · De là les ridicules systèmes que professent les sectes 
fanatiques d'Angleterre et d'Allemagne. 
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Enfin, ceux qui répandent les erreurs panthéistiques, ensei
gnent la déification de toute chose, et accordent à la foule 
cres fidèles la souveraineté indivise. Le chrétien ne doit être 
ni gouvernant ni gouverneur. C'est à la foule tumultueuse 
que Dieu parle ; c'est à elle qu'il attribue le monopole de la 
lumière, de la vertu et de la puissance. 

La Révolution n'est donc pas seulement athée en spécu
lation; elle refuse toute raison d'être au ministère pastoral 
et attaque par tous les côtés sa divine organisation. 

« Tout ce qui est surnaturel étant ainsi écarté, dit Donoso 
Cortès, la religion étant convertie en un athéisme vague, 
l'homme qui n'a pas besoin de l'Eglise, ni de Dieu, attache 
son regard à la terre, et se voue exclusivement au culte des 
intérêts matériels. C'est l'époque des systèmes utilitaires, des 
grands essors du commerce, des fièvres de l'industrie, des 
violences des riches et des impatiences des pauvres. Cet état 
de richesses matérielles et d'indigences religieuses, est suivi 
de catastrophes gigantesques, que la tradition et l'histoire 
gravent perpétuellement dans la mémoire du peupJe. Les pru
dents et les habiles se réunissent en conseil pour les conjurer, 

~ 

mais la tempête arrive en grondant, met en déroute leurs 
conseils et emporte leur conjuration. 

« De là une impossibilité absolue d'empêcher l'éclat des révo
lutions et l'avènement des tyrannies; au fond, c'est la même 
chose puisque révolution et tyrannie se résument également 
dans la domination de la force qui, seule, peut. régner, lors
qu'on a relégué Dieu dans le_ ciel, et l'Eglise dans la sacristie. 
Tenter de combler le vide que leur absence lai~se dans la 
société, par une distribution artificielle des pouvoirs publics, 
n'est qu'une folle présomption. Dieu, Jésus-Christ, l'Eglise 
ne sont pas des formes ; il n'y a aucune forme qui puisse 
remplir le grand vide qu'ils laissent, quand ils se retirent de 
la société humaine. 

Au milieu de ces confusions, Je monde réduit aux indi
vidualités, deux partis se forment, unis pour détruire, adver-
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saires, s'il s'agit de reconstruire. Les uns rapportent tout à 
l'exaltation de la liberté individuelle, les autres, tout à l'orga
nisation de la société. Ceux-là cherchent l'expansion indéter
minée de la liberté individuelle aux dépens de l'autorité pu
blique ; ceux-ci, le développement exclusif de l'Etat. Le prin
cipe le plus ordinaire de la première de ces doctrines, c'est 
l'athéisme ; la conséquence qu'elle en tire, c'est que la société 
doit obéir à deux mouvements contraires: l'un de répulsion, 
produit par la liberté absolue des citoyens; l'autre d'attrac
tion, amenant des contrats variables suivant la matière, révo
cables à l'infini. 

Quant aux théories communistes, elles paraissent procéder 
du panthéisme. « Lorsque Dieu est tout et que tout est Dieu, 
dit encore le marquis de Valdegamas, Dieu est surtout multi
tude et démocratie, les individus, atomes divers, sortent du 
tout qui les engendre pour rentrer perpétuellement dans le 
tout qui les absorbe. >> Dans ce mystère, ce qui n'est pas Dieu 
n'est rien, car il n'y a rien hors de Dieu. De là le superbe 
mépris des communistes pour l'homme et leur négation 
violente de la liberté humaine ; de là ces aspirations immenses 
à la domination universelle par la future démagogie qui 
s'étendra jusqu'aux dernières limites de la terre ; de là ces 
projets d'une folie furieuse qui prétend confondre toutes les 
familles, toutes les classes, tous les peuples, toutes les races, 
_pour les broyer ensemble dans le grand mortier de la Révo
lution. De cc sombre et sanglant chaos, doit sortir un jour le 
Dieu unique, universel, éternel, vainqueur de tout ce qui 
passe ; le Dieu démagogie, astre unique du firmament 
futur, qui apparaitra, porté par le tonnerre, servi par les 
éclairs, appliqué par les ouragans. La Démagogie est le grand 
tout, le vrai Dieu, armé d'un seul attribut, l'omnipotence 
affranchie de bonté, d'amour et de miséricorde. » 

Voilà, dans sa genèse dogmatique, la doctrine de la Révo
lution ; elle nie Dieu, elle nie l'Eglise, elle nie la société 
voulue de Dieu ; elle affirme l'homme, la souveraineté de sa 
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raison, la droiture de sa volonté, la légitimité de ses pas
sions ; l'homme formant des multitudes confuses qui ne relè
vent que de leur autonomie, ou se courbent sous la tyrannie 
d'une puissance irresponsable. 

VIII. - Au milieu de cette débâcle, d'après les lois qui 
régissent les êtres organisés, l'Eglise aurait do périr mille fois. 
Dépouillée de tout ce que pouvait atteindre ou corrompre la 
spontanéité de la conscience, l'indépendance de l'esprit, la 
puissance des rois, la colère des peuples, attaquée à la fois 
par les forts et par les faibles, par les petits et par les grands ; 
n'ayant pour sa défense que la tiare d'un vieux pape, la crosse 
d'un millier de vieux évêques, elle résiste à tous les assauts, 
survit à toutes les hérésies, à tous les schismes, à Néron 
comme à Mahomet, aux institutions Césariennes de l' Alle
magne, comme aux libertés gallicanes de la me,narchie fran
çaise, à Luther comme à Voltaire. Maintenant que le proteB
tantisme n'est plus qu'un mot, le Concile de Trente et le 
Concile du Vatican régissent sans conteste le monde ortho
doxe. Que dis-je? A mesure que les sociétés· schismatiques 
tombent en lambeaux, l'Eglise rassemble et vivifie leurs 
débris. C'est l'Eglise nomaine qi'ii vient d'enterrer les Eglises 
Gallicanes ; c'est l'Eglise Romaine qui enterrera les sectes 
protestantes. L'Eglise, en apparence, n'a que le souffle; ce 
souffle est plus vivace que toutes les énergies, plus fort 
que tous les tabernacles, qui se sont dressés hors d'elle avec 
la prétention de la remplacer. 

Ici, donc, il faut admettre la présence d'un principe resté 
en dehors et au-dessus de toute atteinte ; principe qui, ayant 
des assises indestructibles, une force divine, suffit à entretenir 
l'Eglise, à l'armer contre tous les assauts, à lui ramener sans 
cesse les œuvres de la dissidence, à la faire renaître d'elle
même, s'il était possible que, ce principe subsistant par lui
même, l'Eglise, qui en représente la foi et en in·carne la vertu, 
cessât d'exister. 

Ce principe vivificateur, c'est la révélation divine, c'est la 
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religion qui en forme le symbole et la loi : c'est par là que 
l'Eglise Romaine est invincible et qu'elle avance toujours. 

« L'Eglise croit en Dieu, dit Proudhon ; mais elle croit 
mieux qu'aucune secte; elle est la plus pure, la plus com
plète, la plus éclatante manifestation de l'essence divine; 
il n'y a qu'elle qui sache adorer. Or, comme ni la raison ni le 
cœur de l'homme n'ont su s'affranchir de la pensée de Dieu, 
qui est le propre de l'Eglise, l'Eglise est indestructible. 

>> A toutes les époques de l'histoire, le genre humain a 
cru, d'un consentement unanime, que la société avait pour 
base nécessaire la religion ; que la foi théologale était la con
dition sine qua non de la vertu, et que toute justice avait sa 
source et sa sanction dans la divinité. 

» Or, l'analyse des idées religieuses et la logique de leur 
développement démontrent : que, nonobstant la diversité des 
rites, tous les cultes ont à résoudre le même problème ; qu'il 
n'y a par conséquent et ne peut y avoir qu'une seule' religion, 
une seule théologie, une seule Eglise, enfin que l'Eglise catho
lique est celle dont le dogme, la discipline, la hiérarchie, le 
progrès, réalisent le mieux le principe et le type théorique de 
la société religieuse, celle, par conséquent, qui a le plus 
de droit au gouvernement des âmes. 

» A toute objection du libre-examen, à toute fin de non 
recevoir de l'autorité séculière, à toute révolte du prolétariat, 
l'Eglise peut éternellement répondre, sans qu'il soit possible 
à une âme croyante de rejeter sa réponse : 

» Croyez-vous en Dieu ? 

» Croyez-vous à la nécessité de la religion? 
» Croyez-vous, par conséquent, à l'existence d'une Eglise, 

e'est-à-dire d'une Société établie sur la pensée même de Dieu, 
inspirée de lui et se posant avant tout comme expression du 
devoir religieux ? 

» Si. oui, vous êtes chrétien, catholique, apostolique, romain; 
vous confessez le Christ, et toute sa doctrine, vous recevez le 



INTRODUCTION 33 

sacerdoce qu'il a établi ; vous reconnaissez l'infaillibilité du 
Pape et du Concile, vous placez la Chaire de saint Pierre 
au-dessus de toutes les tribunes et de tous les trônes ; vous 
êtes, en un mot, orthodoxe. 

» Sinon, osez le dire: car ce n'est pas seulement à l'Eglise 
que vous déclarez la guerre, c'est à la loi du genre humain. 

» Entre ces deux alternatives, il n'y a de place que pour 
l'ignorance ou la mauvaise {oi. 

» Il faut l'avouer: il ne s'est pas rencontré jusqu'à ce jour 
de nations pour dire : Je possède en moi la justice; je ferai 
mes mœurs, je n'ai pas besoin pour cela de l'intervention de 
!'Etre suprême ; je saurai me passer de religion. 

)J L'argument subsiste donc, et, comme, au point de vue 
religieux, principe de toutes les Eglises, le catholicisme latin 
-est resté, el de beaucoup, ce qu'il y a de plus rationnel et de 
plus complet, l'Eglise de Rome, malgré tant et de si formidables 
défections, est la seule légitime (1). J) 

En voyant la société se dissoudre et l'EgEse subsister, au 
milieu des ruines, on doit donc se demander si cette révolution 
d'une part, cette force de l'autre,•ne proviennent point, pour la 
société civile, de l'oubli des principes fondamentaux dont 
l'Eglise conserve les dépôts sacrés. Le doute se change en 
certitude quand on a reconnu que ]'Eglise offre seule le 
spectacle d'une société ordonnée ; qu'elle seule est debout au 
milieu des tumultes; qu'elle seule est libre, parce qu'elle 
commande avec douceur à ses enfants qui obéissent avec 
amour; qu'elle seule enfin est féconde en grands citoyens, 
parce qu'elle possède la science de la mortification et le secret 
du martyre. 

De l'enseignement de l'Eglise résulte la solution des grands 
problèmes qui tourmentent l'humanité, la conciliation du pou
voir avec la liberté, l'accord de la politique avec l'économie 
sociale, du capital avec le travail, du patron avec l'ouvrier. 

En politique, l'Eglise affirme l'institution divine de la 

(1) PaouonoN: De la justice dan, la Révolution et dans l'Eglise. Introduction. 
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souveraineté et le précepte divin de l'obéissance, de tell~ 
manière qu'obéir c'est régner et commander c'est servir. Ce 
principe révélé de Dieu et implanté dans les âmes par le 
ministère apostolique, forme le droit public de toute3 le~ 
nations chrétiennes. Ce droit public est l'affirmation perpétuelle 
de la vraie liberté, la condamnation permanente de la tyrannie 
et de la révolte. La liberté consiste dans la négation de ,.,es 
prétendus droits, et cela est tellement vrai, que la tyrannie e• 
la révolte, une fois rejetées, la liberté est pleine et entière, 
tandis que si on les préconise, la liberté est impossible. D'où 
il suit, non seulement que le catholicisme romain n'est pas 
l'ennemi de la liberté, mais que lui seul l'a découverte, 
instituée, propagée, défendue, par la double négation de la 
révolte et de la tyrannie, conditions nécessaires, caractère 
propre de la vraie liberté. 

En économie sociale, s'il est certain, d'une part, que la reli
gion catholique ne se propose pas, comme but premier, de 
rendre les hommes riches et les peuples puissants, il est. 
certain, de l'autre, qu'elle impose à l'homme l'obligation de 
se relever de sa déchéance par la foi, par la vertu et par le 
travail; qu'elle lui assigne le devoir de·se transformer lui-même 
et de transformer le monde, qu'elle lui intime la loi de 
subordonner les intérêts matériels aux intérêts moraux. L'Evan
gile est le code moral de l'humanité ; la loi du renoncement 
est le premier de ses devoirs ; Jésus-Christ est la solution de 
toutes les difficultés ; l'Eglise est l'agent de Jésus-Christ, et 
le Pape, chef de l'Eglise, est le vicaire du Rédempteur des 
âmes, roi immortel des nations. Ce que l'Eglise poursuit dans 
l'ordre économique, c'est que chaque chose soit à sa place, 
et qu'il y ait une place pour chaque chose; c'est que chaque 
homme travaille à son salut, et contribue par ses sacrifices, 
non moins que par ses efforts, au bien commun de l'humanité. 
L'Eglise l'ordonne ainsi parce que la raison nous dit, et 
l'histoire nous enseigne que l'ordre résulte de l'accord du 
bien matériel avec le bien spirituel ; que le respect de cette 
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loi de subordination du physique au moral peut seul conjurer 
les grandes catastrophes, toujours prêtes à surgir dès que 
l'oubli du travail et le développement exclusif des intérêts 
matériels mettent en effervescence toutes les viles passions 
du genre humain. 

Certains hommes, de nos jours, se montrent persuadés de 
la nécessité où est le monde, pour ne pas faire fausse route, 
d'avoir l'appui de notre religion sainte et le secours effectif 
de notre sainte Eglise. Dans la crainte de se soumettre au 
joug des doctrines catholiques, ils veulent toutefois, entre 
l'Eglise et le monde, une transaction, des concessions réci
proques: ils repoussent de la religion certaines choses qu'ils 
disent exagérées; mais lorsqu'on va au fond des choses, soi
disant exagérées, il se trouve que ces choses sont les principes 
premiers de l'orthodoxie et que les concessions sont des· 
abdications ou des trahisons. La vérité, il est vrai, se trouve 
entre les deux extrêmes, c'est-à-dire entre ·deux erreurs 
opposées ; mais, entre la vérité et l'erreur, il n'y a pas de 
milieu. Celui qui cherche ce milieu schismatique, tombe dans 

• le vide ; il est aussi loin de la vérité que celui qui se place 
dans l'erreur. On n'est dans la vérité que lorsqu'on est, avec 
elle, en parfaite union, et qu'on la professe avec une vigou
reuse et charitable puissance. - Rien n'est plus vain et plus 
vaincu, à l'heure présente, que le libéralisme. 

D'autres, plus aveugles, ont l'insupportable présomption de 
donner à l'Eglise des conseils de modération. Ils ~e posent 
en docteurs de la charité· et en rivaux de l'Esprit-Saint. Ces 
hommes sont d'autant plus dangereux qu'ils prennent un 
certain air d'impartialité propre à séduire les peuples et 
cachent, sous une feinte douceur, les sentiments d'une bien
veillance équivoque. A ces conseillers téméraires, il faut 
rappeler les oracles d'un grand roi: « Les rois, dit-il, se sont 
présentés pour exprimer des vœux ; les princes se sont 
entendus pour former des congrès ; et, parmi eux, plusieurs 
disaient : Violons les lois de Dieu et jetons loin de nous le 
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joug du Christ! C'est pourquoi les nations ont frémi, les 
peuples ont conçu de vains projets de bien-être, et les pasteurs 
des peuples se sont essayés à de vaines tentatives de restau
ration. C'est qu'ils mettaient leurs espérances dans la vitesse 
de leurs chars et dans la vigueur de leurs coursiers ; pour 
nous, nous ne mettons notre espérance que dans le nom du 
Seigneur.» Le prince qui tenait ce langage s'appelait David ... 

En résumé, depuis trois siècles, la grande hérésie des 
temps modernes, c'est le libéralisme. En France, par l'effet 
du régalisme, le libéralisme s'est incarné dans l'hérésie jansé
nienne et dans l'erreur gallicane. Le complot gallican et 
jansénien, après l'avortement de la Constitution civile du 
clergé, donnait à l'Eglise, en France, comme titres légaux, 
comme règles de rapports entre l'Eglise et l'Etat, le Concordat 
et les Articles organiques ; hors de France, par l'effet du 
protestantisme et des passions révolutionnaires, les Articles 
organiques et le Concordat se rencontrent un peu partout, 
comme expression et aggravation du joug de l'Eglise. De là, 
dans toute l'Eglise et surtout à Rome, en présence de la 
neutralité malveillante des gouvernements, une attitude pleine 
de réserve, et au moindre assaut, une résolution de combat. 
Résolution et attitude strictement nécessaires, sans qu'on pût 
venir aux idées de conciliation, par la raison que la guerre 
à l'Eglise était toujours implicitement déclarée et formel
lement poursuivie, par l'effet naturel des idées révolutionnaires 
et du fanatisme franc-maçon. De là, une grande défaillance 
de mœurs et, petit à petit, formulation d'une sorte de Credo 
destructeur, d'une sorte d'Islam révolutionnaire, dont l'objet 
est le renversement de la civilisation chrétienne, dont le but 
est l'établissement d'une civilisation antichrétienne, fondée sur 
la libre-pensée et l'individualisme civique, et crée l'absolutisme 
de l'Etat, quelle que soit la forme du Gouvernement. Dans 
ces circonstances tragiques, en présence de ce dessein de 
renversement immédiat, radical, total, nécessité fatale, pour 
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l'Eglise et pour les pontifes romains, de s'opposer, comme 
un mur d'airain, au cyclone destructeur, et de soutenir contre 
l'ennemi une lutte héroïque. Comme l'Eglise n'a pas à son 
secours la force matérielle, cette lutte est, pour l'Eglise, la 
passion de Jésus-Christ qui recommence; c'est pour Jésus
Christ ce qu'il appelait son heure: l'heure de souffrir et de 
mourir; trois jours après, l'heure de ressusciter. A la croix, 
Dieu était en Jésus mourant, pour se réconcilier avec le 
monde; aujourd'hui, Dieu est en Jésus-Christ et en son Eglise, 
toujours pour se réconcilier avec le monde, mais, si le monde 
s'y refuse, pour le vaincre par la Croix, par la Résurrection, 
par tous les phénomènes dont l'ensemble constitue le triomphe 
de l'Eglise. 

L'Eglise ne connaît donc pas les sentiments de désespérance 
et les découragements de l'inertie. Au milieu des plus terribles 
tribulations, la confiance est fixée dans son âme, comme avec 
des clous d'acier. La foi est son principe nécessaire, la charité 
sa vertu de prédilection, mais l'espérance inspire, domine 
et entraîne tous les membres de l'Eglise. L'Eglise est une 
armée, non pas une armée qui tient• ses flottes au port 
et ses bataillons dans les casernes ; c'est une armée toujours 
en ordre de bataille, et, parce que l'ennemi ne désarme jamais, 
toujours en action. L'Eglise qui combat ne peut pas être 
vaincue ; elle ne peut subir d'épreuves qu'en négligeant 
de combattre. Pour elle, négliger de combattre, c'est reculer; 
c'est permettre à l'ennemi de prévaloir momentanément. Se 
contenter alors d'opposer à l'ennemi la vérité de ses ensei
gnements, et la certitude de son droit, ne suffit pas ; il faut 
soutenir le droit et la vérité par la force divine, départie à 

l'Eglise avec la diversité de ses fonctions. Il faut que l'apôtre 
prêche à temps et à contretemps, il faut que la vierge 
s'immole, que le confesseur parle haut, que le martyr verse 
son sang, que le fidèle, le prêtre, l'évêque, le Souverain 
Pontife, tous à son rang, se montrent ces braves soldats qui 
ne reculent jamais. Quelle que puisse être d'ailleurs la fortune 
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des combats, nous avons un mot d'ordre qui doit nous 
embraser d'inépuisables ardeurs: Con[idite, ego, vici mundum. 
Ayez confiance, soldats de mon Eglise, moi, Jésus-Christ, 
vainqueur de la mort et roi immortel des siècles, J'ai vaincu 
le monde, et Je saurai bien le contraindre à respecter 
l'Evangile. 

L'avenir est toujours en faveur de l'Eglise militante. 
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PREMIERE PARTIE 

L'ÉGLISE DANS SES RAPPORTS AVEC 
LES SOCIÉTÉS POLITIQUES 

§ I. - LES COMMENCEMENTS DU FUTUR PAPE 

1° - L·humanité. - L'homme est une créature de Dieu; 
l'ensemble des hommes forme l'humanité. Le sort de l'humanité 
comprend trois problèmes: le problème de ses origines, le 
problème de ses destinées, le problème de leur aboutissement 
sur la terre. L'homme, né de la femme, ~st plein de misères 
et vit peu de temps. L'humanité se recrute dans la famille, 
embryon de sociétés plus grandes, et se partage entre deux 
associations, l'une temporelle, politique et civile, qui préside 
aux intérêts du temps ; l'autre religieuse, qui pourvoit, par 
ses croyances, ses lois, sa hiérarchie, aux intérêts de l'éternité. 
De ces deux sociétés, surnaturelles toutes les deux, mais dans 
une mesure différente, l'une est constituée par les· hommes, 
sur des principes et des indications divines ; l'autre est 
instituée directement par Dieu sur les bases d'une religion 
révélée et sous le mi!1istère des prêtres. La société temporelle 
s'appelle l'Etat ; la société spirituelle s'appelle l'Eglise. L'Etat 
se compose de plusieurs services : une police à l'intérieur 
pour garder l'ordre ; une armée à la frontière, pour conserver 
l'indépendance ; une magistrature pour rendre la justice ; une 
administration, partagée en départements pour gérer les 
affaires; au-dessus des pouvoirs souverains, des hommes 
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politiques pour édicter des lois, des ministres pour vaquer 
aux fonctions du haut gouvernement. L'Eglise, avec sa reli
gion, ses dogmes, sa morale, son culte, sa discipline, est régie 
par des prêtres soumis à des évêques, soumis eux-mêmes, 
par une ferme adhérence, aux Pontifes Romains, vicaires _de 
Jésus-Christ. 

Dans l'Eglise, comme dans l'Etat, tout le monde n'est pas 
chargé du commandement ; la multitude a des devoirs et ne 
doit qu'obéir ; sa dignité ne sera pas moins éminente, et dans 
l'Eglise et dans l'Etat: dans l'Etat, parce que c'est elle qui 
délègue à des mandataires le pouvoir que Dieu confirme pour 
le bien commun ; dans l'Eglise, parce que l'homme, rêve d'une 
ombre, de passage sur la terre, doit y faire l'apprentissage 
d'une béatitude éternelle, qui doit l'associer aux neuf chœurs 
des anges, dans le royaume de Dieu. Ce Royaume éternel 
de la divinité projette d'ailleurs ses ombres sur le temps ; et 
la plus haute idée que nous puissions concevoir de la famille, 
de la société civile et de la société religieuse, c'est qu'elles 
ne sont que les divers vestibules du ciel, organisés pour sa 
conquête. Les principes qui les ordonnent, les hases qui les 
appuient, le but qu'elles doivent atteindre, le moyen dont elles 
disposent, toujours, mais différemment voulues de Dieu et 
placées sous sa sanction, nous présentent l'humanité comme 
la famille de Dieu, comme le royaume de Dieu commencé sur 
la terre et couronné au ciel. Les poètes dans leurs chants, 
les philosophes dans leurs systèmes, les historiens dans leurs 
récits, les législateurs dans leurs codes, ont pu vaincre sur 
quelques points de détail, pour l'organisation de ce divin 
royaume ; mais ils ont tous eu le pressentiment de ses gran
deurs, ils ont tous entrevu les lois de son évolution, ils ont 
tous épelé le mystère de ses destinées merveilleuses. La 
religion catholique et l'Eglise romaine ont seules déchiffré 
l'énigme de ces mystères, formulé la loi suprême des évolu
tions historiques et atteint aux grandeurs possibles de la 
civilisation. Ce drame gigantesque du genre humain, l'épopée 
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qui se développe à travers les siècles: c'est cela qm forme 
l'objet de l'histoire de l'Eglise. 

2° - L'histoire de l'Eglise. - L'histoire de l'Eglise, c'est 
l'histoire des rapports de Dieu avec l'humanité, et des 
rapports de l'humanité avec Dieu. - Au commencement, avant 
tous les mondes, avant tous les siècles, Dieu était. A un 
moment de son éternité, Dieu créa les anges, les. hommes et 
toutes les créatures, pour le service des hommes et sa propre 
gloire. Le premier homme et la première femme, créés de 
Dieu et élevés à l'ordre surnaturel de grâce, avaient été placés 
au paradis terrestre, où ils devaient vivre, innocents et heu
reux, mais avec défense de goûter du fruit de l'arbre de la 
science du bien et du maL La première femme, trompée par 
le démon, mangea de ce fruit, en présenta à l'homme, qui 
en mangea aussi, ils tombèrent ainsi, eux et leur postérité, 
dans la disgrâce de Dieu. Mais au moment où Dieu portait 
condamnation contre le couple coupable et l'excluait du 
paradis terrestre, il lui promettait, en même temps, un 
rédempteur qui viendrait, dans la plénitude des temps, écraser 
la tête du serpent et réintégrer en grâce l'humanité déchue. 
Le Messie promis ne devait venir ni trop tôt ni trop tard: 
trop tôt, l'humanité n'eût pas eu une preuve assez convain. 
cante de sa faiblesse et n'eût pas éprouvé, pour sa 
rédemption, une suffisante reconnaissance : trop tard, une 
corruption irrémédiable n'eût pas permis à l'humanité de 
comprendre et d'effectuer sa restitution en grâce: Dieu 
échelonna donc le long des âges et distribua sagement les 
éléments nécessaires à l'avènement du Messie. D'abord, il 
.confia la grande promesse au sacerdoce domestique des 
patriarches ; sous la tente voyageuse de ces pasteurs, rois 
et prêtres, la promesse de rédemption se transmit d'âge en 
âge, comme le titre de noblesse de l'humanité et le gage de 
toutes ses espérances. Ensuite, Dieu partagea l'humanité en 
deux: d'un côté le peuple juif, particulièrement choisi, dans 
le sein duquel devait naître le Messie, Sauveur des hommes ; 
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de l'autre, le peuple de la gentilité, dont les empires, avec 
leurs épreuves et leurs vicissitudes, devaient fournir à l'huma
nité la preuve de son· insuffisance, et la nécessité morale d'une 
rédemption divine; et en même temps, par l'extension pro
gressive d'un grand empire, avec la diversité des langues et 
des intérêts, préparer le retour du genre humain à l'unité. 
Au sein du peuple juif, la préparation providentielle du 
Messie s'effectua par des symboles, des figures, des pro
phéties, par l'ensemble des institutions judaïques et par les 
événements de, l'histoire du peuple de Dieu. Au sein des 
Gentils, une corruption dont la peinture défie la plume de 
l'histoire montra la nécessité d'une réparation ; de plus, ,fa 
culture des sciences, des lettres, des arts, des métiers prépara 
des éléments pour le culte du vrai, du beau, du juste, du 
bien, et, par la soumission à un seul sceptre de tous les 
peuples civilisés de l'antiquité païenne, ouvrit des voies aux 
apôtres de la bonne nouvelle. Quand cette double préparation 
fut .à son terme, au. témps, au lieu, au jour, à la manière 
prédite par les prophètes, naquit le Sauveur des hommes: 
c'est Jésus-Christ. 

Jésus-Christ, verbe de Dieu, uni à un corps mortel, au sein 
de la bienheureuse Vierge Marie, vrai Dieu et vrai homme, 
né à Bethléem, passa trente ans à Nazareth, dans l'atelier de 
Jose ph, son père nourricier ; consacra plus de trois années 
à la prédication de son Evangile, montra qu'il était Dieu, par 
l'accomplissement des prophéties, par ses miracles et par ses 
vertus divines, et donna, de sa divinité, une preuve suprême 
en mourant sur la croix du Calvaire, pour, du haut de son 
gibet, conquérir le . monde. Pendant les années de sa vie 
publique, J éaus-Christ avait ramassé, sur le sable de la Galilée, 
de pauvres pêcheurs sans lettres, pour en faire, par l'envoi du 
Saint-Esprit, les hérauts de la bonne nouvelle. Aux douze 
pêcheurs de son choix, il avait donné pour chef unique et 
suprême, son Vicaire après sa mort, Pierre de Bethsaïde, 
fils de Jonas. Pierre, mort à son tour, crucifié sur le Janicule, 
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la tête en bas, transmit à ses successeurs légitimes le titre, 
la juridiction et la charge de Vicaire du Christ Rédempteur. 
Les apôtres se partagèrent le monde et, le bâton à la main, 
s'en allèrent jusqu'aux extrémités de la terre, pour convertir 
les hommes. D'abord ils semèrent la parole sainte, puis ils 
l'appuyèrent par des miracles ; ensuite ils l'arrosèrent de sang, 
et enfin la firent irradier doublement par sa lumière victorieuse 
et par sa grâce toute puissante de conversion. Les apôtres, les 
martyrs, les docteurs, les vierges, tous thaumaturges, forment 
l'Eglise de Jésus-Christ. Mais l'Eglise a toujours à sa ~ête 
les vicaires de Jésus-Christ, les successeurs de saint Pierre, 
sur le siège de Rome. Rome, siège de Pierre, par la monarchie 
unique, suprême et infaillible des Pontifes Romains, doit 
prêcher l'Evangile jusqu'à la fin des temps et l'implanter sous 
toutes les latitudes. Le Pape est le suprême hiérarqu!\ de 
l'humanité, c'est lui qui est le gardien de l'orthodoxie, l'inter
prète et le défenseur de toutes les lois, l'évêque de l'Eglise 
catholique, et par cet épiscopat perpétuel et universel, le 
premier agent de la civilisation chrétienne. L'histoire de 
l'Eglise, c'est l'histoire des Papes, c'est l'histoire du genre 
humain pris sur les plus hauts sommets de la doctrine, des 
mœurs, de la prospérité des peuples et de la civilisation du 
genre humain. 

3° - L'histoire des Papes. - Jésus-Christ est victime et 
Sauveur, et Sauveur parce qu'il est victime. Le Papè, chef de 
l'Eglise et Vicaire de Jésus-Christ, doit être, à l'exemple du 
Maitre, d'abord victime. Sa mission, sans doute, est de 
départir au monde les lumières, les grâces, les bienfaits de 
la Rédemption. Mais le monde est toujours enclin à la révolte 
contre la grâce et la vérité; il ne veut pas qu'on marque, à 
la raison, les limites de sa puissance, et qu'on impose un 
frein aux faiblesses de ses passions. Plutôt rester dans la 
corruption que de revivre : tel est le sentiment secret, souvent 
le cri public de la foule. Aux premiers siècles, les passions, 
depuis si longtemps victorieuses, menacées de ruine par 
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l'Eglise, ce fut le signal des persécutions. Pendant trois siècles 
les Vicaires de Jésus-Christ durent arroser de leur sang la 
pierre fondamentale de l'Eglise. 

Après cette phase de persécutions sanglantes, vint la phase 
des hérésies et des schismes, puis la phase des oppressions de 
la tyrannie. Mais toutes les aberrations des esprits et tous les 
excès de pouvoir se résolvent toujours en persécution contre 
la Chaire du Prince des Apôtres. Pendant ces quinze siècles 
d'histoire, les fureuTs de la persécution emploient tour à tour 
quatre systèmes ; elles ont voulu: 1 ° l'annihiler par la légalité 
oppressive ; 2°, l'humilier par la prépotence des pouvoirs ; 
3° la priver de tout appui extérieur en diminuant son autorité 
et en ravissant ses biens; 4°, la confiner dans les étroites fron
tières d'Avignon et de Jérusalem. Chose étrange ! Ces quatre 
systèmes, qui devaient tous réduire à rien la papauté, n'ont 
abouti, après les temps d'épreuves, qu'à la mise en relief de 
ses prérogatives et au triomphe du Vicaire de Jésus-Christ. 

Le plus étrange, dans cette guerre vingt fois séculaire 
aux pontifes, c'est que, à chaque époque de l'histoire, mis 
aux prises avec les pires maux de l'humanité, ils ont su les 
vaincre et apparaitre aux yeux du genre humain, non pas 
seulement comme l'autorité la plus haute, mais comme des 
thaumaturges. 

Pendant les quatre siècles de l'empire romain, les Papes ne 
se bornent pas à verser leur sang, ils posent dès Je berceau 
du Christianisme, les bases de la société chrétienne ; ils rè
glent les esprits, ils forment les mœurs dans le silence des 
catacombes. Quand l'édit de Milan leur accorde la liberté, les 
chrétiens paraissent dans l'empire comme le levain qui fera 
fermenter toute la masse, et, s'ils ne peuvent pas supprimer 
les pourritures de Rome, du moins, quand Rome tombe de cor
ruption, ils sont assez forts pour n'être pas écrasés par les 
débris du coloc-se ni ensevelis sous ses ruines. Une jeune 
société est fondée qui saura désormais se fortifier et grandir 
au soleil de l'histoire. 
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Au V' siècle de notre ère, l'Empire romain tombe sous 
les coups des Barbares ; le déluge de la barbarie va ramener 
le genre humain à toutes les misères de la corruption. Le 
vieux pape de Rome est là avec son vieil Evangile; il va 
au devant des chefs barbares et les fait reculer ou sait les 
contenir. Quand les barbares ont pris possession de toutes les 
provinces de l'Empire, le Pape leur envoie ses moines et ses 
apôtres ; il convertit ces jeunes races ; il aménage par ses 
ouvriers les eaux des bois et les terres ; il pose sur tout les 
linéaments de sociétés nouvelles; or, quand, pendant quatre 
siècles, ces races barbares se sont heurtées et amalgamées, 
un Pape couronne Charlemagne, empereur d'Occident et 
Charlemagne constitue définitivement le pouvoir temporel des 
Pontifes romains. 

De Charlemagne à Luther, c'est le moyen-âge; c'est une 
période de huit siècles, caractérisée non seulement par la 
monarchie religieuse des Papes, mais par leur pouvoir civii,. 
politique et international. C'est l'époque où les Royaumes se 
déclarent feudataires de l'Eglise romaine, où les princes pro
clament eux-mêmes la royauté de Jésus-Christ et y soumet
tent leur législation. Le Pape est la tête du. monde, l'Evangile 
est le code de la civilisation. 

De Luther à Pie IX, nous avons expliqué, dans l'introduc
tion de ce volume, l'embryologie des erreurs religieuses, phi
losophiques et politiques, civiles et économiques, qui poussent 
le monde à vivre sans le Pape et à fonder l'ordre social .sur 
l'athéisme. Le charpentier qui clouait Pie VI dans son cercueil 
à Valence; le geôlier qui tenait Pie VII en prison à Savone 
et à Fontainebleau ; le Machiavel couronné qui volait Rome à 

Pie IX; le grand maître de la Franc-Maçonnerie qui établis
sait les latrines au Palais Borghèse à la place de l'autel ; 
tous croyaient, chacun à sa façon, mener les funérailles des 
derniers Papes, sceller définitivement leur tombe et montrer 
par quoi les francs-maçons remplacent la croix du calvaire. 
Et le résultat? C'est que Pie X est toujours à Rome et que 
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Léon XIII, pendant vingt-cinq ans de Pontificat, va essayer 
d'établir, sur les ruines des pouvoirs détruits par la persé
cution, l'autorité de l'Eglise romaine et la suprématie des 
Papes sur les peuples. 

Sous l'Empire romain, aux temps barbares, au moyen âge, 
dans les temps modernes, les Papes sont les premières gran
deurs du monde et, répétons-le, les thaumaturges de l'histoire. 

4° Naissance. Famille. - L'enfant qui devait être un jour 
Léon XIII naquit à Carpineto, le 10 mars 1810. Carpineto est 
une petite ville de. 5,000 habitants sur le versant des mon
tagnes, en face de Velletri. Cette bourgade, assise comme un 
nid d'aigles entre deux rochers, était naguère une place-forte 
de la péninsule ; ses murs en ruines attestent encore l'impor
tance de sa position. Non loin, s'élevait une cité Volsque 
détruite par les Romains, et une forteresse détruite, au 
XVI' siècle, par les soldats du Duc d'Albe. Edmond About, 
pour nuire, dans l'esprit public, au Cardinal Antonelli, dit qu'il 
est né dans un repaire : ce trait porte à faux ; ces bourgades, 
perchés sur des rocs abrupts, ne peuvent pas être les berceaux 
d'âmes faibles et de corps délicats. La solitude, l'air vif, les 
vallons heurtés, les montagnes stériles, sont également pro
pices au recueillement des facultés et à leur exercice ; au 
durcissement des membres et à la vigueur physique. L'abord 
difficile de Carpineto en éloigne les voyageurs ; on n'y voit 
guère que des artistes et des archéologues en excursion ~ur 
les cimes. C'est en descendant à la station de Ségni qu'on 
visite Carpineto. Rien de plus pittoresque, de plus grandiose 
que la route qui sépare Carpineto de Ségni. Rien de plus 
agréable que de la parcourir à pied ou en voiture, par un 
beau jour de printemps, alors que tout reverdit dans la plaine. 
Au pied de la montagne, le chemin s'engage dans une espèce 
de défilé profond, entre des murailles tapissées d'arbustes et 
de plantes grimpantes. Cette route a été creusée durant le 
cours des siècles, par les eaux impétueuses · du torrent qui 
coule de la montagne. L'air pur et frais que l'on respire en 
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s'élevant au dessus de la plaine, le spectacle magnifique qui 
s'offre aux regards, à chaque détour du chemin, les splen
dides horizons qui s'élargissent à mesure que l'on approche 
du sommet, la vapeur lumineuse et embaumée qui remplit 
l'atmosphère en avril et qui . enveloppe la plaine d'un voile 
bleuâtre, prend, sur les collines et les montagnes lointaines, 
la teinte de la pourpre la plus délicate, tout en un mot, sur 
la terre et dans le ciel, captive le regard et emplit l'âme d'une 
sorte d'ivresse. Celui qui est sensible au beau spectacle de la 
nature, se trouve sous l'impression d'un charme puissant, et, 
sans penser à la fatigue il atteint bieniôt au sommet de la 
crête. 

Avant d'arriver à Carpineto se dresse sur le bord du chemin 
la maison de campagne de la famille Pecci. Nous voici à 

Carpineto, nid d'aigle, placë sur le bord même d'un précipice, 
entre d'énormes rochers. Les rues sont étroites, irrégulières, 
les maisons sont vieilles, percées de rares fenêtres. Quatre 
églises s'élèvent dans la petite ville : une collégiale, cons
truite par Clément XIV ; deux autres, en style ogival, remon
tent à Calixte III : toutes sont dans un état de délabrement. 
A côté d'une de ces églises, dédiée à saint Léon, s'élève une 
vieille maison du XVI' siècle, dont les maîtres, en 1810, sont 
Dominique-Louis Pecci, âgé de 41 ans, et son épous.e, Anne
Prospèri Busi, âgée de 37 ans. Dieu leur a donné de nom
breux enfants : Charles, âgé de 16 ans ; Anne-Marie qui en a 
bientôt 12; Catherine, 10; Jean-Baptiste, 8; Joseph, 4 et 
Joachim-Vincent qui vient de naitre ; Ferdinand qui viendra 
plus tard, et un dernier, qui causera, en 1824, la mort de 
sa mère. 

Cette famille possédait l'aisance étroite à qui la sobriété des 
goüts et la vie sédentaire permettent de suffire à une nom
breuse famille et de faire encore la charité aux pauvres. 
Le père, qu'on, appelait le colonel, parce que, du temps de 
Napoléon, le capitaine de recrutement lui avait jeté sur le dos 
un habit de soldat et attaché des épaulettes en sautoir, était 
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surtout un homme pacifique, une espèce de juge de paix béné
vole et d'autant plus précieux. L'épouse était une mère 
accomplie ; on ne met pas dix enfants au monde sans avoir 
un grand cœur. « C'était, a dit un de ses fils, une femme 
accomplie, dévouée aux pauvres et aux bonnes œuvres ; elle 
travaillait toujours pour les nécessiteux. Dans les années où 
les récoltes avaient manqué, elle faisait cuire du pain qui se 
distribuait à la porte ou qu'elle envoyait aux infirmes et aux 
malades. Dans la ville et les environs, elle était aussi l'âme de 
toutes les œuvres de zèle et de charité; mais cette activité 
extérieure ne lui faisait· rien négliger de ce qui regardait les 
soins de sa famille et l'éducation de ses enfants. Elle s'est 
donné trop de peine et, par là, elle a mis fin trop tôt à ses 
jours. >> 

Ce dernier trait achève le tableau. Ce père et cette mère 
sont unis en esprit de foi par l'estime, le respect et le grand 
amour qui fait les époux vaillants et fermes. Unis de cœur 
et d'esprit, soutenus par des espérances chrétiennes, fortifiés 
par un mutuel dévouement, ils trouvent plus facile l' accom
plissement de leurs devoirs quotidiens et s'animent aux plus 
grands sacrifices. La religion catholique, pleine et entière, est 
la lumière qui illumine le chemin de leur existence ; par le 
seul fait de leur générosité d'âme et de leurs fidèles travaux, 
ils ont inspiré à leur famille cet amour héroïque des enfants 
bien nés et jouissent dans la contrée d'une parfaite considé
ration. Rien ne peut diminuer l'estime due aux Pecci de 
Carpineto. 

5°- La situation. - Mais il ne faut rien exagé'rer. En France, 
je ne sais pourquoi, nous n'avons pas gardé le calme de la 
raison et le bel équilibre de l'esprit. A propos de tout et à 

propos de rien, on perd son sang-froid, on pousse des cris ou 
l'on tombe en extase. Cette mobilité d'humeur est sensible 
surtout quand nous parlons de Rome et de l'Italie. Parmi nos 
voyageurs, l'un des premiers de l'ère moderne, Montaigne, est 
encore tout français, sensé et spirituel. A la fin de l'ancien 
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reg1me, l'admiration de l'antique rend tous nos voyageurs 
enthousiastes. Le président de Brosses et tous ses congénères 
vous fatiguent et vous stupéfient par leur enthousiasme con
tinu ; de nos jours, la résurrection de la piété envers l'Eglise 
romaine a fait dépasser à l'enthousiasme traditionnel, toutes 
les limites. Rome, païenne autrefois, Rome, chrétienne aujour
d'hui, dès qu'on en parle, il semble qu'il faille tomber en 
pâmoison. Nil admirari, disait Horace, ne se passionner pour 
rien, c'est la seule et unique chose qui nous fait goûter le 
plaisir de vivre; c'est aussi la seule chose qui guide la justesse 
de notre coup d'œil, et la maturité d'un respectable jugement. 
Si vous enflez vos pipeaux, si vous donnez aux choses et 
aux personnes des proportions, des couleurs et des attitudes 
qu'elles n'ont pas, vous sortez du réel et vous entrez dans des 
chimères. 

Rome, par exemple, a gardé, pour les titres nobiliaires, 
une infatuation énorme. Vous croiriez que ces pauvres gens, 
se sentant peu de valeur en eux-mêmes, veulent s'en donner, 
par l'antiquité et les souvenirs de leur famille. Les écus 
héraldiques pendus aux fenêtres ou placés sur les portes, 
les parchemins conservés précieusement dans les archives, 
cela vous fait un prestige et une autorité qui paraît vouloir 
dispenser du mérite personnel. Trait singulier ! On se "traine 
dans cette routine ridicule de prétentions surannées, au mo
ment même où l'opinion, plus égalitaire que jamais, veut que 
l'homme n'ait de crédit qu'en proportion de son savoir et de 
son savoir-faire. On est un personnage à peu de frais, mais 
un personnage ordinairement doublé d'un homme de rien. 
Les Italiens n'en sont pas moins fort aimables, quoique tous 
gentilshommes, mais il ne faut pas trop admirer. Il y a, dans 
chaque Italien, un décalque de Machiavel et de Boccace. Ils 
ont cela dans le sang. Je me demande ce qu'ils devaient 
devenir, si l'arome de la religion ne les avait pas empêchés 
de se corrompre ; et je me prends parfois à craindre que leur 
ville de Rome étant depuis 3,000 ans, la capitale du monde, 
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ce souvenir, certainement glorieux, ne fasse dérailler leur 
machine, je ne le souhaite pas, je le crains, c'est peut-être 
déjà trop. 

Dans l'espèce, pour grandir Léon XIII, on a fait sonner que 
sa mère descendait de Cola di Rienzo, le tribun qui voulait 
abattre la Rome chrétienne, et restaurer la Rome du dictateur; 
on a, pour Dominique Pecci, au grade de colonel, ajouté le 
titre de comte, comme descendant d'une famille aristocratique 
de Sienne. 

Si la mère d'un futur Pape descendait de Rienzo, ce ne serait 
pas une marque d'atavisme, c'en serait plutôt la contradiction. 
Dominique, colonel par force, dans la garde nationale, dans 
le corps où l'on ne se bat qu'avec des révoltés et avec 
des balles de chocolat, c'est plus que caporal dans l'armée 
active, c'est peut-être moins en effet. Le comte est un titre 
découvert par Joachim Pecci, pour l'aider à entrer dans le 
collège des nobles. Nous avons connu cela autrefois en 
France, des hérauts d'armes qui fabriquaient des titres de 
noblesse, mais des titres sans domaine, dont les parchemins 
constituaient toute la fortune. Ce que pouvait être l'aristo
cratie de Sienne, il est difficile de le comprendre. Sienne est 
une vieille cité, juchée sur une colline entourée de murailles 
rousses, à l'entrée de !'Ombrie, quand le voyageur vient de 
Rome. « C'est, dit Taine, une vieille république du moyen-âge, 
et bien souvent, dans les cartes du seizième siècle, j'avais con
templé sa silhouette abrupte, hérissée de bastions, peuplée de 
forteresses, toute remplie des témoignages des guerres pu
bliques et des guerres privées. Guerres publiques contre Pise, 
Florence et Pérouse ; guerres privées entre les bourgeois, les 
nobles et le peuple ; combats des rues, menaces d'hôtel de 
ville, bouleversements de la constitution, exil de quatre mille 
artisans, proscriptions, confiscations, pendaisons en masse, 
ligues des exilés contre la ville, coups de main populaires, 
désespoirs porfès jusqu'à l'abdication de la liberté et à la 
soumission aux main,; d'un étrang:.er. Révoltes soudaines et 
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furieuses, clubs semblables à ceux des Jacobins, associations 
pareilles à celles des carbonari, siège désespéré, semblable 
à celui de Varsovie, dépopulation systématique pareille à celle 
de la Pologne : nulle part la vie n'a été si tragique. De deux 
cent mille, la cité tomba à six mille. Ce qu'il avait fallu de 
haine pour épuiser un peuple vivace ne se peut dire. L'Italien 
féodal fut, de toutes les créatures humaines, la plus richement 
munie de volontés actives et de passions concentrées; et on 
l'a saigné ou il s'est saigné jusqu'au dernier sang, de ses 
veines (1). » 

Ce que pouvait représenter la noblesse dans cette fournaise 
républicaine du moyen âge, malgré les affirmations de 
Sismondi, on ne peut pas le deviner ; ce que pouvaient valoir 
les brandons sans racines de cette noblesse problématique, 
transportée de Sienne à Carpineto, nous laissons à d'autres 
le soin de l'expliquer. Le seul fait à noter, c'est que les Pecci 
de Carpineto n'ont rien des Pecci de Sienne ni de Rienzo; 
Leur première noblesse, c'est leur fidélité aux principes de foi 
et la probité de leurs mœurs. Dans la famille, pendant deux 
siècles, on trouve tout le contraire des agitateurs républi
cains, des hommes de loi et des gens <l'Eglise. Sous 
Benoît XIV, un Ferdinand Pecci avait acquis une g:ande 
réputation de jurisconsulte, un Jean-Baptiste Pecci, vicaire 
général d'Anagni, était mort évêque de Segni, un Joseph Pecci 
avait à Rome une telle renommée d'avocat, que Pie VI lui 
confia les intérêts de la famille Braschi ; et que Pie VII le 
nomma comm1ssa1re général de la Chambre apostolique, 
emploi qui suppose un grand mérite et confère un grand 
pouvoir. 
' 6° - Les Etudes. - L'enfant de Dominique Pecci et d'Anna 
Prosperi devait être baptisé par l'évêque d'Anagni; l'évêque, 
empêché, donna, comme parrain à l'enfant, les noms de 
Joachim-Vincent-Raphaël-Louis. Vincent fut choisi, à la 
demande de la comtesse, par dévotion à saint Vincent-Ferrier. 

(!) TAINE: Voyage en Iialie, t. Il, p. 47. 
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Joachim, Anne, Elisabeth, Zacharie, ce sont des noms qm 
nous reportent à la famille de Jésus-Christ. Les premiers 
chrétiens les avaient admis, ils se sont transmis jusqu'à nous 
comme des plants fleuris de la Palestine, comme les parfums 
du Liban et du Carmel. Raphaël est un nom d'archange, qui 
veut dire le médecin de Dieu, et Louis, c'est le nom d'un 
saint qui fut un grand roi, parce qu'il sut noblement com
prendre les devoirs de la royauté. 

A cette date, l'armée française avait débordé sur l'Italie 
comme un Océan d.e turbulente et destructive perversité ; les 
généraux en chef, même Bonaparte, s'étaient acharnés contre 
les institutions ecclésiastiques, notamment contre les ordres 
religieux, à peu près comme les précurseurs de l' Antechrist. 
En 1814, Pie VII, de retour dans ses Etats, avait trouvé les 
institutions par terre et les hommes dans la confusion. Les 
Franciscains de Carpineto avaient figuré parmi les victimes, 
ils appartenaient à la branche vigoureuse qui avait formé saint 
Bernardin de Sienne et saint Pierre d' Alcantara ; au tronc 
qui avait produit sur le sol italien, saint Jean de Capistran et 
Léonard de Port-Maurice. En 1815, ils rentraient dans leur 
maison délabrée et désolée. Pour entrer dans les desseins du 
Pontife, les Pecci offrirent aux Franciscains, dans leur 
extrême pénurie, de généreux secours. Immédiatement ces 
bons Franciscains furent, comme par le passé, la providence 
des pauvres habitants de la montagne. Parmi ces bienfaits, 
il faut noter l'impression durable que reçurent, dans ce 
sanctuaire de grâce, les jeunes fils de la famille Pecci. Joseph 
et Joachim surtout, prospérèrent, comme des oliviers, dans 
cette tiède atmosphère. C'est là qu'ils prirent, entre autres, 
cet esprit d'ordre, cette fermeté de foi, cet amour du travail, 
cette résolution de dévouement, cette âme élevée au-dessus 
des faiblesses et des misères, qu'on voit poindre et éclore 
dans les jeunes écol_iers. Nous n'exagérons rien: l'enfant est 
formé homme beaucoup plus tôt qu'on ne pense, dès l'âge 
de trois ans, dit le Comte de Maistre. A trente ans un homme 



COMMENCEMENTS DE JOACHIM PECCI 53 

sera un héros, parce qu'à cinq ou six ans il ·a été embaumé 
de tous les parfums du cloître. 

Bonaparte avait détruit surtout des écoles chrétiennes, l'em
pire satanique de la révolution n'ava.it rien eu de plus cher 
que d'anéantir ou de corrompre ces asiles sacrés où se forme 
la jeunesse honnête. Pie VII, pour réagir contre un si sot 
et si cruel désordre, avait rappelé les Jésuites de Prusse et les 
avait établis au Collège de Viterbe. Pour faire instruire leurs 
enfants, déjà animés du souffle franciscain, les époux Pecci 
se proposaient de placer leurs fils à ce collège. En 1817, 
Joseph et Vincent furent envoyés à Rome, chez un oncle, au 
palais Muti, près de l' Ara Cœli. Ils y restèrent un an. Un 
milieu si favorable devait les habituer aux épreuves C:e la 
séparation, les préparer à la vie commune et aux études 
sérieuses. A l'automne de 1818, les deux jeunes frères faisaient 
leur entrée au collège de Viterbe. La direction et le profes
sorat y étaient confiés à des hommes d'élite ; ils avaient qua
torze cents élèves. On devine le profit que devaient faire des 
enfants si jeunes, dociles et laborieux, dans un milieu si 
favorable sous l'entraînement des élèves et l'habile direction 
des maîtres ; il y a déjà dans ces enfants des modèles vivants 
de toutes les vertus. 

Les Jésuites comprenaient à merveille l'importance des 
débuts dans l'étude des lettres. Les classes, rnême élémen
taires, étaient confiées à des hommes d'un mérite supérieur. 
Bossuet, écrivant à Innocent XI, sur l'éducation du Dauphin, 
disait appliquer son élève à la stricte observation des règles de 
Ja grammaire, pour l'initier plus profondément et plus forte
ment aux lois de l'ordre moral; c'est à peu près l'ordre 
inverse que suivent les jésuites. D'abord, ils éclairent les âmes 
par l'instruction religieuse ; ils les illuminent par les plus 
hauts enseignements de la foi. L'âme régénérée par le bap
tême, a la puissance de recevoir et de s'incorporer les rayons 
de la révélation surnaturelle, avec d'autant plus de succès 
que Ia discipline de la maison confirme plus efficacement la 
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théorie par la pratique ; non seulement par l'ordre extérieur 
du lever et du coucher, des repas et des récréations, des 
études et des classes ; mais surtout par la prière, les médita
tions, l'examen de conscience, la lecture spirituelle et la fré
quentation des Sacrements de Pénitence et d'Eucharistie. Dès 
les premières années de collège, Vincent Pecci, le fait fut 
noté par les maîtres, s'appliquait de tout son cœur, sous leur 
direction, à acquérir des principes solides et de solides habi
tudes de religion et de piété. 

Dans ces conditions, il n'est pas surprenant que la culture 
de l'esprit, commencée à Carpineto, se poursuivît, sous les 
professeurs de Viterbe, avec autant de vigueur que de sa
gesse. Le jeune élève conçut dès lors un amour enthousiaste 
pour la belle langue de l'antique Latium. Sous la conduite du 
P. Léonard Giribaldi, il se forma aux goûts exquis que les 
lettrés admirent dans les Encycliques de Léon XIII ; il appre
nait, en même temps, à p~rler avec une élégance exquise, la 
langue du Dante et de Pétrarque. En fait de composition et 
de style, rien ne pouvait le satisfaire, en dehors de l'imitation 
de l'ancienne Rome et de l'Italie chrétienne. En 1822, le 
P. Pavani était venu assister à une des fêtes académiques que 
les Jésuites aiment à donner dans leurs collèges. Vincent 
Pecci avait douze ans ; il complimenta le vénérable Religieux 
avec quatre vers latins, où, en le louant, il s'excite à l'imiter. 

Quas es virtufes magnas, Pavane, secutus 
Oh! utinam possem Peccius ipse sequi ! 

L'année 1823 se passa au collège de Viterbe, avec la même 
ardeur pour le travail et fut signalée par les mêmes succès. 
Les vacances ramenèrent les deux frères à Carpineto ; les 
montagnes grandioses et sauvages étaient, pour eux, des sour
ces de jouissance et de récréation. Sur ces entrefaites Pie VII 
mourut ; Anna Prosperi suivit de près le Pape au tombeau. 
Ces deux deuils, le dernier surtout, imprimèrent à ces deux 
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jeunes âmes, une de ces commotions profondes, qui les forti
fièrent grandement et les agrandirent encore plus. Pie VII eut 
pour successeur Hannibal della Genga, qui s'appela Léon XII. 
Ancien nonce à Cologne, plus tard exilé en France, il avait vu 
combien le libre-examen protestant, les sophismes et les vio
lences révolutionnaires avaient troublé l'ordre des écoles chré
tiennes, égaré les méthodes d'enseignement et perverti les 
principes des bonnes doctrines. Léon XII voulut être, le Pape 
des écoles et l'apôtre des masses populaires, restées si long
temps dans l'ignorance des vérités élémentaires de la religion 
catholique. En 1824, il confiait aux Jésuites le Collège 
Romain ; en 1825, il indiquait un jubilé. Ces deux événements 
devaient avoir leur contrecoup dans le_s études des frères 
Pecci. Joseph entra dans la Compagnie de Jésus; Vincent, 
que la Providence réservait à une autre · destinée, se· 
livra, au milieu d'une brillante jeunesse, à toute son ardeur, 
pour l'étude sous les Pères Minimi et Bonvicini. Il poursuivait 
son cours de rhétorique, lorsqu'au milieu de l'année scolaire, 
il fut appelé à prononcer un discours latin sur la comparaison 
à établir entre Rome païenne et Rome chrétienne. A la fin de 
l'année, il remportait les prix d'éloquence latine, de poé~ie et 
de langue grecque. Une lettre publiée en 1878, dans la Civilta 
Cattolica, lui offre ce témoignage rendu par un condisciple : 
<< Je le puis attester, nous l'admirions tous pour sa belle 
>l intelligence ; mais encore plus pour la singulière pureté de 
» ses mœurs. Dans la classe des belles-lettres, j'étais son 
» intime et son émule et chaque fois que je le voyais, il me 
» faisait l'effet d'un enfant plein de vivacité et d'intelligence ! 
» Durant Je cours des études à Rome, il n'aima jamais ni les 
» réunions, ni les entretiens, ni les amusements, ni les jeux. 
>l Sa petite table d'études était ~on monde à lui ; ses. délices 
>l étaient d'approfondir les sciences, qu'on lui proposait. A 
>> douze et treize- ans, il écrivait le latin, soit en prose, soit 
» en vers, avec une facilité et une élégance merveilleuse pour 
» son âge. » 
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Vincent était alors revenu au palais Muti et suivait, comme 
externe, les cours du Collège romain. Dans ces conditions, il 
put suivre de près Léon XII, dans ses visites aux églises de 
Rome. La Révolution avait plongé les masses dans une torpeur 
profonde ; le jubilé réveilla les peuples et ressuscita leur 
ardeur pour le bien. Rome vit Léon XII faire des processions 
nu-pieds, pour implorer sur l'Eglise la miséricorde de Dieu. 
La jeunesse des écoles voulut imiter cet exemple: les quatorze 
ou quinze cents élèves du Collège romain ouvraient la marche 
avec leurs professeurs ; ils priaient, ils chantaient les psaumes 
de la pénitence pour attirer sur le monde la bénédiction divine. 
La procession se termina par une visite à Saint-Pierre et unè 
présentation au Vatican. Léon XII bénit cette jeunesse et 
distribua à ses orateurs, parmi lesquels se trouvait Pecci, une 
médaille d'or à son effigie. 

L'étudiant du Collège romain avait maintenant à faire ses 
trois années de physique, de mathématiques et de philosophie. 
Ces nouvelles études mirent en relief le parfait équilibre de 
ses facultés, leur harmonieux développement et l'étendue de 
ses capacités. Sous des maîtres comme André Carafa et 
Pianciani, Vincent remporta les prix de physique et de chimie, 
et le premier accessit de mathématiques. A la fin de l'année, 
il devait soutenir un acte public sur deux cents thèses. Ce 
devait être une formidable épreuve, rappelant de loin les 
tournois des chevaliers et de près les joûtes des grandes 
universités du moyen âge. Une maladie de jeunesse empêcha 
Vincent ; le préfet des études, le P. Manera, était si convaincu 
du succès de Vincent à cette soutenance, qu'il voulut lui 
donner, par écrit, une attestation de capacité, du succès de 
ses études et de l'accident qui l'avait privé de cette distinction. 
Les examens qui devaient clore ces trois ans de philosophie 
offrirent bientôt, à ce jeune philosophe de Carpineto, une 
compensation plus que suffisante. Après quoi, les vacances 
dans ses montagnes, quelques parties de chasse, lui rendirent 
la santé du corps et cette vigueur d'esprit dont la pureté de 
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la jeunesse favorise la merveilleuse expansion. - Dans une 
excursion cynégétique. Vincent avait trouvé une vieille statue; 
une espèce de chapelle de !'Annunziata, tombée en ruines. 
Avec des souscriptions de ses amis et de ses parents, surtout 
de sa famille, il restaura ce petit sanctuaire et rappela · sa 
restauration par une inscription en ce style lapidaire où 
excellent si parfaitement les Romains. Par un trait distinctif 
de son caractère, il voulut. graver lui-même sur une pierre, 
lettre par lettre, cette mémorable inscription. 

Le souvenir des Franciscains de Carpineto, la vie des -Jésuites qu'il avait eus pour maîtres émérites, pendant ses 
humanités, devaient incliner Vincent au sacerdoce ; sa vie 
correcte, ses mœurs pures, ses études prospères en formaient 
la naturelle préparation. La théologie est d'ailleurs la reine 
des sciences ; et, dans l'Etat pontifical, dont le roi est un 
prêtre, elle se trouve être comme la science constitutionnelle 
des lettres. En 1830, Vincent Pecci entrait donc au Collège 
romain rétabli depuis peu par Léon XII, où brillaient de loin, 
en théologie et en exégèse, les noms bientôt illustres des 
Perrone et des Patrizzi. Le·futur pape était encore un humble 
élève, mais un laborieux, un studieux, un de ceux qui croient 
que le plus bel empire est celui de la science qui rayonne 
d'une tête pleine de trésors. A la grande université de la 
Sapience, qui était à proprement parler l'Université de Rome, 
régnait alors un grand enthousiasme pour l'étude, et s'effec
tuait, par le travail des maîtres, une merveilleuse restauration 
des sciences ecclésiastiques. Dans ce milieu, l'étudiant de 
Carpineto poursuivit sa première année de théologie et la 
couronna par une dispute théologique. Les registres du 
collège en font mention et disent que « le laborieux jeune 
>> homme montra autant de talent que de science acquise». 
Infatigable au travail, il fut nommé, dès la seconde année, 
répétiteur au Collège- germanique. Le répétiteur est un élève 
que les maitres supposent avoir parfaitement compris leur 
enseignement et qu'ils chargent de reproduire leurs leçons, 
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pour permettre, aux moins intelligents de bonne volonté, d'en 
tirer profit. Cette charge, qui suppose plus d'intelligence, 
exige aussi plus d'attention, et permet, à un esprit fécond, 
en reproduisant la doctrine du maître d'en varier les aperçus, 
parfois d'en préciser les doctrines, et par exception, d'en 
étendre, par aspiration, les conquêtes. Pour un étudiant en 
théologie, en droit ou en médecine, c'est le plus précieux 
des exercices. Le répétiteur est déjà un maître ; c'est presque 
toujours un homme d'avenir. 

Cette seconde année fut couronnée par un exercice acadé
miqua. C'est un dialogue, en langue latine, entre quatre ou 
cinq interlocuteurs. L'un expose et soutient la bonne doctrine ; 
d'autres font des objections ; un autre juge de la valeur des 
objections, de la portée des réponses et du crédit de l'ensei
gnement. Les académies sont autant d'arènes où l'esprit des 
jeunes gens s'exerce à manier le syllogisme et la dialectique, 
à démêler le fort et le faible d'une proposition, à découvrir 
les sophismes et à ménager le triomphe des bons principes. 
Les détracteurs de l'Eglise leur reprochent volontiers de 
laisser ignorer, à ses nourrissons, les inventions des hérétiques 
et des incrédules. C'est une erreur absolue; l'Eglise, au 
contraire, est le seul établissement religieux qui fasse con
naitre, dans ses écoles, les hérétiques et les impies de tous· 
les temps. Loin qu'elle les laisse dans l'oubli, elle s'attarde 
plutôt à les faire trop connaître, quand leurs erreurs, défini
tivement vaincues ( du moins on doit provisoirement le croire), 
elle pourrait les enterrer au cimetière de l'oubli. - En 1832, 
Vincent, qui prit désormais le nom de Joachim, reçut le 
diplôme de docteur en théologie et prit carrière dans les 
rangs du clergé séculier ; il avait vingt-deux ans. 

D'après les conseils de son père et de son oncle, il entrait 
alors à l'Académie des nobles ecclésiastiques ; le fameux 
diplôme qui rattachait les Pecci de Carpineto aux nobles de 
Sienne, servit à lui en ouvrir les portes. Ce Collège est un 
établissement où se forment les titulaires des diverses 
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branches de l'administration, pour l'Etat pontifical. C'est de 
là que se tirent les membres des congrégations, les délégats 
dans les provinces, les nonces envoyés dans différentes Cours. 
Cette école fait d'ailleurs partie de la Sapience ; elle comprend 
seulement des cours spéciaux de droit privé et public, de 
législation, de rapports de l'Eglise avec les différents peuples. 
On s'étonne parfois de voir, dans des postes importants, de 
tous jeunes hommes ; ce sont les élèves de l'Académie des 
nobles qui font, comme secrétaires ou comme auditeurs, leur 
stage pour un emploi plus élevé. A cette école, Joachim Pecci 
compléta ses étudt's de théologie, par l'adjonction de sciences 
connexes et complémentaires. Au terme de ces études, il prit 
les deux diplômes de docteur en droit civil et en droit 
canon. C'était le plus haut sommet des études ecclésiastiques; 
une preuve qu'il l'avait heureusement atteint, c'est que, dans 
un concours de thèses tirées au sort, Joachim ayant tiré la 
thèse de droit direct d'appel au Pape, sans tenir compte des 
intermédiaires, il la soutint avec une telle abondar,ce de 
preuves, une telle vigueur de dialectique, une si belle ordon
nance de discussion, qu'il fut, d'après les juges. du camp, 
le vainqueur de tous ses rivaux. · · 

A Rome, les jeunes gens qui ont suivi avec distinction les 
carrières d'études, trouvent toujours des protecteurs dans le 
Sacré Collège ; le gouvernement a d'ailleurs . un tel besoin 
d'hommes compétents, qu'il en peut difficilement trouver assez, 
même dans ses collèges de nome ; et certes, il ignore moins 
que tout autre que, pour remplir une charge, il ne suffit pas 
de l'occuper. Des parvenus sans mérite, on en trouve tant 
qu'on en veut et même plus; !'Ecriture les compare au singe 
sur un toit, et la. marque pour reconnaître un fat, c'est qu'il 
feint de grimacer, monnaie de singe qui amuse, mais dont les 
amusements se paient par des désastres. En 1837, Joachim 
Pecci fut nommé prélat domestique, référendaire de la signa
ture, attaché à la congrégation du bon gouvernement. A ce 
titre, il eut à traverser les épreuves du choléra, et sous la 
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direction du cardinal Sala, sut s'en acquitter avec cette 
souplesse de dévouement et cette froide résolution qui est 
un des traits de son âme. Dans les desseins de la Providence, 
l'obligation d'affronter la mort à toute heure du jour devait 
être sa préparation au sacerdoce. Le 13 novembre, il reçut 
le sous-diaconat et le diaconat, dans la chapelle de Saint
Stanislas Kostka, près du Quirinal, des mains du cardinal 
Odescalchi, vicaire de Sa Sainteté. Le dernier jour de cette 
même année 1837, il était promu au sacerdoce. Toute sa vie 
sera dé'Sormais consacrée au service de Dieu et du Saint-Siège 
Apostolique. 

Divers biographes de Léon XIII, parlant de ses études 
littéraires et théologiques, tombent en extase sur son avenir. 
Ce sont des enthousiasmes après coup que l'avenir, mainte
nant passé, excite, mais que le présent ne justifie d'aucune 
manière. La vie humaine n'est pas un théorème d'algèbre ; les 
mérites d'un jeune homme, quels qu'ils soient, n'excluent, ni 
l'intervention de la Providence, ni ce que Platon appelait la 
fortune et les circonstances. Joachim Pecci a fait de bonnes 
études, comme on les faisait de son temps; il s'est pieusement 
préparé au sacerdoce. Dès son enfance, il avait été également 
préparé aux études et aux bonnes mœurs; à Viterbe, il s'était 
appliqué aux grammaires et aux lettres, avec autant de. goût 
que de succès. Au Collège Romain, il s'était prêté, en bon 
jeune homme, à tous les agrandissements de la pensée, à 
toutes les confirmations de l'expérience, à tous les élans vers 
l'avenir. Le résultat obtenu, c'est un jeune prêtre instruit,. 
correct, plein de bon vouloir, laborieux, bien équilibré, peut
être trop, mais il a un dérivatif, la poésie; il sait écrire 
un vers dans toutes les formes que la prosodie comporte ; 
comme il tient plus à la justesse de la pensée qu'au vague 
de la forme poétique, il façonne aisément et cheville sans 
pitié ses malheureux vers ; il chevillera et limera ainsi jusqu'au 
lit de mort. Faut-il lui en faire un compliment ? Pas trop 
selon nous : la poésie, ou plutôt la versification, lorsqu'elle 
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ne détourne pas de devoirs plus sérieux, c'est une distraction 
agréable et cela vaut toujours mieux qu'un vice, même 
anodin. Pour la vie de l'esprit, c'est un émunctoire; comme 
le cautère est, pour la santé, un purgatif quotidien. Faut-il, 
si peu que ce soit, admirer ce talent? Selon nous, toujours 
non. Ce don est, comme tout don, une grâce de Dieu. Les 
esprits secs et stériles admirent volontiers le facile esprit qui 
se joue avec des rimes, des diphthongues et des hexamètres; 
les esprits pourvus du même don, n'y voient qu'une faiblesse 
et un écueil possible. Jouer avec des mots, c'est la marque 
d'un petit esprit; s'y complaire, c'est le signe d'un faible 
caractère; y perdre son temps, c'est ·à peine supportable. 
L'homme qui se dit : Je vise à faire dès vers, ne peut être 
qu'un sot et peut devenir un fou. On ne fait pas de vers ; 
ils doivent se faire tout seuls et nous tomber dans la tête, 
sans que nous y pensions et sans qu'ils nous imposent d'autre 
peine que de les écrire. L'homme qui, à son réveil, après 
une bonne nuit, trouve dans sa tête une ode, une chanson ou 
un épigramme, doit les accepter et les recueillir. On peut 
faire quelque chose de pis, mais il ne faut pas trop le montrer 
aux gens. Nous connaissons des gens qui possèdent dans 
leurs papiers trois ou quatre cahiers assez gros, je ne dis pas 
de poésie, mais de vers ; qui ont pu en brûler autant ; qui les 
cachent comme un crime et qui croiraient, en les montrant, 
se _déshonorer. La faiblesse humaine n'a pas de limites ; on 
peut avoir même la faiblesse de montrer ses vers. Molière, 
qui avait du bon sens, dit que, fussent-ils meilleurs, il faut les 
garder pour soi et s'en amuser plus tard. Le Comte de Maistre 
qui, au bon sens, joign.è\it un maître esprit, a porté cet oracle : 
« Il faut être bien pauvre pour ne pas faire deux vers, et 
bien fou pour eli. faire quatre. » Malgré tout, il y aura des 
gens amoureux des formes poétiques; c'est de la prose dans 
laquelle les vers se sônt mis. S'ils se bornent, comme les 
poètes gnomiques de l'ancienne Grèce, à dire des choses à 
peu près raisonnables, - ce qui n'est pas toujours le cas, -



62 PONTIFICAT DE LÉON XIII 

il faut leur accorder une indulgence plénière. Nous ne dirons 
rien d'autre des vers de Léon XIII, traduits depuis en fran
çais, en allemand et sans doute en d'autres langues. Les 
traductions n'aggravent pas les textes des originaux. 

7° - Les Délégations. - Joachim Pecci pensait rester à 

Rome et s'y consacrer aux matières ecclésiastiques. Le car. 
dinal Sala, qui l'appréciait, l'avait fait entrer dans la congré
gation de la Propagande, des Evêques et réguliers, et du 
Concile de Trente ; le cardinal Lambruschini, qui ne l' esti
mait pas moins, l'avait fait entrer dans une autre congré-· . 
gation, comme consulteur, sous la direction de deux doctes 
.prélats. Grégoire XVI, qui s'y connaissait en hommes, le 
nomma, en février 1838, gouverneur civil de la province de 
Bénévent, avec ordre de se rendre à son poste dans le plus 
bref délai. Joachim dut donc quitter Rome pendant qu'il 
goûtait encore les douceurs du sacerdoce. A son arrivée, il 
fut atteint de la fièvre typhoïde. Soit que sa jeunesse · excitât, 
en présence du péril, la commisération ; soit que les succès 
de ses études· eussent fait bien augurer de l'avenir, gravement 
malade, il fut l'objet d'universelles sympathies. Après guéri
son, lorsqu'il pur paraître en public, le peuple, qui a l' œil 
exercé et l'ouïe fine, voyant ce grand jeune homme pâle de 
fièvre, à l'esprit heureux et aux nobles manières, se prit 
à espérer quelque remède aux maux qui, depuis longtemps, 
ne cessaient de l'accabler. 

La principauté de Bénévent est une enclave de l'Etat ponti
fical, dans le royaume de Naples. Sa position, l'incohérence 
de ses frontières, les accidents de son sol, ses montagnes, 
en ont fait de tous temps le théâtre .de la contrebande et le 
refuge des voleurs. La chute des Bourbons à Naples et la fin 
du régime révolutionnaire qui avait pris leur place, avait 
multiplié, dans les Deux Siciles,les pauvres, les gens sans 
aveu et surtout les conspirateurs. La Charbonnerie et les 
sociétés secrètes avaient entrepris de ressusciter les régimes 
vamcus et de faire pièce au gouvernement pontifical. L'in-
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violabilité du sol dont jouissait la principauté avait favorisé 
singulièrement les hommes de désordre. Le territoire de la 
délégation était un nid de brigands, de contrebandiers, de 
criminels et de conspirateurs. Avant d'agir, le Délégat voulut 
d'abord se faire bien venir. Dans ce dessein, il bénit, au· nom 
de !'Archevêque, la première pierre d'une Notre-Dame des 
Grâces ; il se montra au peuple et aux classes élevées, comme 
un homme résolu au rétablissement de l'ordre et à un régime 
de justice. Sa faiblesse corporelle, sa maladie récente, per
suadaient aux hommes de désordre qu'ils n'avaient rien à 
craindre. Le pire est que certaines familles. nobles, au mépris 
des lois, prêtaient leurs forteresses aux brigands ; leur assu
raient, moyennant redevance, la sécurité ; et tout ce monde 
bravait, à peu près impunément, la force publique. Ainsi se 
perpétuait ce brigandage qui, depuis trop longtemps, est la 
terreur et l'opprobre de l'Italie, l'école du crime pour de 
braves gens qu'un peu de vigueur saurait maintenir au devoir 
commun et aux biènfaits du travail. Voilà ce qu'on gagne 
à faire gouverner des peuples par des jeunes gens qui ont 
pâli sur les livres et qui, pour se ménager l'avenir, désirent 
souvent plaire à tout le monde. 

Joachim Pecci, qui n'eut jamais cette faiblfsse, sut, d~s le 
début, élever plus haut son âme. D'abord, il s'informa pru
demment des lieux où se réfugiaient les criminels et des 
passages par où opéraient les contr.ebandiers. Ensuite il 
conçut le dessein d'observer patiemment l~urs prouesses, 
pour saisir à point !'occasion de les prendre dans ses filets. 
Quand il eut tout constaté et réglé, autant que cela se pouvait 
humainement, ir exécuta ses plans avec un ensemble et une 
vigueur qui déconcertèrent tous les calculs. Un certain Col
letta avait pour retraite la ville de Mascambroni ; avec une 
bande de quatorze brigands, il terrorisait la contrée et la dé
solait par ses excursions. Pecci lança ses gendarmes à leurs 
trousses et les prit tous d'un coup. Le même procédé fut 
suivi envers les autres bandits et envers les contrebandiers. 
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Le délégat ne manquait pas de soumettre à un scrupuleux 
examen les informations qui pouvaient lui venir. Quand il 
avait fait le partage des responsabilités, il était indulgent 
pour les faibles, implacable contre les criminels. Les cou
pables de meilleure éducation et de plus haut rang furent 
avertis que le gouvernement ouvrait les yeux sur leurs 
manœuvres. Bientôt des escouades de douaniers furent di8-
posées partout et empêchèrent de renaître les excès. qui 
venaient d'être réprimés ou punis. Les fraudes, les agitatïons 
e~ les criminels exploits devinrent petit à petit plus rares dans 
la province. Le bruit s'en répandit dans l'Etat pontifical; et 
cette enclave, autrefois le refuge des malfaiteurs, fut le pays 
que les malfaiteurs se virent contraints le plus à éviter. 

Après avoir procuré, à Bénévent, le bien de la paix, le 
respect des personnes et des fortunes, le Délégat prit à cœur 
deux choses : l'ouverture de routes et le meilleur aménage
ment· des impôts. En Italie, les voies de communication 
étaient rares et difficile5 ; il y avait peu de commerce et 
presque pas de relations. Sous l'impulsion de Mgr Pecci, de 
nouvelles voies s'ouvrirent pour mettre la capitale de la pro
vince en rapports avec Campo-Bano, Molire, Lera de Lavoro 
et Avellino. Des marchés s'établirent; l'agriculture et l'indus
trie s'y portèrent; entre Naples et l'Etat pontifical se prit à 
circuler cette création de débouchés; c'est un meilleur moud~ 
qui commence. Quant aux impôts, l'Italie avait été à peu près 
épuisée par la guerre. Les taxes étaient mal établies ; les 
vexations étaient trop faciles pour être rares. Il n'y avait pas 
d'égalité devant l'impôt. Le Délégat obtint l'autorisation né
cessaire pour réviser tout le système de taxement d'impôts. 
Là où régnait l'arbitraire, il mit des règlements ; là où l'im
prévoyance et, ce qui est pire, l'injustice, s'était fait sentir, 
il rétablit l'ordre. Par le concert de ces mesures réparatrices 
et des sévérités nécessaires contre les brigands, le bien-être 
général, plus sensible dans· 1es villes, si.It grandir aussi dans 
les campagnes. Par le fait d'un seul homme, jeune encore et 
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jusque-là tout spéculatif, la province de Bénévent se trouva 
transfigurée. C'est un mérite qu'il faut peser au poids du 
sanctuaire, sans l'atténuer, sans le grossir. L'Etat romain, 
sous les Papes, était une terre de liberté ; fondée sur les 
municipes, sur les seigneuries et les églises, il ne prêtait que 
trop au [ar niente des paresseux, Quand il tombait sur un 
homme de mérite, clairvoyant, laborieux, osé, aussitôt vous 
pouviez admirer une soudaine transformation. D'autant plus 
que les multitudes, inertes mais croyantes, n'opposaient ni 
limites aux bons vouloirs, ni obstacle aux énergiques réso
lutions. 

Trois ans après, en 1841, Grégoire· XVI, émerveillé des 
exploits du Délégat à Bénévent, l'envoya d'abord à Spoleto, 
puis à Pérouse, capitale de !'Ombrie. Pérouse n'était pas, 
comme Bénévent, un pays livré à l'anarchie morale et com
merciale ; c'était un des centres des complots révolutionnaires. 
Depuis l'insurrèction de 1832, les sociétés secrètes y entre
tenaient une agitation funeste à tous les services. Il fallait, là, 
un homme de tête, un homme qui sût comprendre les mesures 
nécessaires ou possibles, gouverner avec . vigueur, et, en 
s'abstenant de tracasseries inutiles et de mesures imprudentes, 
gagner les populations. Les qualités et les•vertus de Mgr Pecci 
permettaient de fonder sur lui de grandes espérances.; mais 
la tâche était peut-être au-dessus des forces d'un seul homme. 
L'œuvre de travail et de dévouement, accomplie par les pieuses 
générations d'autrefois, avaien': été détruites par la révolution. 
Les germes de scepticisme et du jacobinisme, disséminés par 
les jansénistes du XVIII• siècle, étaient couvés de nouveau 
par Mazzini et par les conjurés de !'u;!Î!é italienne. La jeune 
Italie, la nouvelle Italie, ce n'était pas celle qui voulait s'af
franchir du joug de l'étranger, garder la liberté des ancêtres 
et prendre place dans le ·concert des nations chrétienne~ ; 
c'était une Italie radicale et démocratique, sans roi, sans pape, 
sans prêtres et sans religion. Grégoire XVI, qui avait l'œil 
sur ces complots, voulait les briser en se montrant : il résolut 
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de visiter Pérouse. Pérouse est une ville située sur une 
hauteur, on n'y aborde pas facilement. Des chemins à peu 
près impraticables conduisaient les voyageurs au pied de 
ses remparts. En vingt-cinq jours, Pecci fit faire une route 
à lacets qu'il appela Voie grégorienne, par laquelle le 
Pontife enchanté put parvenir à sa ville de Pérousè. D&ns 
d'autres localités, il avait été reçu en moine ; dans d'autres, 
en cardinal ; à Ancône et à Pérouse il fut reçu en souverain. 
Aussi à son départ, ne put-il s'empêcher de dire au Délégat 
qu'il aurait bientôt de ses nouvelles. 

Entre temps, Mgr Pecci fondait une caisse d'épargne, refor
mait le collège Rosi, à Spello, et reprenait partout, en sous
œuvre, en l'améliorant à l'occasion, le travail de Bénévent. 
Brin apprécie ainsi les résultats de son action : « Pecci, dit-il, 
» ôta tout prétexte à la rébellion et aux menées séditieuses 
» en accordant satisfaction aux justes demandes des popula
» tions, sans paraitre jamais céder à la poudre des démago
» gues et des agitateurs. Il régla l'administration de la jusllce 
» et mit fin aux interminables délais des magistrats, en 
» réunissant dans un même édifice toutes les cours de la 
» capitale. Cette mesure lui permettait de suivre plus faci
>> lement la marche des affaires contentieuses. Le zèle qu'il 
>> apporta dans toutes ses réformes, était à la fois si ferme et 
>> si plein de tact, que tout lui réussit et qu'un jour vint où 
>> les prisons de Pérouse ne renfermaient plus un seul cri
» mine! (1). » 

« La vie des justes, dit !'Ecriture, est comme un resplen
dissement de lumière. » A sa naissance il n'est guère qu'un 
homme en germe; il doit se développer suivant l'ordre d'un 
progrès constant; if doit d'abord se mettre à fleur, puis à 

fru,it. L'historien qui écrit la vie <fun homme doit s'appliquer 
à la comprendre ; pour en avoir l'intelligence il doit chercher 
à découvrir dans les circonstances, dans les écoles, dans les 
fonctions, l'apport dont doivent profiter, pour leur dévelop-

/1) BRIN: Vie de Léon XIII, page 97. 
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pement, les facultés d'un homme. Joachim Pecci, par 
exemple, a passé par les écoles de Viterbe et de Rome, sous 
la très habile direction des Jésuites, a continué ses études jus
qu'à l'âge de vingt-sept ans ; il a pris les trois doctorats en 
théologie, en droit canon et en droit civil; il n'a certainement 
pas atteint toutes les extrémités de !èintelligence humaine ; 
mais il a conduit la culture de ses facultés intellectuelles et 
morales, jusqu'au point où on peut atteindre à cet âge. Jus-
qu'ici il n'a guère qu'appris à apprendre; mais il a posé, 
pour l'édifice de ses connaissances, de ;,olides bases. Main
tenant, sans transition, sans stage ni exei:cice préparatoire, 
il vient d'être appelé et appliqué, pendant cinq ans, au gou
vernement civil de deux provinces de rEtat pontifical. Ces 
deux provinces ont beaucoup de traits communs ; elles sont, 
pour l'ordre administratif et économique, à peu près au même 
point ; mais l'une a plutôt besoin d'une vigilante et ferme 
police; l'autre d'un gouvernement qui, sans se départir de la 
fermeté et de l'intelligence, doit prendre d'un peu plus haut 
les hommes et les choses. Le gouverneur est un jeune prêtre 
qui remplit des fonctions laïques, il gouverne dans l'ordre 
bvil. Mais d'abord, il gouverne et s'initie au sens divin des 
choses, puisqu'il gouverne en prêtrn. Ensuite, il est astreint 
à des fonctions moins élevées que celles du sacerdoce, mais 
il les relève par son application et par ses vertus. Ces cinq 
ans de Délégat, c'est le premier noviciat de son existence. 
L'examen un peu trop rapide que nous avons dü en faire, 
nous montre suffisamment un homme qui n'a rien au-dessous 
et même au-dessus de ses facultés. A ne pas prendre le mot 
dans son sens banal, c'est, ce qu'on appelle, un homme 
d'avenir, un homme dont la vie comporte et promet un 
progrès continu, si la fortune e~ les circonstances n'y mettent 
pas d'opposition. 

8° - Nonciature à Bruxelles. -· En 1843, Joachim Pecci 
est nommé nonce à Bruxelles. Préconisé archevêque titulaire 
de Damiette le 27 janvier, il recevait le 19 février, dans 
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l'église de Saint-Laurent, in Panisperna, ·des mains du 
cardinal Lambruschini la consécration épiscopale. Le 19 mars 
suivant, il se rendait par mer, de Civitta Vecchia à Marseille, 
traversait rapidement la France et arrivait à Bruxelles où son 
prédécesseur et ancien maître, Fornari, l'attendait pour lui 
donner, au vol, les plus précieuses informations. Fornari était 
un type de nonce, fondé en doctrines, prudent, jeune, hardi, 
ne sachant pas reculer : il devait, à Paris, contribuer puis
samment à la déroute du gallicanisme ; pendant quelques 
instants, puis par lettres, il fut, pour son ancien élève, un 
guide au-dessus de toùte exception. Le nouveau nonce n'avait 
que trente-deux ans : mais il avait, pour se bien conduire, 
une vertu précieuse : il était intelligemment humble, et devait 
même, plus tard, écrire un excellent traité sur cette vertu. 
Sa nomination, du reste, avait été, à Rome, très réfléchie et 
spécialement voulue. « C'est un ange, disait le cardinal Lam
» bruschini ; il est mon fils de prédilection ; les évêques auront 
» à se loJier de lui. » - « C'est un homme de tact, de 
JJ conscience, et d'une si grande droiture d'intention, disait 
>> Fornari, qu'il ne négligera aucun moyen de bien accomplir 
» tous ses devoirs et de se rendre utile à la bonne cause. >J 

- « C'est, ajoutait le chargé d'a-ffaires de Belgique à Rome, 
J> un homme d'un caractère excellent, d'un esprit calme et 
J> posé, d'une piété exemplaire, Avec ses aptitudes et son 
» grand désir de bien faire, je ne doute pas que Mgr Pecci 
>J ne satisfasse à toutes les exigences de sa position. J> -

« Vous trouverez en lui, écrivait Grégoire XVI au cardinal 
» Sterckx, un homme remarquable par sa piété, par son inté
>> grité, sa prudence et les qualités de son esprit; aussi nous 
» ne doutons pas qu'il ne se concilie votre particulière bien
» veillance. » 

/Le nouveau nonce na savait pas le français. Immédiatement, 
il se mit à l'étude de cette langue, dont la connaissance lui 
était indispensable, avec toute l'énergie de sa volonté. Le 
long du chemin, il ne fit pas autre chose ; retenu quinze jours 
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à Nîmes par une indisposition, il se fit donner des leçons 
de français. En arrivant à Bruxelles, il possédait suffisamment 
notre langue pour se faire comprendre. A cet âge, au surplus, 
avec une bonne méthode, en procédant par principes, avec 
une bonne pratique, on peut apprendre une langue avec une 
rapidité vertigineùse. Les règles de la grammaire ne sont pas 
si nombreuses ; la · culture des racines multiplie sans effort 
la connaissance des mots ; un dictionnaire sous la main, ce 
n'est pas un travail d'hercule. La nécessité, la pratique 
quotidienne, l'emploi du temps et le mouvement de la vie 
font le reste. Nous avons connu des gens qui apprenaient 
une langue en six semaines ; le cardinal Mezzofanti n'en 
demandait pas tant. Mais, chez lui, il y avait une très 
particulière aptitude ; sans posséder un si grand don, les 
moyens ne manquent pas pour y suppléer. 

La nonciature de Bruxelles soulevait plus de difficultés et 
opposait plus d'obstacles que l'étude de !a langue française. 
La Belgique, unie à la Hollande par le traité de Vienne, 
s'en était séparée en 1830 et formait un petit Etat constitu
tionnel, suivant la mode du temps. A défaut du duc de 
Nemours, qu'avait refusé Louis-Philippe, on avait fait venir 
d'Allemagne, pour le créer roi, un prince protestant, nommé 
Léopold, et on l'avait marié avec une fille du roi des Français. 
Au-dessous du roi, il y avait deux Chambres parlementaires, 
un Sénat et une Chambre de représentants, élus par des 
électeurs censitaires. La société belge avait pris les bases de 
sa Constitution dans la Déclaration de 1789, sur les droits 
de l'homme et du citoyen. La propriété, la famille, l'ordre 
public étaient les principes ·de l'ordre civil, les éléments de 
la nation. Les libertés modernes, liberté de pensée, de con
science, de presse et de culte, étaient admises comme gages 
nécessaires de l'ordre. Le peuple . belge était resté bon 
chrétien ; le gouvernement belge était sage. Dans ces condi
tions, et moyennant certaines illusions, le grand nombre se 
promettait des jours de paix et de prospérité. On n'avait 
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pas d'ambition ; loin d'agiter les brandons de la discorde, 
l'humble Belgique se flattait plutôt d'être, dans la machine 
européenne, un coussin, un trait-d'union qui épargnerait les 
frottements fiévreux ; en cas d'échauffement dans les rouages 
ou dans les chaudières, elle pourrait être un ém unctoire ou 
une soupape de sûreté. Ce rêve de bonheur existe de tout 
temps, ailleurs même que dans les romans; il n'a pu encore 
s~ réaliser; il le devait moins que jamais par les principes 
de la Révolution. 

La Révolution nie Dieu et affirme l'Homme. D'après la 
pratique chrétienne, Dieu est le principe, la règle et la base 
de la vie sociale et morale ; Dieu connu, aimé, servi, 
répand sur les hommes une lumière et établit entre eux un 
lien ; la religion oriente la conduite des particuliers, met 
l'ordre dans la famille et ordonne la vie des hommes dans 
le sens divin de leur destinée. Dieu ôté, il n'y a plus ni 
lumière supérieure, ni lien solide, mai_s seulement l'entente 
possible des intérêts, et le déchaînement, toujours formidable, 
des passions humaines. On parle de progrès, de liberté, de 
bien-être·: il n'y a pas de progrès dans l'athéisme ; la liberté 
ne se fonde pas sur le papier, mais sur les mœurs ; le bien
être, possible ici-bas, ne s'obtient que par le renoncement 
évangélique ; autrement il est dévoré par le luxe et la luxure. 
En Belgique, comme partout, les aberrations révolutionnaires 
ne peuvent engendrer que la discorde et produire que des 
ruines. La promiscuité du vrai et du faux, du bien et du 
mal, se traduit par un inévitable antagonisme. Depuis le 
jour où le peuple belge, sous un gouvernemer.t autonome, a 
pu exercer les droits qui reconnaissent aux citoyens le régime 
constitutionnel, la Belgique est un véritable champ de bataille. 
Le libéralisme, qui croit être la révolution endiguée, pacifique 
et progressive, est irrémédiablement hostile à la religion 
catholique, fidèlement reçue par l'immense majorité de la 
nation. Pour atteindre son but, il se montre antichrétien et 
révolutionnaire ; il agite les assemblées, corrompt la nation 
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et espère, par la corruption impie, assurer les funérailles du 
culte public. 

Le gage du succès, pour les libéraux, c'est de marcher 
en tapinois, de se dire partisans .des écoles· et de mettre la 
main sur l'enseignement officiel. L'école est le berceau intel
lectuel de la nation. La famille ne transmet pas, aux enfants, 
seulement le sang des aïeux, elle communique encore quel
ques traits de leur âme et communique à chacun la caracté
ristique de sa personnalité. La race a ainsi q4elques caractères 
propres; il ne faut pas grand effort pour retrouver, dans les 
individus, ces signes particuliers de la race. L'école qui prend 
l'enfant à un âge tendre, et, par les degrés divers de l'ensei
gnement, le conduit à l'âge adulte et lui confère l'aptitude 
nécessaire aux fonctions sociales, les moule · tous plus ou 
moins à son effigie. Pendant des siècles et des siècles, l'école 
catholique avait formé des recrues pour la société chrétienne ; 
maintenant le libéralisme veut s'emparer de l'éducation de la 
jeunesse, pour les assortir aux petitesses et aux passions 
d'une société sans Dieu. On veut diminuer les âmes au profit 
du matérialisme social. La secte ou le parti libéral, comme 
on voudra, s'insinue d'ailleurs avec une certaine adresse 
cauteleuse, il proportionne ses exigences prudemment à l'état 
des mœurs et à la situation des esprits. Sur ce sujet, la 
Belgique leur offrait un champ d'expérience particulièrement 
susceptible. et ombrageux. C'est sur la question de l'enseigne
ment que s'était engagée la querelle avec le roi Guillaume; 
et c'est pour garder sa liberté d'enseignement, le droit des 
pères de famille et le respect de l'Eglise que la Belgique 
s'était séparée de la Hollande. Vouloir ramener de loin cc 
qu'elle avait repoussé, c'était un défi, une provocation. Les 
meneurs mirent en avant des projets d'écoles libres calqués 
sur les institutions de l'Angleterre ; ils captèrent ainsi la 
confiance d'hommes honorables, fiers de la liberté qu'ils 
venaient de conquérir. Les libéraux, d'ailleurs, n'avaient-ils 
pas combattu à côté des de Theux, des Mérode, des Nothomb, 
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contre les lois oppressives de la maison d'Orange ? Le len
demain de la victoire nationale, pouvait-on bien se défier des 
vainqueurs qui avaient, la veille, combattu pour la même 
cause? 

La question, à cette époque, n'en était pas à ce degré de 
radicalisme et de passion où elle est parvenue depuis. Rela
tivement on était encore modéré, honnête, point du tout fana
tique. En France, la liberté d'enseignement préoccupait jus
tement les esprits ; les projets de lois des Guizot, des Ville
main, des Salvandy, qui songeaient plus à restreindre la 
liberté qu'à l'étendre, provoquaient les alarmes et les critiques 
de l'épiscopat. En Belgique, de prime abord, ils avaient 
poussé plus avant et plus à fond. De leurs deniers, ils avaient 
fondé une Université libre à Bruxelles, libre c'est-à-dire ra
tionaliste et anticbrétienne : c'est une manière habile d'en
gager la lutte. Il est toujours honorable de favoriser l'ensei
gnement, et, lorsqu'on le .. fait à ses frais, cet esprit de 
sacrifice prouve, au moins, qu'on a .foi dans ses doctrines. 
A leurs yeux, c'est par ce biais flatteur qu'ils espéraient enga
ger la lutte avec avantage. L'ennemi du catholicisme, dans sa 
sagacité infernale, voulait répandre le poison du doute et de 
l'incroyance, d'abord dans les classes élevées, puis dans les 
classes moyennes, enfin dans les masses populaires. Leur 
calcul n'était pas faux; par l'Université, ils pensaient, 
comme l'avait pensé précédemment Joseph II, qu'une Univer
sité pouvait suffire pour couler la barque du prince des 
Apôtres. 

Mais ils avaient trop compté sur eux-mêmes et pas assez 
présumé de leurs adversaires. Les catholiques belges, évêques 
en tête, voyant s'élever contre eux la forteresse de l'Université 
bruxelloise, prirent le parti de fonder, à Louvain, une Uni
versité catholique. Les évêques, par une pastorale collective, 
qu'ils revêtirent tous de leur signature, s'adressèrent solen
nellement au peuple de la catholique Belgique, lui représen
tèrent l'intérêt pratique de la haute science et les périls de la 
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foi. Le peuple avec cet esprit du cœur qu'il possède si émi
nemment lorsqu'il a la foi, répondit magnifiquement à cet 
appel patriotique et pieux ; il donna des millions aux évêques. 
Les architectes et les ouvriers bâtirent cette Université qui, 
depuis, rivalisera avec les antiques Universités de Bologne, 
de Paris, d'Oxford. Le P. Theiner, dans son ·« Histoire des 
Institutions d'instruction ecclésiastique », en a. raconté les 
débuts avec pièces à l'appui. Le monde savant a entendu avec 
respect prononcer les noms de Xavier de Ram, de Laforêt, 
d' Arnold Tits, de Charles Périn, le créateur de l'économie 
politique chrétienne. D'autres nomis ont éveille des senti
ments moins purs ; je cite Ubaghs et Moulaert. Les Universités 
sont . de puissants instruments de restauration intellectuelle, 
morale et sociale, lorsqu'elles se tiennent fermes sur le roc 
de l'orthodoxie, avec la multitude des Pères de l'Eglise, 
sans incliner ni à droite, ni à gauche. Ce qui fait leur mérite 
est l'occasion d'un péril. Les professeurs sont hommes, ils 
vivent dans le monde ; s'ils ne sont pas profondément ver
tueux, ils peuvent chercher à plaire ; et même quand ils le 
sont, même quand ils possèdent de grands talents et une 
hàute science, ils peuvent être sensibles à la réputation d' es
prits supérieurs, appelés à illuminer leur siècle et à le con
duire. C'est sur cette pente qu'ont glissé tous les hérétiques 
depuis Manès et Arius; c'est contre ce rocher, fait de brouil
lards et de glaçons, qu'ils viennent tous se briser. Chaque 
siècle a, d'ailleurs, son erreur de prédilection : hier, c'était 
le jansénisme, le gallicanisme et le philosophisme ; ce matin, 
c'était la révolution radicale; ce soir, c'est le libéralisme 
gradué diversement, mais toujours impie, poussant les so
ciétés modernes jusqu'aux impiétés et aux désordres sociaux 
du paganisme. Nuages fumeux, tempêtes .funestes, qui allu
ment des incendies et déchaînent des cyclones analogues aux 
invasions des barbares. 
· En 1843, à l'arrivée du nouveau nonce, la liberté d'ensei

gnement, qui s'agitait beaucoup en France, ne passionnait pas 
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moms la Belgique. Tout le monde avait compris que l'Uni
versité libre était le fruit d'une pensée hostile à la foi 
catholique du pays ; à ce titre, elle était dénoncée par les 
Evêques, par le clergé et par les organes les plus éloquents 
de la presse. En contrefil, l'Université catholique de Lou
vain se dressait sur le sommet de la haute science ; Louvain 
tenait tête à Bruxelles. Sur les principes de droit, il n'y avait 
point de doute ; sur le devoir, un nonce clairvoyant ne 
pouvait éprouver ombre d'hésitation. Au départ, le cardinal 
Lambruschini lui avait d'ailleurs donné des instructions, avec 
ce sens élevé des choses, qui est le propre de la diplomatie 
pontificale. « La religion catholique, l'exercice de l'autorité 
» épiscopale, jouissent, en Belgique, par la divine miséri
» corde, d'une liberté dont on manque trop en divers royau
» mes. C'est le strict devoir du nonce apostolique de protéger 
» cette liberté. Pour atteindre ce but, il ne faut pas que le 
>> nonce se montre animé . d'un zèle indiscret, et beaucoup 
» moins encore d'un esprit quelconque de parti. >> Telle était 
la règle prescrite par le cardinal secrétaire d'Etat ; par sa 
piété, ses talents et sa tournure d'esprit, le nonce n'était pas 
enclin à s'en départir. Fin diplomate, comme il l'était dès lors, 
il se fit bien venir à la Cour du roi Léopold; il entra en rela
tions avec les évêques, comme c'était son devoir; il prit part 
aux solennités religieuses et aux fêtes populaires. T'Serclaes 
en fait un récit assez long, qui ne saurait trouver place ici. 
Enfin, il fallait en venir aux affaires politico-religieuses, 
qui, du reste, s'imposaient d'elles-mêmes avec importance. 

C'est sur la question de la liberté de l'enseignement que 
s'était fait, en Belgique, un changement d'Etat en 1830, et 
déjà sous Joseph II, au XVIII' siècle. La séparation de la 
Hollande avait excité un enthousiasme peu propice au 
calme des esprits et au discernement des doctrines. De 1830 1\ 

1840, les ministères du roi constitutionnel avaient été géné
ralement mi-partie catholiques, mi-partie libéraux. En 1840, 
un ministère exclusivement libéral avait été renversé; en 18'11, 
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on en était au ministère Nothomb, mi-partie libéral, mi-partie 
catholique, comme ci-devant, avec le parfait agrément du roi. 

Nothomb était libéral comme Rogier, mais plus capable et 
unioniste, seul capable, peut-être, de maintenir la politique 
de concorde qui devait rompre l'audace du libéralisme et le 
parti-pris d'effacer la liberté d'enseignement _proclamée par 
la Constitution. « Au moment où Mgr Pecci arriva en Bel
» gique, dit T'Serclaes, les deux partis venaiênt de conclu_re 
» une sorte de transaction en matière d'enseignement. Le parti 
>l libéral, moins antireligieux alors qu'aujourd'hui, avait do 
>l consentir à faire régner légalement dans l'école primaire 
» une atmosphère religieuse. Le parti catholique, ennemi-né 
» de l'influence de l'Etat, en matière d'enseignement, avait, 
» à son tour, admis une ingérenc~ plus grande du gouver
» nement, dans tout ce qui concernait l'organisation de l'en
» seignement. Cette sorte d'accord produisit des · résultats 
>> heureux pendant de longues années et assura tout au moins 
» une période de paix sur le terrain où la paix est le plus 
» nécessaire : l'éducation de la jeunesse. L'accord ne fut dé
» truit que par le fait du parti libéral qui, dès 1846, avait 
» inscrit l'enseignement laïque et neutre parmi ses plus 
l> importantes revendications. » 

Le nouveau nonce eut à s'occuper des diverses applications 
de cette loi et, en particulier, de la part faite au gouvernem,mt 
dans le choix des membres du jury d'examen pour les grades. 
La loi de 1836 lui en attribuait le tiers ; le nouveau projet 
Nothomb voulait lui en donner la totalité, le droit de supprimer 
l'autorité des Chambres et de remettre au gouvernement la 
clef de l'enseignement supérieur. Le parti libéral soutenait 
Nothomb ; le parti catholique, qui ·avait la majorité, le com
battait. De Paris, Fornari écrivait à Pecci de soutenir le 
gouvernement; le nonce n'accepta pas ce conseil ; il jugea, 
avec les évêques et la majorité du parti catholique, que 
moins on donnait de pouvoir au gouvernement dans la consti
tution des jurys d'examen, plus on sauvegardait les intérêts 
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de la religion. En principe, le nonce avait raison ; en fait, 
l'avenir lui a donné encore plus raison. Désormais, en Bel
gique, chaque Université choisit elle-même le jury d'examen 
pour la collation des grades universitaires. 

Cette loi nous fournit l'occasion de rappeler ici la part 
que Mgr Pecci prit à la fondation, pour la Belgique, d'un 
collèg~ ecclésiastique à Rome. Ce collège fut créé par les 
évêques de Belgique, sur la proposition de Mgr Aërts, recteur 
de l'Eglise nationale de Saint-Julien des Belges à Rome. La 
fondation fut décidée en 1844. Mgr Pecci parla avec chaleur 
de l'exemple donné par plusieurs nations et des avantages qui 
résultent, pour la pureté des doctrines et des pratiques, des 
collèges établis près de la Chaire des Apôtres. Cet institut 
s'ouvrit immédiatement. La lettre par laquelle les évêques 
en avaient sollicité l'autorisation, prêta matière à une juste 
remarque de la secrétairerie de l'Etat. Les évêques belges, 
tout en professant pour le .Saint-Siège des sentiments d'atta
chement et de respect de la plus pure orthodoxie, pensaient 
pouvoir surveiller eux-mêmes et diriger le nouveau Collège, 
non seulement dans son administration temporelle, mais 
encore dans la discipline. De leur part, c'était une erreur. 
Un collège, fondé . à Rome, par n'importe qui, relève de 
!'Ordinaire du lieu, dans l'espèce, du Cardinal-Vicaire. Le 
Cardinal-Vicaire peut, beaucoup mieux que les évêques 
absents, diriger et surveiller ce collège ; il donne, d'ailleur5, 
à l'établissement, un cardinal protecteur, comme représen
tant des évêques. De la sorte, les évêques exercent leur 
part de surveillance et le Saint-Siège garde sa primauté. 
Que si, dans ces conditions, il peut s'élever quelques questions 
litigieuses, avec la bonne volonté qu'on y met de part et 
d'autre, il n'y a pas matière à disputes, ni même à discus
swns. 

Parmi les incidents qui attirèrent alors l'attention du 
nonce, il faut mentionner le schisme de Ronge. Ronge était 
un prêtre allemand, qui voulait, comme Luther, réformer 
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l'Eglise, et, pour montrer qu'il en avait les qualités et vertus, 
il avait épousé sa servante. A propos des fêtes de la Sainte 
Tunique à °Trèves en 1844, il avait levé, avec Czerki, l'éten
dard de la révolte contre Mgr Arnoldi, évêque de Trêves, lui 
reprochant ces superstitions surannées qu_e les Allemands, 
libéraux et têtus, reprochent toujours trop volontiers à la 
Sainte Eglise. La secte de Ronge cherchait à pénétrer en 
.Belgique ; suivant l'usage de tous les sectaires, elle profitait 
de son premier feu pour allumer, chez le voisin, un incendie 
que l'Allemagne refusait d'accepter. Gràèe à l'action du nonce 
·et des évêques, surtout des évêques de J.iége et de Namur, 
les tentatives de l'apostat Ronge n'eurent aucun résultat. De 
son côté, le nonce de Bavière, Viale-Prela, ne déploya pas 
moins d'activité pour étouffer l'incendie à sa naissance. Ainsi 
avorta, en Belgique, le schisme de Ronge.· 

Le nonce Pecci rendit un ser_vice analogue en surveillant 
les menées de Mazzini. Mazzini, avocat de Gênes, apostat 
comme Ronge, avait, le premier, èonçu le dessein de 
l'unité italienne ; il voulait la réaliser par la proclamation de 
la ,république sur les débris de tous les trônes ; dans sa 
probité, il n'avait pas pu supposer qu'un ro_i tenait aux 
canailles pour se poser un programme, même en se promet
tant de le tourner à son profit ; et dans cette pensée, il avait 
même donné un pistolet et vingt-cinq francs à un de ses 
séides pour assassiner le roi de Sardaigne. Le fait d'un simple 
individu qui poursuit le projet de changer la face de son pays 
·et de révolutionne~ l'Europe n'est pas banal; il faut seulement 
s'étonner qu'il soit possible et que la· diplomatie soit assez 
obtuse pour couvrir de sa protection, criminellement imbécile, 
les agissements d'un si exécrable complot. Pour excuser ce 
tolérantisme, on allègue, en faveur de la Suisse, les exigences 
de la neutralité ; et, au bénéfice de l'Angleterre, les lois de 
l'hospitalité. Le neutralité qui consiste à donner abri à un 
conspirateur, n'est pas neutre; c'est une anticipation dissi
mulée !lu complot et une rupture de paix faite avec hypocrisie, 
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peut-être pour cause d'imprévoyance. L'hospitalité qui con
siste à soustraire des assassins au juste châtiment de leur 
crime, n'est qu'un acte d'égoïsme national, qui cultive, au 
profit d' Albion, les microbes de l'agitation révolutionnaire. Le 
fait qu'un scélérat comme Mazzini, ait pu mener son affaire, 
contre lès trônes européens, sous la protection des neutres et 
des égoïstes, prouve tout simplement que les rois ne savent 
pas se défendre. Le jour où ils voudront se protéger efficace
m~nt, rompre avec les ennemis cachés et les obliger à passer 
les mers ou à être jetés au mur, ce jour-là ils auront fait 
quelque chose d'utile à la paix ; autrement, non. L'Angleterre 
est le dépôt d'armes de la révolution, ses premiers ministres 
sont tous, comme Palmerston, des lords brûlots. A la menace 
de Montalembert, qui, dans le discours sur le Sonderbund, 
avait prédit que les feux allumés sur le continent, passeraient 
la Manche et vengeraient l'Europe des crimes de la Grande
Bretagne, lord Palmerston se contenta de lever les basques 
de son habit et de présenter son derrière au feu dont le 
menaçait Montalembert. « Avec deux cents miliciens, dit lord 
» Premier, nous sommes sûrs de pouvoir impunément mettre 
,, le feu à l'Europe ; il nous en restera toujours assez pour 
» héberger les incendiaires. » Mazzini, au surplus, était bien 
l'homme qu'il fallait à cette perfidie. On le croyait à Londres, 
il était à Bruxelles ; si la police le cherchait à Bruxelles il 
était à Lausanne; si Lausanne n'était pas sûr, il savait se 
cacher partout, même en Italie. Le nonce Pecci, pour traverser 
les manœuvres de ce brigand, feignit de le croire à Londres 
et ne négligea pas de suivre ses traces en Belgique. Guizot, 
plus solennel, le dénonçait en même temps à toutes les ambas
sades des Etats européens, représentés à Paris. Lequel des 
deux était le plus habile, le nonce avec son double jeu, le 
ministre français avec ses solennités diplomatiques ? Ici, le 
nonce paraît avoir le pompon de l'habileté, qui, sans bruit, 
sans mouvement, sans défense, tient en suspens la manœuvre 
et en alerte le conspirateur. 
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Une sollicitude d'un autre genre attirait l'attention de la 
nonciature. S'il est un point de la discipline de l'Eglise qui 
réclame la sollicitude du Saint-Siège, c'est évidemment_ la 
stricte observance des Ordres religieux, dans les limites tracées 
par leurs règles et les conditions posées _par la Chambre 
Apostolique. Par l'effet du malheur des temps, les Ordres 
monastiques avaient été fort endommagés et fortement ébranlés 
en Belgique. Cette situation difficile avait amené l'établisse
ment d'une sorte de confédération des débris des Ordres 
religeux, placés sous la direction d'un Vicaire Apostolique, 
nommé Corsili. Ce prélat étant devenu viAux, les ruines des 
ordres religieux avaient repris vie et poussé quelques rameaux 
plus jeunes. Ici, l'expansion de la puissance monastique 
exigeait un plus sérieux contrôle ; de là, ce~ contrôle nécessaire 
ne pouvait plus venir avec l'intensité suffisante. Quarid la 
Congrégation des Evêques et Réguliers avait écrit, à Fornari, 
que cinq abbayes des chanoines Prémontrés demandaient à 
l'avoir pour général, le Nonce, alléguant son insuffisance, avait 
répondu par un refus. La vraie raison, c'est que Fornari 
craignait d'avoir, avec les Evêques, des conflits de compétence. 
Son successeur, considérant que la prospérité des Ordres reli
gieux ne pouvait s'obtenir que par un retour au · droit 
canonique, passa outre et demanda au Saint-Siège plusieurs 
Abbayes, notamment Tongerloo. Ces visites ranimèrent le zèle 
des Religieux et produisirent <l'heureux fruits. Ces résultats 
s'obtinrent le plus pacifiquement du monde, sans ombre de 
ces conflits de juridiction ou de personnes, que redoutait 
Fornari. Preuve que le nonce savait unir la prudence à 
l'énergie, et que cet homme de haute science était en même 
temps un homme très résolu de caractère. C'est ici, à vrl)i dire, 
le trait propre à tout homme de gouvernement. Il faut du 
conseil avant l'action, sans doute; il faut. pendant l'action, de 
la vigilance, de la mesure ; mais il y a toujours un moment 
où il faut que l'autorité décide et marche avec une fermeté 
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qui dissipe les doutes, écarte les anxiétés et précipite, souvent 
avec profit, les plus strictes résolutions. 

En 1845, le nonce Pecci dut encore intervenir dans un petit 
différend survenu entre les Jésuites et l'Université de Louvain. 
De part et d'autre, il y avait un égal dévouement aux intérêts 
de l'Eglise, mais la loi de 1844, sur les jurys d'examens, 
avaient amené les Jésuites à établir, dans leur collège de 
Namur, un cours de philosophie conforme aux programmes 
d'examen et préparatoire à l'obtention des grades. Précédem
ment, cette préparation philosophique se faisait à Louvain, qui 
naturellement devait en avoir la charge et les bénéfices. L' éta
blissement d'un cours analogue chez les Jésuites diminuait le 
fardeau de l'Université, mais diminuait en même temps ses 
profits. C'était, pour Louvain, une perte sans compensation. 
Le préjudice se compliquait d'un certain effarouchement des 
familles, amenées à croire que Louvain était moins ferme sur 
les doctrines, et assez faible pour se complaire aux étroitesses 
du traditionalisme ou aux spéculations hasardeuses sinon 
aveuglantes, de l'illuminisme ontologique. Naturellement les 
Jésuites ne négligeaient rien pour enlever des élèves à l'Uni
versité ; sans contredit, sans qu'il y eût de leur part la 
moindre déloyauté, c'était, par le mérite seul, une redoutable 
concurrence. Tous les professeurs de Louvain et les Evêques, 
ses fondateurs, prirent, toujours très naturellement, parti pour 
l'Université. Comme il est d'usage en pareil cas, les esprits 
s'échauffèrent; une division pouvait éclater. D'un commun 
accord, on recourut au Saint-Siège pour lui demander des 
juges; le Saint-Siège chargea son nonce d'opérer sur place. 
C'était une de ces situations comme les aimait le futur pape. 
Des affaires embrouillées, des intérêts en conflit, des hommes 
qui se passionnent, c'était pour lui une belle occasion pour 
suivre ses go1lts et diplomatiquer, parfois à perte de vue. Son 
esprit ferme et délié se complaisait à ces rencontres ; mais, 
dès lors, comme plus tard, s'il excellait à bien mener une 
discussion, il n'avait pas le courage nécessaire et la bravoure 
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indispensable, pour prendre un arrêt de fond et définitif. 
Dans la circonstance, il se contenta d'une cote mal taillée : 
Namur garderait un cours préparatoire, mais ne deviendrait 
pas faculté canonique. Cela suffit pour apaiser les passions 
et concilier à demi les intérêts en litige. Les trois quarts du 
temps, les hommes n'en demandent pas plus·; ils se contentent 
d'une justice moyenne, pourvu que leurs passions respectives 
puissent s'attribuer une apparence de triomphe. 

Nous devons noter ici un petit fait qui aura, dans l'avenir, 
un immense retentissement et un contrecoup énorme dans la 
politique. La révolte de Ronge avait amené les catholiques 
des provinces rhénanes, à former entre eux une confrérie de 
Saint-Charles-Borromée. Cette société se proposait de com
battre, par la publication et la propagation des bons livres, 
la pernicieuse influence exercée, dans toutes les classes de la 
nation, par la mauvaise littérature. Le but était excellent, 
indispensable même en présence des ravages lents, secrets, 
mais terribles d'une presse malsaine ; l'initiative en elle -même, 
le fait d'association volontaire en dehors du gouvernement et 
de l'administration ordinaire, attire encore davantage l'atten 
tion. Sur ce principe d'association, l'Allemagne s'est couverte 
d'un réseau d'associations religieuses et sociales, civiles, 
politiques et économiques, qui s'attachent à tous les services 
officiels et les complètent heureusement, par le concours que 
la liberté offre à l'autorité. Par le fait, s'il y a en tout pays, 
un gouvernement public, des ministères, un organisme 
social, il se produit, dans ce même pays, des associations 
volontaires qui coopèrent à tous les actes du gouvernement, 
pour y aider, les préparer ou les couronner. En sorte que 
dans un même pays, il y a comme deux gouvernements, l'un 
l'Etat; l'autre, de libres citoyens dont le concours facilite 
l'œuvre de bien commun. Le roi des Belges, qui était un 
homme aussi perspicace que prudent, prévit que ce gram 
de sénevé pourrait devenir un grand arbre ; et noblement, 
avec la loyauté d'un esprit large èt généreux, il souhaita de 
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voir ces institutions provigner en Belgique. La Belgique est 
aujourd'hui, après l'Allemagne, le pays le plus riche en insti 
lutions de ce genre, en associations civiques de toutes espèces. 
Ces associations ne font guère que commencer en France : 
elles existaient déjà en assez grand nombre, mais dans l'ordre 
dispersé et sans aucun lien de solidarité nationale. Nous 
voulons espérer qu'elles se constitueront aussi en France, 
d'après les mêmes principes de spontanéité et pour le même 
but de bien commun. Ce point est de la plus haute importance. 
Un peuple comme la France, par exemple, qui possède 
une centralisation admirable et une bureaucratie qui a l'œil 
et la main partout, est un peuple qui n'a rien à faire, 
en dehors de son devoir individuel et privé ; l'administration 
est très forte ; mais le peuple est très faible parce qu'il est 
inerte, faute d'organisation. Que le gouvernement vienne à 

choir faiblement ou à tomber sous le coup d'une révolution, 
le peuple n'est plus qu'une multitude incohérente sans vie, 
un tas de moutons effarés, faute d'un berger et de ses chiens. 
Si vous supposez, au contraire, un peuple organisé comme 
le· sont actuellement l'Allemagne et la Belgique c'est un 
peuple qui possède un double gouvernement, le gouverne
ment officiel de l'Etat et le gouvernement des associations 
volontaires. Que le gouvernement disparaisse, ou qu'il décen
tralise, les affaires ne marcheront pas moins. A la place des 
administrations qui s'en vont, vous verrez de lib.res citoyens, 
expérimentés de longue date, qui prendront en mains les 
affaires publiques et les sauront gérer avec autant d'intell' 
gence que de dévouement. Que si vous vous rappelez· main
tenant que, suivant les prévisions clairvoyantes du Comte de 
:\faistre, la race audacieuse de Japhet demande à être gou
vernée le moins possible, vous en conclurez que l'évolution 
sociale inaugurée en Allemagne et en Belgique, par les catho
liques, pendant la nonciature Pecci, c'est le programme de 
l'avenir, la bienfaisante consigne de la Providence, l'aurore 
d'un monde nouveau qui va se reconstituer à la lumière 
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de l'Evangile et sous l'égide de l'Eglise, sans s'attarder à des 
réactions stériles, ni se risquer à de chimériques aventures. 

Grégoire XVI mit fin à cette nonciature de Belgique en 
appelant l' Archevêque de Damiette à Pérouse. Cette trans
lation était l'équivalent de la nomination à une nonciature de 
première classe ; elle était due aux instances d'une popula
tion respectable qui, ayant vu Pecci délégat, voulut l'avoir 
pour évêque. Le Pape ne voulut pas se refuser à ces 
instances, tout en s'assurant que la chose ne saurait nuire 
à la carrière du prélat. La Belgique ne pouvait le voir partir 
sans regrets. Mgr Pecci avait bien compris le caractère de la 
nation belge, il avait su à ce point s'accommoder à ses 
mœurs qu'il s'était acquis une véritable sympathie. D'autre 
part, il savait hautement apprécier les qualités qui distin
guent les Belges : l'hospitalité, le bon sens, l'esprit religieux, 
l'attachement au Saint-Siège. Entre le nonce et la nation 
belge, il s'était donc établi un courant d'affection réciproque. 
A son départ, clergé, noblesse, peuple, rivalisèrent de mani
festations sympathiques et de sincères regrets. Le roi lui 
conféra le grand cordon de son Ordre et écrivit en même 
temps une lettre au pape Grégoire XVI : « Je dois, disait-il, 

• 
>> recommander à la bienveillante protection de Votre Sainteté, 
>> l'archevêque Pecci; il l'a méritée à tous les points de vue, 
>> car j'ai rarement vu un dévouement plus sincère à ses 
>> devoirs, des intentions plus pures et des agissements plus 
>> droits ; son séjour en ce pays lui aura été très utile, en lui 
>> permettant de rendre de bons services à Votre Sainteté. 
>> Je la supplie de lui demander un compte exact des impres
>> sions qu'il emporte sur les affaires de l'Eglise en Belgique. 
>> Il juge toutes ces choses très sainement et Votre Sainteté 
>> peut lui accorder toute confiance. >> Lettre judicieuse, qui 
répond d'avance aux insinuations futures du chef des libéraux, 
Frère-Orban, contre la nonciature de Mgr Pecci. 

Les progressistes reprochent volontiers à l'Eglise un esprit 
routinier, peu favorable aux accommodements de l'esprit et ù 
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l'avancement des personnes : le fait actuel répond à ces 
imputations légères, mais calomnieuses. Voilà un prêtre de 
trente-six ans, sorti de l'école à vingt-cinq ans, nommé délé
gat en deux provinces, pendant cinq ans, quatre ans nonce à 

l'étranger, le voilà archevêque-évêque. Il est difficile d'avoir 
un avancement plus rapide, mais plus justifié ; il n'y a pas ici 
trace de favoritisme, mais suite d'actes de l'autorité souve
raine. Nous avons en France un proverbe populaire : « Quand 
on prend du galon, on n'en saurait trop prendre.» L'honneur 
est honneur partout, même dans l'Eglise ; il est bien possible 
que Joachim n'ait rien négligé pour son avancement. Mais 
au fait, il a sa vocation d'en-haut et une impulsion ou un 
attrait correspondant. De bonne heure, il s'est pris très au 
sérieux, il s'est regardé et s'est fait regarder comme un reje
ton des aristocrates de Sienne, transplantés pauvres à Carpi
neto ; il parlait avec un très sérieux aplomb du comte son 
père et de la comtesse sa mère; il n'a jamais rien dit du 
marchand, qui viendra, après la mort du Pape, réclamer au 
Vatican, comme colisin, sa part de succession. Appelé à de 
grandes fonctions qui lui laissaient une grande liberté d'ini
tiative et lui imposaient une égale part de responsabilité, 
il a toujours mené sa barque avec sagesse, sans heurter 
contre un écueil. Ce qu'il a fait ne peut pas s'appeler de 
grandes choses ; mais il l'a bien fait. Il n'y a, jusqu'ici, pas 
de fautes dans sa carrière. Pourtant nous croyons pouvoir 
y remarquer un point d'ombre. Enfant de l'Italie, né et 
grandi au milieu d'un peuple chrétien et pieux, pieux lui
même et catholique plein d'une foi éclairée, il a vu.. d'abord 
des populations très peu laborieuses, très pauvres, et que 
leur foi, tant s'en faut, ne préservait pas. toujours assez 
d'accrocs à la vertu. Du moins, il avait pu constater que, dans 
ces parages, l'autorité publique, bien que très paternelle, 
n'était pas moins ombrageuse et soucieuse de maintenir, par 
des ordonnances de police, l'ordre extérieur. En Belgique, le 
spectacle qui s'offre à sa vue n'est pas si différent, mais il 
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repose sur des principes diamétralement contraires. Le peuple 
est chrétien aussi, mais incomparablement plus laborieux et 
non moins correct que le peuple italien. Le gouvernement, 
quoique parlementaire, dirigé par un prince protestant, ne 
se dispense point de la sagesse de Nestor. Les principes de 
la Constitution sont les principes du libéralisme révolution
naire : liberté de pensée, liberté de presse, liberté de culte, 
libre élection, libres assemblées, partant un conflit d'idées et 
de prétentions. Pourtant la Belgique, qui est tranquille, pa
triarcale, pieuse, bien que soumise à tous les courants qui 
poussent à la dissolution nationale, est exposée à tous les 
ravages de l'impuissance. Le roi nous a dit que le nonce 
jugeait toutes ces choses très· sainement, c'est-à-dire comme 
les jugeait le prince protest:rnt lui-même. Je me demande si 
Joachim Pecci n'a pa5 pris en Belgique cette teinte de libé
ralisme dont il est difficile de marquer la· nature et de spéci
fier le dosage. Dans l'avenir, il y aura toujours, dans sa 
conduite, plus que dans son esprit, une disposition libérale, 
qui voudrait concilier avec les exigences de l'orthodoxie, les 
habitudes de confiance, que n'autorise pas la vertu morale 
de l'humanité. 

9° - Episcopat de Pérouse. - Le nonce de Belgique, 
Joachim Pecci, fut nommé, eii 1846, évêque de Pérouse, 
comme autrefois saint Ambroise avait été nommé évêque de 
Milan, par la voix du peuple. A la mort de leur évêque, les 
Pérugins, qui avaient eu Pecci pour Délégat et qui avaient su 
apprécier ses services, envoyèrent une ambassade à Gré
goire XVI et le supplièrent de leur donner, pour pasteur, 
l'ancien Délégat. Grégoire XVI y consentit d'autant plus 
volontiers, qu'il savait Pérouse travaillée par les menées révo
rutionnaires ; il lui fallait, là, un homme de tête et de mains ; 
i_l l'avait à Bruxelles, il le mit à Pérouse. C'était un change
ment de carrière ; mais, le talent et le dévouement devaient 
donner à un prélat, jeune encore, des facilités de transfor
mation nécessaire à un changement d'emploi. En quittant la 
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Belgique, au milieu d'un concert de louanges discrètes et de 
sincères regrets, l'évêque ne se rendit pas directement à so,1 
poste ; comme les écoliers, il voulut prendre par le plus grand 
chemin ; et, par une inspiration que l'avenir seul expliquera, 
il voulut visiter l'Angleterre et la France. Ce n'était pas une 
vaine curiosité qui le poussait, mais plutôt un instinct confus, 
un besoin d'agrandissement intellectuel, la pensée et l'espé
rance de se faire, dans son esprit, comme un empire tout 
rayonnant de lumières. On peut apprendre beaucoup dans les 
livres, mais pas toujours dans la juste mesure, et avec le 
juste sentiment des proportions. Le voyage ouvre aussi un 
livre, mais plus facile et plus pratique. Sans effort, avec un 
déplacement incessant et agréable, sans fatigue dans la 
jeunesse, en voyageant on voit, comme Ulysse, les mœurs de 
beaucoup de peuples et de nombreuses cités ; et, pour avoir 
beaucoup vu, on peut avoir beaucoup retenu. L'ex-nonce passa 
donc la Manche, le roi était l'oncle de la reine Victoria; rien 
ne fut plus facile à l'ancien nonce de Bruxelles, que de pré
senter ses devoirs à la reine Victoria, épouse du prince Albert, 
future impératrice de l'Angleterre et des Indes, de l'Australie 
et du Canada. Dans cette vieille Bretagne, séparée du reste 
du monde, - ce qui ne l'a pas empêchée d'être trois ou quatre 
fois envahie par des races étrangères - trois grandes ques 
tions se posaient dans l'esprit du voyageur; les grandes desti
nées de la race anglo-saxonne, la formidable iniquité dont 
l'Irlande est victime et le problème, plus formidable encore, 
que pose, à la politique et à l'économie sociale, l'irrégula
rité, mal justifiée, de la richesse des grands et de la pauvreté 
des prolétaires. La question du paupérisme et la question du 
rappel de l'union agitaient diversement les esprits. Les idées 
nouvelles de Pusey à Oxford, la récente conversion de 
Newman étaient à l'ordre du jour. De toutes ces graves ques
tions, Pecci put s'entretenir avec Newman lui-même et avec 
Nicolas Wiseman, le futur cardinal, l'un des plus savants 
hommes de son temps. Rencontrer de pareils hommes, ce 
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n'est pas seulement une bonne fortune; c'est une J01e d'âme 
et un gage d'avenir. 

De la Grande-Bretagne, au bout d'un mois, Mgr Pecci vint 
en France. La reine des Belges était une fille de Louis-Phi
lippe ; l'ancien nonce de Bruxelles put donc, très facilement, 
aborder le roi des Français. En compagnie du nonce Fornari, 
personnage important, par lui-même, Pecci vit donc Louis-· 
Philippe; dans son intérieur d'une simplicité charmante, il put 
admirer cette reine Marie-Amélie, qui se souvenait de Blanche 
de Castille et savait élever chrétiennement sa famille nom
breuse. S'il admira autant Louis-Philippe, nous n'en savons 
rien ; mais il n'ignorait pas que Louis-Philippe, assis sur le 
trône des Bourbons, ne pouvait pas s'appuyer à égal titre 
sur le droit traditionnel et sur le droit démocratique. S'il 
n'était que Bourbon, il avait violé le droit héréditaire; s'il 
n'était que l'élu des députés, les députés, le cas échéant, 
pouvaient en mettre un autre à sa place. Rien n'est pis qu'une 
situation illogique ; elle oblige un homme à battre dans deux 
granges, à tabler sur des principes contradictoires, à soutenir 
deux thèses, ce qui mène tôt ou tard à se trouver assis entre 
deux selles. Les adversaires des deux côtés vous reprochent, 
à bon droit, l'antagonisme inhérent à votre situation ; vous ne 
pouvez repousser l'un qu'en donnant raison à l'autre; et, à 
force de jouer ce double jeu, vous vous trouvez déconsidéré 
de part et d'autre. Votre situation paraissant invulnérable se 
trouve troublée un beau matin, minée à l'intérieur par les 
complots ; elle tombe en pouss1ere. 

En dehors des Tuileries l'évêque ne put pas voir les splen
deurs de la capitale, mais, comme homme politique et homme 
<l'Eglise, il devait s'intéresser encore davantage à la société 
française et au parlement qui en était le grand ressort. Sous 
Louis-Plülippe la société avait vu accroître son bien-être, mais 
elle n'avait pas vu s'accroître dans la même proportion ses 
vertus privées et publiques. Il y avait, dans le monde, une 
détente morale ou immorale qui produisait une inquiétude, 
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un esprit critique, un besoin de changement, symptômes indu
bitables de prochaines révolutions. Cette dissolution du pays 
avait pour organes les divers partis ; elle produisait dans les 
deux Chambres, à la Chambre des pairs et à la Chambre des 
députés, une agitation prodrome de la tempête. Italien, Pecci 
connaissait la puissance des sociétés secrètes, organisées, 
actives dans la péninsule depuis 1820 ; délégat et nonce, il 
avait vu les deux régimes, l'ancien et le nouveau ; l'ancien 
avec ses traditions, le nouveau avec ses mirages ; par ses 
livres, il connaissait le monde entier, mais surtout l' Alle
magne, grand laboratoire de pensée, chaudière où le libre
examen fait bouillir, pour les distiller, tous les produits de la 
pensée humaine. Par conséquent, il avait pu constater, dans 
le monde, un ébranlement universel et pouvait s'attendre à 
des catastrophes prochaines. En Allemagne, étaient les 
rêveurs ; en France, les agitateurs ; en Italie, les sicaires. 
Sous prétexte de progrès_ et de lumières, l'idée du change
men.t dominait tout et cherchait déjà des appuis intéressés. 
L'esprit public pivotait autour de l'idée de république; mais la 
république n'était que le prête-nom des sociétés secrètes, et, 
au fond, le synonyme de l'anarchie. La vague de fond qui 
poussait tout, c'était une passion excessive du bien-être, qui 
provoquait la dissolution des vieux cadres et en appelait à la 
liquidation du vieux monde. Le prélat qui parcourait les 
vieilles provinces de ce vieux monde, pouvait dire, en frappant 
du pied la terre : non pas, elle tourne, mais elle s'ébranle et 
va s'entr'ouvrir. 

Nous ne dirons rien des plaisirs extérieurs du voyage, il faut 
pourtant en tenir compte. Nous aussi, nous avons visité 
l'Allemagne, l'Espagne, l'Angleterre et la France; nous savons 
par expérience qu'on peut, avec ses yeux, photographier le 
monde sur la membrane de son cerveau. En Belgique, le nonce 
a vu cette grande plaine verdoyante qui va, tantôt montant, 
tantôt descendant, d'Arras à Amsterdam. En Angleterre il a 
admiré ces riches et gigantesques fermes, ces innombrables 
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usines métallurgiques, ces élégants cottages, ces villes noires 
embrumées de spleen, sa race fière et forte. En France, pays 
de la gaieté, où l'on aime tant à parler et à se battre, il a vu 
ce Nord si riche et si beau dans ses crépuscules d'automne; 
le Midi si étincelant sous cette blanche lumière qui émeut les 
cœurs ; il a vu luire presque autant la capitale du monde que 
la capitale de la France. On ne peut pas, en trois mois de 
temps, errer dans un si brillant panorama, sans que l'âme 
subisse de mystérieuses impressions, sans que le corps lui
même se pénètre d'une sorte de rêve inexplicable. L'imitation 
de Jésus-Christ nous dit, par forme d'adage : « Qui voyage 
beaucoup se sanctifie peu. >> Selon nous, cette maxime esl 
sujette à une nécessaire distinction; l'effet du voyage dépend 
de la personne du voyageur. Si le voyage, avait, par lui 
même un effet corrupteur, il faudrait plaindre les apôtres dont 
la vie est un voyage et doit être une perpétuelle ascension. 
En voyageant, on peut donc aussi se sanctifier, et, certaine" 
ment, on ne peut se corrompre si l'on voyage, l'œil ouvert, 
l'esprit élevé et le cœur en haut. En tout cas, le voyage est une 
merveilleuse école. Le voyageur se dilate dans d'immenses 
espaces ; vous pourriez craindre que sa matière constituante 
ne vienne à se vaporiser. C'est tout le contraire, le voyageur 
a parcouru de grands espaces ; au retour, ces espaces vus ne 
restent plus que comme des cercles concentriques qui enve 
loppent sa personne et produisent une condensation de mer
veilleuse puissance. Au retour, un voyageur n'est plus ce qu'il 
était au départ; il s'est dilaté et concentré : ces deux mouve
ments font un autre homme ; ils ont opéré une transfiguration, 
dont les gens casaniers ne peuvent aisément se rendre compte. 

En franchissant la frontière, Joachim Pecci rentrait dans 
sa patrie. L'Italie, autrefois si riche en moissons, si féconde 
en héros, ne paraît plus avoir la même fécondité ni en 
hommes, ni en produits. « Le plus beau pays et le dernier des 
peuples,>> dit Courier. C'est une double erreur : le pays italien 
est beau, les autres le sont aussi, mais diversement ; le peuple 
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italien a pu, par sa longue durée, s'affaiblir un peu, mais il 
reste actif, et peut redevenir fort. 

Je ne crois pas au Primato de Gioberti, c'est un dithyrambe 
en l'air : je ne crois pas n'on plus à son antithèse ou à sa 
négation. In medio veritas. 

Quand l'évêque de Pérouse revint à Rome, il trouva Gré
goire XVI au lit de mort ; il assista aux funérailles du Pontife 
et à l'élection de son successeur. C'est un instructif contraste. 
Si grande que füt sa puissance de pronostication, il ne pouvait 
guère prévoir distinctement ce qui devait arriver. Les seize 
ans de Grégoire XVI avaient été le calme avant la tempête ; 
les trente-deux ans de Pie IX, ce fut la tempête elle-même, le 
cyclone révolutionnaire avec ses accalmies, ses recrudescences 
et ses précipitations jusqu'aux abîmes. Grégoire XVI est mort 
sur un trône ; Pie IX mourra dans une prison. Deux ans 
suffisent pour épuiser la coupe de la paix. En 1848, la chute 
de Louis-Philippe ébranle tous les trônes et jette Pie IX en exil. 
En 1850, le rétablissement de l'empire ramène l'ordre exté
rieur et prépare directement sa mise en échec. En 1859, le 
carbonaro devenu empereur, pour éviter les bombes plutôt que 
pour garder ses serments, s'en va en Italie, pour en expulser 
l'Autrich'él, mais, par maladresse ou autrement, pour détruire 
le pouvoir temporel des Pontifes romains, peut-être avec 
l'espoir de supprimer, ou au moins d'emprisonner le pouvoir 
spirituel du Chef de l'Eglise. Pendant ces trente-deux ans, 
Joachim Pecci, devenu cardinal, restera confiné dans son 
Evêché de Pérouse. Trente-deux ans, c'est plus que deux fois 
ce que Tacite appelle Je grand espace d'une vie mortelle. Ce 
grand espace, c'est la vie cachée du futur pape; c'est, dans 
l'exercice du pouvoir épiscopal, le noviciat du pouvoir ponti
fical. Nous avons à en suivre les œuvres et à en discerner 
l'avenir. Pour aller à la conquête de l'avenir, il faut s'embar
quer sur le vaisseau de la tradition. 

Joachim Pecci fut préconisé évêque de Pérouse Je 19 jan
vier 1846 ; il ne prit possession de son siège que le 26 juillet 
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suivant. Comme préparation prochaine, il alla se prosterner 
à Assise, dans le sanctuaire de Sainte-Marie des-Anges et mit 
son épiscopat sous la protection de Marie : c'est ainsi qu'ii 
faut, pour tout, commencer, si l'on veut faire quelque cho~e 
de grand ou au moins de durable. L'intronisation eut lieu. 
comme c'est coutume dans ces pays de foi, au milieu d'un 
grand concours de peuple, assistance des diverses classes de 
la population, acclamations des magistrats et des dignitaires, 
pompes, cérémonies, harangues, tout ce que comporte la plus 
innocente et la plus vive des allégresses. C'est un des traits 
des régions méridionales, une des caractéristiques de l'Italie. 
On sait s'y réjouir. Dans les pays du Nord, on cherche plutôt 
à se distraire et à s'amuser, avec des divertissements parfois 
excessifs, parfois dangereux, volontiers même un peu charla
tanesques. Dans les pays du Midi, on se dilate l'âme, on 
s'épancl:~e avec effusion, on se repose avec d'autant plus d'aise 
qu'on s'est moins fatigué. Un Italien, avec un verre de vin et 
des chansons, peut se payer des heures de parfait conten
teinent : c'est beaucoup en ces temps, où, pour se contenter, 
la vie publique réclame de plus solides aliments. Mais, par 
exemple, si !'Italien se réjouit à peu de frais, il ne 'travaille 
pas beaucoup. L'Italien a plus que nous le· sentiment de la 
majesté de l'homme et de la grandeur de ses destinées. Le 
travail qui incombait autrefois aux esclaves, est désormais, 
parmi nous, l'apanage de l'homme libre. L'Italien ne connaît 
pas cette transformation d.is mœurs, ou, s'il la connaît, ne s'y 
assujettit guère. Le travail des mains est défini par la théologie, 
une amvre servile; pour les gens de métier, pour !'Italien, 
c'est toujours l'asservissement des esclaves, et, s'il ne peut 
pas s'en dispenser tout à fait, il s'y assujettit le moins possible. 
La vie n'est pas donnée à l'homme pour gémir ou pour suer, 
elle est donnée à l'homme pour se réjouir. Il n'y a que trois 
choses bonnes, disait Sylvio Pellico, prier Dieu, chanter et se 
réjouir, les trois vont bien ensemble et n'admettent pas les 
empiétements utilitaires. 
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10. - Les œuvres de !'Evêque. - Haute est la dignité de 
l'évêque; grande doit être son œuvre; son travail doit donc 
être incessant. Autant que le permet l'humaine faiblesse, sa 
pensée, son sentiment, son action ne doit pas subir de relâ
chement. Un évêque doit avoir la sollicitude de toutes les 
Eglises, de tous les fidèles et de tous les prêtres du diocèse. 
C'est sa famille ; il en est le père et, comme un père, se 
dévoue au bien de ses enfants et de son Eglise. Toutefois, 
pour se rendre compte des œuvres d'un évêque, il faut les 
classer, les examiner séparément et les apprécier avec tant 
de justesse, qu'on en porte un irréprochable jugement. On 
peut en parler avec plus ou moins de détail; mais qu'on parle 
sommairement ou par une intelligente analyse, il faut tou
jours que le travail ressorte avec une scrupuleuse équité. 

Tous les temps sont périlleux pour les âmes : au-dedans sont 
les combats, au-dehors, les assauts. A cet égard, proportion 
gardée, notre siècle est peut-être plus dangereux que beaucoup 
d'autres. On ne s'est peut~être jamais tant battu pour la con
duite des âmes. La presse est, pour la pensée, un véhicule plus 
puissant que la parole ; les sectes, religieuses et politiques, 
également impies, ont partout des émissaires, des agents intel
ligents et zélés, qui savent tromper aisément les innocentes 
populations, si elles sont mal défendues. En Italie, l'impiété_ 
a toujours su endoctriner et corrompre ; au temps où nous 
sommes, c'est une conspiration presque indéniable. Les noms 
si chers de patrie, de nationalité, d'unité, d'indépendance, sont 
autant de mots magiques pour dévoyer les indépendances et 
tourner contre l'Eglise les plus puissantes affections de l'âme 
humaine, les plus honorables entrainements du patriotisme et 
de la foi. 

Pour conjurer tous les fléaux réunis, le premier, le plus 
puissant moyen d'action, c'est le séminaire. Le séminaire est 
l'établissement où se préparent les semences et les semeurs 
qui doivent évangéliser, c'est-à-dire nourrir intellectuellement, 
régler moralement, diriger sagement le peuple chrétien. En 
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Italie, les séminaires sont généralement moins vastes qu'en 
France. L'exiguïté des diocèses n'exige pas des locaux sépa
rés ; on peut loger dans la même maison les élèves de gram
maire, d'humanités, de philosophie et de théologie. A PérouAe, 
le séminaire est près de !'Evêché et de la cathédrale; c'est 
pour l'action de l'évêque un grand avantage. Mgr Pecci, pour 
rendre cette action plus puissante, plus féconde, commença 
par annexer au Séminaire une partie de !'Evêché. De la sorte, 
il put, sans sortir de chez lui, exercer le contrôle et la surveil
lance indispensables à toute maison d'études ; il put, ce qui 
est plus indispensable encore, donner aux élèves et aux maî
tres, une impulsion vigoureuse, les élever graduellement au 
labeur exact, à l'entrain précieux et les porter même jusqu'à 
l'enthousiasme. De plus, dans ces pays chauds où les saisons 
d'été sont si fatigantes, il assurait aux élèves de grandes salles, 
propices également au travail et aux leçons. Par-dessus tout 
l'évêque lui-même aimait le travail, parce qu'il est excellent. 
En faisant du bien aux autres il s'en faisait encore plus à lui
même. Par conviction, par goût, à ses moments de loisirs, il 
aimait à s'épancher en prose ou en .vers, ou à se concentrer 
dans des études plus viriles ; mais concentré ou répandu, il 
amassait ces lumières et ces forces que sa bouche départira 
bientôt, par enseignement, à tout l'univers. 

Ce que voulait par là former l'évêque, c'est le vrai prêtre, 
l'homme de son temps, parce qu'il est l'homme de tous les 
temps ; mais il n'entendait pas les mener à la perfection par 
là contrainte. Cet homme, au fond si rigide, l'était surtout 
pour .lui-même, il exigeait la fidélité aux règles, mais avec 
bonté pour les enfants, indulgence pour tous. Le Sémin11.rre 
n'avait rien d'une prison ou d'un établissement de correction. 
On est gai en Italie, on est gai dans la jeunesse ; on était gai 
au Séminaire. De temps en temps de petites fêtes interrom
paient la monotonie des classes et réparaient les forces del' âme 
en les dilatant au besoin par le rire. Il y avait aussi des fêtes 
de l'esprit, des académies de différentes formes, des soute-
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nances de · thèses, qui tendaient toutes à fortifier la vue de 
l'esprit et à lui donner des ailes. Il y avait des examens trimes
triels et de plus, grand examen de fin d'année; l'évêque y 
appelait les hommes d'élite de la cité, pour les mettre à même 
d'apprécier les efforts des maitres et les succès des élèves. 
Par là se relevait le niveau des études et se formaient des 
hommes dont l'Eglise appréciera bientôt les services : je cite, 
en passant, les Hotelli, les Satolli, les Boccali et plusieurs 
autres de moindre envergure. 

Un prêtre qui ne serait pas savant serait un soleil d'hiver, 
brillant, mais froid comme glace. Le zèle n'est pas moins 
nécessaire que la science : à l'éclat de la lumière il doit 
joindre la flamme de la charité. Pecci avait vu les nations 
modernes frémissantes, séduites des promesses d'une science 
qui se flattait de résoudre tous les mystères, de demander à la 
raison seule la règle morale de la vie ; il avait vu les peuples 
agités par des espérances d'une liberté qui abattrait toutes les 
barrières et làisserait les hommes sans contrainte morale, 
rayonnants de vertus naturelles plus que suffisantes à la 
prospérité générale. Pour que le prêtre soit à la hauteur des 
circonstances, il faut donc qu'à une science profonde il joigne 
une grande force de vertu morale et sociale. L'évêque ne 
voulait donc pas seulement que son séminaire füt un foyer de 
science ; il voulait qu'il füt encore, et surtout, une pépinière de 
vertueux prêtres, brillants comme des rayons de soleil, mais 
allant partout comme ces rayons, sans se souiller nulle part. 
Pendant tout le cours de son épiscopat, il ne cessa de travailler 
à ce but. Tantôt il remaniait les constitutions, agrandissait les 
programmes d'études, posait les questions brülantes; tantôt 
joignait aux soins du professeur les préoccupations d'un direc
teur, pour la formation spirituelle des jeunes prêtres. «La piété 
est le tout de l' «homme», a dit Bossuet; elle est à plus forte 
raison le tout du prêtre». L'évêque insistait donc sans cesse 
pour qu'on inspirât aux jeunes clercs le véritable esprit de 
cette piété, qui ne met pas de bornes à ses sacrifices. Souvent 
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tl participait aux exercices spirituels de la communauté, et 
s'il apprenait que quelque séminariste füt enclin à quelque 
défaut capable de compromettre sa vocation ecclésiastique, 
il se réservait d'intervenir, non avec la sévérité d'un juge, mais 
avec la bonté d'un père et presque la tendresse d'un ami ; il 
prenait à part le jeune homme, appelait son attention sur ses 
torts, lui remettait un questionnaire autographe pour l'aider 
à la correction d'un défaut ou à l'avancement dans une vertu. 
Cette même sollicitude, pour remédier aux excès de l'esprit 
critique, - qui est louable en principe, dans une certaine 
mesure-, lui fit traduire du français un petit livre sur l'humi
lité et, pour que cette humilité devînt le fondement de toute& 
les vertus, il augmenta le petit traité de pratiques spéciales 
pour les séminaristes. 

Pour mener à bien une entreprise, il. ne suffit pas de s'en 
occuper une fois, il faut y revenir sans fin et améliorer sans 
cesse. En 1859, dans l'intérêt des études, Joachim Pecci avait 
fondé, au séminaire, une académie de Saint-Thomas, qui devait 
s'étendre et qui s'étendit à tout le diocèse. Surtout ·il mit un 
grand zèle à faire approfondir les principes, les doctrines, 
la méthode et la langue de l'ange de l'Ecole. En Italie, comme 
partout, la philosophie, même élémentaire, avait fait fausse 
route. Bacon avait jeté l'anathème à la scolastique; Descartes 
avait posé, sur le rationalisme, l'édifice de nos connaissances. 
Après Descartes et Bacon, la philosophie, soi-disant ration
nelle, était allée à Malebranche, à Spinosa, à Locke, à Con
dillac, au sensualisme, au matérialisme, au scepticisme, a 
l'athéisme, au fanatisme. En Italie, de faibles esprits avaient 
essayé d'expurger et de baptiser cette basse manière d'ensei 
gnement qui est moins la philosophie élémentaire que sa 
négation. L'évêque de Pérouse voulut mettre le feu dans ces 
broussailles et ramener la philosophie italienne à ses grandes 
illustrations d'autrefois, surtout à saint Thomas. « L'âme de la 
" réorganisation des études à Pérouse, dit T'Serclaes, fut 
» .Joseph Pecci, qui, à la suite de la dispersion de la Compa-
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» gnie de Jésus, en 1848, était entré dans les rangs du clergé 
» séculier et avait accepté la chaire de philosophie au séminaire 
» de Pérouse. Ouvrier dès la première heure dans le mouve
» ment thomiste, Joseph Pecci avait puisé son zèle pour cette 
» doctrine, alors quelque peu oubliée, à l'école du P. Sordi, un 
» des rares professeurs du Collège Romain, qui l'enseignait 
» dans sa pureté. L'enseignement du P. Sordi avait laissé peu 
» de traces et le thomisme pur, considéré comme un anachro
» nisme, avait dû chercher d'autres refuges. Pérouse fut une 
» de ces forteresses, où, malgré les oppositions, les défenseurs 
» de la philosophie scolastique tinrent haut et ferme le drapeau 
» de leurs convictions. C'est de Pérouse que le Thomisme 
» pur s'élança pour rentrer bientôt en maître dans les 
» écoles catholiques, dont il avait été expulsé par les disciples 
» plus ou moins avérés de Descartes, de Malebranche ou de 
» Leibniz, et ce ne sera pas une des moindres gloires de 
» Léon XIII d'avoir achevé, comme Pape, l'œuvre commencée 
» et poursuivie· avec ténac"ité, comme archevêque de Pé
» rouse (1) ». Nous devrons revenir ultérieurement sur cette 
très grave question. 

Ceux qui connaissent les secrets du gouvernement ecclésias
tique savent qu'un évêque doit joindre à la sollicitude pour les 
séminaires, une sollicitude plus vive encore et plus difficile, 
pour les paroisses et pour les âmes. L'esprit de sacrifice 
était vraiment nécessaire pour ces prêtres sur qui la persé
cution va se déchainer. Les agissements du gouvernement 
piémontais avaient fait pressentir à l'évêque de Pérouse que 
le sort du clergé, sous la domination révolutionnaire, serait 
le sort des premiers prédicateurs de l'Evangile. Dans les con
ditions faites à l'Eglise et à ses ministres, il fallait que le 
sacerdoce se préparât aux plus grands sacrifices, d'autant 
plus redoutables qu'il était impossible d'en mesurer l'étendue 
et la durée. Pour résister victorieusement aux tentatives 
d'apostasie, pour ramener aux bonnes pratiques des générà-

(1) Léon XIII, sa vie, son action, p. 147. 
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tions ébranlées, il faut ces miracles de vertus qui convertis
sent les peuples. Pour répondre aux exigences d'une situation 
si menaçante, l'évêque ne manquait pas, chaque année, de 
faire donner à ses prêtres les exercices de la retraite spiri
tuelle .. Pour éviter des déplacements trop coüteux, il les fai
sait tenir ailleurs encore que dans la ville épiscopale, dans un 
de ces établissements si nombreux en Italie. En 1856, il pu
bliait un catéchisme diocésain, le vrai manuel du prêtre ; il y 
ajouta des instructions pleines de sagesse sur les meilleurs 
moyens d'enseigner la doctrine _chrétienne. En 1857, il com
posait un manuel de règles pratiques pour la conduite des 
curés et des vicaires : recueil plein de conseils et de règles 
pour la discipline extérieure et l'exercice du saint ministère. 
A l'intérieur des églises, il tenait la main à la stricte observa
tion des rites et des cérémonies. En 1863, il sanctionnait, pour 
ses prêtres, la fondation des conférences de Saint-Vincent de 
Paul. En 1866, dans les circonstances pénibles où se trouvait 
l'Egîise, il appuyait sur les règles de la prudence évangéli 
que et de la modération sacerdotale. Lorsque la conscription 
vint lui prendre, pour l'armée, ses séminaristes et ses prêtres, 
il fonda une commission pour le rachat des conscrits. Quand 
la confiscation des biens ecclésiastiques réduisit à la pénurie 
les prêtres, il établit une société pour !'jl.ssistance des prêtres 
âgés ou infirmes. En 1875, la dispersion des Ordres religieux 
diminuait le nombre des ouvriers évangéliques ; il insista sur 
les missions, les exercices spirituels, l'enseignement de la 
doctrine spirituelle et les premières communions. Afin que 
les clubs ne vinssent pas pervertir la jeunesse, il établissait, 
dans cette ville même de Pérouse, les jardins de• Saint-Phi
lippe de Néri, quelque chose d'analogue à nos patronages 
français. En un mot, jusqu'à son appel à Rome, le cardinal 
Pecci est l'évêque apôtre, l'homme qui se fait tout à tous ses 
prêtres pour guider 'tout son peuple sous la houlette de Jésus
Christ. 

Au demeurant, il ne s'occupait pas seulement de ses prê-
Hist. de l'Eglise. - ToME XLIII. 1 
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tres, il s'occupait aussi et beaucoup de son peuple; il s'occu 
pait d'écoles pour les petits gar,;;ons, pour les petites filles, 
pour les orphelins et pour toute la masse du peuple. En vain, 
le prêtre serait un soleil ardent et luisant, s'il n'éclairait et 
ne réchauffait que des campagnes couvertes de glaçons et de 
neige, il ne pourrait pas faire germer les semences et mûrir 
les moissons: L'Italie ne manquait pas d'institutions de ce 
genre ; mais, en Italie, ce qu'affectionnent toutes les institu
tions, c'est le sommeil. Des hommes de zèle ont doté le pays 
d'établissements précieux; des hommes de s.ommeil passent 
leur oreiller à tout le monde. Avec un homme comme Pecci, 
il faut que la noblesse se réveille, non pas comme dans le 
Lu(rin de Boileau, pour des aventures comiques, mais pour 
des œuvres apostoliques. C'est ainsi que l'évêque prit en Bel
gique, les Frères de la Miséricorde pour la direction de l'or
phelinat, qu'il avait complètement réorganisé ; et les Sœurs 
de la Providence de Champion, pour deux institutions simi
laires, l'une au profit des jeunes filles abandonnées, l'autre 
au profit des filles repenties. Parmi ses œuvres de charité, il 
faut encore citer l'érection du magnifique pensionnat de 
Sainte-Anne, pour les jeunes filles de condition aisée, avec 
une annexe pour les petites filles d'ouvriers; de plus, l'éta
blissement d'un hospice pour les femmes atteintes d'une infir
mité chronique. Pour ces deux établissements il sut mettre à 
profit un conservatorio Pio que les évêques de Pérouse 
n'avaient pas pu encore utiliser, à cause des malheurs de la 
première moitié du XIX• siècle. Dans l'espace de deux mois, 
cet évêque, si occupé d'études lilléraires et philosophiques, 
achetait un terrain magnifique au centre de la ville et cons
truisait un établissement capable de contenir beaucoup de 
monde. A la tête, il mit les Dames du Sacré-Cœur ; il savait 
que les filles de la vénérable mère Sophie Barat considèrent 
l'éducation des enfants pauvres comme une œuvre de béné
diction. L'œuvre prospéra au-delà de toute espérance; ceux 
qui ne soupçonnaient pas les œuvres que peut opérer un 



COMMENCEMENTS DE JOACHIM PECCI 99 

homme de zèle, furent agréablement surpris dans leur attente. 
Une œuvre connexe et complémentaire de toutes les autres, 

ce fut la visite apostolique, au nom de Pie IX et par son 
ordre, de l'Université de Pérouse. C'était encore une maison 
en train de dormir ; le cardinal Pecci y mit sa main, exercée 
déjà par la réorganisation du Séminaire. D'emblée, il réorga
nisa tous les cours des Facultés, révisa les programmes, 
appela les professeurs les plus renommés et travailla de tout 
son pouvoir afin de rendre à cette ancienne institution, l'éclat 
qu'elle possédait au temps où elle courait sur les traces des 
Universités de Pavie et de Bologne. 

Ainsi, après son clergé, tous les âges, tous les sexes, toutes 
les conditions de son peuple étaient également l'objet de sa 
sollicitude. D'autre part, il se préoccupait de l'état peu pros
père où se trouvaient, à Pérouse, et dans toute !'Ombrie, l'in
dustrie et le commerce. Dans l'intérêt public, il rétablit et 
développa les monts de piété, non encore tombés aux mains 
de ces spéculateurs sans entrailles, qui spéculent avec le gain 
d'un peuple laborieux, mais pauvre. Ce fut également lui qui 
inspira, aux habitants de Pérouse, l'idée de fonder une ban
que d'épargne; il fournit lui-même une partie des capitaux 
nécessaires à cette fondation. D'ailleurs il ne négligeait pas 
le moindre devoir de la charge pastorale ; il était au moindre 
détail de l'administration diocésaine. Un homme qui ne cher
che rien pour lui-mème, qui ne donne rien aux satisfactions 
de l'amour-propre, qui est tout à Dieu, trouve du temps et 
des personnes pour toutes les œuvres. C'est ainsi qu'il visita 
six fois tout son diocèse. Tout en édifiant à la gloire de Dieu 
des temples spirituels, il n'oubliait pas les temples matériels. 
Si l'on considère la médiocrité de ses ressources, et la pau
vreté générale de ses diocésains, on ne sera que médiocre
ment surpris de le voir construire ou réparer plus de qua
rante églises. Dans cette Ombrie, qui a été le théâtre glorieux 
d'un si grand mouvement artistique, Pecci n'oublia rien pour 
en renouveler les splendeurs. A la cathédrale, il refit le 



100 PONTIFICAT DE LÉON Xlll 

pavé de marbre et orna de fresques une chapelle. Aux portes 
de Pérouse, il éleva le beau sanctuaire de Notre-Dame de la 
Miséricorde. L'exemple du généreux prélat excita l'émulation 
du peuple. Grâce à son concours, le cardinal put élever les 
églises de Martino in Campo et de Châtillon-sur-Lac. Le sens 
pratique de l'évêque de Pérouse n'était pas moins remarqm,
ble que l'étendue de son savoir et son dévouement à tous les 
services. Ainsi put-il ouvrir quelques établissements de bien 
faisance, des confréries et des propriétés qui étaient admi
nistrés par des laïques ; il affirma le droit de l'évêque et ré 
serva, pour la religion et pour les pauvres, des revenus em
ployés depuis longtemps à d'autres fins. Episcopat vraiment 
admirable, à la veille du jour où tous les travaux d'initiatives 
et de réformes allaient être rendus inutiles par le triomphe des 
complots de la Franc-Maçonnerie. 

Nous n'aurions pas .une idée complète de l'épiscopat du 
cardinal Pecci, si nous ne parlions pas de sès enseignements à 

son peuple. En parlant des œuvres, nous avons dil négliger 
les œuvres de circonstances et de charité privée ; en parlant 
des œuvres pastorales, nous ne pouvons pas en présenter 
l'analyse. Un prêtre a traduit et publié, en France, en deux 
volumes, les mandements de l'évêque de Pérouse; nous y 
renvoyons le lecteur ; il y trouvera les marques et les preuves 
d'une vocation extraordinaire que la Providence inspire et que 
le prélat achève, sans peut-être même en soupçonner l'objet, 
le sena et le· but. Une simple énumération, très significative, 
nous montre l'évêque attentif aux nécessités de l'époque et 
au mouvement des idées. En 1857, il met son peuple en garde 
contre les abus du magnétisme ; en face des invasions piémon
taises, il écrit un très remarquable mandement sur le pouvoir 
temporel des Papes ; sur les innovations sacrilèges du code 
subalpin, il compose une instruction contre le mariage civil, 
cet instrument de si grossières erreurs et de si basse corrup
tion aux mains des ennemis de l'Eglise ; il réfute magistrale
ment la Vie de Jésus de Renan, long roman blasphématoire, 
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peu scientifique mais très littéraire, qui est peut-être le livre 
le plus dangereux de son 5iècle. Ce qui préoccupe le plus le 
cardinal, c'est l'antagonisme croissant entre la Foi et la 
Science, le droit canon et les pouvoirs séculiers, l'Eglise et la 
civilisation moderne. De là, ses instructions sur les prérogatives 
de l'Eglise catholique, sur la principauté du pontife romain, 
sur l'Eglise catholique au XIX• siècle, sur l'Eglise et la civili
sation, sur les erreurs courantes en matière de religion, sur 
la nécessité et les avantages de la lutte chrétienne. Il faudra, 
plus tard, nous souvenir d!) cette instruction pastorale. Les 
deux mandements sur l'Eglise et la civilisation furent parti
culièrement remarqués en France et à l'étranger. L'idée sou
veraine qui ressort de ces instructions, c'est l'immense et 
inépuisable puissance de l'Eglise pour le bien des peuples, 
sa compatibilité parfaite avec toutes les conquêtes de la 
science et tous les progrès sérieux de la civilisation. Ici pas 
ombre de concessions aux faux principes du jour, pas ombre 
de désarmement contre cette inertie qui finira par devenir 'un 
malheur public. Le cardinal recommande au contraire l'éner -
gie dans les défenses, l'initiative dans l'action, les bravoures 
intrépides. « Une bonté négative, faible, renfermée en elle -
>> mên;ie et désireuse de conciliations impossibles, dit-il 
>> en 1876, n'est plus de mise de nos jours, où nos adversaires 
>> entrent en lice pour nous ravir tout ce que nous possédons, 
>> se sentent fortifiés par notre faiblesse et sont disposés à 
n fouler aux pieds, non seulement nos droits de catholiques, 
>> mais les principes mêmes de liberté et d'indépendance, 
>> qu'ils professent avec tant de bruit. Il ne s'agit pas ici de 
>> jactance ou de provocation ; mais de cette calme et virile 
>> manifestation du sentiment chrétien, qui est un devoir envers 
>> Jésus-Christ, lequel confessera devant son Père ceux qui 
>> l'auront confessé devant les hommes. >> Ce n'est pas là tout 
à fait le mot propre d'un prêtre qui aime à s'enivrer de son 
verbe, mais qm se refuse aux efforts de l'action et aux périls 
du combat. 
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Il y aurait 1c1 une comparaison intéressante à établir entre 
les actes de l'évêque et les Encycliques du Souverain Pontife : 
une telle recherche n'appartient pas à l'histoire; il suffit d'en 
noter les convenances et d'en présenter les résultats. « Le 
» pontife romain, dit Anatole Leroy-Beaulieu, n'a guère fait 
>> qu'exécuter ce qu'avait rêvé, dans les montagnes de l'Om
» brie, l'archevêque-évêque de Pérouse. Mais, au retour de 
>> ce qui suit d'habitude, l'action du pontife a été plus hardie 
» et a porté plus loin que les songes de sa jeunesse ou les 
» méditations de sa maturité. Au lieu d'affaiblir sa vue ou de 
>> diminuer son énergie, les années ont élargi son horizon et 
» agrandi les champs de son activité. A mesure qu'il devenait 
» plus vieux, il a osé davantage, sans jamais se départir de 
» la prudence de son âge, il resta même sage jusqu'en son 
» apparente témérité. C'est que ses audaces ont été le fruit 
» de ses expériences (1). >> L'expérience, en effet, n'était pas 
médiocre, trente-deux ans d'épiscopat, au milieu des travaux 
et des épreuves de tout genre, avaient singulièrement fécondé 
le travail de la réflexion et doublé en quelque sorte sa valeur. 
Je remarque, au surplus, que dans toutes ces circonstances, 
laborieuses ou douloureuses, le futur Léon XIII ne se contente 
pas de parler et d'agir ; il consigne toutes S8S pensées et toutes 
ses résolutions dans des actes écrits. Sa vie repose sur le 
principe de la publicité : simple évêque, c'est déjà un per
sonnage qui appartient à l'univers, au moins comme figurant 
dans la république des lettres et comme homme <l'Eglise qui 
ne veut rien laisser à l'indécision ou à l'incertitude de tout 
ce qui pourrait figurer une fois sur les tablettes de l'histoire. 

11. - Vie politique de /'Evêque. - A proprement parler, 
un évêque n'est pas un homme politique, sauf dans un sens 
large, et, par l'influence qu'exerce sur la société civile l'in
fluence sociale de l'Eglise. Mais il y a des circonstances où 
l'évêque doit être un homme politique, c'est quand la politique 
est irréligieuse et empiète sur les domaines de l'Eglise et fait, 

(1) Léon XIII devant ses contemporains, p. 21. 
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par violence, brèche à ses droits. Dans ce cas et dans ce cas 
seulement, l'évêque doit être un soldat qui se bat avec courage 
ou un général qui fait marcher ses prêtres sur l'échiquier de 
la politique. Alors on ne peut plus prétendre que la religion 
est en dehors et au-dessous de la politique. En droit, la reli
gion est le lien surnaturel qui rattache à Dieu tous les hommes 
et tous les peuples ; en fait une politique impie qui trouve 
la religion dans les arènes de ses brigandages ou qui l'assaille 
dans le coupe-gorge de ses attentats, oblige les évêques à lui 
opposer leur armure et à lui rendre coup pour coup. Athanase, 
Basile, Chrysostome, Thomas· de Cantorbéry, Christophe de 
Beaumont, Parisis, Pie, n'ont pas fait autre chose; c'est par 
cet intelligent dévouement et par ce magnifique héroïsme, 
qu'ils sont de grands évêques. A la vérité, il n'est pas néces
saire que tous les évêques contemporains en fassent autant; 
tous n'en ont ni le talent, ni la grâce ; mais tous doivent mar
cher de concert avec eux et accepter la solidarité de leurs 
prouesses. Un évêque, dans· un temps de guerre à l'Eglise, 
s'il reste inerte devant les attentats, c'est un lâche évêque ; s'il 
y consent d'une manière ou d'une autre, par intérêt ou par 
stupidité, c'est un misérable, un traître, un émule de Judas. 

Les temps sont venus pour l'Italie où les évêques devront 
descendre dans cette lice des saints combats : c'est le temps 
où le cardinal Corsi, à Pise, et le cardinal Pecci, à Pérouse, 
vont tirer, à leur tour, l'épée des preux. 

En 1859, Napoléon III, sensible, s'il faut l'en croire, au cri 
de douleur qui s'élevait depuis les Alpes jusqu'à l'Adriatique, 
était descendu, avec une armée française, dans les plaines de 
cette Lombardie, qui n'avait pas oublié Lodi, Arcole, Rivoli, 
Marengo, mais qui n'avait plus à les recommencer. Après la 
bataille de Magenta, l'empereur avait envoyé le prince Napo
léon, un César déclassé, à qui les premières lignes de la bataille 
donnaient un cours de ventre, opérer et s'extravaser du côté 
de la Toscane, de Parme et de Bologne. L'armée était flanquée 
de ces gens sans aveu, aventuriers de bas étage, qui opèrent 
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spontanément et indifféremment pour voler et pour assassiner 
Une bande de ces coureurs d'armée surprit Pérouse. Les défen
seurs naturels de la cité, en Italiens qu'ils n'étaient que trop, 
avaient cédé la place et Pérouse se trouvait à la merci de ces 
aventuriers. Dans la bagarre, une balle partie d'une fenêtre, 
destinée peut-être à un papalin, avait tué un soldat piémontais. 
Un repris de justice, informateur naturel en ce~ circonstan
ces, avait à se plaindre d'un prêtre qui l'avait fatigué de 
reproches trop fondés, d'autant plus onéreux, mais inutiles ; 
il dit que la balle homicide avait été tirée par le prêtre Santi. 
Santi était un bon prêtre, non seulement irréprochable, mais 
louable sous tous rapports ; il lui fut rendu spontanément les 
plus véridiques et les plus décisifs témoignages ; les soldats 
piémontais avaient mis le prêtre Santi en état d'arrestation ; 
un général piémontais, après un vain simulacre de jugement, 
le fit fusiller : marque très significative de la civilisation libé
rale qui consiste à tuer les prêtres et à voler les biens de 
l'Eglise. 

La révolution, qui n'est que le mensonge élevé à sa plus 
haute puissance, fit grand bruit de cet incident sans impor 
tance, résolu à sa charge par un crime : elle fit sonner le 
massacre de Pérouse. C'est une des formules qu'elle sait trou
ver pour tromper les faibles et s'attacher les sots. La réoccu
pation de Pérouse par les troupes pontificales et l'expulsion 
des bandits qui l'avaient prise, ne fut ni l'objet, ni l'occasion 
d'aucun massacre. La vérité est que les troupes suisses ne 
trouvèrent pas de rebelles dans les rues ; ils avaient tous pris 
la poudre d'escampette. Quelques traînards s'étaient cachés 
dans les maisons d'où ils tiraient sur les Suisses; les Suisses 
firent irruption dans ces maisons, mais ne firent rien là où ils 
ne rencontrèrent pas de résistance. La présence de femmes 
et d'enfants permit même à quelques révoltés de se soustraire 
à une juste mort. Les troupes pontificales étaient certaine
ment surexcitées comme on l'est toujours dans le feu de l'ac
tion militaire ; il n'y eut pourtant aucun dégât dans les mai-
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sons d'où l'o'n ne tirait pas sur les Suisses; les capitaines 
avaient su tenir les troupes en bride, et les soldats du Pape 
n'étaient pas des Piémontais. 

L'échec éprouvé à Pérouse par la révolution procura un 
instant de calme au restant des Etats Pontificaux. Bientôt. le 
Piémont entra en scène ; la ville de Pérouse fut prise par 
15.000 Piémontais, aux ordres du général de Sonnaz : Sonnaz 
était un Français à qui son manque de vertu permettait d'être 
général en Piémont. C'est sous lui que se perpétra le crime 
que nous venons de raconter. Alors eut lieu la comédie habi
tuelle d'un gouvernement provisoire, d'un commissaire royal 
nommé Pepoli, en attendant un vote d'annexion à l'unanimité 
des suffrages. Au milieu de ces douloureux événements, le 
28 janvier 1860, le cardinal avait rédigé, au nom de son clergé 
et de son peuple, une adresse au Souverain Pontife, protes
tation nécessaire contre ces attentats. Pendant le siège de la 
ville, il s'efforça d'épargner autant que possible l'effusion du 
sang ; pendant le siège de la cidatelle, il eut à subir les vio
lences de vainqueurs brutaux, d'autant plus insolents que 
l'évêque ne pouvait pas opposer la lance à la force. On s'ima
ginera à peine ce que l'archevêque eut à subir pendant les 
années suivantes ; combien de vexations il rencontra de la 
part d'un gouvernement persécuteur, très hostile à l'influence 
que le clergé exerçait sur le peuple. A force de prudence, il 
sut s'imposer à l'estime et au respect des agents du pouvoir ; 
mais il les obtint sans sacrifier jamais les droits de la vérité 
et de la justice. 

Nous voici en présence de l'évêque de Pérouse, comme 
homme politique. Nous devons étudier sa conduite sur ce 
champ d'action. Jusqu'ici il n'était qu'homme d'Eglise, exer
çant, dans le sens catholique du mot, toute la juridiction de 
l'évêque. Maintenant cette juridiction va être opprimée, com
me elle l'est un peu partout, par un despotisme légal, fils natu
rel de toutes ·1es erreurs des temps précédents, frère du césa
risme, du jansénisme, du gallicanisme, du libéralisme, main-
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tenant exercée par cette exécrable franc-maçonnerie, qui veut 
envahir successivement tous les pays catholiques du monde 
pour effacer l'œuvre du Christ. L'évêque de Pérouse com
prend et accomplit son devoir d'évêque, comme le comprendra 
et l'accomplira le Pape Léon XIII. Nous avons ici pendant 
vingt ans le spectacle que nous aurons pendant vingt-cinq ans 
à Rome. C'est ce qu'on appelle, en termes d'imprimerie, une 

' édition avant ia lettre. 

Personne n'a été plus constant avec lui-même que Pecci. 
En 1846, il s'était déjà interposé entre le peuple en armes qui 
réclamait la délivrance des détenus et les troupes pontificales 
contraintes de s'y opposer : il avait apaisé l'émeute. En 1849, 
il était intervenu entre les Garibaldiens qui avaient surpris 
Pérouse et les Autrichiens de Lichstentein qui s'avançaient 
pour la défendre : il avait épargné à sa ville l'horreur de deve
nir le théâtre sanglant d'un champ de bataille. Depuis 1859, 
le voici en présence de la Révolution qui veut détruire le pou
voir temporel des Papes, unifier l'Italie, mais non comme le 
rêvait Mazzini, au profit de la république. La Révolution 
franc-maçonne et athée prend pour complice qui veut la ser
vir, sans se préoccuper beaucoup des formes de · gouverne
ment. Au fond, elle est républicaine parce qu'elle est anar
chique, mais, plus impie encore que politique, elle s'accom
mode d'une monarchie ou d'un empire révolutionnaire, 
pourvu qu'ils servent ses desseins en épousant son impiété. 
En Italie donc, c'est la monarchie libérale de Savoie qui esca
mote la république de Mazzini ; elle accepte tout le program
me révolutionnaire des destructions ecclésiastiques ; elle est 
athée dans sa politique. C'est un avocat libéral, Cavour et ses 
congénères, qui subalternisent Mazzini et Garibaldi, mais pour 
les amener à n'être que les exécuteurs du complot monarchi
que de la Sardaigne. Les deux fantoches se prêtent à ce jeu, 
non qu'ils en ignorent l'égoïsme et consentent à jouer un rôle 
de Pape, au contraire, en feignant d'être dupés, ils veulent 
être les dupeurs de la monarchie ; ils veulent faire l'unité ita-



COMMENCEMENTS DE JOACHIM PECCI 107 

lienne par la monarchie ; ils trouvent du dernier galant d' em
ployer un roi pour détrôner les rois et les ducs. Au terme de 
ce bel ouvrage, ils espèrent retourner contre la royauté ita
lienne ses principes destructeurs et ses exemples ; ils espè
rent proclamer la république sur les débris du trône, soit par 
quelques coups de couteau dans la poitrine d'un roi, soit par 
quelque complot qui les abatte et les oblige à chercher 
l'hospitalité dans l'exil. 

Au moment où cette exécrable campagne allait commencer, 
l'évêque avait encore recouru au moyen religieux d'enrayer 
le mal. Métropolitain de !'Ombrie, il avait célébré un concile 
de la province et consigné dans ses actes les gages de salut 
par l'action de l'Eglise. Cardinal-archevêque, il avait appelé 
peut-être, certainement reçu Pie IX voyageant dans les Etats 
Pontificaux, et opposé à la perfidie des trames piémontaises 
l'éclat triomphant de la royauté pontificale. Maintenant nous 
voici à la fin de la guerre. En 1860, après Castelfidardo, 
les Piémontais envahirent !'Ombrie ; après Sedan, ils envahis
sent Rome et prêtent la maiu à la Prusse, envahisseuse de la 
France, nation à laquelle les Italiens doivent ce qu'ils appel
lent leur liberté. Vous voyez d'ici la petite pierre qui se déta
chera un jour, à une date que j'ignore, du sommet des mon
tagnes romaines, et qui abattra le colosse, à tête d'or, poi
trine d'argent, cuisses d'airain, mais pieds d'argile. 

Nous sommes maintenant en présence de la révolution triom
phante. En Italie, en Espagne, en France, en Prusse, au Bré
sil, partout, ses faits et gestes se déroulent sur le même pro
gramme. La Révolution nie Dieu et co~mence par détruire 
tout ce qui lui appartient; elle subalternise, dans son exercice, 
la juridiction ecclésiastique à tous les degrés, elle détruit la 
propriété ecclésiastique des paroisses, des évêchés et du 
Saint-Siège, elle atteint, par le divorce, la constitution divine 
de la famille ; elle dédouble par la proscription des Ordres 
religieux, la puissance du clergé; elle asservit le clergé sécu
lier pour l'obliger à respecter ses crimes ; elle expulse l'Eglise 



108 PONTIFICAT DE LÊON Xlll 

de. tous les établissements où elle pouvait rendre aux misères 
humaiP.es quelques services : orphelinats, hospices, hôpitaux ; 
elle la bannit surtout de l'Ecole à tous les degrés, depuis 
l'école primaire du village jusqu'à l'Université des grandes 
villes. En tout, partout, il faut que le prêtre disparaisse, que 
Jésus-Christ soit chassé et Dieu mis en oubli. A la place du 
prêtre et de son Eglise, elle ne veut que le maître d'école, le 
maire de village, le sous-préfet, le procureur et surtout le per
cepteur, agent du fisc qui doit tondre jusqu'au sang les brebis 
de l'Etat athée. La Révolution affirme l'homme ; elle le dit pur 
dans sa conception et imn;taculé dans toutes ses voies ; elle 
l'exalte sur le pavois de l'orgueil et le grise des mirages d'un 
bien-être insolent. Mais ces promesses ont un correctif. L'agent 
révolutionnaire qui a commencé par voler les biens ecclésias
tiques, continue en écrasant d'impôts les propriétés civiles ; 
il a commencé par voler les ciboires et les ostensoirs, il con. 
tinue en mettant les mains dans les poches et en contraignant 
les insolvables par les garnisaires. La Révolution est voleuse, 
scélérate, assassine, et tous les beaux plans de rénovation 
sociale pour duper les masses populaires, aboutissent à trai
ter les nations comme Rome traitait la Sicile du temps de 
Verrès. C'est le monde au pillage; c'est Babylone et Ninive 
qui préparent l'Antéchrist et appellent le feu du ciel. 

Joachim Pecci, évêque, disons-le ici à sa louange, fut, avec 
Corsi, le grand évêque que Dieu opposa, comme Pie IX, aux 
attentats et aux crimes de la Révolution. Il faudrait ici un 
volume pour retracer tous ses actes de Pérouse et en dresser 
une synthèse démonstrative. Nous signalons cette mine aux 
prêtres studieux et jaloux de se former aux devoirs de la 
profession sacerdotale, au temps présent. Les prêtres frivoles, 
légers, sensuels, impies, - car il y en a de toutes ces 
espèces dans nos temps agités, - n'ont pas besoin de livres ; 
il leur suffit d'une pipe, d'une fiole d'eau-de-vie et des con
solations que la paresse ou le sensualisme peuvent offrir 
à des hommes sans vertu. Pour nous, qui n'écrivons pag 
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une histoire de l'évêque de Pérouse, mais seulement sa vie, 
en tant qu'elle le prépare, dans les desseins de Dieu, au sou
verain pontificat, nous ne saur~ons nous engager dans les 
longs circuits dont parle Virgile. Nous ne pouvons toucher 
qu'aux sommets des choses. 

La ruine du pouvoir temporel, objectif final du complot 
piémontais, entraînait un Kulturkampf italien, une guerre à 
fond contre l'Eglise, sous ie prétexte menteur d'amener l'Ita
lie à la civilisation. Ces catholiques, persécuteurs de leur 
culte et de leurs prêtres, tro.uvaient piquant de rencontrer des 
prêtres pour complices et de se servir de ces traîtres pour 
activer leurs desseins. Gioberti avait été le grand corrupteur 
du clergé italien, avec son Primato et son Gesuita moderno ; il 
avait, à la lettre, affolé son temps et entraîné un certain nom
bre de prêtres. Ces malheureux s'étaient fait expulser de 
l'Etat pontifical; quand la Révolution les ramena de l'exil, ils 
s'unirent, avec l'impétuosité italienne, contre l'autorité qui 
avait dû les punir. Trois d'entre eux s'étaient déclarés contre 
le Pape et contre leur évêque ; ils avaient fait adhésion publi
que au factum de l'ex-jésuite Passaglia, et protesté contre le 
pouvoir temporel. Le Cardinal, par une admonition canoni
que, les déclara indignes de dire la sainte messe jusqu'à ce 
qu'ils se fussent réconciliés avec l'Eglise et eussent réparé le 
scandale. Au lieu de déférer à cette admonition, ils assignè
rent leur évêque devant le tribunal civil, comme coupable d'in
terdit A divinis pour cause politique. L'accusation était frivole, 
puisque le prélat s'était contenté d'avertir, sans porter de 
peine. Le tribunal acquitta ; les poursuivants allèrent en 
appel ; et le procureur exigea la présence du cardinal à sa 
barre. Le cardinal refusa, le juge menaça de l'attraire par la 
force; puis, réflexion faite, vint le trouver. Le cardinal lui fit 
comprendre que, dans l'espèce, il s'était borné strictement à 

son devoir d'évêque ; qu'il avait averti paternellement, non 
pas en juge. L'acquittement s'ensuivit. De plus, le cardinal 
avait déclaré qu'il n'entendait aucunement accepter, par ses 
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réponses, la juridiction du tribunal laïque ; mais qu'au con 
traire il était obligé, en conscience, à protestation comme évê 
que et comme prince de l'Eglise. Pecci est là tout entier. 

Une autre vue de ces impies persécuteurs, c'est de vouloir 
se dire pieux, tout athées qu'ils sont en politique ; pour con
cilier l'athéisme avec leur hypocrisie de piété, ils favorisent la 
propagande protestante. Cette propagande qui s'étend sur le 
monde entier, par la franc-maçonnerie, agit avec elle de 
compte à demi, et les pauvres gens qu'elle arrache à l'Eglise, 
elle se vante de les arracher à la tyrannie des prêtres pour les 
constituer dans la lumière du Christ. C'est un grossier men
songe et une erreur patente. L'abîme invoque l'abîme; une 
âme qui déserte J ésus .. Christ par le libre examen ou plutôt 
par son absence, ne s'arrête guère à mi-chemin ; elle roule 
jusqu'au fond des abîmes. La propagande qui voulait faire 
des protestants fait des athées, graine vivante qui produit, à 

son tour, des scélérats. L'évêque de Pérouse, mis en présence 
de ces criminelles et épouvantables manœuvres, s'en exprime 
très énergiquement, en 1863, dans une lettre au Pepoli, com
missaire en Ombrie. Sa base d'argumentation, ce n'est pas te 
droit divin de la sainte Eglise, dont se rirait l'hypocrite adver
saire, c'est la constitution même de l'Etat. La constitution 
admet la tolérance des cultes, mais là où les confessions sépa
rées ont des croyants; là où ils n'existent pas, la constitution 
n'a rien à autoriser, elle doit protéger, dans la foi, les bons 
chrétiens, les fidèles catholiques ; ainsi le veut la liberté. 
« L'article des statuts auquel vous vous référez, dit-il, amène 
» une conclusion qui n'est pas favorable à la liberté des con
>J sciences, au sein d'une population complètement catholi
>J que. Si la religion catholique est seule reconnue par l'Etat, 
>J il est juste qu'elle soit défendue par l'autorité publique con
J> tre les outrages et les menées révolutionnaires. La simple 
» tolérance légale, loin de mettre les autres cultes sur le 
>J même rang, semble prendre à charge de les mettre dans 
» l'impossibilité de nuire impunément à l'intégrité et à la sécu-
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» rité de l'Eglise. Si vous êtes bien informé des faits et gestes 
>> des propagandistes,_ leur but n'est pas de faire appel à leurs 
» coreligionnaires, puisqu'il n'y en a point à Pérouse ; mais 
» de dresser des embûches à la foi et à la religion ; mais de 
» tromper et d'induire en erreur ceux qui professent la reli
>> gion catholique et obéissent à l'Eglise. Nos vives instances 
» pour obtenir que les conférences soient interdites me pa
l> raissent très raisonnables; en faisant abstraction des motifs 
>> d'un ordre plus élevé, _des motifs d'ordre religieux, elles 
» sont basées sur l'esprit et les dispositions de la loi civile. On 
» doit en dire autant de toutes nos instances pour la répres

>> sion des photographies impies et immorales. Permettez-moi 
» donc de faire appel à votre religion sur ces deux points 
» d'une grande importance religieuse ». L'argumentation de 
l'évêque, au point de vue de la religion, des mœurs et de l'or
dre publics, voulus par la loi, était irréfutable. Mais dans la 
politique sectaire, il n'y a plus ni raison, ni probité; il n'y a 
plus que des factieux et des scélérats qui mettent à profit leurs 
galons pour favoriser des attentats que la loi devrait punir, 
s'ils étaient de simples particuliers, Ce désordre s'appelle 
l'anarchie. 

Ces deux points nous donnent une idée des tracasseries 
qu'eurent à souffrir l'évêque et le clergé de Pérouse. L'Om
brie, pays catholique par excellence, moral et pieux, fut trai
tée par les envahisseurs piémontais de la plus odieuse façon. 
La force, ou plutôt la brutalité révolutionnaire, voulut lui impo
ser la civilisation moderne, la licence de la presse et des 
mœurs, la laïcisation des services publics, la neutralité des 
écoles, l'échec à la famille par le mariage civil, l'expulsion 
des Ordres religieux, la désorganisation du clergé par la 
main-mise sur la nomination aux bénéfices ·et par l' exequa
tur imposé aux évêques. Les scènes de la persécution en 
France et en Allemagne ne peuvent donner qu'une faible idée 
de ce qui se passa en Ombrie. Les commissaires faisaient 
régner partout l'arbitraire, d'autant plus cruel que des catho-
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tiques pervers vexaient des catholiques fidèles. La corruption 
du meilleur produit le pire, dit un adage de l'école, jamais 
plus vrai que quand il s'agit de personnes dévoyées et déchai
nées contre des personnes de leur condition. Ici la compassion 
humaine n'a plus de crédit ; c'est la bête qui triomphe. Il n'y 
a rien de pire que le persécuteur piémontais, si ce n'est peut
être le bourreau de 93. Encore est-ce une question de savoir 
si l'homme qui tue n'est pas plus indulgent que l'homme qui 
prolonge ses cruautés pour en savourer le crime. 

Le métropolitain de !'Ombrie prenait souvent la plume pour 
ses frères dans l'épiscopat; c'était le porte-parole de la pro
vince; sa supériorité d'esprit se faisait reconnaitre de ses 
collègues, comme elle se fera consacrer, plus tard, par le 
Sacré-Collège. Voici un extrait d'une adresse des archevêques 
et évêques des Marches aux commissaires piémontais : « Nous 
avons peine à croire nos yeux ou le témoignage de nos oreil
les, quand nous lisons ou entendons raconter les excès, les 
abominations, les désordres affreux qui se commettent dans 
nos diocèses. On vend en public, à vil prix, des versions de la 
Bible mutilée, des livres de toute sorte, remplis d'erreurs pes
tilentielles ou d'affreuses obscénités, dans des villes où, il y a 
quelques mois, on n'avait jamais entendu parler de ces pro
ductions scandaleuses. L'impunité avec laquelle on donne libre 
cours devant tout le monde aux blasphèmes les plus grossiers, 
l'expression publique de sentiments inspirés par une méchan
ceté infernale, l'exposition et la vente dans les rues de sta
tuettes, d'imag<;Js, de gravures, qui outragent, de la manière 
la plus brutale, la pureté, la piété, la décence la plus ordi
naire ; les représentations sur nos théâtres de pièces et de 
scènes qui tournent en ridicule l'Eglise, !'Epouse immaculée 
de Jésus-Christ, son vicaire, les ministres de la religion, tout 
ce que la piété et la foi chérissent avec le plus de vénération ; 
enfin, la licence effroyable des mœurs publiques, les odieux 
artifices employés pour pervertir les innocents et les jeunes 
gens, la volonté trop évidente de. perdre triomphent dans tou-
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tes les classes sociales; l'immoralité, l'obscénité, l'impureté, 
voilà quelques détails sur la direction scandaleuse des affaires 
que la législation et la discipline du gouvernement piémontais 
ont introduite soudainement dans les Marches. >l 

On ne pouvait dire les choses awc plus de précision et 
d'éloquence. Pourquoi ce renversement si soudain de l'ordre 
social ? Parce que le gouvernement entendait, non pas suppri
mer immédiatement l'Eglise, mais la subordonner à son action 
politique. Le cardinal Pecci ne se contente pas de flétrir le 
vice et ses résultats; il s'élève contre la fausseté du principe 
de régalisme libéral. (( C'est, dit-il, une erreur grave contre la 
doctrine catholique de prétendre que l'Eglise soit assujettie à 

un pouvoir terrestre et qu'elle soit soumise à la même écono
mie, au même fonctionnement que la société civile. L'Eglise 
n'est pas une institution humaine ; elle ne fait point partie de 
l'édifice politique, bien qu'elle soit destinée à procurer le bien
être des hommes. L'Eglise affirme que c'est de Dieu même 
qu'elle tient son existence, sa constitution et les moyens n~es
saires pour atteindre sa propre destinée, qui diffère de celle de 
l'Etat et appartient tout à fait à l'ordre surnaturel. Divinement 
ordonnée, avec une hiérarchie propre, elle est, de sa nature, 
indépendante de l'Etat. Cette indépendance native, cette con
dition essentielle à l'Eglise de pouvoir dispenser les bienfaits 
de sa mission céleste a toujours été respectée au milieu des 
populations de !'Ombrie. L'Eglise, à l'ombre du régime pon
tifical, œuvre de la Providence divine, assurant la liberté indis
pensable à l'exercice de son pouvoir, n'eut jamais à redouter 
les obstacles et les restrictions que lui opposait ailleurs une 
politique mondaine, soupçonneuse et irréligieuse. Elles sont 
donc d'autant plus douloureuses à notre cœur et très préjudi
ciables à l'intérêt spirituel de notre troupeau que, sous le beau 
nom et le faux éclat de civilisation moderne et sans aucune sou
mission au Chef de l'Eglise, on prétend nous imposer, par les 
décrets récents, dans lesquels la liberté de l'Eglise est profondé
ment blessée, les intérêts les plus saints et les plus anciens ne sont 
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comptés pour rien, et d'inviolables prérogatives et institutions 
sont mises de côté ou complètement annulées. -Il suffit d'exa
miner l'esprit des décrets pour voir qu'on se propose dans 
notre pays, de rendre l'Eglise esclave de l'Etat et de subor
donner sa divine mission aux basses visées de la politique 
mondaine. Une civilisation gagnerait en lumière et en noblesse 
si elle tenait compte des maximes de la sagesse divine ; jamais 
elle ne permettrait de renversei:; l'ordre essentiel des choses, en 
soumettant le surnaturel au naturel, ni de manquer de respect 
envers Dieu en plaçant les œuvres humaines avant les œuvres 
divines. Chaque fois que, dans ce pays, l'Etat a voulu afficher 
de ces transformations, il a soulevé les plaintes unanimes de 
l'épiscopat et encouru la juste condamnation du Siège aposto
lique; l'esprit religieux des peuples a été profondément 
ébranlé et toute conscience timorée et honnête a été troublée ; 
toujours on a redouté ces changements comme un vrai malheur 
et ils sont devenus, en pratique, une source féconde de dispu
tes et de calamités pour la nation. » 

Le document continue en dénonçant l'impudence arrogante 
d'afficher, en Italie, le dessein de rétablir les bases de l'ordre 
moral. Au contraire, il répugne aux principes mêmes d'e l'or
dre moral de soumettre à un pouvoir inférieur, la maîtresse 
de toute sagesse, l'Eglise de Dieu. Or, on procède à ce ren
versement par des décrets qui frappent les personnes de 
l'Eglise, détruisent ,Ies tribunaux ecclésiastiques, par la sup
pression des Ordres religieux cloîtrés, par des règlements con
traires aux lois canoniques sur le mariage civil. En enregis
trant ces attentats, il faut plus s'en plaindre que s'en étonner. 
C'est la franc-maçonnerie qui arrête les lois et ordonnances 
du gouvernement piémontais. Espérer qu'elle viendra à rési
piscence, c'est espérer une invraisemblance, une impossibilité 
morale. La conspiration veut faire table rase en Italie ; puis 
elle poursuivra son dessein aestructeur successivement en 
France, en Belgique, en Allemagne et jusqu'au Canada. Par
tout où elle voit des églises florissantes, elle veut les détruire; 
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c'est cela qu'elle appelle le progrès des lumières et l'augmen
tation du bien-être. Pour faire la fortune des pauvres, on dé
pouille les établissements charitables, et pour faire la fortune 
de tout le monde, on spolie les églises, on persécute les prê
tres. Si tel est le problème de la civilisation, il faut convenir 
qu'il n'est pas compliqué. Mais ce n'est là qu'un procédé dont 
le sens moral c'est que les francs-maçons sont des chats pour 
tirer les marrons du feu, au profit des rats de la synagogue 
et des souris du Thalmud. 

Parmi toutes ces destructions, il y en a deux qui affligent 
particulièrement l'évêque de Pérouse : le mariage civil et la 
proscription des Ordres monastiques. 

Laïciser le mariage, et, comme conséquence, laïciser son 
annexe nécessaire, l'école, ce sont les deux moyens de sous
traire le monde moderne à l'esprit de l'Eglise. Le mariage est 
un sacrement et n'est que cela, dit Proudhon lui-même; l'édu
cation des enfants, la formation de l'homme, c'est l'œuvre 
sacrée de la famille catholique. Les fourriers de la politique 
contemporaine ne veulent pas laisser, à ces deux institutions, 
leur caractère éminemment religieux. Partout où pénètrent les 
armées piémontaises, elles inaugurent le mariage civil ; ces 
populations vivaient depuis quinze siècles sous la loi de 
l'Eglise, l'aide d'un commissaire royal ôte à ce mariage son 
caractère en le soumettant à un magistrat laïque ; il ôte aux 
curés jusqu'au droit d'enregistrer les naissances, les mariages 
et les sépultures; c'est pour un motif aussi frivole, l'inscrip
tion sur un registre, qu'il met sa griffe sur l'œuvre sancti
fiante du Christ. L'admirable économie des sacrements de la 
Sainte Eglise, leur prudente administration, les conditions à 

poser pour les recevoir dignement, tout cela disparaît d'un 
trait de plume, si toutefois la simple proclamation d'une loi 
sacrilège pouvait avoir une si décisive puissance, causer une 
si funeste ruine. 

Les archevêques et évêques de la province protestèrent, par 
un acte collectif, contre le mariage civil ; le métropolitain le 
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confirma, par une lettre personnelle au roi de Sardaigne. 
Sans autrement nous permettre de critique contre des autori
tés si hautes, la motion des évêques nous paraît inférieure à 

la thèse du vicomte de Bonald contre le divorce ; et l'adresse 
de Joachim Pecci nous parait trop prendre sa base dans des 
faits d'histoire et des arguties de procédure. La frivolité de 
motif d'une telle réforme saute aux yeux ; des chevauchées à 

travers l'histoire de la Sardaigne, le souvenir et l'exemple des 
aïeux, ne sont certainement pas à dédaigner. La discussion du 
mariage en lui-même a une autre portée. Nous préférons à tous 
les arguments pris en dehors du sujet, cette phrase lapidaire 
de Pie IX : « Une loi civile supposant que, dans le mariage, le 
sacrement est séparable du contrat, est en opposition avec la 
doctrine de l'Eglise, usurpe des droits inaliénables et, en pra
tique, met le concubinage au niveau du sacrement de ,nariage 
et le déclare également légitime ». Plus brutalement, d'après 
Proudhon, e' est la pourriture introduite dans la famille et 
l'organisation de la peste. D'autre part, un recours, si décisif 
soit-il, à un roi constitutionnel, à un roi qui règne et ne gou
verne pas, c'est un recours illusoire doublement, lorsqu'il 
s'adresse à Victor-Emmanuel, un pourceau couronné, le pre
mier verrat de son royaume, descendu aux basses mœurs des 
vachers qui déshonorent les servantes d'écurie. Le civil était 
encore de trop pour lui ; ce qu'il estimait le mieux, c'était 
l'amour libre, mot pudique pour parler de mœurs des chiens. 

Les troupes sardes, . dans leurs invasions se jetèrent avec 
une espèce de fureur sur les maisons religieuses de l'Italie 
centrale. Les couvents de Pérouse eurent particulièrement à 

souffrir dans leur personnel, leur matériel, et même dans les 
œuvres d'art que les soudards subalpins n'eurent pas honte de 
détruire. La vie monastique avec tout ce qui s'y rapporte, sem
blait exciter chez les sectateurs de Mazzini et les soldats de 
Garibaldi, une haine folle qui les poussait à tout profaner. 
Cet esprit antimonastique, esprit très particulier à la franc
maçonnerie, dominait le roi, les ministres, les législateurs, res 
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fonctionnaires, l'armée, de la jeune Italie. Pour les uns, c'était 
un objet de haine impie ; pour les autres, c'était surtout un 
champ de vol et de brigandage, avec cette spécialité que tout 
tentait également la cupidité de ces brigands en uniforme. 
Même quand il y avait peu à prendre, même quand les monas
tères comme Monte Canino, Monte Corone, Monte Alvenia, 
ne pouvaient rien rapporter au fisc, ils ne voulaient pas moins 
les désoler, par l'effet de cette maladie qu'on appelle la haine 
diabolique de Dieu. Une fois, les moines contemplatifs chas
sés, ces sanctuaires de la science et de la piété, tombaient en 
ruines. Les populations de la montagne en demeuraient incon
solables, car les monastères étaient, pour elles, la maison de 
Dieu, secourable à toutes les infortunes ; sans autre raison, 
par pure malice, la ruine de ces établissements fut décrétée. 
Le pire, c'est que les religieux et les religieuses même âgés 
et infirmes furent traités sans le moindre ménagement. Un 
Italien, je veux dire un Piémontais impie, c'est le dernier des 
hommes. 

Le cardinal Pecci voit avec consternation ruiner ces asiles 
de la science, des arts et de la plus haute vertu ; il gémit sur 
la confiscation de leurs biens ;il s'émeut sur le sort des pros
crits et sur le dommage des populations, il montre l'inanité 
des considérations invoquées pour légitimer ces attentats ; il 
s'étonne que ces ra.vages, réservés autrefois aux soldats d' At
tila ou d'Alaric, se consomment au nom d'un gouvernement qui 
parle de progrès et de lumière, qui porte même la croix dans 
ses armes. « C'est une maxime du droit catholique, dit-il, qu'il 
appartient uniquement à l'autorité suprême de l'Eglise d'éta
blir et d'approuver les Ordres religieux. Sans cette autorité, 
aucune puissance temporelle ne peut ordonner leur dissolu
tion ou leur abolition mê.me partielle. Comment pourrait-on 
légitimer juridiquement la spoliation ou la confiscation des 
biens, déjà sacrés par leur nature et leur destination, et dont 
la propriété et l'inviolabilité sont garanties par toutes sortes 
de raisons naturelles et par le droit positif?>> Le cardinal n'en-
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tre pas trop dans cet ordre de considérations. Que représen
tent les Ordres religieux pour l'homme privé,. pour la famille, 
pour la société civile, pour l'Eglise, pour le bien du peuple 
et l'évolution de l'histoire ? Ceux qui sont habitués à méditer 
sur la grande question, découvrent ici les plus sérieux problè
mes de la civilisation. Les grands législateurs s'en sont tous 
préoccupés ; les grands papes y ont apporté l'effort de leur 
zèle et la grâce de leur bénédiction. Le cardinal ne porte ni si 
loin, ni si haut ses regards ; il laisse de côté la philosophie et 
l'histoire du sujet, pour ne remplir que son devoir de pasteur 

• 
des âmes. 

Une remarque est ici nécessaire, c'est que ce rôle politique 
du cardinal-archevêque ne fut rempli que la plume à la main, 
par écritures, pas du tout par brochures retentissantes, comme 
le faisait par exemple Dupanloup. On donne pour raison de 
cette procédure, qu'en publiant ces réclamations, on irrite le 
pouvoir plus q1,1.'on ne l'éclaire et qu'au lieu de le ramener à 

résipiscence, on le pousse à l'exaspération. C'est possible, 
c'est même probable, surtout près des esprits bas et des cœurs 
passionnés. L'inconvénient toutefois de ces protestations, c'est 
qu'elles vont s'enfouir dans les cartons ministériels et qu'eties 
s'enfournent dans les pourrissoirs des archives, inconnues du 
public, nulles et de nul effet quelles qu'en soient les raisons et 
quelle qu'en puisse être l'éloquence. Ce n'est pas ainsi que 
procédaient en France les évêques ; ils publiaient dans les 
journaux leurs réclamations, il les portaient à la contenance 
de brochures militantes qui saisissaient les masses et agitaient 
l'opinion publique. A notre humble avis, c'est la seule procé
dure valable pour le gouvernement parlementaire. Dans le 
régime constitutionnel, les électeurs créent, les mandataires 
de la nation, les élus deviennent ses législateurs ; les députés 
et sénateurs choisissent les ministres et forment le gouverne
ment. Or, l'origine de tout ce mouvement social, ce sont les 
élections et ce qui fait les élections, c'est la presse. Sous un 
régime où l'opinion est la reine du monde, il faut parler aux 
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masses, il faut les soulever contre l'injustice, il faut exciter 
leur indignation et les pousser aux renversements des pou
voirs iniques, aveugles, passionnés qui ruinent le peuple et 
désolent les consciences. - Vous me direz que ce procédé est 
long, onéreux, difficile, qu'il exige des disputes et des com
bats. Sans doute, mais c'est le seul qui puisse politiquement 
aboutir à des résultats sérieux et· dura.hies. 

Les Italiens, moins combatifs que les Français, atteints, au 
surplus, du même mal, depuis vingt-cinq ans, ont résolu cette 
question de combat par l'inertie. Les Papes leur ont donn6 
pour mot d'ordre : ni électeurs ni élus. Le sens de ce mot 
d'ordre est que les catholiques italiens restent étrangers à la con
quête savoyarde; que cette invasion de barbarie révolutionnaire 
passe sur !"Italie comme les hordes d'Alaric et de Totila; 
que le flot passé, l'Italie catholique se r.eprendra à se gouverner. 
Nous n'avons garde de contredire une consigne donnée par le 
Pape ; et nous pensons que, puisqu'il la donne, il n'y a rien 
de mieux que d'obéir sans discussion. Mais, à part nous, 
dEWuis des années que nous y réfléchissons, nous ne pouvons 
comprendre, ni même soupçonner les raisons et l'efficacité, 
probable, prochaine, ou simplement possible de cette procé
dure. Ne rien faire nous paraît toujours le moyen de ne rien 
obtenir. La fortune peut venir pendant le fOmmeil ; en dor 
mant, il nous parait impossible de mener sa charrue ou du 
moins son outil, à moins que ce ne soit en rêve. Depuis cin
quante ans, nous sommes en présence de cette impossibilité 
qui consiste à voir, dans une circonscription où il y a deux 
mille électeurs, un député élu par trente voix. Ce député qui 
ne représente personne; représente tout de même sa circons
cription au Parlement. Les Italiens sont gouvernés· par. une 
Chambre dont les membres sont leurs propres électeurs. Le 
pays a été conquis du moins par les armes ; il se gouverne 
avec l'illusion d'un régime parlementaire qui ne repose, comme 
la cité d' Aristophane que sur des nuages. Quoique la chose 
ne soit pas absolument impossible, on ne peut pourtant attendre 
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de ces exploiteurs de l'Italie qu'ils se suicident a 3our dit 
ou s'entre-tuent. - On me dit, pour expliquer cette inertie, 
que le gouvernement, fantastique et imaginaire de l'Italie, s'il 
ne repose pas sur des élections régulières, repose sur la force 
armée, sur l'administration et sur tous les services qu'il a 
réussi à créer. On ajoute que si les électeurs catholiques 
votaient, les libéraux escamoteraient les bulletins, comme ils 
ont escamoté l'Italie. C'est possible, mais encore peut-on sur
veiller les scrutins et maintenir l'équité des suffrages. En tout 
état de cause, il ne parait pas possible de renverser cette 
fantasmagorie sans y toucher. Voter pour abattre l'échafau
dage piémontais et franc-maçon ne me paraît, en aucune façon, 
convenir à son établissement. Le vote, d'après les théories 
parleme.ntaires, remplace les barricades et les fusils chargés 
de l'insurrection. S'insurger, élever des barricades, engager 
des batailles dans les rues, ne peut pas être le fait de bons 
catholiques. Mais inscrire un nom sur un carré de papier, 
plier le bulletin, le déposer dans une urne, et, à ce prix, déli · 
vrer l'Italie : c'est, ce semble, la délivrance au plus bas prix. 
En mettant les choses au pire, en admettant que la majorité 
n'est pas facile à obtenir, qu'il faudra se battre dans des Cham
bres, pour, à force de raison et de discours, constituer des 
gouvernements catholiques et remanier la carte de l'Italie 
révolutionnaire, cette délivrance, plus elle aura coüté, plus 
elle sera définitive. Sauf à nous répéter, il ne paraît pas que 
l'Italie puisse se ressaisir autrement. 

12. - Le Camerlingue et le Pape. - En écrivant cette his
toire, nous n'avons pas à parler de faits personnels à l'évêque, 
mais seulement à suivre les indications providentielles de sa 
vocation au pontificat suprême. Dans ces trente-deux ans 
d'épiscopat, nous n'avons à noter que sa promotion au cardi
nalat en 1854, ses noces d'argent d'évêque en 1871, son titre 
de protecteur des Franciscains en 1875. Ces trois mc1dents 
furent occasion de fêtes. Ces fêtes se célèbrent à peu près 
toutes, toujours sur le même programme. Carillons et grandes 
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volées de cloches, procession, compliments, sérénades, messe 
solennelle, discours, bénédiction du Saint-Sacrement après 
les vêpres en faux bourdon - plus une petite fête pour la 
bouche et une bouteille de bon vin au dessert ; c'est, à peu 
près, tout ce que l'on a vu se produire dans le monde pour 
rompre la monotonie des jours ouvrables ou se dilater un peu 
!_'âme dans l'allégresse. Ces fêtes sont certainement agréables 
au cœur ; non moins certainement, elles font voir le fond des 
convictions et des sentiments, pour l'appréciation des person 
nes et l'hommage reconnaissant à leurs services ainsi qu'à 
leur dignité. Ce n'est pas rien, c'est même beaucoup, si l'on 
veut, mais l'histoire ne va pas s'attarder à décrire longuement 
le détail de ces fêtes. 

Depuis trente ans, Joachim Pecci est archevêque-évêque de 
Pérouse ; depuis vingt ans, il est cardinal ; il a, dans Rome, 
son titre cardinalice, mais il y vient rarement pontifier. Evê. 
que d'un diocèse! métropolitain d'une province, il ne vient à 
Rome que pour ses affaires <l'Eglise, et quand ses affaires 
sont terminées, il s'en va, comme il est venu, selon les règles 
du protocole. Bien que cardinal de la Sainte Eglise Romaine, 
prince de l'Eglise, il ne vient à Rome que comme un étranger 
et s'en retourne avec la garde d'honneur que Rome n'a jamais 
marchandée à personne, qu'elle prodigue plutôt outre mesure. 
Pour ajouter à cette espèce de froid qu'on croit remarquer 
entre Rome et Pérouse, il a été dit que Joachim Pecci avait 
ordre de ne pas venir à Rome ; un homme occupé et sérieux 
n'a pas besoin d'une telle consigne pour ne pas se déranger. 
Tout le monde ne se plaît pas aux cérémonies; bien des gens 
les fuient au lieu d'en rechercher le frivole éclat. Un homme 
laborieux est encore plus casanier ; il se cloître dans sa cham 
bre, tourne la clef et fait dire qu'il n'y est pas. « Bienheureux, 
chantait Horace, celui qui, loin des affaires, cultive en paix, 
avec ses bœufs, les champs paternels.» Cette béatitude appar
tient à qui en veut, pourvu qu'il en cherche, dans la modestie, 
les précieux avantages. Les gens <l'Eglise n'ont pas de 
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champs; mais ils ont des livres, des plumes, du papier, de 
l'encre, tout l'attirail des muses. Ce fourniment, avec un tra
vail réglé et continu, quelques récréations dans le jardin, 
quelques promenades à la campagne, un petit travail de cham
bre les jours de pluie, de temps en temps une partie de pêche 
et de chasse, quelques visites aux voisins, quelques parties de 
cartes avec les amis, il y a des quantités de gens qui n'en ont 
pas plus et qui s'en trouvent tellement bien qu'ils ne cherchent 
rien de plus, ni au-dessus, ni au-dessous, ni au-delà . Il y a 
surtout dans la philosophie, la théologie, dans l'histoire, dans 
les sciences, pour un prêtre, des abîmes inconnus ou inexplo
rés de béatitude, et au-dessus de tout, il y a la composition 
littéraire, le paradis en ce bas monde, parce qu'elle travaille 
sans cesse à s'élever plus haut et à en sortir. 

Beaucoup de prêtres passent ainsi leur vie à amasser des 
trésors et à s'y complaire ; ils ne trouvent, dans la mort, qu'un 
agrandissement instantané de leur lumineuse existence. Il n'y 
a pas besoin d'autres rriystères pour expliquer le long séjour 
de Pecci dans son évêché. Ce fait seul donne la mesure de 
son bonheur. A quoi bon fatiguer le monde de sa personne 
puisque, suivant le mot de !'Imitation, chaque fois qu'on y va, 
on revient moins homme qu'avant? 

Les hommes :mportants ont expliqué ce fait, qui n'a pas 
besoin d'explications, en alléguant que ni Pie IX, ni son minis
tre Antonelli, ne goûtaient pas beaucoup l'évêque de Pérouse : 
quoi le prouve et qu'est-ce que cela prouve? Pour plus ou pour 
moins, il y a partout des sympathies et des antipathies, fort 
indifférentes en soi, et dont sait tirer parti la Providence. 
Pie IX, si différent de caractère, pouvait ne pas goûter Joa
chim Pecci, si froid et si réservé, presque cérémonieux ; 
Antonelli pouvait ne pas le goûter du tout dans la crainte de 
trouver en lui un rival. Antonelli eût trouvé que c'était assez 
à Rome d'un Antonelli ; il n'en voulait pas deux et il avait 
raison. Dieu sait tirer parti de tout ; les hommes aussi dans 
une certaine mesure. De plus, il faut bien confesser, qu'il 
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y avait, pour expliquer l'apparente disgrâce du cardinal, cer
taines rumeurs qui l'accusaient de libéralisme. Libéral, en prin
cipe il ne pouvait pas l'être et ne l'était pas; il en fournit une 
démonstration éclatante, mais, en fait, il pouvait l'être selon 
ses goû.ts, ses lumières et ses relations. Tout le monde est 
libéral dans la mesure où il déroge à la vertu ; dès qu'il se 
permet, dans les idées ou dans ·les mœurs, une licence quel
conque, il devient libéral, pour excuser ses fautes par un 
accroc aux bonnes doctrines. Quoique Pecci eû.t été un homme 
irréprochable, il y a bien, sur sa mémoire, quelques grains de 
poussière qui ont pu produire des ombres dans son esprit. 
D;ailleurs, il était en correspondance avec le fameux Dupan
loup d'Orléans, avec le grand fabricateur et agitateur du 
libéralisme. Leur trait d'union, c'était un antagonisme latent 
ou irréfléchi avec Pie IX. Dupanloup, catholique libéral, était 
opposé à Pie IX ; dans leurs lettres respectives, ils consignaient 
tous les deux leurs sentiments personnels de désapprobation 
du gouvernement pontifical. A la mort de Dupanloup, ces 
lettres passèrent à Lagrange ; à la mort de Lagrange, elles 
allèrent s'enterrer dans les archives de Saint-Sulpice. Nous 
n'en connaissons pas le contenu de visu; ce que nous avons 
entendu dire suffit pour expliquer l'absentéisme de Pecci 
pendant trente ans, grand espace dans une vie mortelle. 

La mort d' Antonelli fut suivie de la mort de deux amis par
ticuliers de Pecci, la mort du cardinal Riario-Sforza, arche
vêque de Naples, et la mort du cardinal de Angelis, arche
vêque de Pise, camerlingue de la Sainte Eglise Romaine. 
Pie IX était bon, il avait l'esprit trop grand et le cœur trop 
noble pour s'arrêter à des toiles d'araignées de correspon
dances ou à des incompatibilités 'd'humeur. Pie IX savait que 
de Angelis était l'ami de Pecci ; il donna la succession en curie 
de l'ami défunt au cardinal de Pérouse, en 1876. C'était, 
d'emblée, une compensation magnifique aux disgrâces anté
rieures, s'il y en eut, et cela suffit à Dieu pour présenter sa 
solution. Le camerlinguat, gestion en chef du trésor ponti-
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fical, est, du vivant du Pape, une sinécure, comme il y en a 
partout. A raison du grand âge du Pape, cette fonction n'était 
pas un biais pour écarter Pecci de la tiare ; ce fut au contraire 
la préparation invisible pour le faire monter sur le trône de 
Saint Pierre. Les jambes de Pie IX étaient perdues depuis 
longtemps; sensiblement il s'en allait. Les Piémontais en étaient 
si assurés qu'ils firent venir Victor-Emmanuel à Rome pour 
signer le décret relatif aux funérailles du Pape. Comme 
Pie IX ne mourait pas, le roi, à qui une sorcière avait prédit 
qu'il mourrait à Rome s'il y couchait, ne voulait pas, pour 
tout l'or du monde, y passer une seule nuit. Bien qu'il fût 
plus que bourru, il dut cette fois céder, au moins pour ne 
pas se rendre ridicule. Est-ce pour avoir un peu trop bien 
dîné, est-ce par crainte superstitieuse, le fait est que son 
matelas du Quirinal lui brûlait la peau. Après s'être long
temps tourné et retourné sans pouvoir dormir, le pauvre 
prince s'était levé, avait allumé un cigare et pour éteindre le 
feu qui lui dévorait les poumons, ouvrit la fenêtre. C'était Je 
petit atome d'air qui devait tuer le rival couronné de Crom
well. Dieu, qui réservait à la poitrine d'Humbert 1er le cou
teau de Bosci, empoisonna Victor-Emmanuel au Quirinal, 
palais volé au Pape, avec un tout petit grain de malaria. 
Nous ne citons pas le reges intelligite, mais alors tout le 
monde comprit, depuis le petit ouvrier des faubourgs jusqu'au 
plus grand monarque de l'Europe, que cette mort, châti
ment <ln roi occupateur, était en plus l'accident qui allait 
briser toutes les trames ourdies par la diplomatie internatio
nale, à Rome, à Berlin surtout et peut-être aussi ailleurs. 
Pie IX mort, quelques jours après Victor-Emmanuel au tom
beau, sa mort fit du Camerlingue de la Sainte-Eglise l'admi
nistrat'3ur du palais apostolique et de l'Eglise pendant la 
vacance du siège. C'était la circonstance dont Dieu se servit 
pour tromper les calculs des ennemis de son Eglise, pour per
mettre à Joachim Pecci de faire marque de ·ses mérites 
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personnels et pour exalter dans sa personne le successeur de . 
Pie IX. 

Nous avons raconté dans l'histoire de Pie IX sa mort, sa 
mise en chapelle, ses funérailles ; ce récit suffit à l'intégrité 
de cette histoire : Non bis in idem; c'est le cas de citer cet 
adage. Pie IX est mort ; le èardinal Pecci, camerlingue, a la 
charge de l'interrègne pontifical. Rome est au pouvoir des 
barbares subalpins, des Ostrogoths libéraux et révolution
naires. Le roi excommunié, Victor-Emmanuel, vient de recevoir 
la sépulture dans une église, dans Sainte-Marie ad martyres, 
monument des temps anciens qui est devenu autrefois le 
Campo Santo des martyrs, après les Catacombes. Les Italiens 
se ressemblent tous : l'emprise du Christianisme sur leur âme 
est telle que persécuteurs pendant leur Yie, ils veulent mourir 
sous le baiser des anges et dormir sous leur aile. Humberto 
primo est au Quirinal, palais où avait lieu autrefois l'élection 
des papes; étend sa domination sur Saint-Jean-de-Latran, 
église paroissiale de la chrétienté où avait lieu autréfois l'in
tronisation des Papes. Le cardinal camerlingue a ce problème 
à résoudre : Dans Rome au pouvoir de l'ennemi ; dans 
Rome où il ne peut plus attendre de Saint-Jean-de-Latran et 
du Quirinal, la possibilité ·d'un service ; dans Rome, siège de 
Pierre, réduite à Saint-Pierre, au Vatican et à son jardin, 
suivant la formule des impies, ouvrir un conclave, faire élire 
un nouveau pape sans prêter prise aux coups de force de 
l'envahisseur, sans rien permettre qui nuise à la spontanéité 
de l'élection. Le Pape est mort, vive le Pape ! 

Quand le télégraphe avait fait connaître la mort de Pie IX, 
la presse libérale et protestante demandait si le gouvernement 
italien permettrait de lui donner un successeur. Lors même 
qu'une élection pourrait avoir lieu, le nouveau pape serait-il 
reconnu par l'Italie, l'Allemagne, l'Angleterre et les autres 
puissances hostiles ou indifférentes au catholicisme? N'était-ce 
pas une occasion unique pour tenter un schisme, et, avec un 
pape moderne, d'obtenir enfin la réconciliation de l'Eglise 
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avec la civilisation représentée par Garibaldi ? Un bon nombre 
de catholiques redoutaient d'ailleurs une intervention des puis
sances ou au moins de l'Italie ; et un plus grand nombre 
étaient assez étrangères à la nature et à la portée de la 
question, pour se frotter les mains dans l'espoir qu'on allait 
mettre fin à la dynastie des Papes. Pauvres gens qui ont 
oublié le non prœvalebunt, borne contre laquelle se brisent 
toutes les puissances de l'enfer. La dynastie des Papes doit 
procéder aux funérailles des royaumes libéraux, des empires 
autocratiques et même des démocraties. Lugete veneres cupi
dinesque. 

Après la mort de Pie IX, le gouvernement du roi Humbert 
ne put même pas s'occuper de ce qui se passait à l'intérieur 
du Vatican ; il laissa le camerlingue libre de régir ce qui 
cestait du domaine pontifical, d'inhumer Pie IX en paix et 
d'ouvrir le Conclave. Le camerlingue, de son côté, était bien 
résolu de ne pas fournir le moindre prétexte à la municipalité 
romaine de franchir le seuil du Vatican. Vu les circonstances, 
il fit exposer le corps du Pape dans Saint-Pierre, après avoir 
pris toutefois des précautions contre toute possibilité de désor
dre. De cette façon, le peuple put venir vénérer les restes 
du pontife-roi, mort en prison, et si la police put en être 
témoin, elle ne put y prendre aucune part. Malgré la présence 
du gouvernement, le premier acte des cardinaux, devenus 
Sacré-Collège, fut de confirmer, par une protestation collective 
devant toutes les puissances de l'Europe, l'acte de Pie IX 
lançant l'anathème contre l'invasion du 20 septembre 1870. 
Pendant les neuf jours qui suivirent le décès du Pape, on 
put chanter l'office des morts dans toutes les églises de 
Rome. Cependant, pour préparer l'ouverture du Conclave, 
le camerlingue appelait les architectes Perpignani et Marti
nucci et commandait de procurer immédiatement le matériel 
el le personnel nécessaires à ce travail. Le 10 février, trois 
jours après la mort de Pie IX, cinq cents ouvriers étaient 
occupés à préparer la salle du Conclave. Les logements des 
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cardinaux et des conclavistes, des officiers et de tout le· per
sonnel, les meubles, les provisions, la cuisine même, tout 
fut installé pour le cas où se prolongerait le Conclave. Le 
17 février, se terminait la neuvaine préparatoire ; le 18 était 
chantée, dans la chapelle Pauline, la messe du Saint-Esprit. 
Le soir, tout le monde vaquait aux derniers préparatifs. Le 
Conclave s'ouvrait le lendemain. 

Par la force des choses, le cérémonial d'autrefois dut subir 
quelques modifications. Il n'y eut ni la procession du Quirinal 
à Saint-Pierre, ni la grand'messe chantée sous le dôme incom
parable de Michel-Ange. La messe solennelle fut célébrée à 

l'intérieur du Va-tican. Le doyen du Sacré-Collège, cardinal 
A.mat, était malade ; il dut se faire porter dans une litière ; le 
cardinal Morichini, malade également, ne put gravir les esca 
liers du palais que soutenu sous les bras ; le doyen des car
dinaux diacres, le cardinal Catterini, ne put triompher de sa 
faiblesse que par une énergique volonté. Trois autres cardi
naux étaient absents : Brossais Saint-Marc, de Rennes, était 
sur le lit de mort; Cullen, de Dublin et Mac-Closkey, de New
York, n'avaient pu arriver à causé) des distances. Les soixante 
et un cardinaux, réunis dans la chapelle Pauline, formaient 
une imposante assemblée .. La divine Providence avait tout 
disposé avec tant de sagesse que rien ne devait troubler ni la 
tenue du Conclave, ni le choix des électeurs. A l'issue de la 
messe, les cardinaux se rendirent processionnellement à la 
chapelle Sixtine. Après le Veni Sancte et quelques minutes 
d'adoration, le sous-doyen lit à haute voix les constitutions 
pontificales relatives à l'élection des Papes. Chacun fait ser
ment de les observer. Le gouverneur du Conclave, le prince 
maréchal, le secrétaire, les autres officiers font à leur tour le 
serment requis par leurs fonctions respectives. L'après-midi 
est consacré par les membres du Sacré-Collège à terminer les 
affaires les plus pressantes, entre autres à recevoir la visite 
des personnes qui ont droit d'accès, comme les ambassadeurs, 
le patriciat romain et les étrangers de distinction. Le lende 
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marn, clôture du Conclave. Les officiers ont visité scrupuleu
sement l'intérieur ; le prince-maréchal et le camerlingue font 
fermer la porte, l'un du dehors, l'autre au-dedans. Le gou
verneur du Conclave, Ricci-Paracciani, a fait lui-même l'ins
pection de la clôture ; il n'y a pas possibilité à une de ces 
communications clandestines qui frapperaient de nullité le 
choix des cardinaux. Tout s'est fait honnêtement et selon 
l'ordre. 

La Chapelle Sixtine, où va se faire l'élection, est garnie de 
soixante-quatre trônes surmontés d'un dais, signe de la sou
veraineté personnelle à chaque cardinal électeur. Devant 
chaque siège, est une petite table avec papier, plume et encre. 
Le 19 février s'est élevé sur Rome tout éblouissant de lumière. 
La voix du maître des cérémonies se fait entendre ; elle 
appelle les éJectcurs à la chapelle. Dès qu'ils ont pris place, 
le sous-doyen célèbre une messe basse ; après quoi tous 
s'asseyent, l'élection commence. Trois cardinaux sont choisis 
pour surveiller le scrutin et compter les votes ; ils doivent 
examiner chaque bulletin déposé dans le calice qui sert d'urne 
électorale et s'assurer qu'il est bien dans les formes prescrites. 
Chaque cardinal a préparé son vote; ils s'avancent l'un après 
l'autre au pied de l'autel. Chaque électeur, à genoux, prononce 
à haute voix ce serment : « J'appelle en témoignage N .-S. Jésus
Christ, mon juge, que j'élis la personne que je crois devant 
Dieu digne d'être élue. » Alors il dépose son bulletin sur la 
patène et le laisse tomber dans le calice. Tandis que les 
cardinaux votent ainsi, on recueille, dans sa cellule, le vote 
du cardinal Amat. Tous les bulletins déposés, les trois car
dinaux scrutateurs montent à l'autel. L'un d'eux prend le 
calice et mêle les bulletins en le secouant. Un autre tire les 
bulletins et les met dans un second calice : leur nombre est 
exactement conforme au nombre des électeurs. Alors le calice 
qui contient tous les bulletins est placé sur une table carrée, 
sous les yeux de tous les électeurs. Le plus âgé prend suc
cessivement chaque bulletin, le lit à haute voix ; les deux 
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autres en font autant et inscrivent le nom de l'élu sur une 
liste imprimée qui comprend les noms de tous les cardinaux. 
Les cardinaux, nantis <l'une liste semblable, en font autant. 
Tous les suffrages lus, . inscrits et comptés, le camerlingue 
avait obtenu vingt-trois voix, chiffre insuffisant, puisqu'il fallait 
une majorité des deux tiers. Les bulletins furent donc livrés 
aux flammes ; un filet de fumée bleuâtre qui sortit d'un tuyau 
de poêle, avertit les curieux qu'il n'y avait pas d'élection. 

Après la séance, chaque électeur a médité devant Dieu 
sur la personne de celui qui vient d'obtenir vingt-trois voix. 
Les cardinaux italiens ont peu vu l'évêque de Pérouse et ne 
sont pas moins sympathiques à sa renommée, surtout parce 
que son prestige ne· s'est pas créé dans le maniement quoti
tien des grandes et petites affaires de la Curie. Les cardinaux 
étrangers connaissent moins ses travaux, . ses écrits, ses 
vertus, ses rares qualités d'administrateur et de diplomate. 
Lui, troublé par le vote du matin, triste, pâle, prie Dieu de Je 
prendre en pitié et de le soustraire au périlleux honneur du 
suprême pontificat. Dans l'après-midi, recommence la réunion 
du matin. L'élection est faite dans les mêmes formes; 
le cardinal Pecci obtient trente-deux voix. En voyant son nom 
sortir tant de fois, l'érnotion s'empare de son âme, un trem
blement convulsif agite ses membres, la plume tombe de ses 
mains. « Courage, lui dit son voisin, Donnet, cardinal de 
Bordeaux. Il ne s'agit pas de vous ici. Il est question de 
l'Eglise et de l'avenir du monde. » Pecci ne répondit rien ; il 
se contenta de lever les yeux au ciel et d'implorer J'aide de 
Dieu. L'élection était moraleme~t faite, mais pas moralement 
définitive puisqu'il fallait au moins quarante voix. La nuit 
vint donc apporter quelque calme à cette âme dont tant de 
travail n'avait pas diminué la vigueur, mais dont les soixante
huit ans étaient pris de frayeur en perspective du pontificat. 
Le lendemain, 20 février, le scrutin recommença. Tout se 
passa comme la veille. L'humilité, le trouble, l'espèce d'ago
nie du cardinal Pecci le recommandaient aux suffrages, 
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mieux même que ses mérites ; les autres cardinaux savaient 
bien qu'ils n'allaient pas mettre sur sa tête une couronne de 
fleurs. Devenir Pape dans les circonstances présentes, ce.n'est 
pas: seulement être obligé de se montrer docteur, c'est se 
résoudre au martyre. La barque de. Saint Pierre est sem
blable à un navire en pleine mer, au centre d'un cyclone, au 
moment où le trouble des éléments conjurés confond la 
science, l'expérience des plus habiles. pilotes. Il faut une 
sagesse surhumaine, une fermeté inébranlable pour diriger 
le vaisseau de l'Eglise. 

Le troisième scrutin donna quarante-quatre voix à Joachim 
Pecci, camerlingue de la Sainte-Eglise ; il était élu Pape, par 
plus des deux tiers des suffrages. Alors les maîtres des céré
monies s'avancent : « Acceptez-vous le choix canonique que 
l'on vient de faire, de vous, comme pontife suprême de 
l'Eglise catholique?» Pecci se lève et distinctement, sans hési
tation, il affirme sa propre indignité ; voyant le Sacré-Collège 
à peu près unanime dans la résolution de lui imposer un tel 
fardeau, il s'incline devant la volonté de Dieu. Le sous-doyen 
s'agenouille à ses pieds ; c'est le premier acte d'hommage. Les 
maîtres des cérémonies 'frappent des mains. Tous les cardi
naux se lèvent et restent debout : c'est leur premier acte 
d'hommage au nouveau souverain. A l'instant s'abaissent tous 
les baldaquins, excepté celui qui surmonte le siège du nou
veau Pape. Alors le sous-doyen demande : << De quel nom 
voulez-vous être nommé?» Sans hésiter, l'élu répond : « Du 
nom de Léon XIII. » Le Pape vient de prendre un nom qui 
devra marquer dans l'histoire une ère nouvelle pour l'Eglise, 
le monde chrétien et la civilisation. Un protonotaire aposto
lique dresse le procès-verbal de l'élection, les barrières tom
bent, les portes s'ouvrent; des voix proclament la fin du Con
clave. 

Un historien écrit pour la postérité; son devoir est d'écou
ter toutes les voix et d'enregistrer toutes les informations. 
Trente-six heures de Conclave, . trois scrutins, une élection 
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immédiate, presque à l'unanimité des voix, sans ombre de dis
cussion, cette rapidité paraît contredire les antécédents de· 
l'histoire. Un tel phénomène peut s'expliquer de différentes 
façons. D'abord, dans les circonstances critiques où se trou
vait l'Eglise, il n'y avait pas lieu à tergiverser. Les cardinaux, 
lents par nature, sont aussi intelligents que prudents; si les 
événements les poussent l'épée dans les reins, ils savent, 
comme les autres, disait Cormenin, faire vite. Les mérites de 
l'élu motivaient, sans doute, les empressements ; mais ils 
n'étaient pas assez connus, ni assez visibles pour les expliquer 
si aisément. Les Italiens sont tous compatriotes de Machiavel ; 
ils se plaisent aux combinaisons et sont d'autant plus enclins 
à les soupçonner. D'après quelques auteurs du temps, cette 
élection presque foudroyante aurait été enlevée en vertu d'un 
concert préalable entre quelques cardinaux et le Quirinal. On 
ne peut pas douter que le choix du successeur de Pie IX n'eût, 
pour le gouvernement, une importance de premier ordre. On 
ne peut guère supposer non plus que vu cette importance, il 
eût négligé d'en prévenir les alternatives plutôt fâcheuses. 
Dans la cohabitation forcée de deux souveraines puissances, 
il y a fatalement millû et mille points où l'on peut se rencon
trer et se heurter. Dans le tempérament de la nature italienne, 
il y a aussi mille petits liants dont il est facile d'user sans 
esclandre. A Rome, on cherche toujours à expliquer les 
choses par l'argent et les influences ; les unes et l'autre ont 
tant de crédit, qu'il est presque impossible de n'y pas croire. 
A cette date donc, on disait couramment, à Rome, que l'élec
fion de Pecci avait été machinée par le cardinal Bartolini. S'il 
y a quelque chose de vrai dans cette supposition, l'avenir seul 
le fera connaître ; mais la mauvaise réputation de Bartolini 
invite à tout croire. On ne prête qu'aux riches. Lorsqu'il 
n'était que prélat, Bartolini se plaisait aux combinaisons qui 
pouvaient lui rapporter quelque grâce. C'est lui, entre autres, 
qui soutint pendant vingt ans, de ses artifices, le refus du 
cardinal de Besançon de venir, selon les dispositions du droit 
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et l'ordre de Pie IX, à la reprise de la liturgie romame. Le 
cardinal devait se rendre quam p.rimum, quam citius ; Barto
lini lui suggéra des moyens de procédure qui lui permet
taient de se dérober tout en paraissant se soumettre. En 
retour, le cardinal envoyait de Besançon des boîtes de croquet
tes, de petits pâtés, du bon kirsch de Fougerolles, des paniers 
de champagne, fort agréables aux mousses qui opèrent dans 
les cordages de la barque de saint Pierre. 

Les Baronius de l'avenir examineront, plus tard, ce point 
de fait; nous n'en constatons qu'un bruit, non susceptible 
encore de vérification. 

Le Pape élu est conduit devant l'autel pour échanger ses 
vêtements de cardinal contre les vêtements pontificaux. Pen
dant qu'il se revêt des insignes de la papauté, on place sur 
l'autel. un trône portatif pour rendre au nouveau chef de 
l'Eglise un suprême hommage. Cet acte s'appelle adoration: 
ce n'est pas une adoration proprement dite : les catholiques 
savent bien que le Pape est un homme et n'ont garde de l'ado
rer ; c'est la protestation respectueuse par laquelle les Romains 
attestaient leur parfait respect et obéissance à tout être revêtu 
d'une puissance supérieure. L'adaptation de ce vieux rite est, 
ici, tellement naturelle, que toute explication est superflue. 
L'acte de vénération ne peut s'offrir qu'à la personne; mais 
elle s'adresse réellement à Jésus-Christ, Rédempteur des âmes 
et Roi des nations ; ici l'adoration reprend son sens naturel. 
Léon XIII monte donc sur ce trône. En l'absence du cardinal 
Amal, le sous-doyen s'approche, lui enlève l'anneau cardina
lice et lui met au doigt l'anneau du Pêcheur. Puis il se pros
terne, baise les pieds du Vicaire de Jésus-Christ, qui, dans la 
dernière Cène, a lavé et baisé les pieds de ses apôtres. Le 
sous0doyen baise aussi la main du Pape qui lui donne, à son 
tour, sur les deux joues le baiser de paix. Ainsi font tous les 
cardinaux et officiers du Conclave. Alors le doyen des cardi
naux diacres, Catterini, demande au Pape la permission d'an
noncer l'élection à la foule entassée sur la place du Vatican. 



COMMENCEMENTS DE JOACHIM PECCI 133 

Sur la galerie du Vatican dominant la nef cle Saint0 Pie1Te, 
soudain apparaissent la croix. papale, les acolytes, les maîtres 
de cérémonies. Le cardinal Catterini, tourné vers la place, 
prononce ces paroles : « Je vous annonce une grande joie. 
Nous avons un Pape, !'Em. et Rév. Joachim Pecci, cardinal
prêtre du titre de Saint-Chrysogone, qui a pris le nom de 
Léon XIII. » Aussitôt sonnent les cloches de Saint-Pierre ; les 
églises de fa ville y répondent ; le canon du château Saint
Ange, pour montrer qu'il est au ban de la civilisation, garde 
le silence, mais la nouvelle se répand avec la rapidité de la 
foudre, sur tous les rivages de l'ancien et du nouveau monde ; 
elle produit partout la même allé.gresse. Preuve que l'huma
nité, dans ses maux profonds, est plus insensible aux sophis
mes, plus rebelle aux attentats, plus intelligente et plus sage 
que tous les porte-couronne ; comme si la couronne, cause de 
leur orgueil et prétexte de leurs excès, avait le triste privilège 
de leur supprimer le cœur et de leur rétrécir le cerveau. 

A l'intérieur du Conclave, pendant que les masses au dehors 
trépignent par un sûr instinct et d'une profonde allégresse, 
c'est, pour les cardinaux, le moment propice pour adresser 
au Pape toutes les requêtes. Le nouvel élu est censé devoir 
les admettre toutes indistinctement ; il n'a pas le temps de les 
examiner et octroie volontiers son adhésion, sous réserve d'in
ventaire. Au moment où le sous-doyen lui avait retiré l'an
neau cardinalice, au lieu de l'abandonner, le Pape l'avait mis 
dans sa poche; ici, pour les requêtes, il n'en pouvait pas 
foire autant. Le cardinal Guibert, qui n'était pas romain pur, 
mais plutôt métisé de libéralisme incohérent et de républica
nisme rose, demanda à Léon XIII de prendre sous sa protec
tion les évêques de France. Sous Pie IX, les prêtres lésés 
dans leurs droits avaient recouru souvent à Rome, et quand 
ils avaient droit, avaient s0uvent obtenu justice. Les évêques 
de France, du moins ceux qui avaient subi des procès, se 
croyaient, sans doute, infaillibles et indispensables ; ils avaient 
été profondément vexés - je ne dis pas humiliés - des juge-
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ments qui laissaient voir en eux le triple défaut d'intelligence, 
de sagesse et de paternité. Les vieux gallicans à demi-con
vertis demandaient donc le retour, en France, aux immunités 
du régime ex in[ormatâ conscienliâ, qui laissait aux évèques 
les agréments trompeurs de l'absolutisme. C'était, de sa part, 
une grave erreur et une grande faute. Les gallicans de l'an
cienne roche, les prélats à grandes perruques, enseignaient, 
il est vrai, la séparation de l'Eglise et de l'Etat et la subalter
nisation du Pape dans l'Eglise, mais ils se souciaient aussi 
peu de l'une que de l'autre, et se fussent tout aussi bien 
accommodés du contraire. Les erreurs gallicanes, pour eux, 
n'avaient de prix qu'autant qu'elles les dispensaient du droit 
canon et les autorisaient à exercer, aussi bien dans l'Etat que 
dans l'Eglise, le rôle de sangsues. Le concile du Vatican avait 
suffisamment abattu le gallicanisme national ; mais en décla
rant le Pape chef immédiat et direct de tout diocèse, il n'avait 
répudié qu'implicitemcnt l'arbitraire anticanonique des évè
ques gallicans. Cependant, il l'avait répudié, car, si le Pape 
est le pasteur immédiat de tout diocèse, il le gouverne certai
nement d'après le droit canon. Dès lors, l'évêque, pasteur 
subordonné au Pape, doit gouverner aussi d'après le droit du 
Pape ; autrement, s'il suit son arbitraire, il introduit, dans 
son diocèse, l'anarchie pratique et toutes les conséquences de 
la faiblesse humaine dans les évêques. Pie IX avait répudié 
cette pratique et donné raison aux curés qui l'avaient saisi de 
leurs réclamations contre l'arbitraire des évêques et proclamé 
ainsi pour la France, l'autorité du 'droit canon. Joseph Gui
bert, en demandant au nouveau Pape sa protection pour les 
évêques français, demandait la révocation des pratiques de 
Pie IX. Léon XIII accéda à cette demande et sut tenir parole. 
Sous son règne, il fait entendre en France que tout appel au 
Pape ne devait aboutir qu'à une perte de temps, d'argent et 
de belle humeur. Les congrégations romaines avaient ordre 
de ne pas donner tort à l'évêque. Consigne qui, rapprochée 
de la nomination des évêques par la franc-maçonnerie, con-
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fiait à des pasteurs .inertes ou indignes, parfois incapables, les 
intérêts du Christianisme en. France. Par suite, la franc
maçonnerie put exécuter lentement, mais sûrement, le pro
gramme de persécution édicté par Gambetta en 1878. La 
France catholique meurt par l'effet de l'absence ,du droit 
canon .dans ses Eglises. Si ces Eglises avaient été autant de 
forteresses armées du droit, qu'on se persuade que le persé
cuteur n'eût pas pu si facilement s'en rendre maître. Mais 
parce qu'elles étaient livrées à l'arbitraire épiscopal, et parce 
qu'il avait su choisir des évêques complaisants ou complices, 
le persécuteur a pu enlever nos Eglises, comme l'enfant 
ramasse un nid d'oiseaux dans un champ. Ainsi Pie X, avec 
un coup d'œil digne d'un Pape, a voulu inaugurer son ponti
ficat par la codification du droit canonique et l'observation de 
ce même droit dans toutes les églises de France. Cette mesure, 
c'est le signal du salut. 

Un Pape élu doit répondre à beaucoup d'allocutions. 
Léon XIII répondit à toutes avec grâce, humilité et prudence; 
mais il ne permit pas de les reproduire comme actes d'auto
rité. Le couronnement avait été fixé au 3 mars dans Saint
Pierre ; à cause des mauvaises dispositions de la municipalité 
et du gouvernement, il eut lieu dans l'enceinte du palais, en 
présence du corps diplomatique, du patriciat romain el 
d'étrangers de distinction. La bénédiction urbi et orbi fut 
donnée du haut de la loggia, mais dans l'intérieur de Saint
Pierre. Les apaches du gouvernement y répondirent par une 
grêle de pierres sur les fenêtres du Vatican. Cet encens révo
lutionnaire n'empêcha pas Home d'illuminer et le monde entier 
d'acclamer le nouveau Pape. En aucun coin du monde ne 
s'éleva une voix discordante. Léon XIII était suffisamment 
connu pour que tout le mon_de pût espérer en lui et attendre 
de sa sagesse, la réalisation de toutes les espérances. 

Le premier Consistoire se tint le 28 mars. Depuis l'avè
nement de Léon XIII la presse italienne le représentait comme 
étant, en tout, l'opposé de son prédécesseur; en France, 
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Dupanloup se · faisait l'écho bruyant de ces divagations. 
Léon XIII était exalté pour sa culture intellectuelle, ses vues 
larges, son tact diplomatique, sa connaissance des hommes 
et sa pratique des choses. Tels le disaient prêt à réconcilier 
la papauté avec le royaume d'Italie, d'autres à réconcilier, sui
vant la formule de l'évêque d'Orléans, l'Eglise avec la civilisa
tion moderne. Ces ignorants ne savaient pas que !'Evêque de 
Pérouse s'était prononcé sur toutes ces questions plus caté
goriquement que Pie IX, et que cet esprit ferme n'était pas 
d'humeur à changer. Les journaux: révolutionnaires, organes 
des francs-maçons, disaient nettement qu'il fallait abattre la 
papauté, même au spirituel ; combattre l'Eglise sans relâche, 
·pour la vaincre, asservir ses évêques et ses prêtres, au 
point de rendre le ministère sacerdotal impossible dans la 
péninsule. Pour ne pas épiloguer sur ces monstruosités et ces 
divergences, il faut se tenir au bon sens chrétien. Tous les 
pa pcs sont les vicaires du même Jésus-Christ, les porteurs du 
même Evangile, les pasteurs de la même Eglise catholique. 
Mais chaque Pape a son esprit propre, son caractère, sa 
manière de comprendre et de présenter, parmi les nations, 
l'Evangile de Jésus-Christ. L'un est plus militant, l'autre plus 
expectant ; ils peuvent l'être avec une égale utilité et néces
sité, suivant les circonstances ; et sous des noms différents, 
avec les variantes nécessaires, ils sont les hommes de la 
même fonction, les représentants de la même œuvre, les 
poursuivants du même but. Dans ces conditions, tous les 
Papes ne sont pas identiquement les mêmes, mais ils accom
plissent tous identiquement la même œuvre de salut des âmes 
et de civilisation des peuples. Le monde, corrompu et cor
rupteur, est toujours l'ennemi des Papes. 

L'allocution pontificale du 28 mars fut la première notifi
cation des vues, des sentiments et du programme de Léon XIII; 
nous la citons, en priant le lecteur d'en peser tous les mots 
et d'en méditer l'ensemble. Lire ne suffit pas, il faut s'assi
miler ce document pour comprendre, dès le début, le nouveau 
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Pape. « Vénérables frères, dit-il, quand vos suffrages nous 
ont appelé, il y a u·n mois, à prendre sur nous le gouverne
ment de l'Eglise universelle et à remplir sur la terre, la 
place du Prince des Pasteurs, Jésus-Christ, nous nous 
sommes senti à juste titre, en proie à la plus grande per
plexité, à la plus grande hésitation. D'un côté la conscicneo 
de notre propre indignité, de notre faiblesse, en vue de cette 
si haute charge, nous inspirait une profonde crainte. Et ce 
sentiment de notre infériorité s'accroissait d'autant plus que 
nous nous rappelions de quel éclat la renommée de notre 
prédécesseur avait brillé dans toute la terre. Ce grand prince du 
peuple de Dieu avait toujours combattu, avec un invincible cou
rage pour la vérité et la iustice, il avait travaillé si longtemps et 
avec une fidélité si exemplaire en administrant les affaires 
du monde chrétien, que non seulement, il jeta un grand 
lustre sur ce siège apostolique, mais il remplit l'Eglise tout 
entière d'admiration et d'amour pour sa personne; si bien 
qu'il surpassa peut-être tous ses prédécesseurs par les hauts 
et constants témoignages de respect et de vénération que 
l'univers lui rençlit, comme il les avait tous surpassés par la 
durée de son pontificat. D'un autre côté, notre âme se trou
blait en voyant le triste état de la société civile dans la plu
part des pays, ainsi que la situation dans laquelle se trouvaient 
l'Eglise catholique elle-même et surtout ce Saint-Siège apos
tolique, lequel, dépouillé par la violence de sa souveraineté 
temporelle, se trouve réduit à ne plus jouir aucu)iement de 
l'usage entier, libre et sans entraves de son pouvoir. 

» Telles furent les raisons qui nous poussaient à décliner 
les honneurs qu'on nous offrait. Mais comment pouvions
nous résister à la · divine volonté qui se manifestait si 
clairement dans l'unanimité de votre décision, et dans cette 
filiale sollicitude que vous aviez pour les intérêts seuls de 
l'Eglise catholique et qui vous pressait à lui donner un 
pontife le plus tôt possible ? 

>> Nous avons donc pensé qu'il était de notre devoir de 
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prendre sur nous la charge de l'apostolat suprême, et de 
nous incliner devant la volonté de Dieu, mettant en lui toute 
notre confiance et espérant que celui qui nous imposait cette 
sublime dignité accorderait à notre faiblesse la force de la 
porter dignement. 

>> C'est pour la première fois qu'il nous est permis de 
parler à vos Eminences, de cette place ; nous désirons avant 
tout vous donner la solennelle assurance que, dans l'accom
plissement des devoirs de notre apostolat, nous n'aurons rien 
tant à cœur que d'employer tous nos soins, avec la grâce de 
Dieu, à garder le dépôt sacré de la foi catholique, à veiller 
fidèle-ment sur les intérêts de l'Eglise et du Saint-Siège et 
à travailler pour le salut de tous ; disposé pour cela à ne 
reculer devant aucune fatigue ni aucune peine. 

>> Dans l'accomplissement de ces devoirs de notre minis
tère, nous avons la ferme confiance que vos conseils et votre 
sagesse ne nous feront pas défaut... En vous disant cela, 
nous tenons à ce que vous sachiez que ce n'est pas là la 
-simple expression d'une courtoisie officielle mais la décla
ration solennelle de notre volonté. Nous avons imprimé bien 
avant dans notre âme ce que !'Ecriture Sainte rapporte de 
Moïse, à savoir, que craignant d'assumer sur lui-même la 
terrible responsabilité de gouverner tout un peuple, il reçut 
de Dieu l'ordre d'appeler à son aide soixante-dix des anciens 
d'Israël afin qu'ils portassent avec lui le fardeau de l'adminis
tration. 

>> C'est là le modèle que nous, élu pour être le prince 
et le guide de tout le peuple chrétien, malgré notre indignité, 
nous voulons avoir devant les yeux. Ainsi nous ne pourrons 
faire autrement que 

1
de chercher et de trouver en vous, 

remplaçant les soixante-dix sages d'Israël, des auxiliaires 
dans nos travaux, des consolateurs dans nos épreuves. 

>> Or, en ce moment, un événement très fortuné nous per
met de goûter avec vous la douceur du premier fruit de con
solation que Dieu nous accorde. >> 
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Le Pape veut parler du rétablissement de la hiérarchie 
catholique en Ecosse, complément du rétablissement de la 
même hiérarchie en Angleterre. Dans la conclusion de son 
discours, il n'est pas fait d'allusion aux affaires politiques .et 
religieuses qui s'agitent des deux côtes des Alpes. Nous n'avons 
ici qu'une prise de possession, une déclaration de principe, un 
accord de solidarité avec le Sacré-Collège, la concentration de 
toutes les forces sacrées de la puissance Apostolique : lumière 
pour la révélation des peuples et gloire pour le peuple du 
Dieu d'Israël. 

13° - L'Encyclique d'avènement. - Le camerlingue de la 
Haute Eglise romaine, trente-deux ans évêque de Pérouse, 
vient donc d'être nommé très régulièrement successeur de 
Pic IX. S'il s'est mêlé quelque chose d'humain aux préparatifs 
de cette élection, l'humain a disparu dans l'unanimité des 
suffrages : le nouveau Pape est l'élu du Saint-Esprit, et il 
entend gouverner l'Eglise en utilisant toutes les lumières, 
toutes les grâces, toutes les forces de sa surnaturelle consti
tution. La déclaration qu'il a faite au Sacré-Collège dans sa 
première allocution officielle, il va l'expliquer dans son Ency
clique d'avènement, publiée le 21 avril. L'usage est d'appeler 
les Encycliques par le premier mot de leur texte ; celle-ci 
commence par Inscrutabili Dei consilio ; référence à ce 
fait que toute élection de pape est un miracle de Dieu, ou, au 
moins, l'effet de son conseil. Rien n'est plus souvent répété, 
sous la plume des Papes et dans leurs discours que cette 
référence. Se tromperait gravement qui ne verrait ici qu'une 
formule sans portée : c'est la marque et la preuve que les 
pontifes romains ont sans cesse présent à la pensée le fait 
qu'ils ne sont que les hommes de Dieu, les vicaires de Jésus
Christ ; les humbles serviteurs des serviteurs de Dieu. En eux 
est vrai à la lettre le mot des Ecritures : Servire Deo regnare 
est. 

L'Encyclique Incrustabili est conçue et rédigée dans la 
forme littéraire en usage pour ces sortes de documents ; elle 
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parle sur le ton grave, un peu gémissant, parfois prophétique 
des Vicaires de Jésus-Christ. Mais en lisant bien, on analyse 
facilement ce discours écrit ; non moins facilement on le 
ramène aux proportions qui en forment la structure. L'Ency
clique examine quatre choses : 1 ° Les plaies de la société ; 
2° les causes qui les ont produites ; 3° les remèdes qui peu
vent les guérir; 4° les espérances de leur guérison. Les plaies 
de la société : 1 ° la négation des premiers principes qui 
servent de fondement à tout dans la pensée et dans les 
institutions ; 2° la rébellion contre toute autorité légitime, 
nécessairement supérieure aux particuliers, mais contestée ou 
rejetée par eux ; 3° le mépris de la morale dans la vie privée 
et de la justice dans le gouvernement des peuples ; 4° les 
discordes intestines et les guerres, conséquences forcées du 
mépris de la justice et du désordre des mœurs ; 5° l'avidité 
des richesses d'autant plus âpre qu'on oublie Dieu et encore, 
l'insuccès aboutissant au suicide ; 6° l'hypocrisie de la liberté 
et du pouvoir chez les démagogues qui veulent parvenir et, 
quand ils sont parvenus, ne sont que des tyrans ; 7° le fléau 
d'incessantes révolutions, fatale conséquence du défaut de 
principes, de mœurs et de probité dans la pratique de la 
liberté, dans l'exercice du pouvoir. Les causes de si grands 
maux sont : 1 ° le mépris de Dieu et de l'Eglise qui le repré
sente au milieu des peuples, pour faire valoir ses révélations, 
ses lois et ses grâces, mépris qui mine à la base toutes les 
institutions ; 2° les calomnies contre les Pontifes romains, 
vicaires de Jésus-Christ, pasteurs de l'Eglise universelle, 
agents indispensables à toute civilisation ; 3° les lois injustes 
et iniques que promulguent les gouvernements, par aveugle
ment, par passion, par ambition, dans le vain espoir de 
détruire, en ce monde, l'œuvre de Dieu; 4° la guerre à l'épis
copat, plus ou moins flagrante et systématique, dans les cinq 
parties du monde; 5° la d~spersion des Ordres religieux, l'élite 
de l'humanité, l'instrument béni de tous les progrès de la civi
lisation chrétienne ; 6° le vol des propriétés ecclésiastiques, 
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élément matériel indispènsable à l'action de la grâce dans 
l'Eglise ; 7° la sécularisation de la charité, son remplacement 
par la fausse monnaie de la philanthropie, qui ne sait ni 
guérir le5 plaies de l'âme, ni subvenir aux besoins du corps ; 
go l'enseignement laïque et athée, qui ferme le ciel à l'âme 
humaine et ne lui laisse que la terre, objet trop étroit pour 
ses aspirations, théâtre sanglant des forfaits qu'implique l'ab
sence de foi ; 9° la suppression du pouvoir temporel des 
Pontifes romains, qui mit, à Rome, les deux puissances dans 
les mêmes mains, pour assurer partout leur distinction, leur 
exercice régulier et Je grand bienfait de la paix. Les remèdes 
à ces maux invétérés sont : 1 ° les vérités éternelles, Dieu, 
Jésus-Christ, l'Eglise, l'immortalité de l'âme, la vie future, 
sans quoi tout est obscurité et ruine sur la terre ; 2° le magis
tère ecclésiastique, pouvoir et fonction institués par Dieu 
pour enseigner et faire respecter les vérités éternelles ; 3° la 
liberté de l'Eglise, qui ne peut devenir servante de César ou 
de Brutus, sans être réduite à l'impuissance et vouée même 
à l'abâtardissement ~u genre humain ; 4° le retour à cette 
civilisation chrétienne, où le pouvoir international des Papes 
a fait produire à l'Evangile les plus merveilleux fruits ; 5° le 
rétablissement de cette autorité pontificale, obstacle unique 
et seul efficace contre les emportements de la Révolution ; 
6° la concorde des puissances, le Pape sur son siège et le roi 
sur son trône, pour assurer l'ordre parmi les nations ; 7° l' édu
cation religieuse, seule puissance capable de dompter la bête 
dans l'homme et de développer les habitudes surnaturelles du 
baptême ; go le sacrement de mariage qui établit et sanctifie, 
entre l'homme et la femme, une union légitime qu'on ne peut 
plus rompre ; 9° la .sanctification de la famille, des époux et 
des enfants, pour ne donner à la société que de dignes et 
libres citoyens. -- Les espérances de la guérison sont : 1 ° La 
ferme adhérence de l'épiscopat du monde entier à la Chaire 
de Pierre, première condition à l'octroi des grâces de Dieu 
et. des bénéfices du Calvaire ; 2° la dévotion au Pape, la piété 
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envers l'Eglise, la guerre· à ce naturalisme qui ronge partout 
les nations ; 3° les pèlerinages à Rome, comme moyens de 
rattacher le monde au Pape et de rétablir l'harmonie divine 
dans l'humanité ; 4° le Denier de Saint-Pierre, contribution ' 
nécessaire de chaque chrétien aux frais du gouvernement de 
l'Eglise; 5° la dévotion à la Sainte-Vierge et à saint Joseph, 
complément naturel de toute vraie foi, parfum de toute piété, 
de toute grâce et de tout dévouement. 

Cette analyse logique de !'Encyclique lnscrustabili pourrait 
s'appuyer de considérations empruntées au Pape ou de cita
tions extraites de son discours. Les considérations nous mè
neraient trop loin, si nous voulions esquisser seulement 
chaque p

0

oint; les citations sont inutiles, parce que l'avenir 
nous réserve d'autres documents où nous retrouverons ces 
mêmes sujets et pourrons reproduire, plus à propos, l'ensei
gnement textuel de Léon XIII. Ce tableau, trop abrégé, suffit 
pour graver dans les esprits les grands traits de l'encyclique, 
le magnifique ensemble doctrinal dont elle se borne à pré
senter le programme. Ainsi débute le pontificat de Léon XIII. 
Nous le connaissons maintenant pour l'avoir étudié depuis 
son berceau jusqu'à son avènement au trône de Saint-Pierre. 
Après le glorieux pontificat de Pie IX, Dieu accorde à son 
Eglise un pontife qui, par son passé, se trouve magnifique
ment préparé à cette sublime mission : la miséricorde divine 
est toujours propice aux vœux de l'Eglise. Nous allons entrer 
maintenant dans le grand combat des pontifes romains contre 
les aveuglements, les misères et les prévarications du monde. 
Les nations sont victimes ; les royaumes sont dans le trouble ; 
les républiques, comme ivres du vin d'une jeunesse qui accuse 
déjà quelque caducité, se précipitent vers les abîmes de 
l'anarchie et du socialisme. Les ennemis du genre humain 
vont se livrer à leurs colères ; ils vont lancer leurs traits 
confre l'Evangile de Jésus-Christ, contre la Sainte Eglise et 
contre les Souverains Pontifes. Les événements, même quand 
ils nous rempliraient d'effroi, ne peuvent pas surprendre ni 
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décourager un chrétien. Pendant que le globe tourne sur son 
axe, la croix reste debout au sommet de la création. Léon XIII, 
à l'égal de Pie IX,. va nous apparaître comme le Pape des 
grandes doctrines, l'homme des inexorables justices, le prê
tre des grandes espérances. Nous n'oublierons pas que la 
paix est un mot confié à la garde de nos illusions ; un bien 
que nous ne pouvons posséder, ni partout, ni toujours, ni 
même pour longtemps. La croix n'est l'instrument de tous les 
triomphes que dans la mesure proportionnelle à nos sacri
fices et selon les desseins de cette miséricorde qui surpasse 
les œuvres de Dieu. 
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§ II. - LES ENSEIGNEMENTS DU PAPE 

Enseigner est le premier objet du mandat apostolique : 
Euntes docete : enseigner est donc le premier devoir d'un 
pape. Représentant oflîciel de la révélation divine, interprète 
et vengeur de la vérité catholique, le chef de l'Eglise univer
selle doit insister, à temps et à contretemps, sur les vérités 
oubliées ou méconnues. Debout sur l'Observatoire du Vatican, 
veilleur de jour et de nuit, il doit sans cesse et sans fin repous
ser les ténèbres qui s'obstinent à assaillir le genre humain, avec 
l'espoir de le pousser par aveuglement jusqu'aux abîmes. 
Dès qu'une confusion se produit, il doit la dissiper, dès 
qu'une erreur paraît, il doit la confondre ; dès qu'une incer
titude se laisse voir, il doit résoudre cc cas de conscience; et 
si une erreur plus audacieuse aspire à falsifier le dogme 
ou à prendre sa place, il doit lancer l'anathème. C'est 
une pieuse croyance que les anges de Dieu président à 

tous les mouvements matériels des mondes, qu'ils président 
aux mouvements intellectuels, moraux et sociaux des 
hommes; le Pape est l'ange de la terre, sa fonction propre est 
de maintenir à l'horizon le soleil de la vérité et de la justice. 
De ·sorte que l'astre divin, poursuivant sa carrière, non seu
lement verse sur ses blasphémateurs des torrents lumineux, 
mais prodigue à cc point, aux âmes, l'abondance de ses 
rayons, qu'elles prospèrent toutes sous les touches fécondes 
de la divine lumière. 
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· Dàns·'·ce paragraphe· nous devoils éfüdicr dans kur H,
sèmble les ··a-Otes· doctrinaux du Pape. Léon XIIL- La logüriw 
'6-l>'lige l'historien, :avant·'<le s'eüquérir des actes 'd'un homnii· . 
. de':slinfotmer dé ses penèéèS''et• de ses' sé~timents; c'est de L, 
que procède sa conduité et t(l.1e' se ma11ifesfo la raison d'~1r,· 
cle sôn gouvernemenh Argiment ici d'autant plus fort:queaJl1'>1,
seigl'leinent -officiel il, dons' .fa vie 0de · ·ce· pontife, une ·pl11, 
grande pari; il en absorbé presque tous les instants, et si·l'i.•ll 
,mettait bout à yoi{t toutes ses publications, il serait facile .:i,· 

voi,r que si 'Pie IX a été le Papa verboso, Léon XIII a él/1 k 
Pàpa>scr·ib&so. Non pas qu'on p1lissc le mettre en paral]i-11'. 
avec· lés grands Papes EJUi ont beaucoup écrit, comme Rlitlll 

Léon I", saint Grégoire le Grand et Benoit XIV; mais auh\'nl 
'qu'eux il· s'est tertu ·aux· 'ëcol'es de s'ôn siècle et a répondu i, 
toutes ses réquisiÜOIJS, 'non pas en 'é!'ùdit, 'ni en théologien' •Ill 

''èh }Yhilosôphe, mais en.docteur de l'Eglise. -· Tous les atl<'." 
c1·octririaux · dù Pai,e Léon XIII se ·purtageht en deux cHti

·goties : lès uns s'adressent à l'Eglisè imiversellc ; Ios ant.1·,·, 
à des églises ·particulières et à del!i 'nations ·ou à clcs>pal'fi

-cÙ!ie:rs. Nous "rètrouverons ces' derniets actes quand ·w,11, 

parlerons de la sollicitude dë tuutds les églises et des cac1,·, 
de Léon XIII propres à chaque nation-; ici nous devons p/'I·,_ 

:- sen.ter de ses encycliques Ul·bi et .orbi, un tableau très estJ,.'-
tique et compréhensif, de manièl'e à former, si j'ose ai11,i 
dire, la somme de ses ·enseignements cci'mme Pape. Un Jésuil•·. 

· le P, J. Cerceau, ·a écrit· le catéchisme de Léon XIII ; p<,i1r 
'.nolis; négligearit le petit détail, nous devons offrir plutôt· k 
tdoüttaire d\m catéchisme; n'la1s · présénter de préférence ~Ji;,. 
que acte ·dans le cadre vivant de son opportunité. La premii0

'/'.

'<le ces Encyclirjues est du 28 décembre 1878, elle s'ërève éomi·,, 
-les' erreurs modernes. ' ' 

· ·. 1° Erreurs moder;ie;. - La vérité esfl'exprcssio'n de Fêi i1,. 
'rc~rcltr ~St le coritraire de Ja 'vérité, et, si l'erreur totale efRil 
·1)bss1ble, ce serait la propre formüle dü néant. Cdnime crll<: 
'~rreur n'est pas possible, l'erreur est plutôt,· suivant Pexpr·i;,_ 
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sion de Bossuet, une vérité dont on abuse. Mais la caractéris
tique de l'erreur c'est qu'elle n'altère la vérité ou n'en sort que 
pour favoriser les faiblesses de l'homme et amnistier ses fau
tes. Un homme d'esprit, cherchant à découvrir les origines du 
libéralisme, le faisait remonter à la tentation d'Eve ; pour 
suivre logiquement cette supposition, il faut remonter à la 
révolte des anges dans le ciel. Le libéralisme n'est pas 
tant l'adultération de la vérité que la décharge de la loi divine. 
Le. premier ange rebelle à Dieu a voulu se 'mettre au-dessus 
de lui, en s'exemptant de sa loi ; le tentateur d'Eve a suivi la 
même inclination ; et depuis lors toutes les tentations se déve
loppent selon la même économie. C'est pour corrompre 
les cœurs plus à son aise, qu'on fait des accrocs à la vérité. 
On le voit excellemment dans les temps anciens caractérisés 
par deux phénomènes : la perte des traditions et l'affranchis
sement de tous les mauvais instincts. On perd graduellement 
toutes les vérités premières pour abandonner clans toutes les 
sphères de la vie la loi. divine. Depuis l'avènement de Jésus
Christ, ce cynisme n'est plus de saison, il y a clans les mœurs 
publiques une telle vigueur de probité, que l'erreur n'ose plus 
prendre les allures grossières d'autrefois. Dans les siècles vic
torieux du Christianisme l'erreur est plutôt métaphysique que 
pratique. Avec les Gnostiques elle se plonge et se perd clans 
les profondeurs de l'être; avec Arius, Nestorius, Eutychès, 
elle s'en prend à la Trinité et à l'Incarnation ; depuis, elle con
tinue à ravager le symbole. Depuis Luther, elle s'attaque aux 
principes de la foi surnaturelle et à la constitution divine de 
l'Eglise. Sans doute, depuis les Gnostiques, toutes ces atta
ques à la vérité révélée se produisent au bénéfice des passions 
humaines ; mais elles n'affichent pas cette prétention ; elles la 
dissimulent plutôt et la nient pour se dire plutôt prosélytes 
d'une plus parfaite vertu. Aujourd'hui l'erreur ne se recom
mande plus d'aucune métaphysique; elle a ruiné, si j'ose ainsi 
dire, les bases naturelles de la raison ; la pensée ne peut plus 
élever, sur les ruines, aucun édifice. Nous sommes en plein 
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.agnosticisme ; c'est le mot convenu : qu'il y ait une philo
sophie ou qu'il n'y en ait pas, on n'en a cure, Produire et 
consommer : c'est là l'objectif exclusif de l'économie sociale. 
Qu'est-ce que je vous dois ? Combien me devez-vous ? Voilà 
la loi et les prophètes du monde nouveau. En d'autres termes, 
toutes les erreurs modernes sont des erreurs pratiques : chez 
les individus, la libre-pensée proclame la liberté de la cons
cience et sa pleine ~mption de toutes lois supérieures ; dans 
les masses populaires, elle se borne à réclamer pour tout le 
monde sa part de fumier ; et pour autant qu'elle parvient 
à former des partis, elle monte à l'assaut de ce qui existe 
pour procéder à la liquidation du vieux monde. En présence 
de ces abaissements et de ces menaces, la raison du ministère 
apostolique demande au Pape d'élever la voix et de dénoncer 
le péril flagrant de l'ordre social. « Vous le comprenez sans 
peine, dit"il, dès le début ; nous parlons de la secte de ces 
hommes qui s'appellent diversement et de noms presque bar
bares, socialistes, communistes, "nihilistes et qui, répandus 
par toute la terre et liés étroitement entre eux par un pacte 
unique, ne demandent plus désormais leur force aux ténèbres 
de réunions occultes, mais se produisent au jour publique
ment et, en toute confiance, s'efforcent de mener à bout le 
dessein qu'ils ont formé depuis longtemps, de bouleverser les 
fondements de la société civile. Ce sont eux assurément qui, 
selon que l'atteste la parole divine, souillent toute chair, 
méprisent toute domination et blasphèment toute majesté. 
(Jud. V, 8.) D'après l'énoncé du Pape, il s'agit d'un complot 
formé dans toute la terre pour renverser non pas l'Eglise, mais 
les bases de la société civile. Une telle énonciation étonne, 
attriste et provoque à la méditation. Ce n'est pas d'aujourd'hui 
que le monde est monde, que la propriété sert d'objet et de but 
au travail ; que le mariage sert de base à la famille ; que la 
famille, par son extension, forme la cité; que les cités, en se 
multipliant, forment des sociétés publiques. Les premiers 
hommes ont fait cela sur des indications divines et en y con-
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forrnarit leur -sag·esse ; l'expérience est venue corroborer leur 
pratique et inspireri leurs législateurs. Les législateurs fidèles 
à ·ces',trad-ilions- ·orit été les bienfaiteurs du· g;enre humain; 
clès qu'ils ont voulu les dédaigner et asseoir .la société sur un 
symbole, hùrnain, iÎs ont rnis en péril la chose publique. Alors, 
ils ont· inventé ce qu'on appelle-le s-ocialisme, c'est-à-dire une 
sociélé: oü l'hidi-vidn perd ses, droits pci·sonnds ; ils ont èru 
trouver dans k ·ccommûnisme la solution du problème social 
'et· n'ont ·abouti· qu'au nihîlisme; expression moclcrnc, syno
'l'ty'me' de 'i1éant. Dans nolre ·Occident, pom' ne parler que des 
'réformateurs èlont nus sociétés ont pu ressentir l'influence, 
'ù\i. Platon '-le· divin n'a su fonder sa république idéale que 
'sûr la communaùté · des femmes et des · biens ; Lycurgue a 
voulu faire du· éifoyen, 'un atlrlète ; Solon, uri philosophe ; 
-Nùmil; 'ùn-. 'soldat laboureur. Montesquieu; parlant de· .l'un 
'a'cntre '<füx; dit qu'il ôta ·toute pudeur à la chasteté ; ils ont 
enlevé' o.insi toute émulation aù travail, tous s-cs gages à la 

'sociribifüé et n'ont éonçu la société civile cjue comme· une 
'prison;· une chiourme, docile au bàton d'un· commandeur. 
'Et il ne faut _ pas trop jeter· la pierre à ces législateurs anti
·ques; Le monde 'étant donné, td qu'il est, l'homme aveè son 
p6ché; la f'amille avec ses pÙssions, la société avec ses dé

·chéa1ïces/h' propriété avec ·ses abus, ils nè pouvaient ·guère 
aboutir à· d'autres résultats.' Le monde a été institué sur des 

· hases divines ; vouloir l'instaurer sur un·e hase humaine; c'est 
l'exposer à la ruine,· très souvent l'y précipiter, 

Dans les forhps modernes, depuis qùc. des réformateurs 
'iütéressés ônt voùlu rei:nanier l'éconorhie dos choses divines . . - . . . 

· ~t humaine,s, l'asso11plir à leurs conceptions, nous les ;vous 
vu~ vo1.iloir reüverser la sociétë religieuse ; 111Ùintcnant ils 
s'àbatte'ntsur la sociëlé civile. « I:n e(fct, dit_ le Ponljfe, ils ne 
laissent CJll ier OU intact ri~n de ce qu\ a été sageni.ent décrété 
par 'les loi S (:li vinés 'et J1Î.1maine~, pou(fo, ~éèuritè et l' hormeur 
.- . • . i _ _ -,• - ,: , ; • , .'. . , ! - , F, :_, : , • ,- • , , : , ,- :' ,• f . 0 • : 

.. <le la vie. l>cndàii(,qü'ils .blârneüi l",0héiss:ù1'ce re'ddne. aux pnis-
_ ,-;. _. ·_,. °'' "'''' '}<e> ··.-, •• , ·; • ' ' !_, ' ·, - ,, .• 1 ' : ' ·•• • 

sauces süpérieùrés' qui 'liehiltin't de Dïêu le drôil 'èle èomman-
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dèr ,et ;a1.1xque)Jes, ,selon l' Apôtre ,;c\oute, âmei<lnihêtre: soo1mîse; 
ils prèi.;hent Ja: }Jftr[ailc .f!gqJité. d1;1 t9us !os. hommes ~polir .c.ec.,qui 
regarde le.tirs ,d-roits et l~urs devoirs ... » .·::--;; .. lls.,.;.c.qlshM-areni: 
l'union natur:elle de l'homme e.t de. la -femme,, qui ;était sacrée 
même .aux yeux Jfos nations.harl:rares; .. et le Uen fle,cett;U.1hion,. 
qui resserre principakment la so.ciété domestiqu11,;ils l',affai,: 
blissent ou biew!'expç,sent11ux capriees··de Ia1débaJ.tehe, Mai's} 
nous -ne somme:Vpas .. des. sauvages_, venus.,des:bords .•.de:· 
!'Orénoque. Dans nos. sociétés, vieilles, b.ien .,vieilles; "il yua 
<les ,pot1voirs établis, des instituti·ons: florissantes; sles,matiages 
honnête.s,. des· familles pro,5-père:s ... A mesure ,que,1.es,, homme.a 
naissent, -ils, entrent· dans .. cette · or:ganisation .,sooiale·· et, ·:eu
recueillent les bénbflc.es.c:Qu'ils aient, dans, une;;certaine, me,c. 
sure,, dans ,des ,cii:constances. données ,:1'3!ptitucle,, .d'amélioren 
ces.· servicos,- cela·· est, !~ors, de: ,doute. ,Mai&doos, ne sont, paS' 
appelés à cette réforme eL.fort: ·pea ew s.ont capables. Dans 
tous les cas, leur aptitucl.a, ne peut s'cexercer que selon l'ordre 
et suivant les jnjonctions du bon :.;,ens. , S'ils , prennent,. pour 
point tle· départ· des· imposs4bilités ; s'ils renirersentTéconomie 
des choses-et .des personnes,. ils n'entraînent ·d'ahorcl .que des 
ruines et pour re-construire . ils, sont. cond:amné.s à. l'impuis
sance., ... 

· « Ènfin'; ajouté le Pontife) séduits•·pàr îâ <Cûpîdtté des bïèùs 
1.iri,,'Jsénts/qtff esf'fo :sourie <le'.00tdus les ma\:tl( et ;dont lê-désii 
â foi f'ër;èr' piusieürs, 'ch\ris\Ji:i foi<(Tiiii. f ?B)',' iÎil 11tfaquent fo 
dfoit do:· }'>i'o[)l'iété si:11téii0riiié; par'' lè' th;élif '11àturel; et,: par· un 
rtttè1ihit in6nsfrùeux'; péridiMt"q~t1i!s 5â[feêlêiil"dè' prendre '!iouèi 
dës Hésoii1s '<le !oiIJ 1lès''.hoînmés· 'ët '':prétériclent ·· s'atii[Cfirë to\is, 
Iris'' dê'ih'rs, 0 il~'·!/él'f or'cbht' de 'ràvfi'; r_i6ttr éÎi 'faîtci Ti(fpro-p-riêt.1' 
cémm\iilè;:w~n 'te l:jnr<11' 2êtJ 'a6qiti~',11 'èhücfüt, 'otFl:iiétl par w 
ti'ttc7.c1'.\:fü'1Hl!;!tifrib Hirîtd:f}ê di.f' J:,füri' par ie "tfaviiû iintcB-ectùi!E 
dü,'.:m:nn't'd\} o'itt~ïdriG prtl'' 1,iacmrofuie! D6 p'l:\ïi,' ëcll -6piniornr 
nï&nstrü'Julèl, ''.ità 'Iëif!pûJJlieM" d;frfs':TM.frs'<1.:h111ioh~, ·ifs. Iéit 
d~lo'fipeiff d):ùis•Lcfus 1 J5roêhttrè'S' 'tit; !pir d\ffri'ornbt6\'foc' joifr1; 
iïâtill;'.îik ld' Ïrëptiifrfürit;·èYn\'is·i1ui·foufo. 'Airii'i flPiririjeiitè'' réspêe:' 
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table et le pouvoir des rois sont devenus, chez le peuple 
exalté, l'objet de si grandes hostilités que d'abominables 
traitres, impatients de tout frein et animés d'une audace impie, 
ont tourné plusieurs fois en peu de temps leurs armes contre 
les chefs des gouvernements eux-mêmes. » En lisant ces der
nières lignes, le roi de Prusse, empereur Guillaume, venait 
d'être en butte aux projectiles de Hœdel et de Nobiling; de 
plus, son fameux monument de la Germania avait été miné 
sous terre, et au cas où une mine n'eût pas fait sauter en 
l'air l'Allemagne et son empereur, une conjuration d'assassins 
devait l'égorger sur place. Les assassinats du roi d'Italie, du 
président de la République française et de !'Impératrice cl' Au
triche, sont dans toutes les mémoires. Les attentats à la vie 
des souverains ne se comptent plus ; et, malgré la police qui 
surveille les assassins et souvent paralyse leur bras en incar
cérant leurs personnes, on ne sait que trop combien facile
ment éclatent les bombes homicides. Du reste, il n'est pas 
nécessaire de peser. sur ces crimes pour accréditer les saines 
doctrines. Le péril vient moins des bras armés que des doc
trines qui les arment et les poussent. Or, c'est un fait trop 
certain qu'il y a partout des socialistes qui affectent de se 
préoccuper des besoins et de satisfaire tous les désirs ; qui 
agencent des programmes de collectivisme pour rétablir le 
paradis sur la terre ; qui prêchent, comme de nouveaux 
apôtres, cet évangile de la bombance, qui fanatisent les 
masses par la presse et les réunions ; ils poussent aux grèves 
ou aux révoltes armées et finissent par soulever un peuple 
contre ses chefs, par allumer les brandons de la guerre 
sociale : terrible extrémité où un peuple, divisé contre lui
même, se rue à ses mutuelles funérailles et ne s'arrête même 
pas au milieu des incendies, en prêsence de monceaux de 
cadavres. Une telle situation - et elle est bien telle - fait 
horreur. Mais d'où viennent ces catastrophes? Le Pape est 
très explicite dans sa réponse : « La guerre cruelle qui, 
depuis le seizième siècle, a été déclarée contre la foi catho-
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lique par les novateurs, dit-il, visait à ce but d'écarter .tO'l,lte 
révélation et de renverser tout l'ordre surnaturel, afin,,que 
l'accès fùt ouvert aux inventions ou plutôt aux délires,,de,da, 
raison humaine. Tirant hypocritement son nom de l:1c,,rai.son, 
cette erreur qui flatte et excite la passion de grandir,. naturfllle, 
au cœur de l'homme, et ~ui lâche les rênes à tous le:s _g,mres 
de passions, a spontanénjent étendu ses ravages, non p~s seu
lement dans les esprits d'un grand nombre d'hommes mais 
dans la société civile elle-même. Alors, par une .jmpiété toute 
naturelle et que les païens eux-mêmes n'ont pas connlle, on a. 
vu se constituer des gouvernements qui ne tinren\ nul comple 
de Dieu et de l'ordre établi par lui; on a proclamé que l'au
torité publique ne prenait pas de Dieu le princi.pe, la majesté; 
la force de commander, mais de la multitude. du . peuple, 
laquelle, se croyant dégagée de toute sanction divine, n'a plus 
souffert d'être soumise à d'autres lois que celles. qu'elle aurait 
portées elles-mêmes, conformément à son . caprice. >> Plus 
brièvement, Luther a relevé le type auguste .des Césars ; il a 
fait, de César, l'incarnation de la plèbe; il. l'a dédaré sou, 
verain pontife et Dieu terrestre dans l'Etat, P,uis, quand il a 
fallu raisonner ces conceptions·, les légistes. sopt venus tabler 
sur l'état sauvage à l'origine, sur les droits .d'u.ne ,mu,ltitude 
confuse à s'organiser, sur les droits de l'homme à. s,e. déclarer 
citoyen et à se déléguer des mandatairt1s,. non ,pour h-1i,,,i;ien 
concéder, mais simplement pour lui. garantir, ses dro(is; ses 
libertés impeccables, ses intérêts sacrés; .On a fait enseigner 
cela dans les lycées, collèges et écoles populair.es. Aloi:~ la 
multitude, instruite de ses droits, s'est di,t qu!) ce, qu'elle fai.sait 
par d'autres elle pouvait le faire elle-même;: qt1'çJle devait 
garder ses droits sacrés et inaliénables ; en sorte que, partie 
du libre-examen, on est arrivé, aYet, ,If), t!)mps,.-,a.11 ,gouverne~ 
ment direct du peuple par le pe.uple .. Faut-il s'.étopner que 
des hommes de condition infériei,t,re, ceux. ,,qui .. ha.bitent,. une 
pauvre demeure ou un pauvre at~lier, sqient envi';),ux Q\l · s'éle
ver jusqu'à la fortune des riches . et aux palais des rois? 



hnitsil s:ét.onüer; qü'iL n'y. ait. nulle tranquillité pour la :vie 
1 •ubfiqu.è ou:.privée et,. que· le geh1•.e; humain.soit presque :arrivé 
/1r~a)~perle ?-':i5 .,": .... : .. ~::_.;;,.J;i_i .,, .. : .... ., ·,; ;1 ~-):_,.::.i:·_, · 

,,%y,.des lmscs:saussi. fragikis; · sur·.dos principes aussi dissol~ 
1 ;i4tsj· 'es.(. .. ji,. élOfi'i'iant qu• on ait'. rhÎ&· le monde ei:l potls'si>èl'e ? 
'Ir'; t'-Eglise, •avec l'&tdre SlÙ'llatüreJ;:Dieu, l'àrrre; la·iric' fùh'tre'· 
l"'1îl' seül,:;" conjurer ··ces périls-, et· 'rétablir l'ordre ... cJrosê: à' 
1 ri<'in·•i cTojàMe; -depui's·.·trop longtomps les princes manifestent 

,·1,vers l'Eglise des d'i!lpositions peu· favoraMes et ni.ème' l'ré's~ 
1iks;,:,]}'-aptès·lês ,novateurs, :rEglise;·en''Împosan't à· laipuis.c: 
,,,nce souvé'ràihè·les limites elè la justicè,, serait l'ennemie 'des· 
1 r·Ailes,: tandis O qü'elle est; 'au"'c.ontrn.Îre; : leur ,plus 'Sô!ide 
,uirântie. L'expérience, \me expérience' de trois' sièélcis, proùive 
q«<; .Jes Souverains·,· toüs' déclarés ·âbsolüs .. par l'hérésie, Soht, 
i';,/ les effotii séculaires 'cle- l'hérésie,: en :train de' disparàîfre' 
1,;; ,,tout et mèmé d'èire balayés pai' ia foree; s'ils rie sont plis 
r ritr'iés par de foüsses doctrines. Le Pape élève do rie la' '~i:iix 
"\'.,ty émotion pom"· conjurer. les· peuples:. et les· princes{' âu 
1w1û" d'e letîr propre intérêt èt du 'salut des Etats; pour lils 
,,ipplier de prendre pour éducàtrice l'Eglise, qui a 'Unw;sî 
"'ramie part ·à 1a prospél'ité· publique des nations ; ils 'doive'nt 

' . _"· . ' • . . •:1 

r,•i,o,nnaîtt'e qüe ·les rapports du gouvernement et ·de la religion 
si\ùt"si co11nexes, que 'tout ce·qu'on enlève à 'celle-ci, dimirtue 
,Fl,UTant la ,·soumission de& sujets' et la ina:jésté du fiolivo'ir: 
"• r,;4, lorsqu'ils': auroht, reciom'iu tjuè 'l'Eglise· ·de· JéstüHShrist 
1 ,,;s·sède, poÜr détôÎ.1rner le' fl'éau ·du'· socialisme'; une vertu' 
qî,~ ne se troü~e ni dàns ·les lois humàtnes, 'ni dans les ré'prës~ 
Sti)ITS <les magistrats~ ni dans les· àrmes des soldats, ils réta~ 
Ui'rbnt ei1fin cètte Eglise dàris la condition, et"'la :l{berté 
qilïl- faut p6ùr eX'èrcer, ·GUTIS :1\11térét de toute' société, 
,,1'1ft'è!V sùlùtâlre· inflüence .. » :c:__, Gett~ '<londusfon· est de'rigtl&ur. 
J ?fl:~li5ê''seùl~' possé<l~,. daiü<t:sesi doctririés èt ses 'praflqiil'!s, 
J 'Wil.1/idtHe; 'ciü;soêialisrne'; pàt !!;t\n' Tfnihiél~re· libr~rrie'î!t ; ei&cé; 
,. 1 ,~'· JJeut scül~ le vàinc're:' Pàr' côitslltJtleht, :·si lès· prihc~§Vhë" 
j;;~ènt pas ir propos de respéctér l'Eglise diins ·l'ei/erëk~ de 



son::dr-<11it -divin; c'est. (Jtùls ,:se•; ifésignint: 'a\ êtfo2.l!lié\rol.!~tf '.lpill'' 

lc~sooialismé .. L'-og::te .,ks:- tient, à· vtie;;< liliine: léSilllilri(El.1eri• 1:p!às,, 
Aw. train .ofü•vont. 1~. ch<i>ses, :aveo.I;'anarchi'è' .in<t~lec:i1é!llt!. quj', 
régne 1pmtotit,; (lvoc: cet eiiprit 'de dis~lution: qui 'tr.awuiUeetcfos, 
les,.e:sp:rits, il est futµ!,. non pas, que Ja monflrejü,r s'éteigne,l 
m4·is q\rn .fa, .souvJaineté• péri:sse,. et'. què les• nations; réduites' 
à Yètnt ide ,rll'c)10s .. enflarnmll.es, , voioni · partout les• abe1Hci;, 
s' enir{{-dé t1,i.iiro". C \es te Je. d oriüer: mot: •di:i Sa tànisn:ie ,.,., ,, .. 
'2, 1Là·f;hilo-s&f)hie· ·èhr~tîJn\'it. · 2- 2 'Afirè-s 'avoit :attâqùé' et,· 

rënlv&I-sé les'~t-fet\rs:'pr1ttiques, iogiquemènt"1e·• Phpe '·d~v:üt' 
aUdquëi'··les ·eri'êurs '.spBClllativés, reii'.vêrsêr les thêories. do-nt 
dê'~ilulënt lés systêmes: <lesfructe-i:1~s '.de l' orgÙhisiïtibn sddâle : ' 
c'ê'0îùt} à'u ·mois ·cl'à·oû't·· 18'7@; · l'objei dè ·rEnc-ydiqùe !Etàn{ 
Pittrih;, sur la ,1lhilosophie· chrétienrrê. '~ La philoi:ioplfie ésf 
lai~jj.icrrce dès ~anses· ·prem.Ïèro~ et 'des fins dernière~ ; ou; 
p"!Ws ,éipli~iterr:ierit, 1c!c;t; d'après les pi'incipes. dii' la foi' ei lës 
lumièhi!; ·de 'fo''rais\,in; l'tV'séieneli d6 t'êtte en -gi~ifra1\ :ae I)ieu/ 
clê''[ifltJihtriD 'él du''h'londe/,él1 ~i.iX-Iîll'!trres' èt 'd~n§ foi.id rap-' 
phl-tsi"·'Eiliomnr6'' rfeist· J)as philosoplie, ' ~ais il fo · devient. 
Jetl"rttt ~ür' la ·te'rre iiüel, <roinmti 'parle' 'trn' · an~ien, animal qui 
pfêîi~ ibt '<llÎÎ' 'd'oi't e6'rrirfüind~r 'aÜ~"uhfreil'; 'dès qtic''!!on e\5-pri'.t 
cJtipâr~êfiul'à fa'I1:Jit-t1rhé''dè l11-0n"iilie :idühe;'il 'sè P'ôsê d~tix 
plii:fillëfües -i''6o'lrihtorif ü dbi'li ·éxpli4\.ic'r 'êt ébordonl'i'e'r lès rfiys: 
tms 1tlë fa èréâtioh. ·'I.u'.' 'Peîisëê;hülriaïrié 'si: h'el1rté''riitàlé1n'ei1V 
it(ètf•Hilüb'lê' µrobÎèm6,difif~1I-griles 'dê-ifa''~eh~é'éi éi 1à' ·1·6~1/J 
ciitioiî\fes chô!lès';' bl1x''1iéaii'JÎési1cle ifa''i)eilsêe iHunàiite' 'èt âi.tx 
réttlit~s>t<cffécÜves" i1ùt ;exls!ct/i, \ioti.~ '\ids "Ych\i:;' · Ftlthl6tnëdti · 
dî#ljë, ''#01faNv~ilôhs' àC·ëè}i'e:\eu~:\:ti.téJ!ioris i ·'i1Ôu~··\fovbrts 'Ids· 
rèstltù:t\.e ;"èt·; 'i11'î.'1,f<'nf"la"~ciliiti'êiii., r/t1<'i'';101t,i ·1enr 'dbh6'b'ns;" 'iitlüt 
or<r!iÙforis' nbtrk 'v;e"'~ur''là' ~erfc:' 'Eti' dctlÜtré'"s lêrinës;' 'tf 'f:\!t'il'ô~: 
s0\'il\~è1%st''lû sd@iibë/déJ!"scTêitel.\s,"1iexri'l\idHon'''deirn1'èié'1 d~s 
ehb's\s;sr;,1êlié1 cli'iiÎt êfrè\1 bmÛ1J,3n;·rrlluvi:i.1~e;rY·f.~gti'tle 'ri6'~'go1\'.:, 
dlf'>W'ôtls ét! cfe'ITt6tf'6'lèoîlffÜWèl: ....a:, 1',c"s''Y.'ll.~io's&1S~~k1n~· p\iHî-1\i~erlt' 
pmfà ·1lo1~~inb' 'tlt\l ii'l'ôiicJÎé' ::• nW êoiiii:!\'6ii6è~itfiî;' it 'Y'ii' 'I1'l§furplf ~! 

citêrrda'ils; ;Iês" lim~s,rr uhg,Jt,ùJ§1 phrih.iti!"''drôitüté', 1\:'1h\.é1'.•gdt1ii1r 
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modestie dans la pensée. A l'origine, d'ailleurs, les hommes 
sont plus pénétrés de la pensée de Dieu et écoutent volontiers, 
non pas les hommes qui passent le temps aux dissertations 
philosophiques, mais les hommes inspirés qui parlent au nom 
du ciel. Les philosophes ne surgissent que quand le monde 
est déjà loin de son berceau ; quand les hommes sont déjà 
vieux et les temps prêts ; alors on se réfère plus volontiers 
à la pensée humaine. Mais au début des spéculations philo
sophiques, les philosophes ont un trait commun : ils admettent 
tous les doctrines traditionnelles de la foi et se bornent à les 
nantir d'explications rationnelles sans les coordonner, les 
exposer, les expliquer ou les défendre. Sans parler des 
Indous, qui sont plutôt des fantaisistes avec leurs systèmes 
couplés, et presque des poètes, Confucius, le grand philoso
phe de la Chine, n'est que l'écho des ancêtres et se borne com
munément à rappeler leur témoignage. Platon et Aristote, les 
deux grands philosophes de la Grèce, ne sont guère, non plus, 
que les échos des traditions helléniques ; dès qu'ils se mettent 
à raisonner pour leur propre compte, ils sont, suivant la 
remarque de J. de Maistre, fatigants et obscurs. Avant Jésus
Christ, dans les écoles, on n'innove pas ; on explique diverse
ment, mais on s'inspire toujours des traditions et des meil
leurs moyens de les accorder. Après Jésus-Christ, pendant 
quinze siècles, la pensée chrétienne ne peut avoir et n'a, en 
effet, d'autre point de départ que l'Evangile. Tous les philoso
phes jusqu'à Luther ne sont que les disciples de Jésus-Christ 
et les commentateurs de l'Evangile ; leurs conceptions ne sont, 
suivant le mot heureux de Silvio Pellico, que l'Evangile sous 
la forme de la réflexion. Non pas qu'ils se mettent en dehors 
des traditions philosophiques de la Grèce, ils tablent, en géné
ral, les uns sur Platon, les autres sur Aristote, sans oublier 
les thèses principales des Alexandrins, mais, ils n'admettent 
les doctrines philosophiques des anciens que dans la mesure 
de la conformité avec l'Evangile; ce qui s'en écarte, ils le rec
tifient ; ce qui s'y oppose, ils le rejettent. Il faut venir jusqu'à 
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la Renaissance pour entendre dire qu'une chose peut être 
fausse en théologie et vraie en philosophie; c'est-à-dire que 
la philosophie peut être une vérité qui se dresse en dehors de 
l'Evangile et parfois à l'encontre. Une fois que ce dicton s'est 
fait admettre, vbus voyez se lever des auteurs qui, pour édi
fier leurs systèmes, se mettent, systématiquement, en dehors. 
des traditions religieuses. Bacon, qui répudie le premier la 
scolastique, affecte surtout la prétention de ne relever que de, 
lui-même. Descartes n'admet plus que lui-même, réduit au 
fait primitif de sa pensée personnelle, pour ériger, par sa 
pensée, l'édifice de ses connaissances. Après Descartes, les 
philosophes, continuateurs ou adversaires de ce système, 
admettent tous sans réserve son point de départ. Les philoso · 
phes sont tous des hommes qui partent de la raison seule et 
qui déduisent de la raison le corps de leurs doctrines, non 
plus seulement en dehors de la foi, mais contre. La philoso
phie devient un enseignement humain qui veut prendre la 
place de la religion r&vélée. Et, après avoir soutenu vaine
ment la prétention orgueilleuse de remplacer la religion, elle 
veut désormais la détruire,. pour présiâer seule aux destinées 
du monde. 

Cette déviation absurde et forcenée de la philosophie ; cet 
affolement qui fait demander à la raison individuelle, non 
plus seulement de créer une religion d'après le libre examen 
de trente ou quarante mille versets de la Bible comme fit 
Luther, mais de tirer de son propre fond, la conception juste 
des choses divines et humaÎnes, notamment pour établir dans 
sa perfection l'ordre social, est à la fois la plus stupide des 
entreprises et le plus épouvantable des fléaux. Rien d'éton
nant qu'un Pape, et un Pape instruit, veuille d'abord conju
rer un si grand mal. En homme qui sait, Léon XIII met la 
hache sur une si étonnante aberration. 

Le Pape prend pour point de départ ce fait décisif que la 
philosophie a sa raison dernière dans le Verbe incarné : le 
Verbe est en effet le prototype de la création; le Verbe incar-
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né a réta~li,J:o!'.dre_dti'l~, créali011,: tr.oubl&,pm; le .pé.che:, Aprè&' 
avoir d~livré,-d'es hom1pcs,'pa~ la vérité; il: .. a.cQnfié .èt> gBrcle au 
.Inagistère. de l\Egfü,e.,.J\utrement ces fruits-.dc véniés :cél_cs-. 
tes; JJ~ti .ont été ,_p{)uv Thumdnité . .dos.fruits .-durables, n'eussent 
point été, dtu;ahles .si·. le Christ: n'-0vait constitué,. pour, ins-. 
truire · les esprits , dans. fa .foi,., un magistère- perpétuel. ... S6ute
.nuo- par les promesses; imitant. la ·charité <lr son :divin-auteur; 
1'Eglise a fidèlement- accompli l'office reçu, ne perdant jamais 
de vue,, poursuivant. de toute son é11erg,e- cc dessein· : . ensei
,gn.er ,la religion, -.combalfre .sans·-rdàche Feneur. C'est là que 
tendent. les là.beurs BI .les veiiles-,de ?épiscopat.. tout entier; 
c'est à- œ but qu'ahouti&Sent· toutes les.lois .et décrets des con
,ciles ; et c,-'est .be-!;luc.oup et plus· encore rohjet decla solliëitudc 
quotldhmue"des pontifes romains, mu, successeurs de la pri
mauté.cdu. · bienheureux· Pierre, le Prince des·· Apôtres, ont le 
droit et. k. tlcvoir, cFenscig'ner. ·et de . confirmer· leurs frères 
dàns la· foi, )>:-cConception ju.ste et·.qui:c;oupe par la: xaei:ne les 
prétentions:de~la::Philosophie .sè'.parée·. Tandis-,que lcis philoso, 
phes, deJitùs .Iongteinps· · réfra<J!air.ès, ~- · l'Evangile, traitent 
JèEglise•. !d':éteignoiT', lui,• ·le Pape, ,.•présente, :l'Eglise· >com.me
l'école de philo.sophie du genre humain, le tempiè ~de: là 
gage~sè,p,ermi'\Jie.nli<;li d.à5 nations.: A-:telle: .ensi,igne•q:ue Je-Pape, 

· fos. évl3qtta~' ,èt iltr$r co.nl'liles niont nièn· tant là ôœur;_,que;cl-e ·ma-in+ 
WRÎ-l'c;Se.s ,ortitle.s ;cett,,G1üe l',Eh1,êque, des ·,é;v.êqu-es est,, selon: L'ex~: 
pi:essi<:>a,de ,SàiJit François, d-e .. • Sal<!'BJ .le-cr::wr{ir0af:€u.r ·eonstant 
et:,ü1foil!îblû,,de::1tl):1htel vétité-. .-,v!rf n•,c •),, ,.-,,;i • b é.: ,.·:1 . ;,,,.]. ,. ' . . ' . ' ,• . 

2 • t}a p-.-iti.le:.'iwmnuvèrtit, \}lie' -là -phi'f&s'ô plii.î',ct' te§' ii>ailtélf.is'u&tili 
lilJs vieu/eir{ t1.(Împifr ,fe~ fülèfo$?.~t,bovr~mrJo;,fa. pü~leté '.fl{l là< 

foi',. d.:voilii.Jlp0'tll!'qi1fü è:lès <p&st~tti\<;E's-'l't'prêil}{!s '<tek,I'Egfü,.i· ontl 
toü j owrsf, C'l>\kcjwi, ilè.1.1-rr ch\i1Jg·e, I ~s-'•~ll1:I gl:là~ tJ 'à ;lbnt\:li hi:wir · 'à us!li i1 
dd fottte~llii'li.rscfo.l,celi/,~ti: -pr6gt~~ , denl:l: vl!ïfitahlee@iènœ:.ee '.JI' 

pomvoir en même tempii/al\l!,C·'lfil<f•l&!:li~Wiré~g,Hanèê, ·à."-t'<l1 

qtle,, l'!}nifoig,nèrnlânî d'I! toutes, l~k sciorrcos•,hprhninel3 ,f-at 'l:lonhé 
µdrto'ut ,,i;:mnu,fos'lrèfllEIS,.'.de 'la,ioH,ca:fü:o)ilijut:';' mais'., Sltt'toùt: 
œlufr,êl~"lll'.··'fih!ifoi;l!lpbi-e),11a:ri dest·rp)\llo ro,n'oJ}à'rUO ,que 0-tlépe:nd' 



,fa sage direclion de· la science. )) -· En· aucun ·cas;<·6n ne ·~eut' 
· raisonnablement pnîtendre qne · la philosophie · humaine. ·a 
assez de- force et d'mitorité, pour juger seule, 'pour œpousser 
ou détruire toutes l}s · errenrs. C'est pourquoi Jésus-Christ a 
voulu confier, 11011 à des philosophes, mais à des apôtr.c;;, le 
'Soin de conveI'tir le mündr:c Le 'premier étnblisêement dif r~ 
·i'eligion chrétienné s'èst fait par l'admirable lumière de la 
foi, non par les · panlcs ·persuasives de l'humaine sagesse, 

·mais par les manifestations de l'esprit et· de la· force qui 
· reconstitua le monde dans sa dignité première. Mais nous ne
devons ni négliger, ni mépriser les. secours naturels mis à la 

'portée des hommes par la divine sagesse. De tous ces secours, 
le plus puissant est l'usage bien réglé de la philosophie. Cc 
n'est pas- vainement 'que Dieu a fait luii,e dans l'esprit humain, 
la lumière de la raison; et tant· s'en faut que la · lumière 
surajoutée à la foi étèigne ou amortisse la vigueur de l'intel-

· ligènée ; au· contraire;' ell'e la perfectionne et; en augmentant 
ses forces, la''terid propre aüN plüs halltes spéculations. 

Ici le Pa pê ne: s'ààête pas à examiner la force propre de 
la. raison sùr' son. doniaine n:atùrèl; et n'étudie plutôt les sér
vices qu'eHe peut rénc\re poür conduire, par la,lumièr~ propre 
et par la grâce de Die~1,· l'homme à la foi .. Philosophie veut 

·· tl,;,e · atnoUr et non"plls hâînè c1e 1a 'sügesse ·; la. philosophie 
hostile à H foi _11·~st ei?·às 1ap11aosophie pr9prem:ent dite,· c'est 
la sophii,(i(p.1~. Eif_phifosophie', tout cé qui s'écarte de la foi 
csl douteux: clà11s là diésU:re tnên1é ôci ii §'~n écai'te ; mais tout 
ce CJUÎ SC cfresse.,êbnti:e est Certctinélrleht ,fat;X; p[!r cett.~ rai-

.'_· .- ' : '. ,. . ·_· _--, ; ' : : ' . -- -- ' ,- ' , . ' '" ( ... ' '· ... 
son él<'mc11tan·e, ciu'è nnlcnigence fiornée. c1·m1 ,hd111me ne 

'peut,. en àucun êhs, s\'ippos'er eférieusemcnt à rintelligeriee 
°éliviné. ;La philbsoph1e,: prise dans sori scn.s ràison11il.ble, apla-
11H Ie,.chemin'quic~nélüit 'àla foi véritablh, en, d/sposant l'es
prit. à · ac'ciptér la Févéiatioi1. c'est po):1rquoï !es àut-:-ur,,. 
ancierts l'appeÙeii.t tu"ie i,i;tiluticin pri!para(otre li. la foi chrë
t,ienne, le pr,élucle e/ l'auxiliaire clu Christianisme, le prêpara
'liâr à 'ia dotlrîne~·âe' tfî:van!]ile. 
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La philosophie conduit à la religion, elle y maintient, elle 
.Y protège, elle y défend, dans les âmes, la tranquille possession 
de la vérité. En retour, la religion n'inculque pas seulement 
à l'intelligence humaine des vérités que l'intelligence ne pour
rait pas atteindre par elle-même; mais d'autres, qui ne sont 
pas absolument inaccessibles à la raison, l'autorité divine les 
confirme, afin que connues de tous, sans mélange d'erreur, 
elles coqstituent un inamissible patrimoine de vérités con
nues. Ces vérités, reconnues même par les philosophes 
_païens, tournent ainsi à l'avantage de la révélation divine et 
.font voir comment l'humaine sagesse dépose en faveur de la 
foi chrétienne. Celte tactique, cette procédure n'est d'ailleurs 
pas nouvelle ; eHe a été employée par les apologistes des 
premiers temps, un Quadralus, un Aristide, un Justin; plus 
tard par Saint Clément d'Alexandrie et par Origène. << Ne 
voyons-nous pas, dit Saint Augustin, avec quelle charge d'or, 
d'argent et de vêtements précieux, sortit de l'Egypte Cyprien, 
docteur très suave et bienheureux martyr? et Lactance, et 
Victorin, et Optat, et Hilaire, et, pour taire les vivants, ces 
Grecs innombrables? >l Du reste, ces témoignages extérieurs 
n'infirment en rien la force de la raison. La philosophie natu
relle prouve l'existence de Dieu, la perfection et la véracité 
de Dieu, la divinité de la religion. La raison pénètre même 
dans l'empire de la théologie et rend d'innombrables services. 
Le pape Sixte-Quint a dit : << Cette cohésion étroite et par
faite des effets et des causes, cette symétrie et cet ordre, sem
blables à ceux d'une armée rangée en bataille, ces définitions 
et distinctions lumineuses, cette solidité d'argumentation et 
cette subtilité de controverse par lesquels la lumière est sépa
rée des ténèbres, le vrai distingué du faux et les mern,onges 
de l'hérésie dépouillés du prestige et des fictions qui les enve
loppent sont découverts et mis à nu. >l Toutes ces brillantes 
et admirables qualités sont dues au bon usage de la philoso
phie. 

La philosophie est, sans doute, une science distincte, mais 
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liée par des liens étroits à la théologie. Ici le Pape aborde 
une thèse que nous n'avons vue nulle part exposée avec une 
originalité si heureuse, ~me si évidente force d'argumentation. 
Cette thèse, c'est que dette philosophie dont nous sommes si 
fiers, que nous voulons retourner si méchamment et si absur
dement contre la religion, cette philosophie rationnelle, ce 
sont les Pères de l'Eglise qui en sont les créateurs. Le Pape 
expose surtout ce travail de formation philosophique dans 
trois périodes. L'antiquité n'avait eu que de nombreux sys
tèmes, tous incohérents, tous faibles par quelque endroit. Les 
Pères apologistes, Justin, Arnobe, Lactance, philosophes eux
mêmes, ne se contentent pas de se servir de leur science de 
prédilection pour défendre leur foi ; ils se servent de leur foi 
pour constituer la philosophie et répudier les erreurs des 
anciens. « :Mais la palme, dit Léon XIII, semble appartenir 
entre tous, à Saint Augustin, ce puissant génie, qui, pénétré 
à fond de toutes les sciences divines et humaines, armé d'une 
foi souveraine, d'une doctrine· non moins grande, combattit 
sans défaillance toutes les erreurs· de son temps. Quel point 
de la philosophie n'a-t-il pas touché, n'a-t-il pas approfondi, 
soit qu'il découvrît aux fidèles les plus hauts mystères de la 
foi, tout en les défendant contre les assauts furieux de ses 
adversaires ; soit que, réduisant à néant les fictions des Aca
démiciens et des Manichéens, il assît et assurât les fonde-
ments de la science humaine, ou recherchât la raison, l'ori
gine et les causes des maux sous le poids desquels l'humanité 
gémit? Avec quelle élévation, quelle profondeur n'a-t-il pas 
traité des anges, de l'âme, de l'esprit humain, de la nature 
des corps sujette aux changements?>> La postérité mettrait 
peut-être Saint Augustin au-dessus de Platon et d'Aristote, si 
ce penseur se fût occupé de codifier les lois de la pensée et de 
la réalité, et son œuvre, presque toute consacrée à des que
relles glorieuses, eût présenté un caractère moins polémi
queur. Saint Augustin fixa pour jamais l'alliance de la science 
et de la foi ; il traça les règles de la philosophie chrétienne 



TOO 'I'0NT11'1CA1' ·DE LÊON Xill ' 

plus en coré par sès immc11ses travaux qûe par ses· préceptes. 
Augustin sortait des écoles néo-platoniciennes ; son· caractère 
lui inspirait pour leur idéologie, une vive prédilection ; son 
:génie aimait leur mode d'exposition oratoire. Certes, il n'en 
donna pas moins de développements 'à la doctrine des idées, 
ou. des rapports intelligibles des créatures avec la caüsC pre-

. r,n:ière. Avec une sorte de ~eligion filiale il ôta à la théol'iè des 
,idées, i(ls. erreurs qu'y avait mêlées Philon. Avec une sorte de 
:passion pour l'élément idéaliste de la connaissance, il 'concilia 
· un goüt intéllse pour la· dialectique et la psychologie d' Aris

tote,, On lui doit un résumé des catégories, qui fut longtemps 
aux mains ·des élèves. Sur ta genèse du concept, sur la ·matière 
èt fa ·forme,. sur ·l'ùme et ses facultés, il reproduit l'cnseigne-

:.rilent d'A1-istote non moins qt1e Celui de Platon. En un mot, 
dès les premiers s'ièdes fa 'philosophie chrétieline, par· l'or

. gane ·de son plus illustre docteur, concilia les vues des trial

. très sur les deux facultés de l'âme, l'intuition et la raison. 

<i Mars, éorrfinué' Léoi1 · XHl,' èntre tous· les cloctetirs, "brille 
' <l'i.ln 'êdàt pàrtidulicr l<iùt" prfoée et maitre à tous, Thoi:nns 
'<l' Agi.tin, leq\.1el, ain'si que le remarqiic. Cajétan, pciur ;avoir 
'l)tofondénient véné1:é les s'aints docteurs qui l'ont précêcié, a 
'hérité,: èn ·' qüeïque, sorte; de l'intelligence dê tous.', Thomas 
'rècueiÙif'lcü:rs' clbètrinc~, écnhtÎle les membres dispers'és d'un 
'mêfue 'ëdrris ;' 'il les réÜnit; les cbssa clans un ordre admirable 
'et les' enrichit' ti'lllcmènt qu'Oh le considère Jui 0 même, il jliste 

''tiffe, ccimme ,fa dëfenscü1: Spéèiül de l'honneur de i'Église. 
, D'un esprit. ouvert et 'pénétrant, d'une mémoirè facÜc et\ure, 
d'une i~têgrité parf aile '·de: mœui's, n'ayant d'àutre ~rriour 
que celui de la vérité,' irès riche de science ta~t divine qii'l;u
maine,' j11ste1nent comparé ilü soieil, il réchauffa la t~rre par 
le rayonnement de s~s· vertus ét la remplit cle 1a splendeur c1e 
sâ dôctrii1c: 'n n'est ailcüde 'parîie 'de la phiiosophie qti'il 'n'ait 
'tfaÎtée à\r~é 'âufani de ~ériefralitih''qüe de. solidité il~s foi~' du 

·. raiiohrtèmeht;° DiJk ét 'ies 'iit,bstfiricês :lriè'ornparablès, les' Ï1oin-
'füë1i1&r i&s 'htitrës'~Mâtures ~ertsih!ês,'l<is ~cte:s hu~ains et letirs 
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principes, font tour à tour l'objet des thèses qu'il soutient, 
dans lesquelles rien ne m~que, ni l'ahondante moisson des 
recherches, ni l'harmonieuée ordonnance des parties, ni une 
excellente manière de procéder, ni la soliditê des principes 
ou la force des arguments, ni la clarté du style ou la pro
priété de l'expression, ni la profondeur et la· souplesse, avec 
lesquelles il résout les points les plus obscurs. - Ajoutons 
à cela que l'angélique docteur a considéré les conclusions phi'-, 
losophiques dans les raisons et les principes mêmes des 
choses. Or, l'étendue de ces prémisses et les vérités innombra
bles qu'elles contiennent en germe, fournissent aux maîtres 
des âges postérieurs une ample matière à développements 
utiles, qui se produiront en temps opportun. En employant, 
comme il le fait, cc même procédé dans la réfutation des 
erreurs, le grand docteur est arrivé à ce double résultat, de 
repousser à lui seul toutes les crreu,:s des temps antérieurs et 
de fournir des armes invincibles pour repousser celles qui 
ne manqueront pas de naître dans l'avenir. - De plus, en 
même temps qu'il distingue parfaitement, ainsi qu'il convient, 
la raison d'avec la. foi, il les unit toutes deux par les liens 
d'une mutuelle amitié : il conserve ainsi à chacun ses droits ; 
il sauvegarde sa dignité, de telle sorte que la raison, porté& 
par les actes de Saint Thomas jusqu'au -faîte de l'intelligence 
humaine, ne peut guère monter plus haut et que la foi peut à 

peine espérer de la raison, des secours plus nombreux et plus 
puissants, que ceux que Saint Thomas lui a fournis. » 

L'œuvre de Saint Thomas dépasse de loin, par l'étendue 
et la force, les travaux de ses devanciers, sans exception. Sa 
méthode est la démonstration strictement logique ; ses ouvra
ges dialectiques sont conçus dans la forme syllogistique ; ses 
traités particuliers et ses commentaires eux-mêmes sont 
empreints d'une régularité où se reconnaît l'influence d' Aris
tote. 

Dans sa Somme de Théologie, le plus parfait de ses ouvra
ges, après avoir posé le problème en litige, il choisit dans la 
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tradition et dans la raison, les preuves qu'on pourrait fournir 
pour · une conclusion affirmative, ou les arguments négatifs 
qu'on pourrait lui opposer. Puis il donne la solution, la déve
loppe et répond aux difficultés. Ce procédé est étendu ii tout 
l'ensemble de la discipline sacrée. Jusque là, en Occident, on 
n'avait pas eu d'exemple d'une pareille rigueur critique, asso
ciée à un langage d'une lucidité constante et dans lequel la 
sobriété n'engendre presque jamais la rudesse. Très juste
ment, l'on comparerait le style de Thomas d'Aquin aux monu
ments gothiques, si pleins d'inspiration et d'idéalisme, dans 
leur simplicité recueillie, dans l'ascension sobre et lumi
neuse de leurs lignes vers l'infini. Enfin la philosophie scolas
tique n'est pas opposée au progrès des sciences; c'est, au 
contraire, -le caractère de son esprit d'en référer toujours à 
la sanction de l'expérience. 

Conçoit-on maintenant que 
œuvre des Pères de l'Eglise, 

cette philosophie naturelle, 
dont Saint Augustin et Saint 

Thomas sont les génies constituants, soit retournée, par les 
mécréants, contre la religion et contre l'Eglise? Mais autant 
ce renversement est incompréhensible, autant il est peu niable 
que cette philosophie séparée soit devenue la meurtrière des 
âmes; la grande séduction du monde entier et le péril parti
culier de l'Eglise. De la part du Pape, à la vue de ce monde 
où tous les fondements sont ébranlés, où les âmes se per
dent, où les peuples s'inclinent, c'est donc une très louable, 
disons le mot, une admirable initiative, de vouloir tout· res
taurer par la saine philosophie. En conséquence, et pour 
hûter le succès de sa résolution, Léon XIII, par brefs séparés, 
proclame Saint Thomas patron des écoles ; il fonde une aca
démie de Saint Thomas à Rome ; il ordonne une édition com
plète des œuvres de Saint Thomas faite dans la capitale du 
monde chrétien, et enjoint aux collèges et séminaires de 
Rome de revenir aux principes, aux doctrines, à la méthode 
et même à la langue de Saint Thomas. La promulgation de 
!'Encyclique de -Léon XIII sur la philosophie est donc un 
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grand acte : c'est un évé11ement · intellectuel et moral, social 
et religieux, auquel les f irconstances assignent. une impor
tance qui ne peut que croître avec les années. La philosophie 
séparée l'a reconnu elle-même avec une bonne foi qui l'ho
nore ; le chef de l'Eglise, en mettant en relief les mérites de 
Saint Thomas, a donc rendu justice à un maitre, dont le 
rationalisme lui-même ne conteste pas la supériorité. Espé
rons donc que cette Encyclique aura pour résultat l'amélio
ration des études philosophiques dans les écoles et contri
buera un jour au rétablissement de la paix publique. 

3. - L'étude de l'histoire. -. Le 18 août 1883, Léon XIII 
revient à son projet de réforme des études par une lettre aux 
cardinaux Antonin de Luca, vice-chancelier de la Sainte 
Eglise Romaine ; Jean-Baptiste Pitra, bibliothécaire, et 
Joseph Hcrgcnrœther, préfet des archives du Vatican. Dans 
cette lettre, le Pape s'occupe des études historiques. La géné
ration actuelle ne peut pas, ne doit pas envisager le passé 
sous le même angle que !es générations antérieures. A mesure 
que la figure de ce monde passe, recule l'objet de ses souve. 
nirs et s'agrandit la largeur de ses perspectives. De nouveaux 
événements se produisent, de nouveaux problèmes se posent. 
Pour s'orienter sur la terre, l'humanité doit continuer son 
histoire, s'orienter à la lumière des siècles passés, s'éclairer 
de leur enseignement, se confirmer. par leurs témoignages et 
vivre de leurs œuvres, en les appropriant à son service. A ce 
titre, l'histoire a toujours été l'un des grands soucis du genre 
humain. Si haut que vous remontiez, si barbares que puissent 
devenir certaines races, l'homme vous apparail. toujours en 
peine de commémorer le passé par des monuments et de ren
dre à ses aïeux une stricte justice. Cette indication est d'au
tant plus vive que plus noble est l'objet de ces souvenirs. Le 
travail, les intérêts, la puissance, la gloire, assurent toujours 
leur prestige respectif; aucune chose n'en a autant que la 
pensée religieuse. La pensée qui rattache l'homme à Dieu, la 
pratique qui ramène la terre au ciel, c'est cela qui occupe le 
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premier plan dans les annales du passé. Si vous exammez 
bien l'histoire, deux éléments la composent dans ses plus 
hauts sommets : la puissance qui éclaire et dirige l'humanité 
dans son évolution sur la terre ; les monuments et les œuvres 
que cette puissance élève pour garder et honorer la mémoire 
de ses œuvres. C'est l'Eglise· qui est le commencement et 
la consommation de toutes choses, qui a posé les grandes 
lignes de l'histoire; c'est l'Eglise qui en a érigé le souvenir 
et écrit les annales. Les gens d'Eglise ne sont pas seulement 
les agents de l'histoire, ils en sont encore les bibliothécaires 
et les archivistes. Rome, siège de Pierre, malgré les inva
sions des barbares et les vicissitudes du passé, Rome n'est 
pas seulement la capitale de l'Eglise; c'est encore le plus 
important dépôt d'archives, de livres et de documents de 
toute sorte qui soit au monde. Là où l'Eglise s'est établie 
d'abord, là vous voyez, sous sa direction, se constituer les 
grands arsenaux de l'histoire ; là où elle n'est venue que plus 
tard, vous ne les voyez s'établir qu'un temps important après 
son installation. Le fait constant, universel, c'est que les gens 
<l'Eglise sont les agents et les secrétaires de l'histoire. 

En présence de ce phénomène certain et souverain, si vous 
considérez le siècle présent, vous verrez que les ennemis de 
l'Eglise s'appliquent, avec autant de force que de perfidie, à 
défigurer les âges chrétiens et surtout à noircir les annales 
de la papauté. Cette fureur de dénigrement systématique date 
des Centuriateurs de Magdebourg ; elle s'est augmentée depuis 
des colères des impies et des incrédules, du philosophisme 
déiste ; de nos jours, elle a atteint son paroxysme chez les 
envahisseurs du domaine de Saint-Pierre, destructeurs achar
nés de la puissance temporelle des Papes. Léon XIII s'est 
aperçu de cet accroissement de haine ; il a vu, au service des 
ambitions italiennes, le mensonge travestir les souvenirs du 
passé. Pour venger l'honneur du Sièg~ Apostolique, il a donc 
voulu rappeler aux Italiens, que la Chaire du Prince des 
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Apôtres a toujours été pour eux la source des plus abondantes 
bénédictions. 

<c Les incorruptibles monuments de l'histoire, dit Léon XIII, 
à les considérer avec un espti! calme et dég11gé de préjugés, 
sont, par eux-mêmes, une apologie magnifique et spontanée 
de l'Eglise et du Souverain Pontificat. On peut en voir ressor
tir la vraie nature et la grandeur des institutions chrétiennes. 
A travers de redoutables combats et d'éclatantes victoires, 
l'Eglise apparaît dans sa force et sa vertu divine; et, par le 
témoignage évident des faits, se révèlent et brillent les bien
faits considérables que les Pontifes Romains ont répandus 
sur tous les peuples, mais avec beaucoup plus d'abondance 
sur le sol où la divine Providence a placé le siège apostolique. 
Aussi convenait-il à tous ceux · qui ont assailli, par toutes 
sortes d'efforts, le Pontificat,· de ne pas épargner l'histoire, 
témoin de ces grandes choses, et certes ils ont entrepris d'at
tenter à son intégrité, avec une ardeur et une perversion telles, 
que les armes les plus propres à repousser l'injuste agression 
sont devenues des traits agressi[s. >> · 

Ces extravagances ne doivent décourager personne. Qu'un 
complot ourdi par la politique, organisé par la franc-maçon
nerie contre le pouvoir temporel des Papes,. ait pu triompher 
provisoirement par le mensonge, nous avons sous les yeux 
cette iniquité. Mais lu mensonge est une forme de néant et 
une conviction de finale impuissance. Rien n'est plus brutal 
qu'un fait ; on peut le nier ou le défigurer ; on ne peut pas 
le supprimer ; et, comme les preuves de son authenticité, de 
sa véracitt\, de son autorité se trouvent clans les archives, pour 
le rétablir dans son exactitude, il suffit de les ouvrir. Sans 
s'engager dans de trop grandes chevauchées, Léon XIII rap
pelle que les Papes, depuis Constantin, ont été, après le 
départ des empereurs, les gardiens de la cité romaine ; que 
ces mêmes Papes ont été, pendant les invasions, contre les 
chefs barbares, les défenseurs qui ont préservé' l'Italie de la 
dévastation et Rome de l'incendie ; que des génies comme 
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Léon 1er et saint Grégoire le Grand sont, suivant l'expression 
du comte de Maistre, les génies constituants de la civilisation 
chrétienne ; qu'un Pape a été, par la création du court empire 
romain le législateur de la chrétienté ; que les Papes du 
moyen-âge, en défendant leur indépendance, ont maintenu 
l'indépendance de l'Italie ; qu'ils ont protégé les républiques 
italiennes, sauvé les monuments littéraires des anciens, con
servé le feu sacré des arts et des lettres ; qu'ils ont arrêté le 
mahométisme par les croisades ; qu'ils ont sauvé l'Occident 
à Lépante et sous les murs de Vienne ; et que si, dans les 
temps modernes et surtout aujourd'hui, la magnificence des 
œuvres de la Papauté a paru se voiler un peu, c'est surtout 
parce que les séditions hérétiques et les manccuvres politiques 
leur ont enlevé les moyens d'action. En attendant toutefois 
que sonne l'heure des réparations providentielles, Léon XIII 
ouvre toutes grandes les archives de l'Europe et invite tous 
les savants du monde à venir vérifier, clans les archives de 
l'Eglise romaine, la preuve matérielle, mathématique de ses 
incomparables bienfaits. Quel pouvoir a ouvert jamais ses 
archives à ses ennemis? 

Rome est la ville de toutes les puissances et de toutes les 
grandeurs; nous ne trouvons pas ici cependant qu'elle attei
gne à toutes les grandeurs de l'esprit. Ouvrir les archives, 
c'est très bien ; mais il y a quelque chose de mieux, c'est de 
s'en servir, c'est d'ouvrir aux travailleurs des lices détermi
nées et de les appeler à la création de grandes œuvres. 
L'Eglise, par exemple, a suscité Baronius, l'historien officiel 
de l'Eglise romaine ; les annales de Baronius sont à remettre 
sur le métier; c'est au coup d'œil d'un pape à susciter des 
Baronius et à confier aux ordres religieux, l'érection d'une 
histoire monumentale de l'Eglise. Les titres que l'histoire peut 
exhumer des Catacombes, les papes n'ont pas négligé de les 
mettre à la lumière. Mais Rome n'a ni produit une collection 
complète des Conciles ; ni procédé à la révision des œuvres 
des Pères de l'Eglise. Une troisième édition de la Patrologie, 
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une édition définitive des Conciles, c'est cela qu'il faut entre
prendre, pour écraser sans retour la. tête du serpent qui veut, 
au nom des recherches érudites,~ mordre le talon, la main et 
aussi la tête de la Sainte-Eglise. 

4° L'Ecrilure sainte. - Dix ans plus tard, le 18 novembre 
1893, Léon XIII revenait, par !'Encyclique Providentissimus 
Deus, à son projet de rénovation des études ecclésiastiques ; 
cette fois il s'occupe des études bibliques, de la manière de 
les instituer et des périls à conjurer pour y réussir. Les livres 
sacrés des juifs et des chrétiens .sont réunis dans la Bible, le 
livre par excellence pour les croyants et même pour les 
incrédules; c'est un des plus précieux monuments de la 
sagesse antique. La Bible comprend l'Ancien et le Nouveau 
Testament; chaque Testament contient plusieurs livres. L'An
cien Testament, texte de l'alliance de Jehovah avec le peuple 
juif, comprend, en gros, le Pentateuque, les livres des Juges et 
des Rois, les Psaumes, les livres sapientiaux, les prophètes et 
les Macchabées ; le nouveau se compose des quatre Evangiles, 
des Actes des Apôtres; de leurs épîtres et se clôt par !'Apoca
lypse de saint Jean. « La Providence de Dieu, dit Léon XIII, 
qui, par un admirable dessein d'amour, a élevé, au commen
cement, le genre humain à une participation de la nature 
divine ; qui ensuite a rétabli dans sa dignité première l'homme 
délivré de la tache commune et arraché à sa perte, a apporté, 
à ce même homme, un précieux appui, afin de lui ouvrir par 
un moyen surnaturel, les trésors cachés de sa divinité, de sa 
sagesse, de sa miséricorde. Quoiqu'on doive comprendre, 
dans la révélation divine, des vérités qui ne sont pas accessi
bles à la raison humaine et qui cependant ont été révélées à 

l'homme, afin que tous puissent Jes connaître, avec une ferme 
certitude, sans aucun mélange d'erreur, cette révélation ne 
peut pas être dite nécessaire d'une [açon absolu'e, mais parce 
que Dieu, dans son infinie bonté, a destiné l'homme à une fin 
surnaturelle. « Cette révélation su'rnaturelle, dit le Concile du 
Vatican, est, selon la Foi de l'Eglise universelle, renfermée 
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tant dans les traditions non écrites, que dans les livres qu'on 
appelle saints et canoniques, parce que écrits sous l'inspira
tion de !'Esprit-Saint, ils ont Dieu pour auteur et ont été 
livrés comme tels à l'Eglise. » 

En deux mots, Dieu a parlé au monde et a fait recueillir sa 
parole par des auteurs inspirés. Ceux qui ne croient pas en 
Dieu, naturellement nient qu'il ait parlé ; mais nier n'est pas 
prouver et les athées sont toujours, dans l'humaine espèce, à 
l'état d'exception. Le genre humain croit en Dieu ; il a pu en 
défigurer l'exacte notion, mais il n'a su ni en effacer l'impres
sion, ni en contester le besoin. Une triple révélation a tou
jours proclamé Dieu à la face de toute la terre ; elle a poussé 
l'homme à bâtir des temples et à adorer Dieu. La première de 
ces révélations est dans la nature ; les cieux annoncent la 
gloire de Dieu; pour la reconnaître, il n'est pas nécessaire de 
contempler le spectacle de la nature et le mouvement des 
sphères ; il suffit de poser le problème des causes finales et 
d'examiner une simple fleur. La seconde révélation se trouve 
dans l'âme de l'homme, dans son intelligence avide de lumière, 
dans son cœur insatiable d'amour, dans sa volonté qui appelle 
une loi et dans ses passions qui exigent un frein. L'homme 
fini et éphémère ne se comprend pas sans l'être des êtres, 
infini et absolu; il sait surtout que dans la société humaine, il 
ne peut pas, sans Dieu, édicter une loi morale et la garantir 
par une sanction. La troisième révélation de Dieu est dans 
l'histoire ; le nom de Dieu est inscrit au front de tous les siè
cles. Dès les commencements, dès les premiers essais de for
mation sociale, le premier gage de la fondation, c'est l'autel. 
L'autel voyageur des patriarches, puis l'autel fixe; sur l'au
tel, des victimes ; à côté, des prêtres pour offrir les victimes 
à Dieu. Dieu lui-même, familier avec les premiers hommes, 
leur dicte ses lois et les instruit comme un père. Les hommes 
consacrent par des monuments tous ces souvenirs divins et 
cr,s traditions primitives. Puis, quand le monde compte déjà 
bientôt deux mille ans d'existence, que les sou vcnirs peuvent 
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s'oblitérer et les monuments disparaître, la parole de Dieu 
suscite des écrivains ; elle !Ils, pousse à écrire, elle les pré
sente quand ils écrivent, elle les--garantit lorsqu'ils ont achevé 
leur ouvrage. Le livre des révélations divines s'est constitué 
graduellement jusqu'au premier siècle de notre ère. Mainte
nant il est là, sous nos yeux, dans ce mystérieux volume de 
la Bible. Cette Bible, il faut la lire ; il faut la comprendre, il 
faut l'observer. Le livre de Dieu est la loi des hommes. Les 
hommes aussi ont écrit des livres ; mais les livres tirés de 
leur cerveau n'ont rien de commun avec le livre de Dieu, 
reconnaissable à ses caractères, à sa langue, à ses enseigne
ments, aux faits qu'il raconte et aux autorités qu'il a chargées 
de les maintenir. 

Tel est le problème qu'aborde Léon XIII. Déjà, il a élevé 
la voix pour dénoncer les erreurs pratiques, pour recomman
der la philosophie et l'histoire. Maintenant, la sollicitude de 
la charge apostolique J'engage, le pousse en quelque sorte 
« non seulement à vouloir ouvrir plus sûrement et plus large
ment, pour l'utilité· du peuple chrétien, cette précieuse source 
de la révélation catholique ; mais encore à ne pas souffrir 
qu'elle soit troublée en aucune de ses parties, soit par ceux 
qu'excite une audace impie et qui atteignent ouvertement 
!'Ecriture-Sainte, soit par ceux qui suscitent à ce sujet des 
innovations trompeuses et imprudentes. » Ces derniers mots 
sont une allusion à la circonstance qui détermina Léon XIII 
à écrire cette Encyclique. Un professeur de l'Institut catholi
que de Paris avait écrit sur l'exégèse des pages incohérentes, 
moins conformes à l'orthodoxie qu'aux extravagances de 
Renan. Maurice d'Hulst, esprit peu sûr, avait publié, dans le 
Correspondant, dévèrsoir ordinaire d'impuretés libérales, un 
article pour couvrir 50n professeur. Cet article reposait sur 
la distinction d'une critique stricte et d'une critique large. Bien 
entendu la critique stricte ét:iit celle des esprits étroits, rétro-
grades, fermés aux progrès de la science exégétique ; la criti
que large, c'était la critique savante, progressive, révélatrice 
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de l'avenir. Cette thèse fut dénoncée à Rome ; pesée au trébu
chet de l'orthodoxie, elle aurait pu être mise à !'Index. Pour 
épargner à l'Institut catholique la condamnation de son rec
teur, le Pape jugea plus propice, plus utile de poser solen
nellement la question et de l'étudier dans une Encyclique. Au 
lieu de dresser une haie autour de la Bible, il voulut en 
explorer les domaines avec toutes les magnificences de la 
doctrine. 

La résolution du Pape était d'ailleurs motivée par des évé
nements beaucoup plus graves que les circonstances, presque 
frivoles, qui l'avaient fait naître. Les protestants, ap.rès Luther, 
avaient considéré le texte de la Bible comme sacré ; ils 
devaient la lire pieusement, sans notes ni commentaires ; ils 
devaient en extraire, par le libre examen, les articles du sym
bole, le code moral et les pratiques nécessaires pour régler 
leur libre arbitre et garantir leur vertu. L'époque de cette fer
veur passée, les protestants, rebutés par les difficultés de 
leur entreprise et par l'ingratitude des résultats, se prirent à 

examiner de plus près ce texte sacré, qu'ils avaient accepté 
aveuglément des mains de l'Eglise. A partir du XVII• siècle, 
ils se lancèrent dans la critique, s'appliquèrent à l'établir com
me science nouvelle et travaillèrent à s'en assurer les con
quêtes. Dans leurs élucubrations un peu aventurées, ils 
avaient, comme instrument, la raison naturelle de l'homme ; 
ils avaient, comme pédagogie de la raison, leur science 
critique; ils prirent, comme flambeaux d'investigation, les 
idées courantes en Allemagne et surtout les théories des phi
losophes. Voilà trois siècles qu'ils travaillent et suent clans 
cette arène ; ils continuent, toujours plus ardents, à suer et 
à travailler. Leurs travaux se divisent en trois catégories dis
tinctes : les uns parlent du naturalisme préconisé par Spinosa ; 
les autres, du subjectivisme conçu par Kant; ceux-ci du my
thisme, ceux-là du nihilisme. Le docteur Lichtenberger a écrit, 
en trois volumes, ce qu'il appelle l'histoire des idées reli
gieuses ou non, ce sont des idées, plus ou moins philosophi-



LES ENSEIGNE1IENTS DU PAPE 171 

ques, qui évoluaient sur l'échiquier des écoles allemandes. 
Le résultat final de ces folies, c'est: 1° la dissolution fatale du 
corps des Ecritures ; 2° la dissolution à peu près radicale de 
tous les articles du Symbole ; la réduction de la religion à 

des concepts individuels et passagers, qui n'ont que le temps 
de naitre et de mourir. Les divers livres de la Bible ne sont 
ni des auteurs ni des temps auxquels on les assigne. Jésus
Christ n'a jamais existé; il n'est que la personnification de 
l'humanité dans son développement à travers les âges. -
C'est l'anéantissement matériel et formel de la Bible. 

L'abbé Paul de Broglie a fait, là-dessus, une réflexion qui 
doit se placer ici. Aux négations protestantes, il oppose l'ar
gument qu'on appelle, en logique et en géométrie, la réduction 
à l'absurde. Vos théories, dit-il, renversent totalement la chro
nologie de la composition des livres sacrés, et vous faites un 
monothéisme hébreu tardif, conforme à l'évolution mentale de 
quelques ascètes. Soit, le Pentateuque n'est venu qu'après les 
prophètes : que s'ensuit-il? C'est qu'un peuple grossier, très 
inférieur intellectuellement aux races helléniques, héritier -
c'est votre hypothèse - du polythéisme des autres tribus sé
mites, s'est laissé persuader, par des rêveurs, de rompre avec 
toutes les idées reçues dans son milieu depuis des siècles et qui 
continuent de dominer partout autour de lui. Sous l'influence 
de ces maîtres aulodidactes, Israël s'élève à la sublime notion 
d'un Dieu unique, universel, purement spirituel, identifiant en 
lui le droit et le devoir. De lui-même, il monte ainsi à une 
hauteur de pensée que la Grèce savante, l'Egypte religieuse, 
la Chaldée symboliste n'ont point connue. Et comme si c'était 
trop peu d'une invraisemblance, voici que les prophètes, 
saintement faussaires, réussissent à lui fabriquer des tra
ditions et une histoire nationale qui pénètre la conception 
nouvelle, et à le convaincre que tout cela vient de ses aïeux. 
Cette conviction devient si· forte, dans l'âme du peuple trompé, 
que, au temps des Séleucides, elle le rend capable de braver 
les plus cruelles persécutions, pour la défendre comme un 
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héritage qui lui serait venu de ses origines. Enfin, à tous 
ceux qui ne trouveraient pas la chose assez incroyable, Bro
glie demande où ces fameux prophètes ont emprunté eux
mêmes la doctrine qu'ils ont prêchée et quel étrange exemple 
de générations spontanées leur monothéisme, sans racine et 
sans précédents, offre aux regards de l'historien et du psycho
logue. En résumé, cette supposition, née du désir de suppri
mer les miracles, repose sur une accumulation de miracles 
. intellectuels qui sont de pures absurdités. 

Un Pape n'entre pas en controverse contre les négations et 
les divagations protestantes ; mais il doit se préoccuper de la 
doctrine de l'Eglise, de l'interprétation traditionnelle et du 
sens littéral des Ecritures. Or, le fait étrange d'aujourd'hui, 
c'est que le libre-examen des protestants prétend, non pas 
sortir de l'Eglise,. mais y entrer pour révolutionner l'exé
gèse; plus personne ne s'entend, et sur ce point de la doc
trine catholique, on peut dire que l'unité est rompue, l'unité, 
signe indélébile de la vérité et de la révélation. Nous en som
mes au même point qu'était le protestantisme au temps de 
Luther, et Bossuet pourrait, avec le même succès, écrire l'his
toire des variations et des variétés d'exégèse. La même cause 
devait produire le même effet. Le libre-examen s'introduit 
dans l'exégèse, comme il s'est introduit dans les dogmatiques 
protestants. De là des interprétations aussi variées, aussi con
tradictoires qu'il y a d'exégètes et d'écrivains. 

Dès que l'anarchie essaie de pénétrer dans l'Eglise, le Pape 
doit se montrer. A ce désordre, le Pape oppose d'abord deux 
gra.nds faits : la place qu'occupent, dans l'Eglise, les Saintes 
Ecritures et les bienfaits qu'on en tire; le soin qu'ont toujours 
eu, depuis les temps apostoliques jusqu'à nous, les enfants de 
l'Eglise, de commenter les textes des Ecritures. Sur ce dernier 
fait, le Pape développe une grande thèse d'érudition, analogue 
à son étude précédente sur la création de la philosophie par 
les Pères de l'Eglise. Par une transition naturelle, il vient à 

parler de l'enseignement des Ecritures dans les séminaires et 
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les soins très particuliers qu'il faut mettre à la formation du 
professeur qui l'enseigne ; il va jusqu'à donner le programme 
même du cours d'exégèse, y compris un cours d'introduction, 
en prenant pour thème, ia Vulgate. De là résulte une marche 
sûre à suivre dans l'étude théologique. L'Eglise ne contrarie 
en rien les recherches de la science biblique, mais elle la main
tient puissamment à l'abri de toutes les erreurs et contribue 
à tous ses véritables progrès. L'interprète doit chercher 
d'abord le sens littéral, tel qu'il est déterminé par l'autorité 
de l'Eglise et la pratique des Pères ; sur les autres points, il 
doit suivre les analogies de la foi et prendre comme règle la 
doctrine catholique, telle qu'elle est indiquée par l'autorité de 
l'Eglise. L'avis des Pères, quand ils en ont plusieurs, doit 
s'établir par leur concordance; mais rien n'empêche, lors
qu'il y a un motif raisonnable, d'aller plus loin dans ses 
recherches et ses explications. Après-les Pères, les interprètes 
peuvent aussi servir; il n'y a pas jusqu'aux hétérodoxes qu'on 
ne puisse mettre à contribution. Sans doute, les élèves des 
séminaires doivent être initiés. surtout à la connaissance et à 
l'histoire des dogmes; mais le théologien sérieux doit s'ap
puyer, dans leur interprétation, sur l'autorité de la Bible. Ce 
but ne pourrâ être atteint parfaitement qu'en s'appuyant su, 
les motifs de crédibilité ; en revendiquant la croyance au 
moins humaine aux Ecritures. D'elles, en effet, découlent la 
divinité et la mission du Christ-Dieu, l'institution de la hiérar
chie de l'Eglise, la primauté de Pierre et de ses successeurs. 

Ici le Pape vient aux sciences auxiliaires, aux sciences 
naturelles et physiques, à l'étude des langues orientales, à la 
philologie sacrée. Nous ignorons, sur ce point, les usages 
communs des grands séminaires et les résultats distincts de 
leurs efforts. Nécessairement le Pape ne touche à ces ques
tions que par quelques mots brefs et décisifs ; mais si quel
qu'un faisait, sur cette Encyclique, un travail analogue à celui 
du cardinal Pie sur plusieurs Encycliques de Pie IX, il nous 
semble qu'il ferait un travail utile à tout le monde. La modes-
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tie est une vertu qu'il ne faut exagérer nulle part, pas même 
au grand séminaire ; et si, professeurs ou élèves, ils ont une 
bonne idée, une conception originale, nous ne devinons pas 
pourquoi ils voudraient, par modestie, l'étouffer. Le soleil luit 
pour tout le monde ; si un de ses rayons vient à illuminer votre 
tête, souvenez-vous de la recommandation apostolique : Gar
dez-vous d'éteindre !'Esprit! 

A ce propos, le Pape parle de la haute critique de ceux qui 
affirment que l'origine, l'intégrité, l'autorité des livres des 
Saintes Ecritures ressortent de leurs seuls caractères extrin
sèques. « Au contraire, dit le Pape, il est évident que lorsqu'il 
s'agit d'une question historique, de l'origine et de la conser
vation de n'importe quel ouvrage, les témoignages historiques 
ont plus de vale.ur que tous les autres, que ce sont ceux-ci 
qu'il faut rechercher et examiner avec plus de soin. » Les 
caractères intrinsèques ne doivent venir qu'en confirmation. 
Si vous tablez exclusivement sur eux, chacun; dans ses inter
prétations, s'attachera à ses goûts personnels et à ses opinions 
préconçues. La lumière cherchée ne se fera pas ; et l'on verra 
se manifester ce caractère de l'erreur, qui est la variété et la 
dissemblance des opinions. D'autant plus que les malins ama
teurs de ces voltiges s'inspirent communément des maximes 
d'une vaine philosophie et du nationalisme. Voilà qui est 
sagement dit et qui tombe à pic sur la tête de certains meneurs 
qui disent tout savoir, et qui laissent le reste aux autres. 

« Quant à tout ce que nos adversaires pourraient démontrer 
nu sujet de la nature, dit suint Augustin (De Genesi ad litt.), 
en s'appuyant sur de véritables preuves, prouvons-leur qu'il 
n'y a rien de contraire à ces faits dans nos Saintes Lettres, 
c'est-à-dire à la foi catholique. Mais pour tout cc qu'ils enlè
veront de leurs livres et montreront comme étant en con
tradiction, montrons-leur qu'il s'agit de simples hypothèses, 
ou que nous ne doutons nullement de la fausseté de ces affir
mations. » 

« Il peut arriver ainsi, continue le Pape, que le sens de quel-
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ques phrases des Saintes-Ecritures soit douteux. Pour le 
déterminer, les règles de l'interprétation seront d'un grand 
secours ; mais il serait absolument funeste de limiter l'inter
prétation à quelques parties des Ecritures, ou .d'accorder que 
l'auteur sacré s'est trompé lui-mème - On ne peut pas plus 
tolérer la méthode de ceux qui se délivrent de ces difficultés, 
en n'hésitant pas à accorder que l'inspiration divine ne s'étend 
qu'aux vérités concernant la foi et les mœurs, et rien de plus. 
Ils pensent à tort que lorsqu'il s'agit de la vérité des senten
ces, il ne faut pas rechercher- surtout ce que Dieu a dit, mais 
examiner plutôt les motifs pour lesquels il a parlé. » L'Eglise 
tient ses livres pour sacrés et canoniques, non parce que, rédi
gés par la seule science humaine, ils ont été ensuite approuvés 
par l'Eglise ; non parce qu'ils renferment la vérité sans 
erreur; mais parce que, écrits sous l'inspiration du Saint
Esprit, ils ont Dieu pour auteur. C'est la décision du Concile 
du Vatican; elle réprouve d'avance les divagations venues 
depuis de divers côtés. Mais, dit quelque part saint Augustin, 
si je trouvais dans les Saintes Lettres quelques passages qui 
me paraissent contraires à la vérité, je n'hésiterais pas à 

affirmer ou que le manuscrit est défectueux, ou que l'inter
prète n'a pas suivi exactement le texte, ou que Je ne com
prends pas bien. >> 

Quant aux contradictions prétendues, aux objections soi
disant invincibles, aux passages obscurs, personne ne peut se 
flatter de comprendre toute !'Ecriture ; saint Augustin avouait 
lui-même qu'ir ignorait plus qu'il ne savait. Les passages 
incompréhensibles pour nous commandent la réserve et la 
patience. Il vaut mieux, dit encore saint Augustin, être chargé 
de signes ignorés mais utiles, que d'envelopper, en les inter
prétant inutilement sa tête dans un filet d'erreurs, après 
l'avoir délivrée du joug de la soumission. >> 

Telle est, dans son ensemble, cette Encyclique ; elle se pré
sente à nous, comme la grande charte de l'exégèse, comme la 
règle traditionnelle et justement autoritaire du bon sens, de 
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la bonne foi et de la vraie science des Saintes Ecritures. Ce 
doit être Je manuel de tous les prêtres, sans exception. 

fi" La Franc-Maçonnerie. - En parlant des Encycliques de 
Léon XIII, nous ne suivons pas l'ordre chronologique mais 
l'ordre logique; nous voulons en former un corps de doc
trine.s qui s'enchaînent par leur concaténation naturelle et for
mer dans l'esprit du lecteur, un monde spirituel, tout rayonnant 
de lumières, d'autant plus qu'il se présente avec l'autorité d'une 
synthèse. Nous revenons donc au 20 avril 1884 à !'Encyclique 
Humanum genus, contre la Franc-Maçonnerie. C'est la conti
nuation et le complément de !'Encyclique sur les erreurs mo
dernes ; c'est pour le Pontife une des bases d'opération de 
son pontificat. 

Dans cette Encyclique Humanum genus, Léon XIII, glo
rieusement régnant, invite le monde catholique à combattre 
contre la Franc-Maçonnerie. Le suprême Pasteur remonte à 
l'origine des temps pour trouver le principe de l'action maçon
nique dans le monde. Cè principe, c'est la jalousie du démon. 
C'est cette jalousie satanique qui a fait tomber nos premiers 
parents, c'est elle qui a part:1gé, dès le commencement, le 
genre humain en deux camps, celui des bons et celui des 
méchants, celui des enfants de Dieu et celui des esclaves de 
Satan. Entre ces deux camps il n'y a pas de, terrain neutre. 
Forcément, tous les hommes qui ont passé sur la terre, depuis 
Adam jusqu'à nous, se sont rangés, soit sous la bannière du 
ciel, soit sous la bannière de l'enfer; el après nous, jusqu'à 
la fin des temps, il n'y aura, pour conduire les humains, soit 
à leur salut, soit à leur perte, que ces deux bannières. 

Dans cette guerre entre les deux cités, les suspensions 
d'armes sont inconnues. Le Saint-Père nous apprend que llls 
deux camps ennemis « ne cessent pas de combattre, l'un pour 
la vérité et la vertu, et l'autre pour tout ce qui est contraire 
à la vérité et à la vertu». Ainsi, tout abandon de la lutte pour 
le bien est une lâeheté et une trahison de la cause de Dieu, qui 
est en même temps la cause de la race humaine. Quelle que 
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soit la grandeur des obstacles à vaincre, quelques sacrifices 
qu'il faille s'imposer, quelque éloignée, quelque impossible 
que paraisse la victoire, il nous faut combattre jusqu'à la 
mort, chacun à son poste. 

Voilà l'enseignement qui découle de la première partie de 
!'Encyclique Humanum genus. Mais il ne suffit pas .à un soldat 
de savoir qu'il doit combattre ;· il lui faut, de plus, connaître 
exactement l'endroit où se trouve l'ennemi, afin que ses 
coups ne portent pas à faux. Léon XIII, chef visible do 
farmée du bien, après nous avoir fait comprendre la nécessité 
de lutter sans cesse, nous montre aussitôt l'ennemi contre 
lequel nous devons marcher. Il le fait .avec une précision 
infaillible, avec une énergie qui ne laisse aucune place au 
doute, à l'hésitation. De nos jours, la cité terrestre, la cité 
du mal, l'armée de Satan, s'identifie, se confond avec la 
franc-maçonnerie. Il n'est plus possible de se tromper de 
bonne foi sur ce point depuis que Léon XIII a parlé. « A notre 

· époque, dit-il, les fauteurs du mal paraissent s'être :coalisés 
dans un immense effort sous l'impulsion et avec l'aide d'une 
société répandue en un grand nombre de lieux et fortement 
organisée, la société dos Francs-Maçons. » L'ennemi est donc 
là, puisque le Vicaire de Celui qui est la Vérité même nous 
l'affirme ; et ceux qui persistent à nier les dangers de la franc
maçonnerie, ceux qui refusent de la combattre courageuse
ment, et par tous les moyens en leur pouvoir, ne sont pas 
nvec le Pape, ne sont pas avec Jésus-Christ, ne sont pas dans 
les murs de la cité céleste. 

Pour plus de clarté, et pour mieux toucher aux principaux 
points traités dans !'Encyclique, nous allons considérer la 
franc-maçonnerie opérant sur Je terrain religieux, sur le 
terrain politique, sur le terrain social. 

Que la franc-maçonnerie soit une véritable secte religieuse, 
ou plutôt antireligieuse, il n'y a pas à en douter. Léon XIII 

. nous assure « qu'il s'agit pour les francs-maçons - et tous 
leurs efforts tendent à ce but - il s'agit de détruire de fond 
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en comble toute la discipline religieuse qui est née des insti
tutions chrétiennes et de lui en substituer une nouvelle, façon
née à leurs idées et dont les principes fondamentaux et les 
lois sont empruntés au naturalisme (1) >>. 

« L'esprit de toutes les sectes antérieures, hostiles aux 
institutions catholiques, revit dans la secte dite franc-maçon
nerie », a dit encore Léon XIII dans sa lettre aux évêques 
d'Italie en date du 8 décembre 1892. Dès le 15 août 1832, le 
pape Grégoire XVI avait proclamé ce caractère essentiel
le)llent antireligieux de la franc-maçonnerie. « C'est, disait-il, 
le cloaque infect où se sont amassées toutes les impuretés, 
toutes les pratiques sacrilèges et toutes les formules blasphé
matoires des sectes antérieures les plus infâmes (2). » 

Toutes les révélations de ces dernières années sont venues 
confirmer ces paroles des papes. Ces révélations ont même 
jeté une nouvelle lumière sur la pensée intime de la secte. 
Nous savons maintenant que les chefs maçons aspirent, ni 
plus ni moins, à remplacer le culte de Jésus-Christ, non seu
lement par le naturalisme, mais même par le culte de Lucifer, 
!'Ange rebelle, que les parfaits initiés, plongés dans l'erreur 
manichéenne de la double divinité, adorent comme le Dieu
Bon. 

Dans le plan de la haute maçonnerie, le culte de Lucifer 
doit devenir progressivement la religion universelle, la véri
table religion catholique. 

Nous n'ignorons pas que les portes de !'Enfer ne prévau
dront point contre la Pierre sur laquelle Notre-Seigneur a 
bâti son Eglise. Par conséquent, !'Ambitieux qui disait au 
commencement des siècles : Je serai semblable au Très
Haut (3), ne sera jamais que !'Ange déchu, le Très Bas, selon 
l'expression d'un écrivain contemporain. Il ne parviendra 
jamais à détruire entièrement l'Eglise de Jésus-Christ qui doit 

(1) Humanum Genus. 
(2) Encyclique Mirari vM. 
(3) Is. nv. 14. 
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exister « comme un signe élevé au-dessus des nations (1) jus
qu'à la fin des temps, pour que tous ceux qui le veulent, puis
sent y trouver le salut. L'Eglise existera donc toujours, per. 
sécutée, enchaînée, mutilée peut-être, meurtrie et défigurée 
comme son divin Fondateur. pendant la Passion ; mais, comme 
Lui, entourée d'une auréole de sainteté et de vérité assez 
éclatante pour la faire reconnaitre par tous ceux qui voudront 
s'arracher à la puissance des ténèbres. 

Toutefois, il est non moins certain qu'avant la fin de cette 
mystérieuse lutte que Dieu permet à l' Ange rebelle de lui 
livrer pendant le temps, il viendra un moment où le triomphe 
du Mal paraitra presque définitif ; il viendra des jours si 
terribles que Dieu devra les abréger pour que tous ne péris
sent point (2) ; il y aura des prodiges diaboliques assez éton
nants pour séduire même les élus, si cela était possible (3). 

Ce sont peut-être ces paroles de Notre-Seigneur qui font 
croire aux fidèles de Satan que le règne de leur Dieu s'établira 
un jour sur toute la terre; c'est peut-être' cette prophétie qui 
leur a fait concevoir l'audacieux projet de remplacer le culte 
de Jésus-Christ par le culte de Lucifer. 

Mais quelque insensés que soient les rêves que le Maudit 
inspire à ses adeptes, lui-même ne se trompe pas sur le sort 
qui lui est réservé pendant toute l'éternité; lui-même n'ignore 
pas que sa haine ne prévaudra pas contre Dieu. « Ce qui mul
tiplie cette haine, s'écrie-t-il, c'est que je sais que je suis 
vaincu et que je hais inutilement et que je fais tant de mal 
inutilement. Inutilement? Non! non! puisque je Lui tue des 
âmes, des âmes immortelles, des âmes qu'Il a payées sur le 
Calvaire (4). » Ces terribles paroles, écrites sous la dictée de 
Lucifer lui-même et qu'on lit dans le remarquable otiVrage de 
Jean Kostka, nous livrent tout le secret de la franc-maçonne
rie, toute sa raison d'être : Satan n'a bàti son église en face de 

(1) Concile du Vatican, 
(2) S. Math. xx1x 22. 
(3) S. Math. xx1v, 24. 
(4_) Lucifer dëmasquê, par Jean Kostka, page 270. 
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l'Eglise de Jésus-Christ que pour tuer des âmes, des âmes 
immortelles! 

Singe de Dieu, selon une parole célèbre, Satan a fait de la 
franc-maçonnerie une véritable église, contrefaçon plutôt 
qu'imitation (1) de l'Eglise catholique. Il a su lui donner une 
universalité effrayante et une unité trop réelle. 

Mais combien l'unité de l'église satanique diffère de .l'unité 
de l'Eglise de Dieu! 

Dieu unit les 1,iens ici-bas dans l'humilité de la foi et de la 
soumission à ses commandements, afin de pouvoir les unir 
éternellement avec Lui dans la lumière de gloire. Satan unit 
ses dupes sur la terre dans l'orgueil de la science et de la 
révolte contre Dieu pour qu'ils s'unissent à jamais avec lui 
dans les ténèbres extérieures. 

Si, dans la pensée des chefs de la secte, le culte de Lucifer 
doit un jour remplacer sur la terre le culte de Jésus-Christ, si 
dans les triangles et les arrière-loges on se livre à d'abomina
bles évocations, à d'épouvantables sacrilèges, ce que les ma
çons, généralement, veulent substituer à la religion divine, c'est 
le naturalisme. Satan doit savoir qu'il ne parviendra jamais à 

se faire adorer directement par la généralité des hommes ; 
mais ce qu'il peut espérer, c'est de voir la race humaine plon
gée tout entière dans le naturalisme qui n'est rien autre chose 
que la complète émancipation de l'homme vis-à-vis de Dieu. 
« Le premier principe du naturalisme, dit Léon XIII, c'est 
qu'en toutes choses la nature ou la raison humaine doit être 
maîtresse et souveraine (2). 

C'est là la monstrueuse erreur que Satan répand sur la 
terre au · moyen de la franc-maçonnerie : la révolte contre 
Dieu, le non serviam des anciens jours. C'est là le fond de la 
franc-maçonnerie ordinaire, l'adoration de l'Ange déchu et 
les outrages à la divinité de Jésus-Christ étant réservés aux 
parfaits initiés, nécessairement en petit nombre. 

(1) Dom Benoit. 
'fl) .l!~1~anum Genus. 
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Mais ce naturalisme, cet orgueil insensé de l'esprit humain 
suffit pour tuer les âmes qui s'y abandonnent. Or tuer les 
âmes, nous l'avons vu, c'est l'œuvre par excellence que 
poursuit Satan, c'est à cette œuvre qu'il s'applique jour et 
nuit. Se faire adorer par· ses dupes ne doit être pour lui 
qu'une sorte de passe-temps, une lugubre plaisanterie. La pro
fanation de l'ad:orable sacrement de nos autels ne doit lui µro
curer qu'une satisfaction passagère. Sa joie, son unique joie, 
il l'a dit (1), c'est de tuer les âmes, le plus grand nombre pos~ 
sible, de ces âmes pour lesquelles Jésus-Christ est « mort, resc 
suscité, monté au ciel>>. Or cette épouvantable tuerie des mas
ses des âmes humaines ne peut se faire au fond des temples 
cachés du satanisme où seuls les choisis de Lucifer parvien
nent à pénétrer. C'est au dehors que doit se commettre le gros 
du carnage diabolique. 

Ce qui menace surtout le monde, c'est donc le naturalisme. 
'de la maçonnerie ordinaire, .le culte de l'homme, plutôt que le 
manichéisme des hauts grades, le culte de Lucifer. 

Il suffit de jeter un coup d'œil sur les peuples jadis chré
tiens pour se convaincre des progrès effrayants qu'a faits le 
naturalisme maçonnique.· Sans doute, le mal a toujours existé 
depuis que le diable est descendu sur la terre plein de 
colère (2). Sans doute Satan a toujours tué des âmes par le 
péché, en attisant les passions, en séduisant les hommes par 
les jouissances du corps et l'orgueil de l'esprit. Mais jadis le 
mal était appelé le mal et non point le bien. Les hommes, 
cédant aux tentations, abandonnaient Dieu ; mais ils savaient 
qu'en tournant le dos au ciel ils prenaient le chemin de l'en
fer; ils savaient qu'en se livrant à telle passion, à telle haine, 
à telle jouissance coupable, à telle révolte de l'esprit ils mets 
taient en péril leur salut éternel. Et c'était la conscience bour
relée · de remords et en proie à de salutaires terreurs que le 
pécheur d'autrefois marchait dans la voie de la damnation; 

(1) Lucifer démasqué, loC' .. eil. 
(Z) Apoc. chap. xn-lZ. 
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. Souvent aussi, la grâce aidant, il quittait cette voie pour se 
jeter dans les bras de la miséricorde divine. 

Aujourd'hui, par suite de la diffusion tlu naturalisme maçon
nique dans le monde, des millions d'hommes, non pas dans 
les pays de l'idolâtrie, mais dans l'Europe et l'Amérique civi
\isées, sont plongés dans une indifférence religieuse effroya
ble. De Dieu, de son Christ, de ses lois, de son Eglise, de ses 
sacrements, de sa miséricorde et de sa justice ils n'ont cure. 
Pour eux, « la raison humaine est maitresse et souveraine)), 
et ils marchent dans la voie de la perdition sans souci de 
l'au-delà, sans crainte de l'enfer, sans espérance du ciel. 

Voilà la différence essentielle, radicale, entre le genre 
humain sous l'empire du christianisme et le genre humain 
sous l'empire du naturalisme. Sous l'empire du christianisme 
il y avait des p6cheurs, mais pour eux-mêmes comme pour 
tout le monde ils étaient des insensés. Sous l'empire du natu
ralisme, les insensés sont ceux qui veulent éviter l'enfer et 
aller au ciel. 

Et cet état effroyable de la conscience humaine, c'est l'action 
maçonnique qui l'a produit, sans aucun doute. 

Elle l'a produit par divers moyens. D'abord en habituant 
les hommes à mettre sur un pied d'égalité toutes les religions, 
la seule vraie et les fausses. Cette ruse de la franc-maçonnerie 
fut dénoncée, tout d'abord, par le Pape Clément XII dans sa 
lettre apostolique In eminenti du 28 avril 1738; puis par 
Benoît XIV, dans sa bulle du 18 mars 1751. La première cause 
de la condamnation des francs-maçons par notre prédéces
seur, dit Benoît XIV « est que, dans ces sortes de sociétés ou 
conventicules, il se réunit des hommes de toute religion et de 
toute secte ; d'où l'on voit assez quel mal peut en résulter 
pour la pureté de la religion catholique. )) 

Elle a produit encore cet effroyable état de la conscience 
humaine par ce que j'appellerai l'atmosphère maçonnique. 
Car il y a aujourd'hui une atmosphère maçonnique et natura
liste, comme jadis il y avait une atmosphère chrétienne créée 
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par l'Eglise. Dans l'atmosphère chrétienne la vie surnaturelle 
s'entretenait facilement ; le penchant naturel de l'homme au 
péché était aussi affaibli qu'il peut l'être ici-bas; les lois, les 
institutions, les mœurs, que « pénétraient l'influence de la 
sagesse chrétienne et sa divine vertu (1) )), selon la parole de 
Léon XIII, portaient les hommes au bien comme naturelle
ment. Dans l'atmosphère maçonnique, c'est tout le contraire 
qui arrive. Comme un flambeau plongé dans certains gaz 
délétères languit et s'éteint tout à fait, ainsi la vie surnatu
relle, enveloppée dans l'atmosphère maçonnique, s'étiole et 
meurt. cc La crise présente, a dit le regretté Père Ramière (2), 
se distingue des autres épreuves qu'a traversées l'Eglise en 
ce qu'elle tend à décourager les âmes plus encore qu'à les 
effrayer. L'armée de Dieu eut à soutenir plus d'une fois des 
attaques plus violentes ; jamais elle ne fut plus habilement cir
convenue. Le plan de l'ennemi consiste à nous paralyser plu
tôt qu'à nous renverser de haute lutte; il veut nous réduire, 
sans nous attaquer directement, à l'impuissance de combat
tre. » 

Et cette impuissance· il l'obtient en substituant partout à 
l'atmosphère chrétienne,. l'atmosphère maçonnique. 

Et cette atmosphère de mort qui enveloppe le monde, cette 
atmosphère où l'âme chrétienne étouffe, la maçonnerie l'a 
créée par deux grands moyens principaux : la presse sans 
Dieu et l'école sans Dieu. 

Par la presse sans Dieu je n'entends pas seulement la presse 
ouvertement impie, ouvertement hostile à l'Eglise, à sa doc
trine et à son autorité; j'entends surtout la presse qui, tout 
en se montrant ostensiblement respectueuse ou du moins indif
férente à l'égard de la religion, corrompt les populations par 
le mauvais feuilleton et la nouvelle déshonnête, par le fait
divers frivole, par le récit alléchant du crime, par l'excitation 
systématique au luxe et à la jouissance. Qui pourra jamais 

(1) lmmorlale Dei. 
(2) Article sur le Courage chrétien dans le Messager du Sacré·Cœur, 

juin 1883. 
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mesurer l'étendue du mal que produit la presse naturallste! 
C'est elle qui fait que tant. d'hommes qui n'ont jamais mis les 
pieds dans une loge de francs-maçons sont cependant tout 
saturés de l'esprit maçonnique. 

L'autre engin de destruction dont se sert principalement la 
franc-maçonnerie pour créer l'atmosphère maçonnique, c'est 
l'école sans-Dieu, l'école neutre, appelée par la secte tantôt 
école publique, tantôt école nationale. On peut affirmer que 
dans tous les pays du monde, à· l'heure qu'il est, la franc
maçonnerie s'applique avec la dernière énergie à imposer aux 
populations l'école neutre, soit. ouvertement, soit hypocrite
ment, selon les circonstances et les lieux. Mais partout, sous 

. prétexte de réformes, sous prétexte de donner au peuple la 
science, la franc-maçonnerie travaille à implanter l'instruction 
soi-disant gratuite, obligatoire et laïque. Et par laïque elle 
entend, dans tous les pays du monde, non pas l'instruction 
donnée par des laïques mais une instruction donnée par 
l'Etat, en dehors de toute· influence religieuse. « L'athéisme 
négatif, dit encore le R. P. Ramière (1), dissimulé sous 
l'appellation menteuse de laïcisation offre, pour bannir Dieu 
de l'esprit et du cœur des générations naissantes, une méthode 
plus sûre et moins périlleuse que l'enseignement sincère de 
l'impiété. Mûrement élaboré dans les loges maçonniques, ce 
plan de campagne est appliqué, avec les modifications exr
gées par la diversité des circonstances, à l'égard de tous les 
peuples catholiques. 

Tels sont les deux grands moyens : la presse sans Dieu et 
l'école sans Dieu, que la franc-maçonnerie met en œuvre pour 
détruire le christianisme et le remplacer par le naturalisme, le 
culte de l'homme, en attendant qu'elle puisse y substituer le 
culte du démon, si l'insondable patience de Dieu la laisse 
aller jusque-là. 

Bien que l'école neutre soit une œuvre politique, en ce que 
la secte l'impose aux populations par des lois, on peut la con-

(1) Loc. cil. 
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sidérer comme une des œuvres de la franc-maçonnerie sur le 
terrain religieux, puisque par elle l'église satanique s'attaque 
directement à la foi chrétienne, et cherche à étouffer l'action 
de la grâce divine sur l'âme humaine dès son entrée en œ 
monde. Il convient donc de ranger l'école sans Dieu - et par 
école j'entends l'enseignement à tous les degrés - parmi les 
crimes religieux de la franc-maçonnerie. 

Avant de considérer la secte dans ses rapports avec la poli
tique proprement dite, permettez-moi d'appeler votre atten
tion sur une autre œuvre maçonnique éminemment antireli
gieuse, que je ne trouve pas indiquée sur le programme, mais 
qui devra, je crois, entrer dans le cadre des études de ce Con
grès. Je veux parler du spiritisme à tous les degrés : mé
diums, tables tournantes et parlantes, planchettes écrivantes. 
Jean Kostka, dans son livre déjà cité, nous dit que les 
spirites constituent la vraie armée de Satan ; il les divise en 
deux catégories : les théoriciens et les adeptes. « Les théori
ciens, dit-il, sont légion, les adeptes sont fourmilière ». Le 
fond de leur doctrine, d'après le même auteur, c'est la 
croyance à la réincarnation, à la métempsycose, au peresprit, 
au corps astral, enveloppe fluidique de l'âme ... Je sais qu'il 
existe un nombre considérable de spirites au Canada, même 
parmi les catholiques. Les médiums dy sont pas inconnus et 
les planchettes écrivantes sont en usage dans nos villes et 
jusque dans nos campagnes. La doctrine que propagent les 
spirites au Canada est tout à fait semblable à celle que signale 
Jean Kostka ; ce sont des disciples de Pythagore et d' Allan
Kardec. Pour eux, il n'y a ni anges ni démons, mais seule
ment des âmes humaines séparées de leurs corps, les unes 
heureuses, les autres souffrantes, les unes bienfaisantes, les 
autres malveillantes. Mais ils n'admettent pas d'enfer, puisque 
les âmes souffrantes et mauvaises peuvent se purifier et deve
nir heureuses et bonnes. Il y a de ces spirites qui se disent 
chrétiens, parce qu'ils prétendent que la première et la meil
leure des âmes séparées est celle de Notre-Seigneur Jésus. 
Christ! 
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Innombrables sont les ruses du démon en vue de la séduc
tion du genre humain! 

Le néo-manichéisme, la croyance à deux principes co-éter
nels et ennemis, le culte de Lucifer prétendu Dieu-Bon, est 
un système trop subtil et trop compliqué pour le commun des 
mortels. 

Le culte de Satan, Ange rebelle et déchu, avec son cortège 
d'abominations innombrables, avec sa haine féroce, un tel 
culte est trop révoltant, trop brutal pour les âmes naturelle
ment délicates. 

Le naturalisme matérialiste de la franc-maçonnerie ordi
naire qui suffit pour séduire les masses, ne satisfait pas les 
âmes affamées de surnaturel mais qui ne peuvent pas attein
dre au manichéisme luciférien, et qui reculeraient épouvan
tées devant les horreurs du satanisme. Pour prendre dans ses 
filets ces âmes délicates, préoccupées de l'au-delà mais fai
bles, Satan a inventé le spiritisme qui a couvert la terre de 
dupes d'autant plus incorrigibles qu'ils vivent au milieu du 
merveilleux. « Ne discutez pas avec eux, dit Jean Kostka, ils 
ont vu, ils ont entendu ; ne leur parlez pas des fins dernières ; 
ils vous diront avec une pitié méprisante qu'ils connaissent 
mieux que vous ce qui se passe dans l'au-delà... Avec des 
gens qui vivent en compagnie des esprits, les raisons échouent, 
les arguments vacillent, les croyances hésitent et les exhorta
tions s'évaporent.» 

II y a donc un affreux péril dans le spiritisme. 
Mais on dira peut-être, que la franc-maçonnerie n'y est pour 

rien. A l'encontre de cette opinion je citerai cette parole de 
Ragon, auteur bien connu : « Il n'y a pas d'initiation complète 
sans l'étude des sciences occultes (1) ». Nous avons donc le 
droit de conclure que le spiritisme et les autres sciences occul
tes analogues constituent un des moyens d'action de la haute 
maçonnerie sur le terrain religieux. 

« Employant à la fois l'audace et la ruse, la franc-maçon-

(!) Cité par Dom Benoit. 
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rie a envahi tous les rangs de la hiérarchie sociale et com-
mence à prendre dans les .Etats modernes une puissance qui 
équivaut presque à la souveraineté (1). » 

Ce n'est pas un écrivain alarmiste qui, sous l'empire du 
découragement, a laissé échapper ces paroles. Elles ont été 
écrites par Léon XIII lui-même, par le Pape, c'est-à-dire par 
celui qui, avec l'assistance de l'Esprit Saint, parle sans exil· 
gération comme sans atténuation de la vérité. 

Oui, il est incontestable que de nos jours la franc-maçon
nerie est pour ainsi dire toute-puissante auprès de bien des. 
Etats, et Satan n'a pas exagéré son pouvoir lorsqu'il a dit, 
dans la dictée médianimique déjà citée : « E~ ce moment j'ai. 
toute la terre dans ma pensée, tous les peuples, tous les gou
vernements, toutes les lois. Je tiens les cordes de tout le mal 
qui se prépare (2) >>. Et c'est par l'action maçonnique que 
Satan tient les cordes du mal dans le monde entier, c'est par 
l'action maçonnique qu'il dirige les gouvernements, qu'il 
modifie les lois à son gré. « Satan perd les âmes et les nations 
par la franc-maçonnerie», a dit M. l'abbé Mustel dans un arti
cle mémorable. 

Parlant à des pèlerins belges, le 22 février 1884., Léon XIII 
disait : « L'éducation de la jeunesse en dehors de toute idée 
chrétienne, la haine contre les institutions catholiques, la 
rupture même des relations avec le Saint-Siège, toutes ces 
mesures et tant d'autres que vous connaissez, également hos
tiles à la religion et lésant les droits de l'Eglise, ne sont que 
l'effet des aspirations des sectes maçonniques. >> 

En s'adressant à des pèlerins italiens, le 20 avril 1890, Sa 
Sainteté disait encore : « La guerre que les sectes font avec 
une haine satanique à l'Eglise catholique est aujourd'hui 
ouvertement soutenue par les gouverneurs du pays, lesquels 
se rangent ouvertement de leur côté. Les lois et les actes qui, 
de près ou de loin, touchent aux intérêts religieux de l'Eglise 

(l) Encycl. Humant1m Genus. 
(2) Lucif~r dCmasqué, page 270. 
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aujourd'hui se font sous l'inspiration directe des sectes, aux
quelles tout obéit. » 

Ces citations des paroles pontificales font bien voir la puis
sance des sectes maçonniques sur le terrain politique et les 
dangers qu'elles font courir à la société. Mais il ne faut pas 
s'imaginer que le Pape et les écrivains catholiques sont seuls 
à dénoncer l'action politique et sociale de la franc-maçonne
rie. Des protestants ont vu clair sur cette question. Un homme 
d'état anglais célèbre, lord Beaconsfield, a écrit ces paroles 
remarquables : « Les sociétés secrètes poussent avec rapidité 
les gouvernements civils du monde entier vers un précipice 
où la loi et l'ordre public tomberont un jour et périront en
semble (1) >>. 

· Dans une autre circonstance le même homme d'état anglais 
<lisait encore : « Les gouvernements de ce siècle n'ont pas 
affaire seulement aux gouvernements, aux empereurs, rois et 
ministres, mais encore aux sociétés secrètes, éléments dont 
il faut tenir compte, qui, au dernier moment, peuvent mettre 
à néant tous les arrangements, qui ont partout des agents sans 
scrupules, qui poussent à l'assassinat et peuvent, s'il le faut, 
amener un massacre (2). » 

Wendel! Philips, homme d'état américain, écrivait à un 
ami, le 22 janvier 1874 : « Je vous souhaite du succès dans 
vos efforts pour faire comprendre· au peuple les dangers des 
sociétés secrètes. Elles constituent un grand mal. » 

Et dès le 30 novembre 1831 le célèbre Daniel Webster avait 
dit : « Toutes les sociétés dont les membres contractent les uns 
envers les autres des obligations extraordinaires et qui sont 
liés les uns envers les autres par des secrets inspirent, avec 
raison, une juste crainte aux autres hommes ... Je suis d'opi
nion qu'à l'avenir la loi devrait défendre aux citoyens de 
prêter de tels serments et de contracter de telles obliga
tions (3). >J 

(l) Cité par La l'érilé, de QuP,bec, du pr juillet 1882. 
(2) Cité par M. C. Jannet, tome I, page 3û. 
(3) Cité par La Vérité, de Québec, du 1"" juillet 1882. 
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Malheureusement, l'avis de cet homme d'état amencain ne 
fut pas suivi, et aujourd'hui la république des Etats-Unis est 
dévorée par la plaie du maçonnisme. Si la franc-maçonnerie 
n'y produit pas ces bouleversements politiques violents que 
l'on remarque dans bien d'autres pays, c'est qu'elle trouve les 
institutions suffisamment favorables à son œuvre. La sécula
risation complète de l'enseignement public, la licence absolue, 
effrénée de la presse qui peut, sans le moindre empêchement, 
répandre les doctrines les plus perverses, l'égalité devant la 
loi de tous les cultes, chrétiens et païens, voilà tout ce qu'il 
faut à la franc-maçonnerie pour accomplir son œuvre de 
dévastation. 

Mais si aux Etats-Unis la secte maçonnique ne menace pas 
directement la sécurité du pouvoir civil, elle s'y prépare 
certainement à une guerre ouverte contre l'Eglise. Il y a déjà 
assez longtemps M. Claudio Jannet avait signalé l'approche 
de ce conflit (1). On peut dire aujourd'hui que ce conflit a 
commencé ; car la société dite American Protective Associa
tion, la trop célèbre A. P. A. n'est rien autre chose que la 
franc-maçonnerie préparant l'ostracisme social et politique 
des catholiques, en attendant qu'elle inaugure contre l'Eglise 
elle-même la persécution légale qu'elle fait subir à !'Epouse 
du Christ dans presque tous les autres pays du monde. 

Je n'ai pas besoin d'insister sur l'action politique de la 
franc-maçonnerie dans toute l'Amérique espagnole et portu
gaise, terre classique des révolutions et des guerres civiles. 
La main de la secte est visible dans tous les bouleversements 
qui désolent ces beaux pays. 

Un héros chrétien 'de ces régions, l'immortel Garcia Mo
reno, a lutté longtemps et vaillamment contre la secte, et vous 
savez tous comment il est tombé sous le fer assassin, en 
poussant ce cri de foi, présage, espérons-le, de la victoire 
finale : Dieu ne meurt pas ! 

Selon l'opinion la plus probable, l'insurrection cubaine qui 

(1) Les Sociétés secrètes et la Société~ 
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·sévit actuellement est l' œuvre des sociétés secrètes affiliées, 
·sans aucun doute, à la franc-maçonnerie universelle. 

Puis, si nous traversons les mers, que de ruines, que de 
malheurs accumulés depuis cent ans sur le sol de la vieille 
Europe par l'action politique de la franc-maçonnerie! L'ef
froyable tempête déchainée sur la France à la fin du dernier 
-siècle, la grande Révolution, a été l'œuvre de la franc
maçonnerie. Cela est acquis à l'histoire. Voltaire, inspiré par 
lord Bolingbroke, son maitre en franc-maçonnerie, importa 
de l'Angleterre les doctrines maçonniques, le déisme ou quasi
-athéisme qui devint sous sa plume railleuse l'irréligion cyni-· 
que, l'athéisme sous celle de Diderot, le matérialisme grossier 
sous celle d'Holbach. Cachés sous le nom d'économistes, les 
chefs francs-maçons de l'époque répandaient leurs doctri:ncs 
délétères sur l'Europe entière ; et cet empoisonnement général 
des esprits rendit la grande Révolution possible. Et de même 
que ce fut la franc-maçonnerie qui avait préparé la Révolu
tion, de même ce fut elle qui l'exécuta. Tous les révolution
naires de marque dans la Constituante de 1789, la Législative 
de 1791, la Convention de 1792, étaient des francs-maçons (1). 

D'ailleurs les francs-maçons de nos jours sont trop fiers 
de la Révolution, ils vantent trop ses prétendus bienfaits pour 
que nous n'ayons pas le droit de les tenir responsables de ce 
grand attentat. 

Et depuis cent ans la franc-maçonnerie promène la Révo
lution par toute l'Europe, ébranlant les trônes et bouleversant 
les empires. Même l'Angleterre, qui se vante d'être « stable 
dans ses idées, fidèle à ses traditions et profondément reli
gieuse» n'échappe pas à l'influence de la Révolution sata
nique et maçonnique. Les observateurs attentifs y remarquent 
le germe d'une révolution politique et sociale qui éclatera 
certainement (2). C'est ainsi que la franc-maçonnerie impor
tée d'Angleterre en France, réchauffée et développée par le 

(1) Cf. Les Sociétés secrètes et la Société. 
(2) Cf. Les SocùHtJs secrètes et la S()ciété. 
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geme français, puissant pour le mal comme pour le bien, 
réagit sur l'Angleterre, lieu de sa nàissance. 

La plus grande iniquité politico-rnligieuse des temps mo
dernes, que dis-je, la plus grande de tous les temps après le 
crucifiement de l'Homme-Dieu - œuvre des sectaires de cette 
époque-là - a été la spoliation des Etats de l'Eglise, la des
truction du Pouvoir temporel. - Or Léon XIII nous déclare, 
dans sa mémorable lettre à son secrétaire d'Etat, en· date du 
8 octobre 1895, que les sectes furent les premiers auteurs de 
ce plan d'iniquité, et il ajoute que « l'achèvement de l'unité 
politique - cet acte de violence dont on rencontre peu 
d'exemple dans l'histoire, - devait, dans les décrets de la 
secte, servir de moyen et être le prélude d'une entreprise plus 
ténébreuse. Si on étendit la main pour renverser les murs de 
la métropole civile, ce ne fut que pour mieux battre en brèche 
la cité sacerdotale : pour parvenir à attaquer de près la puis
sance spirituelle des papes, on commença par renverser ce 
qui lui servait de rempart terrestre>>. Ainsi parle Léon XIII, 
et ici, encore, les révélations récentes confirment les paroles 
du Pape : La Révolution italienne, comme la Révolution fran
çaise, a été l'œuvre des conspirateurs de la haute maçonnerie. 

A part ces grands crimes, il faut mettre sur le compte de la 
franc-maçonnerie d'autres bouleversements moins profonds, 
des tentatives révolutionnaires qui ont eu moins de succès. 
Partout où il y .a eu, depuis le commencement du siècle, un 
soulèvement populaire on peut être certain d'y trouver la 
main de la secte. Car elle sait habilement exploiter le patrio
tisme des populations ou leurs justes griefs. L'auteur des 
Sociétés secrètes et la Société nous apprend que la fran!)
maçorinerie a su se faufiler jusque dans l'insurrection de la 
Pologne. Ce fut encore, d'après le même auteur, la tyrannie 
maçonnique en Suisse qui provoqua la guerre du Sonderbund. 

Dans son récent ouvrage, la Politique pontificale, M. le 
chan. Brettes met sur le compte du triumvirat maçonnique et 
révolutionnaire, Mazzini, Kossuth et Ledru-Rollin, dirigé par 
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lord Palmerston, non seulement l'unification de l'Italie, mais 
la guerre de Crimée, l'humiliation de l'Autriche catholique par 
la France, puis par la Prusse; enfin l'unification de l'Alle
magne au profit de la Prusse. 

Quel but poursuit la franc-maçonnerie en semant ainsi la 
révolution aux quatre coins du globe ? Elle poursuit la réali
sation de son grand rêve politique : l'établissement de la répu
blique universelle. Toujours singe de Dieu, Satan veut son 
unité à lui, l'unité politique du monde sous le sceptre de son 
église, pour contrefaire l'unité religieuse que Jésus-Christ est 
venu établir sur la terre et qui existerait sans doute à l'heure 
qu'il est sans la révolte du seizième siècle si mal nommée la 
Réforme. Mais l'unité dans les œuvres de Dieu, l'unité de 
l'Eglise catholique n'exclut pas la diversité et la variété. 
L'Eglise, tout en établissant l'unité surnatur'élle, unité ,de 
croyance, d'espérance et de charité, unité dans l'obéissance 
aux lois de Dieu, laisse subsister les âifférences naturelles 
entre les hommes, différences de race, différences de langage, 
différences de coutumes et de traditions nationales. Non seu
lement elle laisse subsister ces différences, mais elle ies con-
sacre, en honorant, en bénissant le patriotisme de chaque 
peuple, en proclamant ce patriotisme une vertu. L'Eglise 
honore le patriotisme à tel point qu'elle se prépare à placer 
sur ses autels le patriotisme incarné, la glorieuse Jeanne 
d'Arc. La franc-maçonnerie cherche à établir l'unité politique 
des peuples, non seulement en leur attribuant une souverai
·neté qui n'est rien autre chose que la révolte contre la souve
raineté divine, mais aussi en détruisant partout les libertés et 
les franchises locales, en effaçant les frontières, en jetant tous 
les peuples dans le même moule, en flétrissant comme un 
sentiment étroit et indigne de l'homme l'amour du pays natal, 
amour qui, après l'amour de Dieu, a inspiré au genre humain 
ses plus belles actions, ses plus nobles sacrifices, ses dévoue
ments les plus héroïques. 

La franc-maçonnerie a enivré le monde des mots capiteux 
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de liberté, d'égalité, de souveraine!e. Mais si Fon veut exa
miner les choses de près, ori se convaincra fadlement que par 
liberté et peuple souverain, la franc-maçonnerie ·n'entend pas 
une saine liberté des hommes, les uns à l'égard des ·autres, 
mais la liberté criminelle de tous à l'égard de Dieu, la révolte 
contre ses lois. Pour la franc-maçonnerie le peuple souverain, 
ce n'est pas le peuple affranchi de la tyrannie des peuples 
étrangers, ce n'est pas le peuple vivant sous une forme de 
gouvernement populaire et prenant une part plus ou moins 
directe à la confection des lois. Non, dans le . langage des 
foges, le peuple souverain, c'est le peuple affranchi du joug 
des ·commandements de Dieu, c'est le peuple apostat. Voilà 
,ce que 1a franc-maçonnerie entend par liberté èt souveraineté, 
voilà la base qu'elle voudrait donner à !'.égalité et à la frater
nité ,dans sa république universelle. 

Avant de quitter le terrain politique, signalons rapidement 
quelques-uns des points sur lesquels porte l'action maçon
nique au moyen des lois. C'est surtout en France que la lutte 
ma'Çonnico-légale contre l'Eglise se poursuit avec le plus 
grand acharnement et, malheureusement, avec le plus grana 
succès : lois établissant les écoles et les lycées sans Dieu, 
loi supprimant l'aumônerie militaire, loi établissant le mariage 
civil, puis le divorce, loi destinée à· tarir les vocations reli
gieuses dite loi du prêtre sac au dos, loi dite d'abonnement 
destinée à ruiner financièrement les ·communautés religieuses 
en attendant qu'une autre loi les supprime tout à fait ; laïci
sation de l'hôpital, de la bienfaisance et de l'atelier (1), lai· 
,cisation de la mort elle-même, par le 'Scandale des enterre
•ments dits civils ou sans Dieu et par le retour à l'institution 
païenne de la crémation. 

Et à ce propos qu'on me permette une courte digression. 
L'idée de la crémation fait du chemin partout, même dans le 
catholique Canada. La foi de nos pères en la communion des 
saints avait placé les cimetières auprès de nos temples alln 

(1) Cf. L'Ami du Clergé du 23 avril 1896, 
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que l'Eglise militante et méritante se souvînt toujours · do 
l'Eglise souffrante et expiante. Rien de plus salutaire pour 
les vivants et les morts que la vue des tombes des trépassés, 
disposées autour de l'Eglise du village. Ce spectacle était 
salutaire pour les vivants, parce qu'il leur rappelait sans 
cesse qu'eux aussi iraient dormir un jour dans le paisible 
cimetière ; il était salutaire pour les morts, parce qu'il leur 
valait plus d'une prière, plus d'un adoucissement à leurs souf
frances. Mais ce spectacle irritait la franc-maçonnerie ; et au 
nom d'une prétendue science hygiénique, elle demande qu'on 
éloigne les cimetières de la vue des hommes ; et pour profaner 
les corps des chrétiens JilOUrris de la sainte Eucharistie, elle 
voudrait les réduire en cendres, toujours au nom de l'hygiène. 

J'ai signalé plus particulièrement la lutte acharnée contre 
les institutions chrétiennes de la France que la franc-maçon
nerie poursuit sans relâche et à ciel ouvert. Pour être plus 
cachée, plus sournoise, plus hypocrite dans d'autres pays, 
cette guerre à coups de législation antichrétienne n'en est pas 
moins universelle. Peu de pays y ont échappé entièrement, et 
nul n'y échappera ; car la franc-maçonnerie se proclame elle
même (( le pic destiné à renverser le vieil édifice basé sur 
l'obscurantisme clérical et civil (1) » et (( un instrument de 
lutte contre l'envahissement du cléricalisme dans la société 
moderne (2) ». 

Considérons maintenant l'action maçonnique sur le terrain 
social. 

E't d'abord la franc-maçonnerie est directement responsable 
du socialisme moderne, dont les progrès constants jettent 
l'inquiétude et même la terreur un peu partout. Elle en est 
responsable, parce que c'est elle qui a substitué à l'idéal chré
tien du bonheur social son idéal à elle. Le christianisme, 
appliquant la parole de son divin Fondateur : (( Cherchez 
d'abord le royaume de Dieu et sa justice», avait placé le 

(1) Le Courrier du Soir, feuille radicale de Paris, 1882. 
(2) La Chaîne d'Union, livraison d'août, 1882, page 264. 
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bonheur de l'humanité dans l'ordre, dans la hiérarchie so
ciale ; non pas dans la hiérarchie cruelle du vieux monde 
païen qui broyait l'homme pour maintenir l'ordre; mais dans 
la hiérarchie sociale chrétienne, gouvernée par la justice et 
tempérée par la charité. La franc-maçonnerie a rejeté cet 
idéal chrétien et elle a proclamé au monde que le bonheur 
n'est pas dans l'ordre, n'est pas dans la juste subordination 
des forces sociales, mais dans 1;égalité. de tous les hommes 
entre eux. Sans doute, la franc-maçonnerie ne prétend pas 
donner à tous les mêmes talents, les mêmes ap,titudes, les 
mêmes forces physiques ; mais faisant oublier aux hommes 
que c'est dans la vie future que chacun sera récompensé selon 
ses œuvres, elle leur enseigne que le seul bonheur est dans 
les jouissances matérielles d'ici-bas et que tous ont un droit 
strict à une part égale de ce bonheur (1). Voilà l'erreur ma
çonnique fondamentale qui a donné naissance au socialisme ; 
car c'est « hantés par la chimère de la fausse égalité», pour 
employer l'expression de M. le comte Albert de Mun (2), par 
la chimère de cette fausse égalité maçonnique que les socia
listes se ruent sur la société, voulant tout renverser, tout 
briser, arracher les assises mêmes de l'organisation sociale 
actuelle. 

Mais sur le terrain. social, la franc-maçonnerie travaille 
plus directement encore, par divers moyens, à la ruine du 
christianisme. Je signale d'abord à votre attention ces innom
brables sociétés secrètes secondaires qui pullulent en Amé
rique, tout particulièrement aux Etats-Unis et au Canada. Ces 
sociétés sont certainement maçonniques, car elles ont un 

· rituel religieux, des prières déistes, des prières où il est 
question d'un Etre Suprême quelconque, mais où le nom 
adorable de Notre-Seigneur Jésus-Christ n'est guère !Ilvoqué, 
où l'autorité de son Eglise est systématiquement méconnue. 
Or le Sauveur des hommes a dit : << Personne ne vient au 

(l) Voir Dom Benoît. La Franc-Ma,;onnerie, tome I. 
(2) Discours prononcé à la Chambre française, le 15 juin 1806. 
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Père ·si ,ce n'est par moi -- Nemo venit ad Patrem msi per 
me (1) ». C'est donc à un -dieu autre que Je Père céleste que 
s'adressent les prières ,de .toutes .ces sociétés .secrètes aux 
noms bizarres. 

Toujours habile, la franc0maçonnerie .a donné à ces socié-, 
tés un .attrait particulier. En apparence, ce sont des sociétés 
d'assurance <sur Ja vie, de prévoyance, .de Becours mutuels. 
Elles ont :une caisse, plus ou moins bien administrée, où des 
sommes énormes sont versées chaque .année. Et .l'on 'sait 
quelle force d'attraction exerce :une caisse sur les membres 
d'une ·société .quelconque. C'.est un lien qu'il est presque, 
impossible de -rompre. On a vu la -force de ce lien lorsque le 
Saint-Siège ,a .formellement condamné les Odd .Fellows et les 
Chevaliers .de .Pythias. Pour trop de .catholiques, le lien ·qui 
les attachait à la ·caisse a été plus fort que le lien qui les unis
.sait à T.Eglise .. J'ignore si les sociétés .de .ce genre sont très 
répandues -en Europe ; .mais elles envahissent littéralement 
l'Amérique ,du Nord. On en compte près d'une centaine, e\ 
chaque organisation a des milliers d'adhérents. C'est là, il 
semble, ,un péril énorme ; car beaucoup de catholiques qui ne 
voudraient jamais mettre les pieds dans une loge de la franc
maçonnerie proprement dite, ne se font aucun scrupule .de 
s'affilier à ces sociétés secrètes secondaires, parce qu'elles ne 
sont pas, pour la plupart, nommément condamnées par 
l'Eglise. 

Il y a un autre ·genre de sociétés qui se propagent dans les 
deux mondes, sociétés savantes ou soi-disant telles, sociétés 
philanthropiques, sociétés ouvrières, sociétés de secours 
mutuels, sociétés récréatives, etc. Les sociétés dont je parle 
ici ne sont pas secrètes et ne sont pas mauvaises en soi ; mais 
elles sont grandement exposées à subir l'influence des sectai
res. Le grand intérêt des francs-maçons, nous dit Léon XIIl,
étant ·de ne pas paraître ce qu'ils sont, ils jouent le person
nage d'amis des lettres ou de philosophes réunis ensemble 

(1) Joan. xrv. ·B. 
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pour cultiver les sciences.(l) >>. Il5, se faulilent donc dans. ces 
sociétés et trop souvent parviennent à leur imprimer une 
fâcheus.e direction. Ce n'est pas.,. je crois, .. une exagération. de 
dire que, règle générale, toute, sociél:é, qui ne.· se place .. pas 
résolument sous la protection· de l'Eglise., subit. plus ou moins. 
l'influence des sectes. Et, pour le dire, je m'appuie sur. ces 
paroles mémorables de Léon XIII que nous lisons dans sa 
lettre aux Italiens du 8 décembre 1892 : « C'est assurément 
une belle chose que la grande. variété des sociétés qui, aujour0 

d'hui, dans tous les, ordres· de la question sociale; surgissent 
'de partout avec une· prodigieuse fécondité·: sociétés ouvrières 
de secours mutuels, de prévoyance; de sciences, de lettres, 
d'arts et d'autres semblables ; quand elles sont animées d'un 
bon esprit moral et religieux: elles· sont certainement. oppor
tunes et profitables. Mais comme ici encore le poison maçon
nique a pénétré et pénètre· tout spécialement, on doit· tenir 
généralement pour suspectes et éviter les sociétés qui,. se 
soustrayant à toute influence· religieuse, peuvent facilement 
être dirigées et dominées• par des francs-maçons; >J Dans cette 
même lettre, Léon XIII dit encore :. « Que ltrlli dames ne s'irrs
brivent pas facilement. amc sociétés philanthropiques dont on 
ne connaît pas bien la nature et le but... parce que souvent 
c'est un passeport pour la marchandise, maçonnique, cette 
charlatanerie philanthropique opposée avec tant de· pompe à 
la charité chrétienne. r, 

La philanthropie opposée à la charité, voilà, en effet, l'un 
des grands moyens d'action de la secte sur le terrain social. 
Notre-Seigneur nous a dit de nous aimer les uns les autres, 
de nous secourir les uns les autres, amis comme ennemis, par 
un motif surnaturel, pour l'amour de Dieu. C'est là la charité 
chrétienne, cette belle vertu incmmmi sur la terre avant la 
venue de Celui qui est toute, charité. ta philanthropie est 
!'-amour purement. naturel des. hommes les uns pour les autres, 
amour stérile, puisqu'il ne sert pas de lien entre l'humanité et 

(!) Humanum Genus. 
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Dieu, puisqu'il ne nous soulève pas de la terre, ne nous porte 
pas vers le ciel. 

Si, encore, la franc-maçonnerie était sincèrement philan
thropique ; si elle prêtait indistinctement son appui à tous les 
hommes! Mais il n'en est pas ainsi. La franc-maçonnerie porte 
secours à ses membres, non point aux pro[anes. Non seule
ment elle porte secours à ses seuls membres, ce qui ne serait 
qu'un demi-mal ; mais il est notoire que très souvent elle aide 
les siens. au détriment de la société civile. Combien de fois 
n'a-t-elle pas arraché ses adeptes à la juste sentence des tri
bunaux! Combien de fois le fameux « signe de détresse>> n'a
t-il pas paralysé le bras de la justice! Et même sur les champs 
de bataille, que de fois la secte n'est-elle pas intervenue pour 
trahir la patrie! Dans le commerce, l'industrie et la finance, 
toujours le même esprit : les francs-maçons ne se contentent 
pas de s'entr'aider, ils nuisent froidement aux autres pour 
mieux se pousser sur le chemin du succès. C'est au point que 
dans bien des lieux les chrétiens sont presque réduits à l'état 
d'humiliation dont parle l'apôtre saint Jean : n'ayant pas au 
front et à la main droite le caractère ou le nom de la bête, 
ou le nombre de son. nom, ils ne peuvent ni acheter ni 
vendre (1). 

Et précisément par ces injustes avantages qu'elle donne à 

ses membres, la franc-maçonnerie offre un attrait puissant 
aux âmes cupides. «Le.nombre est fort grand, dit Léon XIII, 
de ceux qui, trompés par les divers avantages qu'on leur 
fait valoir, se laissent enlacer dans la société maçonnique sans 
bien savoir ce qu'ils font. » (2). 

Puisque la franc-maçonnerie travaille si activement sur le 
terrain social, il faut s'attendre à la voir attaquer la base 
même de la société : la famille chrétienne. Et pour corrompre 
la famille, elle cherche à corrompre la femme. 

Que la franc-maçonnerie, partout où elle le peut, fasse 

(!) Apoc. xm. 16-17. 
(2) Lettre aux évêques d'Italie, du 8 décem!Jre 1892. 
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pénétrer les femmes dans ses .loges, cela est aujourd'hui bien 
établi. Mais ce qui me paraît encore plus redoutable que l'en
trée d'un certain nombre de femmes dans ces antres d'iniquité, 
c'est le mouvement dit de l'émancipation de la femme qui 
se développe indubitablement sous le souffle des sociétés 
secrètes ; mouvement brutal, grotesque, violent en certains 
milieux ; insinuant, élégant et distingué ailleurs ; mais dan
gereux partout. La franc-maçonnerie est parvenue à créer 
chez beaucoup de femmes, qui veulent pourtant rester bonnes 
chrétiennes, une vague et maladive aspiration vers une éga
lité mal définie entre les deux sexes. La parole de saint Paul : 
« Que les femmes soient soumises à leurs maris, comme au 
Seigneur, parce que le mari est le chef de la femme, comme 
Jésus-Christ est le chef de l'Eglise (1) ; » cette parole si claire 
était bonne pour les Ephésiennes, mais ne vaut rien pour trop 
de femmes de nos jours qui demandent une réforme. 

En quoi cette réforme doit-elle consister? Nul ne le sait au 
juste. Tout ce que l'on peut affirmer, c'est que le christianisme, 
qui a pourtant relevé la 'femme de la dégradation où le paga
nisme l'avait plongée, qui l'a remise dans sa dignité primi
tive de compagne de l'homme, le christianisme est impuissant 
à opérer cette réforme insaisissable. Il faut organiser des 
sociétés féminines en dehors de l'influence de l'Eglise, il faut 
réunir les femmes de tous les cultes et les lancer, sans direc
tion religieuse, dans les entreprises philanthropiques, huma
nitaires, etc .. 

Ne peut-on, ne doit-on pas voir la main de la franc-maçon
nerie dans ce mouvement étrange? Chose certaine, c'est qu'il 
a l'appui de tous les journaux maçonniques. 

Habituer les hommes à se passer de l'Eglise dans la vie 
sociale, à tout faire, à tout organiser en aehors de sa bénigne 
influence, voilà où tendent tous les efforts de la franc-maçon
nerie. L'Eglise avait institué, dans le cours de l'année· 1iturgi. 
que, plusieurs fêtes d'obligation, fêtes populaires, qui, tout 

(!) Eph. v. 22-23. 
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en sanctifiant l:es. fumes,, d-0nnaient. au corps un. repos. supplé
mentaire et très, utile, un délassement à l'esprit, une légitime 
satisfaction aux sens. pal' l'éclat du culte .. Ces belles fêtes de 
l'Eglise, la franc-maçpµnerie- s'applique à les faire disparaître 
en ailéguant. contre elles la perte de temps. qu' elies occasion
nent.. Puis, quand. l'Eglise,_ pour se plier aux faiblesses de 
ses enfants, permet les trav-aux manuels en ces iours jadis 
consacrés au repos, la franc-maçonnerie fait instituer par l'Etat 
des fêtes purement civiles qui arrêtent tout travail, non moins 
que les fêtes de l'Eglise, et. qui brisent les corps, au lieu. de 
les. récréer,. qui blessent les âmes sous prétexte. de réjouir les 
cœurs.. 

Il serait fadle de signaler· bien· d'autres points sur lesquels 
se· produit l'action sociale de la franc-maçonnerie. Mais il faut 
se. borner. Je me· contentetai: d'en indiquer encore un :. les lan
gues. Oui, la:- franc-maçonnerie, à force, d'audace et de persé
vérance, est parvenue à corrompre les langues modernes à son 
profit et au détriment du christianisme. Je parle plus particu
lièrement de l'anglais. et du français - que je possède; mais 
il en est probablement de même des- autres langues. En 
anglais, et plus spécialement aux Etats-Uiü-s et au Canada, la 
secte a perverti le sens de- deux mots qui reviennent à chaque 
instant dans les journaux et dans les discours des hommes 
publics : ce sont les mots : sectarian et unsectarian. A secta
rian school, est une école où s'enseigne quelque religion posi-, 
tive, surtout la religion catholique. An unsectarian school est 
une école neutre, une école athée, une école sans Dieu ! Et 
cette perversion des mots est passée dans le langage usuel : 
on ne peut guère s'y- soustraire, si l'on veut se faire compren
dre ! La franc,maçonnerie, qui est la secte par excellence, 
proclame ses écoles à elle des écoles non sectaires ; et les éco
les catholiques, les écoles de l'Eglise de Jésus~Christ, des éco
les sectaires, Et les catholiques eux-mêmes se résignent à par
le!.' ainsi! 

En français, vous savez aue la secte a réussi à acclimater 
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et à introduire dans les dictionnaires les. mots de jésuitique, 
jésuitisme, avec leur sens odieux. Elle emploie c.onstamment 
les mots progrès et liberté de conscience pour:: désigner le 
recul de la société vers. la barbarie païenne et la tyrannie anii
relîgieuse. Mais son grand triomphe en fait de perversion de 
Ill langue française, c'est le mot clérical et son dérivé· clérica- . 
lisme. Ce- jargon, la franc~maçonnerie l'a inventé pour sépa
rer, dans la pensée. du peuple, le clergé d'avec l'Eglise ; et elle 
a, tellement réussi qu'aujourd'hui, pour un grand nombre de 
gens peu réfléchis, on peut être catholique sans être clérical, 
et anticlérical sans cesser d'être catholique; Cette hypocrisie 
du- mot clérical, la franc-maçonnerie l'avoue parfois. Ainsi, 
dans la fameuse circulaire du Grand-Orient d'Italie publiée 
par l'Arco, de Palerme, nous. lisons ce qui suit : « Il faut 
démontrer que fa maçonnerie ne combat pas les catholiques, 
mais les cléricaux, qui sont les corrupteurs du catholicisme et 
le déshonorent en y mêlant les manifestations' de la place 
publique et les luttes politiques (1) ». Lisons maintenant cet 
extrait d'une conférence faite en 1880 au sein de la loge l' Etoile 
du. Nord, à Lille, par le F .'..: Courdavaux : « La distinction 
entre le catholicisme et le cléricalisme est purement ot{icielle, 
subtile, pour les. besoins de. la tribune,, mais ici, en loge, 
disons-le hautement et pour la vérité, le catholicisme et le clé
ricalisme ne tont qu'un (2). » 

Voilà donc les grandes lignes de l'action maçonnique dans 
le monde. Cette action est universelle. La secte déploie son 
activité infernale, non seulement sur tous. les points du globe 
terrestre, mais aussi sur tous les points du· cœur humain. 
Comme l'a dît Léon XIII,. la franc-maçonnerie est· le summum 
'des trois concupiscences : l'orgueil, la cupidité et la sensua
lité (3). 

En lisant le psaume 123, on songe forcêrneni à la franc-

(!) Voir l'Un-foers, ds Paris,_ numéro1 du 25· octobre·· 1889. 
(2) Cité par La Vérité, de Québec, le 26 mai 1883. 
(3) Encyclique aux Italiens, àu * décembre 1892. 



202 PONTIFICAT DE LÉON XII! 

maçonnerie. Elle soulève des masses d'hommes dont la fureur 
s'irrite contre l'Eglise. Ils voudraient dévorer vivants ceux 
qui croient au Christ. C'est un torrent dévastateur el irrésis
tible, qui menace de nous engloutir. C'est le lion rugissant qui 
rôde sans cesse a11.tour de nous. C'est le chasseur qui tend 
constamment ses perfides filets à nos âmes, dans leur passage 
sur cette terre, rapide comme le vol du passereau. A tant de 
périls nous ne saurions échapper si le Seigneur n'était avec 
nous. Mais mettons notre espérance en son Verbe qui a créé 
le ciel et la terre, et après les efforts et les terreurs du combat, 
grâce 11 la protection de la Très Sainte-Vierge et au secours de 
saint Michel, nous pourrons chanter avec le saint roi David : 

Cum exsurgerent homines in nos, forte vivos deglutissent nos. Cum irasce· 
retur furor eorum ,in nos, forsitan aqua absorbuisset nos. Torrentem pertran
sivit anima nostra: forsitan pertransisset anima nostra aquam intolerabilem. 
Benedictus ·Dominos, qui non dedît nos in captione.m dentibus eorum. Anima 
nostra sicut passer erepfa est de laqueo venantinm. Laqueus contritus est, et 
nos liberah sumus. 

6° La constitution du mariage. - Nous quittons le terrain 
des sciences spéculatives pour aborder le terrain des institu
tions sociales et exposer les doctrines de Léon XIII ,sur la 
constitution chrétienne du mariage, de la famille, de l'auto
rité politique, de la liberté civile et de l'ordre économique, 
C'est sur ce terrain désormais que nous allons voir se dérou
ler l'enseignement de Léon XIII ; c'est dans cette sphère sur
tout que le Pontife a fait sentir son action et a pu exercer son 
influence. Si l'on veut mettre l'ordre en ce monde, il faut 
régler d'abord l'individu par une loi de foi et de grâce ; puis 
régler la famille par une loi de mariage. La famille bien 
ordonnée est la molécule génératrice de la société et son prin
cipal élément d'ordre. Quand la société est bien réglée, quand 
le roi est sur son trône et le pontife sur son siège, le monde 
est en paix, la vie est une bénédiction. 

Dès l'origine du monde, Dieu a institué lui-~me l'union 
légitime de l'homme et de la femme et montré dès lors qu'il 
en est l'instituteur et par conséquent le législateur, ~eu! habile 
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à sceller cette union. Le récit de ce grand événement, dans les 
Livres Saints, nous apprend que le mariage est, de par l'insti
tution divine un et indissoluble : un seul avec une seule et pour, 
toujours. La femme n'est ni la supérieure, ni l'esclave, mais 
la compagne de l'homme et son appui. Dieu ayant créé les 
deux termes de l'union et présidé à leur rapprochement dura
ble, le mariage est, par son origine, par sa nature, par son 
objet, par son but, un acte essentiel de religion. - Cette insti
tution première du mariage, ayant été altérée par la passion 
de l'homme, Jésus-Christ est venu pour restaurer toutes 
choses ; il a notamment relevé la famille de ses ruines. Les 
disciples lui demandèrent un jour s'il était permis de renvoyer 
sa femme pour en épouser une autre, comme le faisaient les 
païens corrompus et les juifs au cœur dur; Jésus leur répon
dit en rappelant et en confirmant l'unité et l'indissolubilité du 
mariage, violé depuis par la polygamie patriarcale, par le 
divorce judaïque et par l'épouvantable dissolution des Gentils. 
Même dans le cas prévu dans l'Evangile où l'un des époux 
serait autorisé à renvoyer pour cause de fornication, il ne peut 
sans crime contracter un autre mariage. De plus, Jésus-Christ 
a élevé le contrat naturel de mariage à la dignité de Sacre
ment; il lui a réitéré les bénédictions divines et marqué les 
devoirs sacrés, coinme sont d'ailleurs tous les devoirs. 

Le poète Horace, historien et philosophe, a dit avec sa pré
cision ordinaire : « Les siècles, féconds en crimes, souillèrent 
d'abord les noces; par les souillures des noces, ils mirent l'op
probre dans lès mai.sons et la confusion dans les races : de là 
est découlée la ruine ». La société romaine était alors dans 
tout l'éclat de sa gloire; aux yeux du poète, c'était déjà la 
déroute. Depuis l'origine du monde, ce phénomène se repro
duit avec une régularité mathématique et une monotonie déses
pérante. Une nation est fondée ; la force la revêt d'une cer
taine splendeur; dès qu'elle monte au pinacle, le vice la pré
cipite dans l'abîme. Une autre race, plus barbare, vient pren
dre, sur la scène du monde, la place de la race déchue, elle 
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fonde promptement un empire d'un vif éclat ; le vice vient 
encore le renverser. Babylone tombe sur Ninive, Ecbatane 
tombe sur Babylone, Thèbes tombe sur Ecbatane ; puis Rome 
se rend maîtresse de toutes ces ruines et se détruit par sa pro. 
pre. corruption. Alors se produit dans l'histoire ce phénomène 
unique d'une société chrétie.nne qui dure quinze siècles, parce 
que les hommes, sont raisonnables et les femmes respectées. 
Les passions souveraines essaient bien, de temps en temps, 
'd'altérer cet ordre de vertu; le Pontife romain foudroie les 
couronnes qui veulent abriter le libertinage, Malheureuse
ment, depuis trois siècles, on écoute moins respectueusement 
le Pape ; on façonne des théories qui troublent. l'ordre de foi 
·et. de conscience; Alors Je vice relève la tête, veut que la 
femme soit une servante et un instrument de volupté. Pour 
atteindre à ce but honteux, hypocritement, il détache d'abord 
,Je. contrat du sacr.ement ; puis il émet le. contrat à la discré
tion des princes et des peuples. Alors le divorce, l'amour 
1libre, la polygamie, la polyandrie se disputent les maux popu
laires. Pour dire la chose. crûment on veut venir à faire du 
mariage un caprice, de la famille un mauvais, lieu, du monde, 
un haras. 

Le Pape, porteur· du· mystérieux dessein de la sagesse 
divine que· Jésus°Christ est venu accomplir sur la terre, pour 
conjurer ces fléaux, veut rappeler le monde à l'œuvre et aux 
lois de Jésus-Christ. Léon XIII n'est pas un esprit banal, ni 
un plaigneur ;· il se place fièrement en présence de l'Evangile 
et en dit simplement toutes les grandeurs. « Lorsque le Christ, 
<lit-il, voulut accomplir la mission qu'il avait reçue de son 
père, il imprima aussitôt à toutes choses, une forme, un aspect 
nouveaux ; il répara ce que le temps avait fait déchoir. Il 
guérit les blessures dont la nature humaine souffrait, par suite 
de la faute de notre premier père ; il rétablit en grâce avec 
Dieu l'homme devenu par nature enfant de· colère ; il condui
si.t à la lumière de la. vérité les esprits fatigués par de longues 
erreurs ; il fit renaître- à toutes les vertus les cœurs., usés- par· 
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toutes sortes de vices ; et; après :avoir ,rendu aux hommes 
l'héritage du bonheur éternel, il leur donna l'espérance cer
taine que leur corps même, mortel et périssable, participerait 
un jour à l'immortalité et à la gloire du ciel. Et afin que ses 
bienfaits eussent, sur la terre, une durée égale à ·celle du genre 
humain, il institua l'Eglise dispensatrice de ses dons et il 
pourvut à l'avenir en lui donnant la mission de remettre l'or
dire dans .la société humaine là où il serait troublé et de rele
ver ce qui viendrait à s'affaisser.» C'est dans ce dessein qu'it 
veut relever la .dignité, la stabilité, l'honneur de la société 
domestique ; qu'il vient rappeler au monde l'idéal parfait et 
obligatoire de la famille chrétienne. L'Encyclique Arcanum 
divinae sapientiae est consacrée à .ce noble dessein ; et, ce 
n'est pas peu dire, elle l'accomplit avec une .merveilleuse 
granileur. Dans l'impossibilité de la reproduire, même par 
analyse, nous voulons en résumer les :ensei_gnements. 

Une première révélation nous montre l'homme créé, mais 
seul. Dieu dit « être seul n'est pas bon à l'homme : créons
lui un aide semblable à lui ». Semblable à lui, mais pas iden
tique, et, par la distinction des sexes, il forma le couple, la 
dualité. Là où il y a deux êtres il faut à leur rapprochement 
une cause et un objet réglés tous les deux par une loi de rela, 
tions régulières. Or la femme n'a été tirée ni de la terre, ni 
des pieds, ni de la tête, mais du cœur de l'homme ; et ils ont 
été placés tous les deux, mais seulement deux dans un paradis 
de délices. Comme Dieu voulait, par la propagation .de l'es
pèce, pourvoir à l'occupation du genre humain, il paraîtrait 
plutôt nécessaire de .créer plusieurs .couples, ou de donner à. 

un homme, plusieurs femmes : Dieu n'a fait ni F1m, ni I'.aulr.e : 
il a placé un homme et une femme au paradis terrestre. Le 
paradis terrestre, voilà le premier séjour du mariage ; l'inno, 
cence, la gloire de Dieu, le bonheur de l'homme et de la fem
me par le respect de l'amour pur, voilà le mariage unique et 
primitif dans son acte souverain. Je ne parle pas d'animalité 
ni de jouissances sexuelles; il n'y en a ici ni l'ombre ni le 
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soupçon. Deux êtres heureux par l'amour pur et par la sou
mission à Dieu, c'est tout le mariage. Combien une telle vue 
nous éloigne de ce mariage grossier que la passion convoite, 
que l'instinct forme, que la volupté regarde comme le théâtre 
de ses triomphes. J..e mariage primitif c'est le ciel sur la terre. 

La femme pèche en mangeant du fruit défendu ; elle induit 
son époux à en manger. Les voilà tous les deux déchus de 
l'ordre surnaturel de grâce, atteints dans l'équilibre de leurs 
facultés et la force de leur exercice. Dieu porte contre eux un 
arrêt : La faute n'a pas détruit le mariage, mais pour châtier 
les coupables, il annonce à la femme qu'il multipliera ses 
conceptions et ses douleurs ; qu'il la placera sous la domina
tion de l'homme; mais qu'un jour, un de ses enfants brisera 
la, tête du serpent tentateur; il annonce à l'homme qu'il trou
vera la terre ingrate et stérile ; qu'il mangera son pain à la 
sueur de son front ; et qu'il mourra de mort, pour purifier ses 
sens en dormant dans la. poussière. Voilà l'arrêt divin; mais 
il ne faut pas en augmenter les rigueurs, l'homme et la femme 
restent unis par le mariage; ils doivent toujours s'estimer, se 
respecter, s'honorer, s'aimer; ils doivent toujours se porter 
l'un à l'autre un mutuel appui; se dévouer l'un et l'autre au 
bonheur de son conjoint, ne reculer pour cela devant aucun 
sacrifice. Et quand les conceptions de la femme auront été 
multipliées, quand elle aura subi les douleurs de ses nombreux 
enfantements, les deux époux, dévoués l'un à l'autre, devront 
en plus se dévouer à leur progéniture et trouver dans leur 
immolation respective, quotidienne, ce peu de pur bonheur 
qu'ils pourront encore goûter sur la terre. Voilà le mariaga 
après la chute; il n'est plus si beau, si doux, si parfait qu'au 
jardin de délices ; mais il garde encore de remarquables 
restes de ses grandeurs perdues ; et, par ses sacrifices con
tinus, il peut encore en récupérer, en compléter, en savourer 
chaque jour les àpres douceurs. 

L'homme est làche, la femme est vile, non par nature, mais 
par déchéance. Au lieu de chercher dans les restes de leur 



LES ENSEIGNEMENTS DU PAPE 207 

mariage déchu le peu de bonheur laissé à leur amour., ils y 
ont renoncé par faiblesse et par passion. L'homme a voulu 
dominer la femme, la plier à ses caprices, à ses cohvoitises, 
à ses fureurs. La femme, oublieuse de sa dignité, s'est prêtée 
à tous les emportements de l'homme et a voulu, par sa compli
cité, l'entraîner encore plus bas dans sa dégradation. Tous 
deux ont conspiré contre eux-mêmes et, par ·la ruine de leur 
société, ont détruit par la base tout l'établissement humain. 

· Que l'humanité soit fière tant qu'elle voudra; qu'elle vante 
tarit qu'elle voudra ses aspirations et ,ses splendeurs, ce qu'elle 
préfère à tout, c'est la boue; sa joie la plus sensible, c'est de 
regarder clans un marécage. Son hi.stoire accable tous ses 
orgueils. Le Pape va nous dire ce que cache, sous ses euphé
mismes, la raison écrite que les légistes se plaisent tant à célé
brer. Polygamie chez les patriarches, divorce chez les juifs, 
l'homme, ivre de voluptés, qui jette dehors sa victime, sans 
autre souci que d'en trouver une autre. :« Quant à la société 
païenne, dit Léon XIII, on peut à peine croire à quel degré 
de corruption et de déformation, le mariage descendit, livré 
qu'il était au flet des erreurs de chaque peuple et des plus 
honteuses passions. On vit toutes les nations oublier plus ou 
moins la notion et la véritable origine du mariage ; et, en con
séquence, les mariages furent réglés· par des lois de toutes 
sortes qui paraissaient dictées par des raisons d'Etat, au lieu 
d'être conformes aux lois de la nature. Des rites solennels, 
inventés suivant le bon plaisir des législateurs, faisaient 
qu'une femme avait le titre honoré d'épouse ou le titre hon
teux de concubine ; bien plus, on était venu à ce point que 
l'autorité des chefs de l'Etat décidait quels étaient ceux à qui 
il était permis de contracter mariage et quels étaient ceux qui 
ne le pouvaient pas, ces prescriptions législatives étant en 
grande partie contraires à l'équité ou même absolument injus
tes. En outre, la polygamie, la polyandrie et le divorce furent 
oouse d'un extrême relâchement dans le lierr conjugal. Une 
profonde perturbation s'introduisit ainsi dans les droits et 
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devoirs réciproques des époux, le mari ,ayant acquis la p~o
priété de l'épouse et souvent la répudiant sans aucun juste 
motif, tandis qu'il avait le droit de donner libre cours à ses 
passions effrénées, en fréquentant les .lupanars et les femmes 
esclaves, comme ,si c'était la dignité et ,non pas la volonté qui 
fait la faute. Au milieu de ,ces dérèglements ,de l'homme, 
rien n'était plus ,misérable que la condition de l'épouse dont 
l'avilissement était si grand, qu'elle était presque considérée 
comme un instrument acheté pour satisfaire les passions ou 
,pour donner une postérité. On ,n'eut même pas honte d'éta
blir 'Uil trafic, à l'instar de toutes les choses vénales, sur les 
femmes à ;marier ; en même temps, on donnait au père et :au 
mari Je pouvoir d'.infliger à la femme le dernier supplice. La 
famille qui ,naissait de pareils ,mariages devenait nécessaire
ment la propriété de l'Etat ,ou le domaine du père de famiHe, 
à qui les lois permettaient non seulement de faire et de 
défaire à son gré les mariages ,de ses enfants, mais aussi 
d'exercer ,sur eux le droit barbare de vie et de mort>>. 

A ce monde déshonoré, enfoui dans 'les gémonies de l'his
toire; au monde moderne qui aspire à , re'ilsusciter Sodome, 
Léon XIII oppose en toute confiance la sainteté du mariage 
selon le Christ. Le Christ veut l'unité, ·parce qu'il en a 'élé 
ainsi dès le commencement, par l'institution de Dieu. Le 
Christ veut l'indissolubilité du lien conjugal, en conformité 'à 

la nature de l'homme et de la femme, dont Jésus connaiSBaii 
sans doute les besoins et les forces, et en parfaite harmonie 
avec les exigences de l'ordre social qu'il voulait restaurer. 
L'amour ne veut pas déchoir pour aucun motif; il a besoin, 
pour grandir, d'une durée éternelle. Parler de sa déchéance 
et y chercher un remède dans le vic,e, c'est une contradiction 
et une bassesse. Toute concession à la chair est un acte de 
déraison et de cruauté. La perfection seûle nous préserve ,des 
abîmes. Ne me parlez pas de Platon qui accouple ies époux, 
par sélection, comme la zoologie accouple lès mâles et les 
femelles ; ne me parlez pas de Lycurgue qui tue les enfants 
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difformes; ne me parlez. pas d' Ari'stote qui réclame l'avorte. 
ment de la femme qui a donné assez de. fuuits. Venons à 

Jésus-Christ ; il a seul les paroles de la. v.ie éternelle ; il a 
seul les lois de la société eonjugale. Le p<lluvair civi:l n'a pas. 
le droit d'unir les époux; Dieu seul a ce pouvoir·; il n'a· pas 
le droit de rompre le ma-riage, Dieu même s.e l'est refusé. 
Toute invention pour favor:iser les passions,. err invoquant les 
pouvoirs de l'Etat, c'est une faiblesse, un awuglement et. un 
désordre. Un récent adversaire, du. maa-iage chrétien parle là
dessus comme ses défenseurs :. « Considérez-vous, ditcil, avec 
Ïe législateur de 1791, le mariage comm!l'· u.n contrat civil.? La 
faculté de rupture ou de· divorce appartient. ÎlliLeontestablement 
aux contractants. Pensez-vous, au contraire,. avec les Pères, 
les canonistes et les vieux juriseorrsultes, queJ les mariages se 
font au ciel et se consomment sur la terre?< L'indissolubilité 
devient une loi religieuse qui aura, autant que. possible, écho 
dans la loi séculière. » La loi du Chrisl se conforme au 
droit de la nature ; elle découle, dans son sens général, du 
sentiment même de l'amour qui la réclame- et qui s'y perfec
tionne. Mais elle n'acquiert sa portée complète,. elle ne s'illu
mine de toutes ses. clartés que dans la doctrine de Celui dont 
la prescience divine, pénétrant d'un regard surnaturel tous 
les besoins et tous les mystères du cœur lirnmain, lui trace, 
avec une autorité plus grande· que celle de la raison, ses 
devoirs et sa voie, ses droits dans le temps et ses espérances 
immortelles. 

C'est à l'intelligence parfaite du mariage chrétien que 
Léon XIII nous appelle. L'élément constitutionnel .du mariage 
chrétien, c'est l'amour pn:r. Cet amour n'a sa raison d'être 
première ni dans le vœu de la nation, ni dans la sollicitation 
des sens, ni dans les rêves de l'imagination, ni dans les con
venances sociales ; il doit se prendre sÙr la terre comme il se 
pratique dans les sphères célestes. Dieu a tellement aimé 
l'homme qu'il lui a donné son Fils ; Jésus-Christ a tellement 
aimé les hommes qu'il leur a donné son sang. Le don de' soi-
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même de l'un à l'autre, le don réciproque jusqu'à l'effusion 
du sang, jusqu'aux immolations quotidiennes du sacrifice, 
voilà l'amour dans le mariage. Les sens n'y sont rien, ou, si 
leur concours est nécessaire, il est contenu par les chastes 
lisières du sacrifice. Ce don des époux a pour objet la mu
tuelle assistance, l'appui réciproque : l'amour l'inspire et s'y 
alimente. Dans le commerce ordinaire de la vie, la misère 
humaine peut se laisser voir ; le respect, que je n'envisage 
pas ici comme une formule de courtoisie, mais comme le 
sentiment des choses divines, prévient le désenchantement et 
garde l'estime. Le mariage est un sacrement et n'est que cela; 
les époux en sont les ministres ; ils se traitent réciproquement 
comme des tabernacles de la divinité. Mais enfin, si affec
tueux qu'on soit et si respectueux qu'on puisse être, rien 
n'empêche de voir la limite de nos perfections et d'avoir, 
dans cette vue, comme une marque de néant. La patience, 
non pas la patience diplomatique, mais la patience à tout 
souffrir avec amour et à puiser plus de dévouement là où pou
vait se dresser un écueil, voilà la trilogie de vertus qui forme 
le lien des époux et la perfection du mariage. Arrière tout ce 
qui est charnel ; le sens tombe vaincu là où il espérait peut
être un triomphe. Le cœur seul exerce tout l'empire. Amour 
mutuel, assistance mutuelle, support mutuel, dévouement 
mutuel et infatigable : voilà Je miracle éclatant de l'amour 
chrétien ; voilà Je mariage du Christ. Un seul avec une seule 
et pour toujours, voilà, par Je mariage, le paradis retrouvé 
sur la terre. 

Le mariage est un sacrement de Jésus-Christ, un grand 
sacrement dans l'Eglise : César ou Brutus n'y sont pour· rien, 
ou, s'ils s'en emparent, ils ne savent que Je corrompre. L'union 
parfaite de l'homme et de la femme, sous le sseau de Dieu et 
par la grâce de Jésus-Christ, voilà son objet. Son but, c'est 
de donner des habitants à la terre et des bienheureux au ciel. 
Le lit conjugal était un autel ; il devait rester sans souillure ; 
maintenant il va s'abriter sous un temple ; les époux sont les 
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prêtres de l'autel domestique, les enfants sont les catéchu
mènes, les néophytes de ce triomphe familial. Ici l'amour, le 
respect, la patience que les époux devaient avoir pour eux
mêmes, ces vertus, ils doivent les pratiquer envers leurs en
fants et les pratiquer d'autant mieux qu'ils aiment davantage 
ces autres eux-mêmes et qu'ils les veulent encore plus parfaits 
que leurs auteurs. La femme surtout_ ici a un rôle de choix. Le 
père est toujours là comme l'oracle et l'agent de la justice; 
mais la femme est un cœur en action, un sain amour qui va 
joyeux au devant de tous les sacrifices. La femme porte l'en
fant dans son sein ; le forme de son sang, le nourrit de son lait 
et le fait homme par son amour. Veut-on savoir ce qu'a de 
noblesse et de beauté le mariage chrétien, dans la pensée du 
Christ? Je pourrais citer Tertulli~n ou Bossuet; écoutez 
plutôt le plus éloquent interprète moderne de nos sacrés mys-
tères : «Jésus-Christ, dit Lacordaire, a purifié le genre humain 
sans lui ravir sa liberté ; il a retiré au désordre la complicité 
des lois ; il a permis à la pureté de devenir la règle authen
tique de la société humaine. Ce travail n'a pas peu coû.té ; 
Jésus-Christ ne· s'est pas borné à le mettre sous la protection 
de sa croix. Il a voulu naitre d'une femme tout à la fois vierge 
et mère, modèle ineffable du dévouement virginal et demeurant 
à jamais sous les yeux du monde, pour lui inspirer, par son 
souvenir et son culte, la pratique des saintes mœurs. La 
femme n'a cessé, depuis dix-huit siècles, de regarder ce type 
sublime, qui est celui de sa régénération ; elle a puisé le 
double courage de la chasteté et de l'amour; elle est devenue 
digne du respect que le monde avait besoin d'avoir pour elle ; 
on a pu croire à ses serments, et le voile de la servitude, en 
tombant de son front, y a laissé voir, sous l'antique appa
rence d'une beauté fragile, le signe immuable et sanglant de 
la croix. Protégée par ce signe, elle a paru dans nos· rues 
comme une apparition de la décence et du bien ; elle s'est 
assise heureuse au sanctuaire de la maison ; elle y a retenu 
son 'époux, ses fils et ses filles ; elle y a reçu l'étranger sans 
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blesser son honneur ; la famille est devenue le lien de la paix, 
de la joie, de l'honnêteté, le lien d'élection de toute âme qui 
n'est pas corrompue. Le culte des affections y a succédé au 
culte de la chair et du sang. Je vous le demande sans crainte : 
Quel est celui de vous qui ne sache pas et qui ne sente pas 
qu'il y a plus de contentement dans un quart d'heure passé 
au sein de la famille, à côté du père, de la mère, des frères et 
des sœurs, qu'il n'y en a dans les enivrements du monde ? 
Qui ne fait pas de la famille le rêve de son existence ? ... 
0 foyer domestique des peuples chrétiens ! Maison paternelle 
où, dès nos premiers ans, nous avons respiré, avec la lumière, 
l'am<1mr de toutes les choses saintes. No.us avons beau vieillir, 
ncms revenons à vous avec un cœur toujours jeune et n'était 
l'éternlté qui nous appelle, nous ne nous consolerions pas de 
voir chaque jour votre ombre s'allonger et votre soleil pâlir ! >> 

L 'Encyclique de L6\on XIII analyse patiemment toutes ces 
merveilles du foyer domestique ; il appuie sur le sacrement 
qui en est la condition surnaturelle ; il s'élève contre le 
mariage civil qui amène le divorce. << Nous repoussons Je 
divorce, dit Ozanam, comme profanant le mariage, où il intro
duit la polygamie suceessive, et, ce qui est pire, la polygamie 
de la femme, que les législateurs les plus relâchés n'ont 
jamais connue. Nous le repoussons comme exerçant sur la 
famille un pouvoir qui n'appartient qu'à la mort, comme 
violant les droits des enfants dont il fait de,s orphelins, et 
des orphelins qui n'ont pas même la pitié, pas même la 
défaveur des hommes. Nous le repoussons comme l'abolition 
du sacrifice dans la société, comme un exemple fait pour 
apprendre aux passions qu'il n'y a pas d'engagement si sacré 
qu'elles n'aient le droit de dissouilre. » 

Pendant quinze cents ans, le sacrement de mariage a cons
titué la famille chrétienne. Pendant quinze siècles, il a cons0 

titué des familles pures, des générations fortes. Au milieu de 
toutes les vicissitudes de l'histoire, malgré les misères cru 
temps, les guerres, les pestes, IBs famines, les iniquités des 
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hommes et les misères des choses, le Français est resté sain 
de corps et d'esprit, ferme au travail, brave au combat. Voilà 
un siècle qu'ils ont amené le mariage civil et la famille 
française commence à se dissoudre ; et la nation française 
commence à entrer en putréfaction. A bout d'oppr0bres et de 
èlécrépitudes, les Français devront confesser que le sacrement 
de mariage, c'est le salut du. pays, l'honneur de la France. 

7° La constitution de la société. -· ·- Le mariage produit 
la famille ; l'établissement de familles exige la constitution 
régulière d'une plus grande société. Les diverses taisons qui 
la rendent nécessaire, les divers objets auxquels elle s'appli
que, les divers buts qu'elle doit atteindre obligent cette plus 
grande société à embrasser, dans ses cadres, l'ordre écono
mique du travail, de la production et de la distribution des 
richesses ; l'ordre civil ou droit des personnes et des biens ; 
l'ordre politique pour la constitution des divers services et 
du souverain pouvoir nécessaire au bon gouvernement. Cette 
société, tour à tour économique, civile et politique, a besoin 
d'un chef, qui, pour obtenir l'obéissance nécessaire au bon 
brdre, soit revêtu d'une autorité souveraine, obligatoire en 
{)Onscience. Les questions si compliquées de l'ordre social 
ont paru demander, à Léon XIII, deux Encycliques : l'une, 
!'Encyclique Diuturnum sur l'origine divine du pouvoir sou
verain; l'autre, !'Encyclique lmmortate Dei sur les différentes 
questions nécessaires à l'organisation des pouvoirs et à leur 
fonctionnement. Nous parlons déjà de !'Encyclique Diuturnum, 
preuve touchante de cette sollicitude d'un Pape, qui, chargé 
avant tout du salut des âmes, veut, en même temps, pour la 
paix du monde, assurer l'heureuse économie des pouvoirs 
souverains, en les appuyant sur l'autorité de Dieu. 

Le romancier de l'état sauvage, à la première phrase 'de 
son livre, dont toutes les pages ont fait verser du sang et des 
larmes, dit avec une impudence qui veut être solennelle et 
qui n'est que grotesque : « L'homme naît libre ; la société le 
charge de chaînes ; il passe sa vie dans les fers. )> Non, l'hom-
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me ne naît pas libre ; il naît petit, faible, pauvre, dépourvu. à 

ce point que si l'affection maternelle ne l'environnait de solli
citude, à peine entré dans la vie, il retournerait au pays 
des ombres. Dépendant de sa famille dans ses premières 
années, il ne devient majeur que par bénéfice d'âge et n'est 
indépendant jamais que par le bénéfice de ses vertus. La 
vérité, triste, terrible, indéclinable, c'est que l'homme naît 
méchant et que, sociable par nature, il est insociable par 
caractère. Parce que tous les hommes sont dépravés, il faut, 
à la société, un pouvoir fait pour les contenir ; et pour que 
ce pouvoir soit réellement fort, il faut que, confié à des hom
mes de même nature que les autres, il les revête d'un prestige 
qui assure, à leur autorité, une fidèle obéissance. L'homme 
adulte, laissé à l'état de liberté sans limites morales et socia
les, tomberait vite dans l'état sauvage. C'est le pouvoir cons
_tituant qui ordonne la société, c'est le pouvoir constitué et 
actif qui la conserve. Le problème social, comme on dit très 
bien depuis que la société est un problème, consiste donc à 

trouver le moyen de constituer, parmi les hommes égoïstes, 
un pouvoir assez fort pour les tenir, assez généreux pour les 
transformer. Depuis Salomon, les sages ont scruté ce pro
blème et aucun n'a ni su, ni pu le résoudre, en tenant compte 
de ses conditions et de ses difficultés. Toutes les sociétés, 
depuis leur origine, ont été, sauf 1a société_ chrétienne, en 
proie à l'anarchie; elles n'en ont pu sortir qu'en se courbant 
sous le joug du despotisme. Depuis quatre siècles, surtout, 
il y a comme une conspiration de l'ordre social. Luther le 
premier, par le libre-examen, détrôna Dieu; car si Dieu n'a 
pas qualité pour nous preicrire la foi, à plus forte raison, 
dans les sphères inférieures, personne n'a droit de nous 
commander, pour aussi peu de chose qu'un grain de pous
sière : c'est la proclamation de l'anarchie. L'anarchie protes
tante oblige tous les pays à l'absolutisme. A leur tour, les 
rigueurs de l'absolutisme provoquent, en faveur de la même 
anarchie, les réactions parlementaires fondées sur les théories 
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du Contrat social. Aujourd'hui, pour nous servir d'une expres
sion de Royer-Collard, déjà vraie de son temps, la société est 
en poussière. Par la dissolution qu'amenait parallèlement le 
concours des inauvaises mœurs et des doctrines anarchistes, 
il n'existe plus de respect,.ni pour le pouvoir, ni pour aucune 
institution. « Notre époque nous montre, dit Léon XIII, les 
passions populaires plus hardies que jamais à repousser 
toute autorité, et la licence est si ,générale, les séditions et 
les troubles si fréquents, que ceux qui gouvernent, après 
s'être vu refuser l'obéissance, ne trouvent même plus, dans 
leur puissance, la garantie de leur sécurité personnelle. On a 
travaillé de longues années à faire d'eux un objet de haine et 
de mépris pour le peuple ; l'incendie, ainsi fomenté, ·a éclaté 
enfin et l'on a vu, en peu de temps, la vie des plus grands 
souverains en butte à de ténébreux complots ou à des atten
tats d'une criminelle audace. Les grands périls publics, qui 
frappent tous les yeu)I'., mettent en question, à chaque heure, 
la vie des princes, la tranquillité des Etats, . le salut des 
peuples, nous jettent dans de cruelles angoisses. » 

On voit, par ces dernières paroles, que le Pape ne se borne 
pas à gémir sur le sort des princes assassinés ; il gémit, avec 
encore plus d'amertume, sur le sort des malheureux peuples 
qui s'entre-tuent. Le monde révolutionnaire menace de devenir 
la boucherie du genre humain. Un tel- aboutissement prouve, 
comme le disait le P. Ventura, que la constitution de l'au
torité est le premier problème de la politique. Il faut constituér 
le pouvoir politique, ou plu.tôt le reconstituer sur des bases 
si solides, qu'il puisse vaquer, avec succès, à tous ses devoirs 
de préservation, de conservation et de progrè~. Autrement, 
en dépit de toutes nos sciences et de toutes nos richesses, nous 
verrions les hommes tirer les uns sur les autres et procéder, 
par des séries de crimes épouvantables, aux funérailles du 
genre humain. Or, si l'on veut déterminer avec assurance la 
source du pouvoir dans l'Etat, l'Eglise enseigne avec la raison 
qu'il faut la chercher en Dieu. On ne peut pas la trouver 
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ailleurs avec sécurité. La doctrine catholique sur l'origine 
divine du pouvoir est, comme l'enseigne avec tant de 
savoir Mgr Maupied, la plus conforme à la raison, la plus 
favorable aux intérêts des souverains et des peuples. « Cette 
origine divine du pouvoir, dit ernco.re Léon XIII, est attestée 
de la façon la plus claire en maints passages de l'Ancien 
Testament : « C'est par moi que règnent les rois, par moi que 
les arbitres des peuples rendent la justice.» (Prov. VIII.) 
Ailleurs : -« Prêtez l'oreille, vous qui gouvernez les nations, 
parce que c'est par Dieu que vous a été donnée la puissance : 
l'autorité vient du Très-Haut.)> (Sap. VI). Le livre de !'Ecclé
siastique fournit le même errseignement : (( C'est Dieu qui a 
préposé un chef au gouvernement de chaque nation.» (XVII). 
Les hommes, toutefois, sous l'influence des fausses religions, 
oublièrent peu à peu ces divines leçons ; le paganisme qui 
avait. altéré tant de vérités et faussé tant d'idées, ne manqua 
pas de corrompre aussi la vraie notion du pouvoir et d'en 
ternir•la beauté. C'est plus tard, quand la clarté de l'Evangile 
se leva sur le monde, que la vérité reprit ses droits et qu'on vit 
reparaître, avec tout son éclat, le principe noble et divin d'où 
procède toute autorité. Quand le gouverneur romain se vante 
clevant Jésus-Christ du pouvoir qu'il a, de l'acquitter ou de le 
condamner, le Sauveur lui répond : « Tu n'aurais sur moi 
aucune puis-sa:nce si elle ne t'avait été donnée d'En-Haut >i. 

K Apprenons de la bouche du Maître, dit à ce propos saint 
AugUBtin, ce qu'il enseigne, aille11rs par ses Apôtres : c'est qu'il 
n'y a de pouvoir que celui qui vient de Dieu. » Et, en effet, la 
doctrine et la morale de Jésus-Christ ont trouvé un écho fidèle 
dans la prédication des Apôtres. On connaît l'enseignement 
sublime et décisif que saint Paul donnait aux Romains, bien 
qu'ils fussent soumis à des empereurs païens : <( Il n'y a de 
pouvoir que celui qui vient de Dieu. » Donc, l'apôtre tire cette 
conséquence, que <c le souverain est le ministre de Dieu ». 

A l'appui de cette doctrine, le Pape cite les Pères, un Au
gustin, un saint Grégoire et aussi la raison. « En effet, ce qui 
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réunit les hommes en société, c'est la loi de nature ou plus 
exactement la volonté de Dieu, auteur de la nature : c'est ce 
que prouvent avec évidence et le don du langage, instrument 
principal des relations qui fondent la soçiété, et tant de 
désirs qui naissent avec nous, et tant de désirs de premier 
ordre qui resteraient sans objet dans l'état d'isolement; mais 
qui trouvent satisfaction dès que les hommes s' ass·ocient ehtre 
eux, D'autre part, cette société ne peut ni subsister, ni même 
se: concevoir, s'il ne s'y renc.ontre un modérateur pour tenir 
la oalanee entre les volontés individuelles, ramener à l'unité 
ces tendances diverses et les faire concourir ainsi par leur 
harmonie à l'utilité commune. D'où il suit que Dieu a certai
nement voulu dans la so<:iété une autorité qui gouvetnât la 
multitude. Mais voici une autre considération d'un grand 
poids. Ceux qui administrent l'action publique doivent pou:. 
voir exiger l'obéissance dans des conditions telles que le 
refus de soumission ne soit pas pour le sujet un péché. Or, 
il n'est pas un homme qui ait en raison de soi ce qu'il faut 
pour enchaîner par un lien. de conscience le libre vouloir de 
ses semblables. Dieu seul, en tant que créateur et législateur 
universel, possède une telle puissance ; ceux qui l'exercent 
ont besoin de le recevoir de lui et de l'exercer en son nom. » 
Ces déductions sont d'ailleurs tellement évidentes pour le bon 
Sfill.S et pour la probité que toute. insistance de démonstration 
est inutile. 

Or, c'est à, l' encontFe· de ces doctrines sociales que s'in
surgent tous les aveuglements contemporains, toutes les pas
sions révolutionna:ires ;. c'est à l'encontre de l'ordre naturel 
et de l'autorité légitime, que se dressent la franc-maçonnerie, 
le droit nouveau, le libéralisme. Dans l'Encydique contre les 
francs-maçons, le Pape avait exposé leurs principes sur la 
société civile : « Les hommes sont de tous points égaux en 
'cl:ro:it et d'égale condition; la nature fait chacun libre; - nul 
nia, droit de commander à autrui ; - vouloir que les hommes 
obéissent à une autorité qui ne prend pas sa source en eux, 
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c'est de la violence; tout dépend donc du peuple libre; l'au
torité vient du mandat ou du consentement du peuple, de telle 
sorte que, le peuple ayant changé de volonté, on peut ren
verser les princes malgré eux ; - la source de tous les droits, 
de tous les devoirs réside ou dans la multitude ou dans le 
pouvoir qui gouverne la nation, dans ce pouvoir formé par les 
principes modernes. - De plus, l'Etat doit être athée ; -
entre les différentes formes de religions, il n'y a nulle raison 
de préférer l'une à l'autre ; il faut les mettre toutes sur le même 
rang. >> Quant au droit nouveau, voici la preuve de tous ces 
principes : Tous les hommes, dès qu'ils sont de même race ou 
de même nature, sont semblables, et, par le fait, égaux entre 
eux dans la pratique de la vie. Chacun relève si bien de lui 
seul, qu'il n'est d'aucune façon soumis à l'autorité d'autrui; 
il peut, en toute liberté, penser sur toute chose ce qu'il veut, 
faire ce qu'il veut : personne n'a le droit de commander aux 
autres. 

Comment la religion chrétienne et l'Eglise catholique 
avaient constitué moralement et socialement l'individu, la 
famille, la société ; comment elles avaient créé cette merveille 
de la société chrétienne, qui compte quinze siècles de durée : 
c'est ce qu'explique longuement le Pape. Les impies _répon
dirent alors aux souverains que le Pape et les évêques empié
taient sur leur puissance ; et que s'ils voulaient être vraiment 
forts, ils devaient s'affranchir des évêques et du Souverain 
Pontife. Les Souverains ont prêté. l'oreille aux sirènes qui les 
trompaient; maintenant ils sont perdus ou en péril grave. 
<c Et ce qu'il y a de plus grave, ajoute le Pape, c'est que, au 
milieu de tant de périls, les chefs des Etats ne disposent 
d'aucun remède propre à remettre l'ordre dans la société, 
la paix dans les esprits. On les voit s'armer de la puissance 
des rois et sévir avec vigueur contre les perturbateurs du 
repos public ; certes, rien n'est · plus juste. Et pourtant ils 
feraient bien de considérer qu'un système de pénalités, quelle 
qu'en soit la force, ne suffira jamais à sauver les nations. 
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« La crainte, dit excellemment saint Thomas, est un fondement 
infirme ; vienne l'occasion qui permet d'espérer l'impunité, 
ceux que la crainte seule a soumis, se soulèvent avec d'autant 
plus de passion contre leurs chefs, que la terreur qui les con• 
tenait jusque-là, avait fait subir à la volonté plus de violence. 
D'ailleurs, trop d'intimidation jette trop souvent les hommes 
dans le désespoir et le désespoir leur inspire l'audace et les 
entraîne aux attentats les plus monstrueux. » Tout cela est 
la vérité même, et l'expérience ne nous l'a que trop prouvé. 
Il faut donc invoquer un motif plus élevé et plus efficace, pour 
obtenir l'obéissance, et se bien persuader que la sévérité des 
lois demeurera sans effet, tant que le sentiment du devoir et 
la crainte dé Dieu ne porteront pas les hommes à la sou
m1ss10n. » 

A l'appui de ces moralités, Léon XIII cite nombre de traits 
d'histoire. Clément VII, Clément XII, Benoît XIV, Léon XII 
ont averti les princes de leur temps. L'acte de Léon XIII a la 
même signification. L'Eglise est le meilleur appui des trônes ; 
la religion est leur sauvegarde. Que les princes redeviennent 
donc les protecteurs de la :religion et rendent ou laissent à 
l'Eglise cette li.berté d'action dont la violation est une injus
tice et un malheur public. C'est la conclusion du Souverain 
Pontife. 

8° L'Encyclique Immortale Dei. - L'Encyclique Diutur
num se· continue, se complète et s'agrandit par !'Encyclique 
lmmortale Dei du l" novembre 1885. Les précédentes ency
cliques avaient été lues avec empressement, avec respect, avec 
soumission ; mais en silence. L'Encyclique Immortale Dei 
souleva un concert d'applaudissements. Dans l'Eglise et dans 
la société civile, dans la religion catholique et dans les autres 
confessions, prêtres et laïques des plus distingués voulurent 
motiver leur sympathique admiration/par des commentaires. 
Je .crois bien aussi que, parmi les commentateurs, se four
rèrent quelques catholiques libéraux, qui, depuis sept ans, 
attendaient un mot du pape en leur faveur ; et crurent, cette 
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fois, l'avoir reçu, avec d'autant plus de satisfaction qu'ils 
étaient plus impatients de le recevoir. Pour toutes ces raisons, 
nous devons mettre plus de soin à l'analyse de cette ency
clique. Le sujet y prête, les circonstances y obligent. 

Le titre de !'Encyclique indique son objet, la constitution 
chrétienne des Etats. Le Pontife l'adresse comme Ex cathedra, 
comme document infaillible sur la foi et les mœurs, à tous 
les pasteurs en communion avec la Sainte· Eglise. La doctrine 
qu'il expose, découle de la révélation divine. Le Pape 
l'appelle l'épanouissement spontané de la doctrine évangé
lique, 1a philosophie chrétienne, la philosophie de l'Evangile, 
l'organisation chrétienne de la vie civile, et la constitution 
·chrétienne des Etats. C'est la forme sociale que l'Evangile 
offre à l'humanité. Les erreurs opposées à cette profession 
intègre· de la foi catholique procèd,mt du rationalisme dans 
la pensée et du naturalisme tlans l'ordre des réalités. Ces 
erreurs constituent tout nn ensemble de doctrines fausses, 
s'appliquent aux origines- du pouvoir, à la constitution et à la 
forme des goavernernents, aux rapports de l'Eglise et de 
l'Etat; elles ont voulu parfois faire irruption jusque dans la 
divine eonstitution de l'Eglise, pour la réformer au sens des 
idées modernes. Ces idées modernes on1 exercé une influence 
marquée sur l'éducation de la jeunesse, jusque sur les spécu
lations et. les affections de la piété. Leur but c'est d'expulser 
âe partout la religion catholique et l'Eglise romaine. Docteur 
et juge, le Pape exerce deux gffices : l'un en proclamant la 
vérité, l'autre en réprouvant l'erreur; dans l'un et l'autre, 
les attentions de la miséricorde et les avances de la paix 
couvrent d'un voile compatissant, les nécessaires et justes 
rigueurs âe _ la liberté et de la justice. 

Cette Encyclique se divise en deux parties : la première, 
'doctrinale, est de beaucoup la plus développée ; la seconde 
pratique, contient des règles âe conduite. La première expose 
l'idée catholique suT la constitution d-es Etats, sur !-es rapports 
âe l'Eglise et de l'Etat, sur le droit. nouveau, la liberté vraie 
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et les tempéraments nécessaires, ; la seeonde donne des règles 
sur la croyance intérieure, la profossi01'1 extérieure, l'action 
privée et l'action publique. Les deux forment un code et un 
directoire. << Nous proclamons librement selon notre devoir, 
dit le Pontife, la vérité,... parce que nous voudrions voir 
les affaires publiques suivre des voies moins périlleuses e;t 

reposer sur de plus solides fondements, et cela, en laissant 
intacte la liberté légitime des peuples, cette liberté dont la: 
vérité est la source, la meilleure: sauvegarde. » En consé
quence, le Pape appuie sur trois points : 1° l'origine de la 
société et du pouvoir, la nature de ce dernier et le caractère 
qu'il doit revêtir dans son exercice ; 2° les devoirs de, la 
société civile à l'égard de Dieu en matière de religion ; 3° les 
rapports de l'Eglise et de l'Etat. 

La société est de droit divin naturel ; il en est de miime 
pour l'autorité, sans laqUJel!e mùle société n'est possible. C'est 
donc de Dieu que vient tout- po,uvoir : !'Encyclique Diuturnum 
nous en a exposé la doctI.·ine. Même la forme politique d'éma
nation n'est point déterminée par le droit naturel. La souve
raineté n'est, en soi, alliée à aucune forme politique, mais la 
forme politique n'est pas aussi indifférente en fait qu'elle l'est 
en principe. La justice étant sauve, rien n'empêche les 
peuples d'adopter le genre de gouvernement qui convient 
mieux à leur caractère, aux institutions et aux mœurs de leurs 
ancêtres. C'est l'histoire des peuples qui leur fournit les élé
ments d'un choix entre la monarchie, l'aristocratie ou la: 
république. C'est aux peuples à se décider, après discussion, 
par l'organe de leurs légitimes représentants. Quelle qu'en 
soit la forme, tout gouvernement, procédant de Dieu, doit, 
dans son action, le prendre pour modèle; s'il s'occupe pre
mièrement du bien matériel et de l'ordre extérieur, c'est pour 
le coordonner .au bien spirituel, en vue du salut éternel ; et, 
s'il n'a pas pour tâche première d'y conduire, il doit au moins 
n'y pas mettre obstacle. S'ils peuvent, dans l'exercice de la 
puissance publique, abuser et passer les bornes, ce n'est pas 



222 PONTIFICAT DE LÉON XIII 

à la multitude à leur en demander compte. Si la sédition veut 
les ramener au devoir, c'est un crime de lèse-majesté, non 
seulement humaine, mais divine. La résistance toutefois, en 
certains cas prévus par les théologiens, peut être permise, 
mais seulement dans ces cas, dans les conditions et les 
limites marquées par les docteurs et les moralistes. 

La société a Dieu pour auteur : elle dépend de lui pour les 
biens dont eÜtl jouit et pour l'ordre qui la protège ; elle doit 
donc rendre à Dieu un culte, qu'elle ne peut omettre sans 
crime ; elle ne doit pas se contenter indifféremment de peu 
importe quelle forme de culte ; elle doit rendre à Dieu le culte 
de la seule religion vraie ; elle doit le favoriser, le protéger et 
tout d'abord le pratiquer. 

Outre la société civile, il y a une société religieuse, l'Eglise ; 
l'Etat est donc obligé de respecter l'indépendance que l'Eglise 
tient de sa éonstitution divine ; il doit reconnaître et respecter 
son pouvoir législatif, judiciaire et coercitif; il doit reconnaître 
son droit de propriétè et le libre exercice de son ministère. La 
meilleure garantie de ce libre exercice et de cette indépendance 
de l'Eglise, c'est le pouvoir temporel des Pontifes romains, 
sanciionné par Charlemagne et qui a été, pendant huit siècles, 
le gage de toutes les prérogatives sacrées de l'Eglise. Les 
relations que l'Eglise indépendante doit avoir avec l'Etat sont 
réglées par leur objet propre et par la différence de leur fin. 
Mais la distinction des deux sociétés n'implique pas la distinc
tion des sujets. Ce sont les mêmes hommes qui, sujets de 
l'Eglise, pour la fin spirituelle, sont sujets de la société civile 
pour la fin temporelle. La bonne harmonie qui doit régner 
entre les 'deux puissances peut avoir pour règles les stipula-· 
tions d'un concordat; elle résulte d'ailleurs du respect du pou
voir temporel pour la libre pratique des pouvoirs de l'Eglise. 
L'Eglise ne veut plus une puissance souveraine et indépen
dante, si l'Etat, suivant les caprices ou les passions, pouvait 
injustement mettre des limites à son action sainte et imposer 
à ses ministres 'd'injustes charges. Tel est, en substance, le 
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droit qui doit, par l'accord des deux puissances, assurer la 
prospérité des nations. 

Ces principes posés sur l'autorité, divine dans l'Etatet,encore 
plus dans l'Eglise, nous ne dirons rien de la question corres
pondante de liberté : nous la retrouverons à propos de !'Ency
clique Libertas. Les principes proclamés par le Pape et ses 
conclusions contre la souveraineté du peuple, comme négation 
de l'autorité de Dieu, n'impliquent la condamnation ni du 
régime démocratique, ni du régime parlementaire, qui peu
vent, moyennant conditions, se justifier par d'autres motifs. 
Le Pape ne condamne pas davantage la tolérance civile 
pourvu qu'elle reste dans les justes bornes : les Papes l'ont 
toujours pratiquée. En particulier, il est surtout défendu 
d'user de la force pour amener quelqu'un à la foi : l'homme 
ne peut croire que de plein gré. C'est un autre excès 
d'accuser l'Eglise de condamner en bloc la civilisation moderne 
et la science contemporaine : l'Eglise éprouve tout et retient 
toujours ce qui est bon. En toutes choses, l'Eglise garde la 
juste mesure ; elle sait faire la part des exigences d'un état de 
'Choses qui n'est point la perfection; elle s'associe volontiers 
à tout ce qu'il y a d'honnête et de noble dans les grandes con
quêtes de l'esprit humain. 

C'est l'usage ordinaire que les grandes questions posées et 
résolues par les actes pontificaux, et compliquées, parfois 
obscurcies par les événements, soulèvent parmi les hommes 
des opinions et des résolutions contraires. Pour prévenir cette 
confusion, Léon XIII pose des règles pratiques de pensée et 
de conduite. En théorie, il est nécessaire de s'en tenir, avec 
une adhésion inébranlable, à tout ce que les pontifes romains 
ont enseigné ou enseignent. Dans sa généralité, cette règle 
s'applique à tous les actes pontificaux passés, présents, futurs. 
Rien n'est moins rare que de rencontrer des catholiques, 
même instruits, qui distinguent entre les actes et les actes, qui 
adhéreront très fort aux Encycliques de Léon XIII et se mon
treront, au regard des Encycliques de Pie IX, pleins d'injustes 
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et de fâcheuses réserves. Les pontifes romains sont plusieurs, 
mais leur siège est un, et un est leur enseignement. Tous les, 
Papes disent diversement, c'est-à-dire à des points de vu~') 
divers, la même chose, et la diversité des manières de voir ( 
loin de diminuer la vérité, la développe et la confirme. En ce 
qui regarde particulièrement les libertés modernes, si cares
sées par les esprits faibles, il faut se garder de toute illusion 
et de l'honnêteté de leurs apparences ; trois raisons sont pro
pres à nous éclairer sur l'esprit qui les anime : leur origine 
historique, leur ,esprit impie et les résultats désastreux qu'elles 
ont produits contre le crédit de l'Eglise au milieu du monde 
et contre le tempérament catholique des peuples chrétiens. 

En théorie, il faut être plein de piété envers l'Eglise et de 
dévotion envers la Chaire Apostolique; en pratique, l'action 
est exigée par les circonstances; elle peut s'exercer soit dans 
les affaires privées, soit dans les affaires publiques. Dans l'or
dre privé, les règles tracées par Léon XIII sont au nombre de 
quatre : 1 ° La vie c!Irétienne doit aller jusqu'à la souffrance 
pour le devoir; 2° l'amour de l'Eglise nous met en demeure 
d'en exiger le respect de nos subordonnés; 3° nous devons 
également notre zèle à la société civile, au moins pour les 
affaires municipales ; 4° nous devons surtout nous prescrire 
des efforts pour que l'autorité publique pourvoie à l'éducation 
religieuse et morale de la jeunesse : de là dépend surtout la 
valeur de la société. 

Quant aux affaires publiques, la règle générale est d'y pren
dre part: 1° C'est un devoir, pour les catholiques, de prendre 
part au bon gouvernement de la société ; 2° l'intérêt de la 
société le demande doublement : les catholiques sont plus 
~ptes à bien faire, et, en occupant, ils empêchent l'accession 
des méchants; 3° d'autant plus qu'ils ont par là occasion de 
mieux sauvegarder ies intérêts religieux. Les catholiques doi
vent d'ailleurs se concerter entre eux et s'en référer toujours 
à l'autorité de l'Eglise. Toutes ces règles sont très sages; mais 
pour la meilleure pratique, il ne faut pas trop s'occuper de 



LES E'\'SElGNEM'llNTS· DU P>V.PE 

casuistique. Les casmstes sont des· pTofesseurs de V{:mlerie; ils
aim1Jnt à couper un péché mortel en quatre, pô~r incliner· à· là· 
condtscendimce et mettre des grâces à l'inertie. Le point, ca<p._ 
ta!, pour bien agir, c'est de méditer profondémeri.t la vérité, 
dè s'en pénétrer dans ses convictions, de· s'enflammer dans se&
résolutlons et de s'élancer au combat pour· Di-eu et la Patrie·, 
eil. criant avec sai-nt Augustin : · Exarsi ad imita-ndum ! 

9. !:Encyclique Liber/as. -· L'Encyclique lmmortale Dei 
avait excité un concert d'applaudissements très vifs de la part 
des catholiques libéraux, qui croyaient avoir reçu, pour leur 
libéralisme, une patente pontificale. Le 20 juin 1888, 
Léon XIII répondit, aux applaudissements, par !'Encyclique 
Libertas, complément et confirmation de la précédente ency
clique, qui avait très longuement et très exactement défini la 
question de la vraie liberté. Cette seconde encyclique tomba 
COO'!lme le solive:m de la fable dans la ma·re aux grenouilles 
qui dém:mdaiènt un roi. Aux applaudissements universels·, 
ré1"0fi-dit U'l't universel silence. L'homme est doué de libre
arl'iitre· ;· il a, dans son libre arbitre, le devoir de faire le bien 
e!lè PfJumiT· de faire le mal. Le pouvoir de- faire le ma-~ est la 
marque de la liberté ; mais elle en est moins la perfection que 
l'écueil: Dieu, qui est souverainement libre, n'a pas un tel 
pouvoir;· l'homme qui le· possède, ne possède qu'une liberté 
imp:1<rfaite. lndivi<lueHement pris,. nous s·ommes donc tous et 
toujours sans e-xcephion, obligés· au bien; si nous sommes 
revêtus d-'autoFité, notre obligation morale est la même ; mais 
elle nous permet; pour éviter un plus gr:md mal ou pour· p;o
curer un plus grand bien, d'user parfois de tolérance. C'est 
le bon sens même. Léon XIII développe, en vingtccinq pages, 
oes données du bon sens ; il les expose, les précise, les prou
ve, les venge Ml' besoin par- dés arguments péremptoires. 
D'après l'argumentati-On pontificalè, voici l'objet propre de la 
liberté : Réclamer là liberté de l'Eglise et faire reconnaître 
son droit d'enseigner ; ne lui demander que des concessions 
compatibles, avec sa mission divine; subir, quand elles s'im-
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posent, les libertés modernes, et les tolérer en vue d'un plus 
grand mal à éviter, mais en continuant de les tenir pour mau
vaises, déraisonnables, non désirables en elles-mêmes ; en 
user exclusivement pour le bien; ne les accepter qu'avec les 
tempéraments nécessaires, pour qu'elles ne dégénèrent pas en 
licence : voilà l'enseignement officiel du Pape. C'est absolu
ment le contraire de la théorie libérale, d'après laquelle la 
plénitude de la liberté personnelle est le droit même des indi
vidus. Cette liberté de droit naturelle est bonne en elle-même, 
basée sur la constitution de l'homme, si nécessaire à tous les 
autres biens, que, sans elle, nul d'entre eux ne peut être par-· 
fait ; si avantageuse, qu'il faudrait toujours l'étendre davan
tage. L'Encyclique Libertas, c'est la mise à néant, c'est le 
tombeau' du libéralisme. 

Dans l'introduction de cet ouvrage, nous avons exposé l'em
bryologie des erreurs modernes, exprimées par ce mot de . 
libéralisme. A dire vrai, si le mot est nouveau, il n'est qu'une 
nouvelle formule pour exprimer une faiblesse vieille comme 
le monde : l'ambition de l'homme de se forger de faux dogmes 
qui annihilent, dans sa conscience, toutes les violations ·de 
l'ordre moral. Dans tous les temps, il y a eu des docteurs pour 
abaisser les barrières et mettre des coussins sous les coudes ; 
au bas mot, toutes les conceptions fausses, toutes les théories 
erronées ; tous les systèmes plus ou moins en l'air ont tou
jours visé à établir, sinon l'impeccabilité de l'homme, du 
moins son irresponsabilité. Luther, le premier, entreprit réso
lument de couronner cette iniquité. Ce qui était en bas, il le 
mit en haut ; ce qui était en haut, il espérait bien, avec le 
temps, le mettre ras du sol. Jusque là, l'homme avait été ensei
gné, dirigé, gouverné, contenu, puni. Luther, tout en niant 
son libre arbitre, tout en proclamant son irrémédiable corrup
tion, par une folle imputation des mérites de Jésus-Christ, 
déclare l'homme dégagé de toute servitude, indépendant de 
tout pouvoir, autonome et souverain. Gerson avait écrit De 
auf eribilitate Papae ; Luther prononça la déchéance des 
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pontifes romains. Au nom de son libre examen.,. en lisant sa 
Bible sans note ni commentaire, chaque homme avait le pou
voir de créer l'objet de sa créance, de déterminer l'objet de sa 
foi, de se faire à lui-même, non pas une religion, mais toutes 
les religions qu'il lui plairait d'enseigner. · Par une consé
quence forcée, après avoir réglé lui-même ses rapports avec 
Dieu, il avait, à plus forte raison, le droit de régler son sort 
dans les sphères inférieures de la sociabilité. Luther, par son 
principe de révolte, fait table rase de toutes les institutions 
naturelles et chrétiennes. D'après sa doctrine, esseniiellement 
révolutionnaire, chaque homme doit être son pape et son 
empereur; c'est l'anarchie pure. 

La logique· peut d'emblée constituer une erreur ridicule; 
les choses humaines ne se prêtent pas à un si prompt renver
sement. Une chose me frappe, c'est que, depuis que le Briarée 
du protestantisme a ébranlé toutes les colonnes du ciel et de 
la terré, son influence délétère s'est, plus ou moins, fait sentir 
à tous les esprits. Beaucoup le combattent ; plusieurs, en le 
combattant, le subissent encore. Quant aux démolisseurs de 
seconde main, ils prennent tous son entreprise à forfait ou se 
bornent à maquignonner ses ruines. Baïus, Jansénius, Dumou
lin, Richer, de Marca, Bossuet, Voltaire, Mirabeau sont. les 
principaux fauteurs de son entreprise. Sur la thèse luthérienne 
de l'homme-serf, Baïus et Jansénius ont ébranlé théologique
ment l'ordre de grâce, puis bâti une hérésie qui fait de Dieu 
un tyran cruel, de l'homme une machine à compensation, que 
Dieu punit, non seulement du mal qu'il ne peut éviter, mais 
du bien qu'il fait de son mieux. Dumoulin pose avec aÙdace 
la thèse de la séparation de l'Eglise et de l'Etat, pour l'inféo
dation du Pape à César. Richer, de Marca et Bossuet acceptent 
cette thèse de séparation dans des termes plus modérés, mais 
abaissent le Pape dans l'Eglise et livrent le temporel à César. 
Comment, direz-vous, l'auteur de l' « Histoire des variations 
et des avertissements aux protestants » était un continuateur 
de Luther? Mais oui ; sa défense de la Déclaration du clergé 
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est une pièce justificative de laCap.tivité de Babylone. Voltaire, 
plus modéré dans !'Essai sur les mœurs que Bossuet dans 
1:. « Histoire des Variations», ne se contente pas d'injurier le& 
Papes, il les nie et les pousse à insulter Jésus-Christ. Mira .. 
beau tire les dernières conséquences. de Luther ; il veut lai 
séparation. de fonctions de l'Eglise et de l'Etat, la constitutioni 
civile de l'Egli~e, avec un Pape qui n'existe plus que pour la 
frime. A'près quoi Proudhon, le dernier des impies, campé-. 
Sl.tl' cette table rase, demande la liquidation du vieux monde, 
La·. prop.riété c-'est le vol, Dieu. c'est le. mat Va-t.en, bourœau, 
~ ma conscience, et viens que je t'embrasse, Satan,. le 
calomnié des prêtres! - Les trois phase& de l'impiété : Gu-erre 
à Jésus~Christ,. guerre à Dieu,. mise. à sae. du monde, tout 
cela suit la guerre luthérienne au Pape. Luther,. c'est k 
Mahome:t du libéralisme. 

Luther n'a qu'un antagoniste, c'est le Pape- Captif sur son 
rocher solitaire, menacé jusque dans la prison du Vatican, 
l'héroique vieillard, supérieur à toutes les iniquités.et à toutes. 
les vicissitudes, flétrit, avec une égale vigueur,. les v,ioleneesc 
de la-c démagogie. et les violences. du Césarisme ; il rétablit. 
les principes qui sauvegardent la conscience, le pouvoir· et 
la liberté ; il relève tous les courages; par sa foi au triomplre: 
de l'Eglise et de tous les intérêts qu'elle doit sauver. Ce 
phénomène est plus sensible. depuis- la captivité du Pape;: 
il n'éclata pas moins depuis saint Pierre .. Vainqueurs de la, 
persécution par le martyre; obligés,. sur le trône; de luttèr. 
contre la politique, ils maintiennent contre les Césars de 
Bysance, d'Allemagne et d'ailleurs', à des prix. souvent dolili
louroux, la vérité et le droit. Depuis. que Luther et les révolu
tions modernes ont ruiné encore, non seulement le patrimoine 
de saint Pierre·, mais la monarchie souveraine et infaillible des: 
Pontifes romains, les Papes. se raidissent avec plus de. 
vigueur contre les triomphes de la tyrannie et de la violencB. 
Depuis Léon X foudroyant Luther jusqu'à Léon XIII écrivant 
l'Encyclique Libertas, vous chercherez vainement une forme 
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d'erreur, un •rêve, un mouvement <l'iniquité que le Saint
·Siège n'ait pas -atteint ·d~ ses anathèmes. Saint Pie V col1lil:a:rnne 
les propositions <le '&!.ïus ·; Innoœnt X dëclaTe •héTétiquos les 
•cinq proposihons tle Jansénius ; Innocent XI casse les or<lon
mmces ·sur la régale i'it les quatre articles de 1682 ; A:Jexan
dre VIII frappe le livre d'Arnaud contre la fréquente commu
nion ; plusieurs Papes frappent successivement la distinction 
du fait et du droit, le silence respectueux, le cas de conscience; 
et lorsque Quesnel délaie pieusement les poisons du jan-sé
nisll'l'e dans l'Evangile, il se voit brisé par Clément XI. Depuis 
la révolution de 89, c'est le earactè1'e de plus en plus agressif 
de la révolution libérale, de recourir à la violence. Pie VI à 

Valence, Pie VII à Savone et à Fontainebleau, Pie IX à 

"Gaë!e, Léon XIII prisonnier au Vatican prononcent égale
ment les oracles de l'inexorable justice ; ils les confirment au 
besoin, par la confession du martyre, je veux dire ·1xir ce 
témoignage personnel d'un jugement scellé par un sacrifice. 
No.n praeval-ebunfl: ils ne prévaudro~t pas, c'est l'oracle du 
Seigneur .. Dans ce g:rarid duel entre la Déclaraticm libérale 
des droits de l'homme -et ,du citoyen d'une part, et, de l'autre, 
l'Evangile, les Papes, ,docteurs irréfragables et lutteurs subli
ll'e-s, marquent au peuple chrétien et au clergé .catholique la 
-ligne de ses devoirs ; et personne ne peut s'en écarter sans 
~·exposer à faire, dans !la foi et dans la vérité, un Ïune.ste nau
frage. 

Depuis le Concile du Vatiœn, !l'erreur gallicane et Jim,rale, 
débusquée de ses vieilles forteresses, s'est robattue sur ie 
terrain politiqu_e et 1lle -réclame plus que les droits du citoyen_ 
Gomme l'arianisme · était •devenu plus 'funeste après la mort 
d' Arius et put, par ses arguties misérables, désoler l'Eglise 
pendant deux ou trois siècles, le catholicisme libéral . et le 
libéralisme radical, décapité de ses chefs, Téduit ·à des repré
!lmt:rnts sans valeur, tient tête à l'Eglise par l'inertie et 
l'afflige par ses attentats, dont la série se continue, lentement, 
mais sûrement, avec la froide implacabilité du destin. « La 
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. révolution, dit un professeur de Berlin, est un système uni
versel, une théorie radicale qui, à partir de 1789, prétend 
s'imposer aux esprits comme aux volontés des nations et défi
nir les lois de la république. Elle a pour but de constituer tous 
les Etats sous la seule volonté de l'homme, à l'exclusion du 
droit divin. Son dogme fondamental est que l'autorité, le pou
voir, ne vient nullement de Dieu, mais de l'homme, mais du 
peuple, et, partant, que l'ordre social n'a pas pour règles les 
commandements divins, mais les volontés arbitraires de 
l'homme et des nations. » D'où ce philosophe chrétien, quoique 
protestant, conclut avec autant de courage que de logique : 
« Le christianisme seul peut dompter la révolution, parce qu'R 
emprunte sa force et son principe à l'extrême opposé, 
c'est-à-dire à l'ordre divin : parce qu'il est la vérité qui dissipe 
la nuit du mensonge ; parce qu'il est la véritable liberté dont 
la révolution n'offre que le leurre (1). » 

« La théologie, disait Proudhon, est au fond de toutes les 
questions contemporaines ; contre toutes nos libertés de pen
sée, de conscience, de presse, de culte, il n'y a qu'un remède, 
l'autocratie pontificale. » - « La question religieuse, disait 
à son tour Mazzini, résume et domine toutes les autres, les 
ques,tions politiques y sont nécessairement subordonnées. Les 
libéraux obtus, et c'est le grand nombre, veulent bien laisser 
au Pape le royaume du ciel ; mais ils veulent être seuls à 

régler la terre et à y établir leur domination. » Les Papes, qui 
ne sont pas, qui ne peuvent pas être libéraux, ne s'accom
modent · pas de ce manichéisme. Grégoire XVI par !'Ency
clique Mirari vos, Pie IX par !'Encyclique Quanta cura et 
le Syllabus, Léon XIII par !'Encyclique lmmortale Dei, pro
mulguent, à peu près dans les mêmes termes et les mêmes 
formes, la charte divine de l'humanité. En France, par l'effet 
des manigances libérales, on était venu, un instant, à croire 
que Léon XIII avait renié Grégoire XVI et Pie IX ; que cette 

(!) STABL, La Révolution. 
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société moderne, œuvre du rationalisme et· du naturalisme, 
obtiendrait enfin une patente de licité pratique. L'Encyclique 
Liber/as dispersa de son souffle ces illusions. Immortale Dei 
et Liber/as sont deux actes du même pontife ; et si des gloses 
compromettantes ont pu faire croire que le premier fléchissait 
devant le libéralisme, le second répudie ces gloses. Les deux 
actes de Léon XIII ne doivent pas se séparer ; ils se com
plètent l'un l'autre, ils ne forment qu'un corps de. doctrines 
concordantes, un réel édifice pour servir, aux peuples, de 
refuge et d'abri contre la révolution. 

10. Encyclique Sapientiae christianae. - Jusqu'ici le Pape 
Léon XIII s'était concentré dans son devoir de docteur : il 
avait enseigné, au clergé et au peuple chrétien, les dogmes 
de la vie éternelle ; mais il avait moins insisté sur les règles 
du devoir pratique. Le 10 janvier 1890, par !'Encyclique 
Sapientiae christianae, il entreprend d'exposer les règles de 
la conduite chrétienne. Ce n'est plus le docteur surtout, c'est 
surtout le pasteur qui dirige son troupeau dans les .gras 
pâturages et veut lui apprendre à s'en nourrir. Retourner aux 
principes chrétiens et y conformer en tout la vie, les mœurs 
et les institutions des peuples, est une vérité qui, de jour en 
jour, devient plus évidente. De nos jours, il s'est fait un pro

.grès considérable en ce qui regarde le bien-être du corps et 
les jouissances matérielles de la vie ; mais il semble que plus 
le bien-être grandit, moins on s'occupe de perfectionner son 
·âme et de regarder Dieu. L'administration de la chose pu
blique, communément, ne s'occupe pas de la fin de l'homme et 
des lois de l'ordre moral. Les biens de l'âme qui n'existent 
pas en dehors de la vraie religion et des pratiques chré
tiennes, ne comptent plus aux yeux des gouvernements. De là, 
une grande déperdition d'âmes; de là de grands malheurs 
pour les peuples. La force devient l'unique garantie de l'ordre 
public, et qu'est-ce que la force, si elle n'est plus le . bras 
armé du droit et le protecteur du devoir ? Rien autre qu'une 
source de servitudes ou une préparation de catàstrophes .. Il est 
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donc de suprême importance de tracer si bien I.i règle du 
devoir ,que personne ne. déserte la voie de la vérité. 

La voie de la vérité est tracée par la foi et par la charité. 
L'amour naturel de la patrie et l'amour surnaturel .de l'Eglise 
procèdent du même priNcipe et en forment deux ,applications 
·différentes, mais concordantes. Toutefois, par l'ef{et de la 
perversion politique, il y ,a contrariété dans l'application de 
,ces deux amours. Parfois les exigences de l'Etat envers Je 
·eïtoycn contredisent les devoirs du chrétien au regard de la 
religion. Ces conflits viennent de ce que les chefs politiques 
tiennent pour nulle la puissance sacrée ou affectent la préten
tion de l'assujettir. « De là, pour le Pontife, des luttes, et, 
potll· la vérité, des occasions de faire preuve de valeur. Deux 
pouvoirs sont en présence, donnant des ordres contraires. 
Impossible de leur obéir simultanément. Plaire .à l'un, c'est 
,mépriser !',autre, l'hésilation n'est pas permise. Ce serait llll 

crime de vouloir se soustraire à l'obéissance due à Dieu pour 
plaire aux hommes; d'enfreindre les lois de Jésus-Christ pour 
obéir aux :magistrats, de méconnaître les droits de l'Eglise, 
sous prétexte de respecter les droits de l'ordre civil. Il vaut 
mieux obéir à Dieu qu'aux hommes. Cette réponse, .que fai
saient autrefois Pierre et les apôtres aux magistrats .qui leur 
oommandaient des choses illicites, il faut, en pareilles cir
constances, la redire toujours et sans hésiter. II n'est pas -de 
meilleur citoyen, soit en paix, soit en guerre, que le chrétien 
[idèle à son devoir; mais ce chrétien doit être prêt ,à tout 
subir, même la mort, plutôt que de déserter la ca.use de Dieu 
et de l'Eglise. - Les chrétiens entourent d'un religieu.x res
pect la notion du pouvoir, dans lequel ils voient comme uae 
image de la divine majesté. Mais si les l0is de l'Etat sQlilt ,e;n 

c<rntva<liction ouverte avec les fois divines, si elles rooforrnent 
des ,dispositions préjudiôa.,bles à l'Eglise -011 des preser.i:ptions 
contraires -aux devoirs imposés,(!ifar la relig,ion; -si elles vi,@dent, 
dans l'aut<:>rité <lu Pontife suprême, l'aHtori4é de .. J'ésus"Chr.-ist, 
dans tous ces cns, il y .a ,ebl,ig6ltion de résister, et obéir seva.ii 
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un crime, do1ü les conséquences retomberaient sur l'Etat lui
l'l'!'ême. >> 

·Telle est la ·déclaration du Pape d@nt les cafüoliq,nes libé
nrux de Fna1'!ce ont exalté l'esprit conciliant ; ils ont prétendu 
que sa doctrine autorisait leur inertie ; et, pendant que le 
bélier opportuniste frappait, de ses coups multipliés, !-es murs 
du temple, ils ont dit que, pour obéir au Pape, il fallait se 
tenir les bras croisés. Aimer les deux patries est le devoir des 
·ehrétiens, mais de telle façon que jamais les lois humaines 
ne passent avant la loi de Dieu. Mais avec acharnement on 
fait la guerre à l'Eglise. On dirait que la révélation des secrets 
âe la nature et les progrès du bi·en-être ont détr-ôné Dieu. 
•VEglise n'a plus le pouvoir d'édicter des lois; èlle ne doit 
même plus avoir de pla•ce dans l'ordre civil. En beaucoup de 
iXlntrées, le christianisme -est battu en brèche. Les erreurs les 
plus pernieieuses sont assurées de l'impunité ; de nombreuses 
entraves sont apportées à la profession publique des vertus 
thrétiennes. En présence de ces iniquités, que chacun reste 
donc fidèle à la foi et à la vertu chrétienne. Pour s'y con
former, il importe d'étudier sérieusement et, s'il se peut, 
profondément sa religion. Il importe aussi de la confesser à 

propos et de n'en pas rougir devant les hommes. « Reculer 
clev.ant l'ennemi et garder· le silence, dit Léon XIII, lorsque 
de toutes parts s'élèvent de telles clameurs contre la vérité, 
c'est , le .fait d'un homme sans caractère, ou qui doute de la 
\'!lérité de sa créance. Dans les deux cas, une telle conduite 
est honteuse et fait injure à Dieu; elle est incompatible avec 
l:e salut de ,diacam et iJe salut de tous ; elle n'est .avantageuse 
-qu'aux ennemis de 1a foi; ,~ar rien n'en!ï11Tdit autant l'audace 
des méchants que la faiblesse des bons. - D'ailleurs, la 
l:âcl!eté des ·chrétiens ,mérite d'autant plus d'être blâmée, que 
'souvent il faudra bien peu· de chose pour réduire à néant les 
11.eciusations injustes et réfuter les opinions erronées ; et, si 
Iton voulait siimposer un ~érieux labeur, , on serait toujours 
assuré d'en. avoir r.aisoo. Après tout, il n'est pe-rsonne qui ne 
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puisse déployer cette force d'âme où réside la propre vertu 
des chrétiens ; elle suffit souvent · à déconcerter les adver
saires et à déjouer leurs desseins. De plus, les chrétiens sont 
nés pour le combat. Or, plus la lutte est ardente, plus, avec 
l'aide de Dieu, il faut compter sur la victoire : Ayez confiance, 
j'ai vaincu.Ze monde. Il n'y a point à objecter, ici, que Jésus
Christ, protecteur et vengeur de l'Eglise, n'a pas besoin de 
l'assistance des hommes. Ce n'est point parce que le pouvoir 
lui fait défaut; c'est à cause de sa grande bonté qu'il veut 
nous assigner une cert'!ine part d'efforts et de mérites per
sonnels, lorsqu'il s'agit de nous approprier et de nous appli
quer les fruits de salut procurés par sa grâce. » 

Ces déclarations faites, Léon XIII revient à l'accord des 
deux puissances. L'Eglise et l'Etat sont de Dieu d'une façon 
plus ou moins directe ; ils jouis~ent, dans leur sphère respec
tive, d'une indépendance réciproque ; ils doivent vivre en 
bonne harmonie. L'Eglise ne peut nuire en rien à l'ordre 
civil ; mais l'Etat peut nuire à l'ordre religieux, soit en 
se désintéressant de sa prospérit'é, soit en s'y opposant. 
L'Eglise a reçu de Dieu le pouvoir de s'opposer aux 
lois qui nuisent à son ministère ; elle a d'ailleurs reçu 
mission de pénétrer de la vertu de l'Evangile les lois et les 
institutions des peuples. Les catholiq~es doivent garder entre 
eux une union fraternelle et prendre part aux fonctions pu
bliques, surtout en un temps où le christianisme est combattu 
par ses ennemis avec tant d'ensemble et d'habileté. Par devoir, 
ils ne doivent pas conniver aux maîtres du mensonge, qui 
promettent la liberté, tandis qu'eux-mêmes sont esclaves de la 
corruption. En se tenant sur leur terrain, ils triompheront, par 
la sagesse, des embllches de leurs adversaires, et de leur vio
lence par le courage. Quant à ceux qui prennent part aux 
affaires publiques, ils doivent éviter également la fausse 
prudence et la timidité, sans jamais vouloir engager l'Eglise 
ni dans leurs affaires, ni dans leur parti. cc Honneur, dit le 
Pontife, à ceux qui, provoqués au combat, descendent dans 
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l'arène avec la ferme persuasion que la force de l'injustice 
aura un terme et qu'elle sera un jour vaincue par la sainteté 
du droit et de la religion ! Ils déploient un dévouement digne , 
de l'antique vertu, en luttant pour défendre la religion, par
tout, contre la faction dont l'extrême audace attaque ,sans 
relâche le christianisme et poursuit de ses incessantes hosti
lités le Souverain Pontife, tombé en son pouvoir. Mais de tels 
hommes ont grand sojn d'observer les règles de l'obéissance 
et ils n'entreprennent rien de leur propre mouvement. » C'est 
l'ordre de l'Eglise : le simple fidèle obéit au prêtre ; le prêtre 
obéit à l'évêque; l'évêque obéit au Pape. Tous unis, sous une 
autorité modeste, par une parfaite soumission, offrent l'aspect 
de ces belles tentes qu'admirait si justement Balaam. Il peut, 
toutefois, se produire des attaques imprévues qu'on peut 
repousser sans attendre l'ordre des chefs ; il y a même des 
cas où leur ordre n'est pas nécessaire ou peut être négligé, 
s'il n'est pas à propos. Par . exemple, au moment où nous 
écrivons ces lignes, quinze églises de Paris se refusent, malgré 
leurs curés, à laisser inventorier Je mobilier liturgique de leur 
église. Instruits par les malheurs des congrégations reli
gieuses qui se sont laissé tromper par de perfides avances, 
et qui, après avoir livré l'état de leurs biens et de· leur 
personnel, se sont vues repoussées, confisquées, proscrites, 
elles ne veulent pas se prêter aux mêmes préparations de 
brigandage politique. Les curés de Paris ont appris, de leur 
berceau clérical, que le devoir du prêtre se réduit à deux 
points : séparer l'Eglise de l'Etat et se mettre d'accord avec 
le pouvoir civil ; ils veulent, avec Je pouvoir civil, se montrer 
confiants et pacifiques. Dans cette illusion de confiance, ils 
laissent faire l'inventaire de leur église et l'un d'eux, au 
moins, le prépare lui-même, pour la livrer à l'ennemi. Les 
fidèles, dans leur simplicité, tiennent un autre raisonnement, 
selon nous, plus juste : ils disent que le mobilier de l'Eglise 
leur appartient ; que le curé n'en est que le gardien, et que si 
le curé manque à sa tâche, ils ne veulent pas, eux, être les 
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complices aveugles des violateurs du droit. Donc ils se défen
dent et ils ont ra.ison ; ils feraient bien de se souvenir de 
saint Thomas de,Cantorbéry et de se faire tuer pour la défense 
-0es biens de l'Egfo,e. L'Eglise n'est pas de ce monde, mais 
elle est en ce monde, elle a besoin d'avoir la propriété absolue 
-de l'élément m,aœricl pour accomplir -sa mission sur la terre. 
C'est bien peu de ehose qu'un morceau de pain, une goutte de 
vin, d'eau et d'huile; cependaat, si l'Eglise ne les a pas, elle 
ne peut plus conférer la grâce des sacrements. Les chrétiens 
doivent donc ·défendre iusqu'à la mort le calice et les burettes, 
s'ils veulent être hom,:êtement, publiquement le froment, les 
serviteurs de .Dieu. 

« Dieu, '-coodut .Léon XII1, n'.abandonne jamais, ni d'aucune 
manière, SDn Egiise.. L'Egli,se n'a doae .rien à redouter des 
assauts des hommes ; mais les peuples qui ont dégénéré de la 
vertu dans l'erreur ne sauraient :avoir la même garantie. Le 
péché rend les peuples misérables. Si les âges passés ont 
,éprouvé la ,force expérimenœle de cette ·vérité, de quel droit 
le nôtre seTait-i~ l'objet d'une e;x;eeption? On peut reconnaître 
à bien des sigrres,que,neus commençons à surnr les châtiments 
mérités par nos fautes : que :l'on examine l'état des sociébls 
motle!'nes ; un mal tlomC'Stique en consume plu:sieurs ; nou:s 
n'en voyons ,,aa.:uroe q:mi sott ,:paTfaitement ·en sécurité. Si les 
:facticms des m.!cltants de\1arent poursllÙvre leur maTche amlla
cieuse, s'il :leur mussissait,de ;gr.andür en influence et en puis
l!lance, comme His progi·essent en méchanceté et en inventions 
:utificieuses, il -senarut Ill. c1raindœ qu'ils ne vinssent à démolir 
les famdements mêmes que la nature a donnés à l'cédifice 
sociaL Les !l!leules :t'l"ISSOUrces :humaines seront impuissantes à 

l[lll!'évenir de ,gj formirlnbles dangers, surt~ut à l'heure présenlte 
où un grand ·nombre tl'hommes ont re3eté la foi chrétienne 'et 
SMbissent le juste châ,tirnent,tle leur orgueil. » 

11. Encyclique Rerum novarum. ·- Le 16 mai [891, 
Léon XIII ajoutait un dernier complémettt à ses encydiques 
SUT 1:a constitution ,chrétienne des Etats; prê<iédemrnerit, ,n 
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s1ëtait· préoccupé surtout de l'ordre civil et politique,; ici, il 
venait· à l'examen cle la question économique, à }a. conditiain: 
cl'es ouvriers. Avant Léon XIII, à notre connll'~ssance, aucun 
Pi:rpe ne .s'était engagé dans les sphères ingrates; de l' êceno,.. 
mie politique, sauf. toutefois· par le côté qui regarde la oon• 
dition des personnes libres ei de l'affranchissement des s,erfs; 
ou· <l'es esclaves. Quant à la production, à la disitribution et à 

la cons·ommation des ricl1ess-es· matérielles, l'Eglise s'en était 
tenue aux règles de la morale· privée et aux considérations sur, 
Pêœnomre eharitilble. G'est donc; à· certains. égards, une nou
Vtl'a'Uié ·et' un,e, nouvBauté heureuse qu'un Pape aborde ces. pro
blèmes. Jésus-Chrisi, disait' Tertuflten,, est la solution de tou
tes les difficultés ; le Vicaire de Jésus-Christ devait donc 
venir, à l'heure propice, pour ré:pandra, sur le fléau du pau
périsme, la lumière, les grâces et les baumes de. l'Evangile, 

Oe tous temps, la soeiété humaine a dU avoir une économie 
spirituelle pour le bien des·· âmes, et une- éoonomie matérielle 
pOUI' le bien des corps. L'économie matérielle a do être, po!iti
que pour la constitution des pouvoirs, civ.jle poUT régler les 
mpports entre citoyens ; écÔnomiqlW pour régler leurs rap
ports avec la terre. Cette dernière partie de la science sooiale 
n'avait guère attiré l'attention que des philosophes ; le& légis
lateurs s'en étaient peu occupés et l'Eglise, autant dire, pas 
du tout. L'économie politique, comme· science, n'essaya guère 
de SB formuler qu'au XVIII' siècle,. A ses débuts, ou à peu 
p1'ès, elle se fractionna en deux éeoliis-: l'école tibécra-lèl et 
l'éeole socialiste. La première en date, l'êoole Ubérale, était 
partie du droit qui se déduit, du droit, absolu de la propriété 
privée, du jus utendi et abutendi, et avait dem11T1dé son applï
cation presque exclusivement à ta maxiIDB :· Laiss·ez {aire et 
laissez passer. Le propriétaire était parfaitement libre d'ex
ploiter sa propriétê au mieux de ses intérêts ; mais ce droit, 
poussé par l'égoïsme à ces dernières conséquences peut abou
tir à des extrémités désastreuses. En présencB de ces consé
quences· funestes aux !Il8:Saes, fümvrillf est. sans recours; et 
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si cela lui déplaît, ou s'il ne peut plus les subir, il n'.a plus 
qu'à prendre ses bras et à s'en aller. Sans le principe du droit 
ab5olu de propriété, sans correctif aucun, par la division du 
travail, l'emploi des machines, la concurrence, le crédit, l' ou
vrier peut devenir de plus en plus riche et l'ouvrier de plus 
en plus pauvre. De là, les crises de l'industrie, les convulsions 
du paupérisme, la taxe des pauvres, tous les expédients 
qu'une société aux abois peut mettre en œuvre pour se déro
ber à la fatalité de la misère. Et si la crise devient aiguë, si la 
famine est à son comble, le chef de l'Etat, impuissant contre 
la misère, se contente de s'envelopper la tête dans son man
teau et de traverser stoïquement la crise. 

En présence de cette philosophie de l'égoïsme et des cala
mités de la misère, l'école socialiste rejette la propriétè privée 
et veut la remplacer par le collectivisme. L'Etat seul est pro
priétaire ; il se constitue par la formation de corps d'agricul
teurs, de corps industriels, de corps de commerçants. Ces 
corps de métiers constituent un syndicat pour la distribution 
du sol et l'administration des richesses et pour créer le tra
vail socialisé. L'Etat constiiué en syndicat social, surveille la 
production, la distribution et la consommation des richesses, 
selon les lois d'une scrupuleuse justice et subordonne la libre 
initiative des citoyens aux or!}onnances de l'Etat et à son 
contrôle. Ce régime dont l'antiquité a vu quelques échan
tillons, qu'on retrouve en quelques linéaments chez les Turcs 
et dans quelques hordes, n'a jamais réussi à s'établir 
chez un peuple soucieux de la liberté ; suivant toute appa
rence, il ne s'établira jamais; mais, pour se convaincre de. 
son impossibilité, il aura besoin, sans doute, que des échecs 
successifs lui offrent la preuve de son impuissance. La répu
blique de Platon et de Salente, dans le Télémaque, reste à 
l'horizon comme un mirage séducteur ; elle a prêté matière à 
nombre de rêves et de théories ; elle promet des prospérités 
dont la poursuite n'a pa!l répondu à ses espérances. 

L'Encyclique Rerum novarum se compose d'un préambule 
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assez court, d'un corps de doctrines et d'une conclusion. 
L'exposé succinct de ces trois parties en donnera une idée 
juste, plus que suffisante à cette histoire. - Dans son préam
bule, Léon XIII affirme : 1 ° L'existence d'une crise qui n'est 
plus seulement dans la politique, mais qui agite profondément 
les sphères de l'économie sociale ; 2° les causes de cette crise 
sont dans le progrès de l'industrie, dans le trouble des rap
ports entre ouvriers et patrons, dans l'affluence des richesses 
entre les mains d'un petit nombre, dans la hardiesse et l'union 
des ouvriers, dans la corruption des mœurs qui ont engendré 
ce redoutable conflit ; 3° l' e{[et de cette crise c'est de préoccu
per douloureusement tous les esprits. - En présence de ce 
redoutable problème Léon XIII, pour le bien de l'Eglise et le 
salut des hommes, veut donner une solution conforme à la 
justice. A ses. yeux, le problème est : 1 ° Dii{icile à résoudre 
à cause de la délicatesse et de l'obscurité du problème social ; 
2° dangereux à a·giter, à cause des mauvaises dispositions 
d'hommes turbulents et audacieux, prêts à dénaturer le sens· 
des meilleures doctrines, pour exciter la multitude et fomen
ter des troubles ; 3° mais· nécessaire à traiter pour remédier 
aux trois grands maux dont souffre la société contemporaine : 
l'individualisme produit par la suppression des corporations 
anciimnes, par l'élimination du principe religieux dans les· 
lois et les institutions ; l'usure dévorante dont les ravages 
s'étendent malgré les prohibitions de l'Eglise ; le monopole du 
travail et de la richesse mobilière entre les mains d'un petit 
nombre. Voilà, en trois mots, le mal social : l'individualisme 
livre le travailleur isolé et sans défense à la merci du maitre 
inhumain, à la cupidité d'une concurrence effrénée ; l'usure 
sous toutes ses formes, prêt usuraire, trafic de l'argent, coup 
de bourse, dévore les ressources qui devaient assurer l'avenir 
des ouvriers et de leur famille ; le monopole du travail et des 
entreprises commerciales, joint à celui de la richesse mobi
lière, permet à. un petit nombre de riches d'imposer un joug 
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presque, se-rvi}e, à la maltitude infinie des prolétaires. Tel est 
le mal:;·ii s'agit mainben:aillt d'en.indiquer le remède. 

Dans le corps de !'Encyclique; le Pape recherche et expœe 
la solution du problème. Tout d'abord, il rencontre la solution: 
du socialisme qu'il réfute ; pui~· il a,borde la solution cath-0lî .. 
que dont il donne la formule etdai,t la dém<D<nstration. En pre, 
mie·r lre'l'I', l:t soJution soci-atiste, est, à écarter. La mise en com
mua dies biens et l'égale répartition des richesses ne peuvent 
remédier aim mal pour les. qnatre raioon$· suivantes : 1° Pareille 
th êœie, k> in .de m~ ltre frn a 11 conJ::lilt; forait.to.rt à l'ouvrier travail-
1 ew- et économe,. en lui enlevam;t la -libre: disp0tsiti0Jn. des. fruits· 
et la projOOTi:é<té, de. ce qu'il .a gagné, pa,F, son travail; 2° ensuite, 
elle est. souverainement injuste pa;rce q:u.'elle viole les droits dies, 
légitimes pro,p,riéta·ires ;.3° elle est inju$œ. encore parce qu'elle 
dénature- les fonctions de !:Etat, qui, . dans l'ordre des institu
tioos- naturelles ne viennent qu'après les in.dividus et la, famille; 
4~ injuste eufm parce qu'elle tend à bouleverser de fond en 
co.mble. l'ordre. social, elle engenrlrerait les troub1es,. les jalou
sies, le mécontentement, les, discordes, les servitudes, la. stéri
lité, . .I' égalité dans l'indigence, la misère. - Le rocher fatal 
contre lequel viendra éternellement se briser le socialisme, c'est 
le dr:oit de propriété. La propriété est de droit naturel: 1 ° Pour 
le propriétaire qui doit, par le fruit ·de son travail, par la pro
priété dans laq\lelle ce fruit se concrète., pourvoir à la subsistance 
et assurer sa liberté. Droit contre lequel ne peut rien l'Etat, car 
avant qu'il se forme, l'homme a déjà reçu de Dieu le droit de 
vivre et de protéger son existence. Droit contre lequel on ne 
peut invoquer l'indivision primitive de la terre, car Dieu a. 
laissé à rindustrie humaine et aux institutions des peuples, 
le droit de partager équitablement la terre. Droit d'autant plus 
sacré que l'homme fait la valeur dè la terre ; en y mettant la 
sueur de son corps et les 'industries de son âine, il incor
pore, en quelque sorte, à sa personne, Ia portion de matière 
qu'il cultive. 2° La propriété est un droit naturel pour le chef 
de famiHe : en effet le chef de famille a le devoir et le droit de 
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pourvoir d'une manière stable à la subsistance des siens ; èt 
la famille tient de Dieu le droit de posséder ce qui, est néces
saire à l'existence de ses membres. On doit donc écarter 1a 
solution du socialisme qui n'est pas une solution mais UR· 

remède pire que le mal. 

La solution catholique réclame le triple concours de l'Eglise,: 
de l'Etat et dès intéressés eux-mêmes, patrons et ouvriers, 
L'Eglise, par son enseirJnemcnt, travaille efficac.ement à paei
fier !a société : 1 ° en apprenant aux hommes à supporter l'iné
galité des conditions, le travail et la souffrance; 2° en procu
rant 1a concorde entre les classes de la société par la pratique 
de la justice, de la charité et de l'amitié. Au. nom de la 
jus-tiee, elle demande à l'ouvrier• de donner le travail auquèl 
il est obligé, de ne léser en. rien le droit du patron, de ne pa.s 
recourir aux moyens séditieux, même pour la défense de ses 
d,oils ; .elle· demande aux patrons de respecter la dignité 
morale de l'ouvrier, de veiller à ses intérêts moraux et spiri
tuels, de .ne pas exploiter la misère, de payer un juste salaire, 
d'évitér toute prélibation usuraire qui serait de nature il 

porter atteinte à l'épargne du patnTe. - Au nom des rappoFll, 
affeetueux que doivent avoir les classes de la société, l'Egfü,e 
demande aux uns, de bien user de leurs richesses, aux autres 
d'estimer leur pauv,reté. Les uns et les autres ne doivent priser 
les biens et les maux de la vie que dans leurs rapports avee 
l'éternité. De cc principe découle, pour les riches, le devoir de 
foire bon usage de leur fortune·, et d'assister, de leur superflu, 
les pauvres ; pour les pauvres le devoir cl' estimer à honneur 
qu'iJ:s soient dans· la condition choisie par le Sauveur lui
même, comme plus propice à la pratique de la vertu. Au nom 
de la el1arité fraternelle, l'Eglise demande aux enfants des 
hommes de SD considérer et de se traiter comme frères, fils du 
Père qui est aux cieux, enfants de la sainte mère Eglise, cohé
ritiers de Jésus-Christ à l'héritage du ciel. 

L'Etat, dD son côté, doit d'aboi:d procurer, par une· sage 
administration, la prospé,rité générale ; spécialement assurer 
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aux faibles le bienfait de la justice et de l'égalité devant la 
loi, améliorer la fortune publique et le sort des ouvriers, pro
téger l'ordre social contre les injustices et les séditions. Les 
limites de l'intervention de l'Etat sont déterminées par la fin 
même de recours des lois ; il ne doit rien entreprendre au-delà 
de ce qui est nécessaire pour réprimer les abus et écarter les 
périls ; il doit, toutefois, s'occuper plus spécialement des fai
bles et des pauvres. L'Etat doit ensuite : 1° protéger la pro
priété en réprimant les attentats qui la menacent et en préve
nant les grèves ; 2° sauvegarder les intérêts moraux, surtout 
en assurant aux travailleurs, le repos du dimanche ; 3° sauve
garder la santé et les forces physiques des ouvriers, par une 
sage limitation du travail, spécialement pour les femmes, les 
enfants et les vieillards ; 4° assurer une juste fixation au 
salaire, de façon que l'ouvrier, sobre et honnête, puisse sou
tenir sa famille et lui procurer un entretien convenable. -· 
Sur ce principe, l'intervention de l'Etat dans l'ordre économi
que revêt un tel caractère d'ordre qu'il parait impossible d'en. 
l'estreindre l'extension ou d'en contester le besoin. 

Les patrons et les ouvriers doivent, de leur côté, prendre 
part aux œuvres qui peuvent soulager efficacement l'indigence 
et assurer l'harmonie des classes sociales, surtout par le réta
lilissement des corporations. Les corporations sont de petites 
sociétés privées qu'il ne faut pas confondre avec la société 
publique ; l'Etat ne peut ni leur contester, ni leur ravir l' exis
tence, pour une opposition quelconque à la justice, à la probité 
·()u à la sécurité de l'Etat. L'Etat n'a pas le droit de refuser 
aux citoyens de chercher, dans les associations, un remède à 
la faiblesse et une augmentation de force. Observation qui 
prouve combien l'Etat français a tort de proscrire les congré
gations religieuses, équivalent moral des corporations. Quant 
aux corporations proprement dites, il y a nécessité de les 
créer, pour secouer un joug injuste et intolérable. ; il faut 
louer les efforts tentés pour leur résurrection. Que l'Etat ne 
s'immisce point dans leur gouvernement intérieur et ne tou-



LES ENSEIGNEMENTS DU PAPE 243 

che point aux ressorts intimes de leur mouvement. Les gran
des lignes de leur organisation sont : que les intérêts morau:" 
et religieux soient mis à la base. de ces créations, que les fonc
tions soient convenablement réparties, les offices sagement 
accomplis, les dissensions prévenues par l'arbitrage. Enfin on 
a le droit d'espérer que ces corporations, intelligemment res
suscitées, appropriées aux circonstances présentes, procure
ront le bien des ouvriers, développeront la propriété publi
que, amèneront la bienveillance aux classes laborieuses et les 
ramèneront à cette foi qui a procuré leur affranchissement; 

Que les gouvernements, les patrons, les ouvriers, les gens 
<l'Eglise s'appliquent donc, chacun à son rang, au renouvelle
ment chrétien de l'ordre économique. L'embrassement de la 
justice et de la charité doit amener le double bienfait de la 
paix et de la prospérité nationale. La justice sauvegarde le 
droit ; la charité est comme l'huile qui assure le fonctionne 0 

ment de tous les ressorts de la machine. Telle est la conclu-
1,ion de Léon XIII. Une Encyclique n'est pas un traité d'école; 
c'est un résumé substantiel de tout ce que les écoles peuvent 
enseigner. On ne peut qu'admirer que Léon XIII, évo
luant sur un terrain si nouveau, semé de précipices, ait pu 
enseigner si heureusement. Lui-même, après coup, revenant 
par les méditations sur ce sujet si actuel et si difficile, crai
gnit d'être allé un peu loin et d'avoir fourni prise aux reven
dications du socialisme. Pour la tranquillité de son esprit, il 
fit écrire par le cardinal Mermillod à Charles Périn, le créa
teur belge de l'économie politique chrétienne et le pria de 
passer son œuvre au crible. De sa solitude de Ghlin, près 
Mons, Périn répondit par· une brochure dont nous extrayons 
les appréciations suivantes : « L'action dans la vie sociale, 
comme dans la vie intellectuelle, est régie par les principes. 
Un des grands malheurs de notre temps, un des grands obs
tacles à la reconstitution économique, dont tout le monde pro
clame la nécessité, c'est l'incertitude, parfois même la division 
sûr les principes et ce mal, les meilleurs même n'en sont point 
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ex:.empts. Les. 6ooks, V.(!)nt chemha.nt,. chacune:. dans la voie par
tfoulière qu'elle s.'œLtracéœ:,.cl,es solutions que:·,seules peuvent. 
nous. dmm,er la ::vél"Î.~· ca,tlwliqw intégrale et l'Eglise qui,. de 
s:ci-ence certaine·, p1wclame: cette vérité, L'Encyclique nous 
offre la syntltèiie· de Hondre. écon.ornique, suivant les lois diu.i
ne@ qui régi·sseat.la c'61ld:mà!e,,humaiue. Pour obéir pleinement 
à cette impulsion,. il ,itwllf,,Jaisser de côté les. préoccupations. 
d\!--0:ole et renamcer à Felli<.luskvtsme: des sys.tèmes et des, 
œ,ui;1,es,. DésoPmaisc,. ,celte. science économique a, p~ur les, 
cii.tholiGfUes, .-des bases centaimes ; l'Encyclique nous en offre 
~- élémentB.,avec une. souueraine autorité. Il n'est plus admis
sible, qu'.étmit. catlwliqµe, on aille s'égarer dans les labyrinthes 
de tel ou tel enseignement particulier. Il y a la voie, toute 
grande ouverle, de la morale sociale enseignée pa.r l'Eglise et 
de l'action. conforme. à cette morale. On ne comprendrait pas 
q.t,~· ceu.x; qui croient au magistère de l'Eglise, allassent cher
cher ailleurs les solutions s.ociales et les principes. qui les jus-
tificnt. -· Supérieur à. toutes les préoccupations d'école, le 
Pontife Romain ,donne au, monde, par un acte d'enseignement 
solennel,. la vérité catholique sur l'ordre économique. Les éco
les peuvent retr.ouver, dans !'Encyclique, sous forme dC' 
neiioru,, da considérations, d'appréciations, la trace du pro, 
gi:ès qu'elles ont fait faire à la science ; mais, elles- n'y retrou
veront jamais la trace de leurs préoccupations exclusiv·es, -
Dans l'Encycli.que·, nous avons la doctrine catholique, ap.pli
quéo aux. faiJ;s dC' l'ordre économique ot tirant d'elle-même,: 
de sa propre. ucrlu, la soh1üon des cliflicullés qui embarra&-
scnt la marche des. sociétés contemporai110s et peuvent mettre 
en pôeil leur c:Üslencc (1). » 

Ainsi parle Périn de !'Encyclique Rerum .n@varum. En no1i,s: 
remcllant cette Encyclique, avec prière de la reproduire datll.& 

la Rerne du Monda catholique, le vénérable auteur no'us,dis(lit, 
en so. .. 1rümt, -- un sourir.e dit beaucoup de, choses, -· . qu'il: 
craig-nait.qtie ee.rtcin point da l'Encyclique·J)û,t•p.rêteT au..'c:i:l,w, 

(1) L'F.conomie politique d'après l'Encyd. sur la condition des ouvr-!crs, pp. 5, 6 et 7. 
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des in:terpTétations · s0cialistes ~ ,et il notait que ces abus 
avaient déjà été commis par ·ces 11bhés démocrates qui veulent 
attirer ks ouvriers à !'.Eglise par l',attmit du bien-être, ,comme 
les propriétaires s'y prennent, ,en mettant du lard dans ·une' 
souricière. Depuis n0us avoru; Vil ·des, économistes, ,un Bau
drillaTt, un Courcelle-Seneuil, élever. contre l'Eglise des 
imputations de socialisme. Entre le socialisme et l'Eglise, il 
y a, non seulement, différence essentielle, mais opposition 
·radicale. Le socialisme ne fait appel qu'aux- passions et sup
·prime l'ordre de charité, l'Eglis,e fait reposer l'ordre social 
sur le renoni::ement de l'Evangile. et . fait du précepte de la 
charité un correctif de la justice. 

Le socialisme, pour lès catholiques, c'est l'ennemi. Lorsque 
nous nous ,efforçons de soustraire le· peuple, .qu'il conompt, 
aux penlicieuses conséquences- de l'individualisme libéral, 
c'est à la liberté que nous faisons appel, et rien n'est plus 
opposé à la liberté que le socialisme, par lequel l'absolutisme 
révolutionnaire tente de réaliser ses plus insolentes préten
ti-ons. Pour nous, la solution du problème social, doit s'obtenir 
par l'adion coordonnée de l'Eglise et de l'Etat. L'Etat a, pour 
domaine propre, l'établissement de la justice; l'Eglise a, pour 
fonction spéciale, la prédication ,et la pratique de la charité. 
L'Evangile est venu apporter au monde la loi de charité par
faite ; Ie décalogue, donné à M:oïse sur le Sinaï, lui con$l:>1tuc, 
eau milieu des foudres et ,des éclairs, toujours visibles, 1a loi 
tle·justiee. L'Evangile ne détruit pas la loi, il l'amène à !;a per
fection; il en fait la loi de vie complète en elle~même, parfaite 
si >nous ~vons l'observer. Par la grâce et l:a lumière de l'Evan
gile, il y a donc lieu -de retrouver, pour l'ordre matériel, pour 
les >Ïntéb'\ts. respectifs du travail et du capital, un ordre ana
lo.gue à celui que .fait I'égner, dans le monde iritellectuel, l'au
torité de l'Eglise et du Saint0Siège. Le monde des corps et le 
monde des âmes doivent se -mouvoir et s'harmoniser dans 
leurs m>ôuvements, selon l'ordre de .Di>eu. 

«'Que ,chacun se ·mette à la tâche et cela sans délai, s'écrie 
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le Pontife, de peur qu'en différant le remède, il ne rende le 
mal incurable. Que les gouvernements fassent usage de l'au
torité protectrice des lois et des institutions. Que les riches et 
les maîtres se rappellent leur devoir. Que les ouvriers dont 
le sort est en jeu, poursuivent leurs intérêts par les voies légi
times, et puisque la religion est seule capable de détrui:re le 
mal dans sa racine, que tous se rappellent que la première 
condition à réaliser, c'est la restauration des mœurs chrétien
nes, sans lesquelles les moyens suggérés par la prudence 
comme les plus efficaces, seront peu aptes à produire de 
salutaires résultats. » .- De telles doctrines, de si émouvantes 
paroles obtinrent un énorme retentissement. Jamais la parole 
de Léon XIII n'avait fait ainsi frémir les peuples jusqu'aux 
extrémités du monde. Les enseignements que contient !'Ency
clique Rerum novarum sont plus fondamentaux, plus graves 
gue ceux des encycliques antérieures. Sont-ils plus nécessaires 
à l'humanité? Le Pape, en le donnant, y a-t-il mis plus d'élé
vation et de profondeur? Non. C'est toujours le même docteur 
qui parle, avec la même connaissance des nécessités présentes 
et des vérités éternelles, avec la même sagesse, la même subli
mité, la même profondeur. La manière offre toujours la même 
largeur de développement dans l'exposition, la même force 
de preuves à )'appui des doctrines. Mais, en traitant de la 
condition des ouvriers, le Pape a nécessairement traité de la 
condition de ceux qui les emploient, de ceux entre les mains 
desquels les produits du travail sont allés s'entasser sous 
forme de propriétés ou de capitaux. Ainsi cette Encyclique 
s'adresse à toutes les classes de la société, et à chacun des 
individus qui la composent. D'une main süre, elle touche 
d'ailleurs au mal profond qui travaille la société moderne, et 
menace, s'il n'y est porté remède, de la jeter dans les révolu
tions auxquelles les invasions des barbares n'ont rien de com
parables. Ce sont des crises épouvantables qui émergent aux 
horizons prochains. A ces maux, à ces catastrophes, le Souve
rain Pontife apporte le remède : il l'expose avec la double 
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autorité de docteur infaillible et de profond penseur. C'en est 
assez pour que. tous, sans exception, s'intéressent à ses ensei
gnements. De plus, de grands intérêts sont en cause, de graves 
questions les agitent; les solutions s'entre-choquent, les· esprits 
se combattent.· Le Pape veut clore ces discussions et résoudre 
ces problèmes. Catholiques ou non, tous se voient contraints de 
reconnaître que nul n'a répandu plus de lumière sur de si tra
giques sujets. Voilà quelques-unes des raisons pour lesquelles 
cette Encyclique excite plus d'intérêt et semble devoir exercer 
sur le monde une plus considérable influence : « La première 
question, disait un socialiste, c'est la question du ventre. » 

~près lecture de cette Encyclique, le cardinal Manning, 
l'homme des ouvriers anglais, disait : « Il ne s'est rien écrit 
de plus important, depuis les lettres de saint Paul à Philé
mon. » Une feuille socialiste de Berlin, fanatique comme une 
lame de couteau, le Vorwaerts, s'écriait: « En vertu de ses 
fonctions et dans la plénitude de son pouvoir, le Pape a pris 
les devants sur les princes et sur les gouvernements des 
peuples civilisés, et il a résolu la question sociale. Oui, il l'a 
résolue, sans nul doute, autant qu'il est donné aux pouvoirs 
actuels de la résoudre. » ~ « Après !'Encyclique aux ouvriers, 
dit un académicien fran_çais, Maurice Barrès, je ne vois pas 
de raison pour qu'il existe un catholique de plus ; mais, par 
contre, je ne conçois pas qu'il subsiste un anticlérical. Le 
Pape reconnaît, dans la question sociale, le droit des faibles. 
Le Pape coupe la corde qui le lie aux morts politiques. 
Donnez quelques années,· pour effacer les défiances, et la 
démocratie ne verra plus, dans le prêtre, un ennemi. Aussi 
bien, Léon XIII n'eût-il point parlé, la démocratie aurait dll: 
cesser .une lutte inutile. Le prêtre, s'il fut un obstacle au 
gouvernement républicain et à la propagande socialiste, n'en
trave plus aujourd'hui le large courant de l'opinion. La for
mule de guerre au cléricalisme n'est qu'une manie de vieilles 
barbes et un moyen d'obstruction contre le socialisme. Dans 
le" fractions les plus ardentes et les plus intelligentes du 
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monde ouvrier, les agitateurs eux~mêmes déclarent que la 
question religieuse leur est indifférente. » Un esprit d'tme 
autre famille, Anatole Leroy-Beaulieu, écrit de son côté : 
<< Il semble que nous assistons à la rentrée en scène d'un des 
grands acteurs de l'histoire. Sur le vieux théâtre, d'où on 
l'avait cru à jamais banni, la papauté aperçoit un personnage 
nouveau, bien différent de ceux auxquels elle a donné la 
réplique pendant mille ans. A la place des dynasties sacrées 
par ses mains, elle a en face d'elle la démocratie. Emouvante 
tencontre, en vérité, et d'où dépend beaucoup le drame des 
temps prochains. La papauté en a le sentiment et, sans 
s'attarder à des discours inutiles, elle va droit à la démocratie. 
Et de quoi lui parlc-t-ellc ? De ce qui tient le plus au cœur 
des peuples, de la démocratie. » 

12. La question d'in[aillibilité . .,_ Après !'Encyclique Re
rum novarum, nous avons encore de grandes Encycliques 
adressées à l'Eglise universelle : une sur la personnalité histo
rique de Jésus-Christ et son emprise sur le genre humain, 
comme roi immortel des siècles ; une sur sa présence au 
milieu du monde par !'Eucharistie, source d'une merveilleuse 
puissance; une sur le Saint-Esprit, sa fonction dans l'ordre 
moral et sa mission dans l'Eglise ; une sur l'unité de l'Eglise, 
incarnation continue du Christ, pour appliquer au genre 
humain les bénéfices de la Rédemption. Ces quatre questions 
appartiennent à la constitution de l'Eglise : le Pape en expose 
les côtés mystiques et les côtés pratiques ; ses enseignements 
se rapportent moins à l'histoire qu'à l'ordre des mœurs. Nous 
nous bornons à les mentionner et à recommander .aux hommes 
réfléchis la méditation de ces documents. Le Pape ne fût-il 
qu'un ·docteur privé, mériterait toujours d'être entendu; 
vicaire de Jésus -Christ, il doit être suivi dans ses enseigne
m()nts. Pour ces quatre Encycliques et pour toute, les autres, 
dont nous avons parlé jusqu'ici, il ne faut ni amoindrir la 
parole du Pape, ni la rendre moins efficace. En passa:nt, il 
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convient donc de dire un mot du -earadè'I'e et de l'autorité ŒI 
ces Encycliques. 

1 

Ces Encycliques sont-elles des documents ex 'Catheqra ~ et 
si elles ne sont pas telles, en quel'le cat'égorie d'écrits peut-on 
bien les ranger ? Veut-on que ce ne soient que des thèses de 
sciences philosophiques de Joachim Pecci ? Et parce que le 
Pape condescend à appuyer de bonnes preuves et de. solides 
arguments ses lumineuses expositions, dira-t-on qu'il a voulu 
s'interdire toute autre lumière que celle de la raison pure et 
tout autre exercice que celui de ses éminentes facultés ? Cette 
supposition est inadmissible. Sans en chercher une autre 
preuve, une thèse philosophique eüt-eUe un Pape pour auteur, 
ne s'édite pas en forme d'encyclique adressée à tous les 
évêques du monde pour leur se1·vir de règle dans la doctrine 
et dans l'action. - Dira-l-on que c'est l'enseignement person
nel et purement privé de Léon XIII, comme le traité De 
SunDclo diœcesanà l'est de 'Benoit XIV 1 Mais où sont dans 
les Encycliques ou en deh&rs d'elles, les déclarations ana
logues à celles de Beno·lt XIV, disant que l'ouvrage publié 
par lui pendant son po:O:tifieat, n'était que le travail personnel 
de Prosper Lambertini ? Et erreore, dans le traité De Synodo, 
il ne s'agissait que d'un ouvrage de science, et non d'un 
acte 'revêtu des formes solennelles -des dœuments pontifkaux. 
En vain, objectera-t-on que le Pape, à plusieurs reprises, 
apprécie des faits qùi ont tenu pius ou moins de plaace dans 
!'-histoire. Ces appréciations, ,quel qu'en s,oit le fond ou les 
formes, ne sont pas dlun simple particulier, d'un savant, d'un 
philosophe, d'un professeur, d'un publiciste ; mais eelle du 
Vicaire de Jésus-Christ appkqumrt à l'histoire et aux besoins 
·du monde,, la doctrine n:att,nifüi ·ou sunuiturelle d-0nt il eBt 
l'interpr/Qe' et le· ga'l'dien. ~ Prélendll'a-t-on que ce sont des 
règks disciplinai,res de cJontluiœ ·Împt,sée>s aux sujets de 
l'Eglise, un simple acte de oomm:mfüiment, auquel on doit seu
lement Tobéissanee extérieure ét non ·un acte e::t-ct!l.fkei.frd, 

,auquel -Oi1l doit l'aS1Jentiment intérieor? S'autoriserait-on de 
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ce que l'on ne trouve dans les Encycliques aucune des 
formules qu'emploient les Pontifes romains pour condamner 
solennellement l'erreur ou définir dogmatiquement la vérité ? 
Mais d'abord, il y a la même absence des formules dont sont 
toujours revêtus les actes disciplinaires. Ensuite le Concile 
du Vatican; en définissant l'infaillibilité et en déterminant 
les conditions de l'acte ex-cathedra, ne leur assigne aucune 
forme particulière. Il suffit à leur valeur : l O que le Pape fasse 
office de docteur de tous les chrétiens ; 2° qu'il traite une 
matière appartenant à la foi ou aux mœurs ; 3° que la doc
trine qu'il enseigne doive être tenue de tous les chrétiens. 

Que les deux premières conditions se vérifient dans les 
Encycliques, aucun catholique ne le niera. Le Souverain Pon
tife parle en docteur suprême de tous les évêques auxquels 
il adresse sa parole, et de tous les chrétiens auxquels il veut 
que sa parole arrive par l'intermédiaire de l'épiscopat ; il leur 
donne, non des ordres disciplinaires, mais des enseignements 
doctrinaux. Les points ·qu'il traite appartiennent à la foi et 
aux mœurs : à la foi, par les principes de droit qui servent de 
base aux solutions pratiques exposées dans les Encycliques ; 
aux mœurs, parce que tout cet enseignement a pour but de 
les guider dans leur conduite. Mais la troisième condition se 
vérifie-t-elle aussi bien que les deux premières ? Le Pontife 
entend-il faire une obligation d'admettre les doctrines qu'il 
enseigne? Mais, outre que le Concile n'impose, aux définitions 
dogmatiques, aucune formule, ici l'intention du Pape ne sau
rait être douteuse. Léon XIII veut réfuter des opinions erro~ 
nées ou fallacieuses ; il aborde ces questions en toute assu
rance, dans la plénitude de son droit et pour l'accomplissement 
de son devoir. Si le Pape parle pour la sauvegarde de la 
religion et pour la dispensation de ce qui est du domaine de 
l'Eglise, il faut que sa parole soit obéie dans ce qu'elle com
mande et crue en ce qu'elle enseigne. Crue, disons-nous, non 
pas toujours d'un assentiment de foi divine, car les vérités 
définies n'exigent pas seules la créance, mais aussi tout ce qui 
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se rattache au dépôt de la révélation. Ce n'est pas' seulement 
lorsque le Pape frappe . une hérésie qu'il faut la fuir, mais 
toutes les fois qu'il enseigne une vérité ou qu'il prosc:rit µne 
erreur, avec où sans qualification. 

Ces points sont élémentaires ; ce qui est moins étudié, c'est 
la nature de l'assentiment intérieur que nous devons aux 
enseignements pontificaux, quand la doctrine enseignée n'est 
pas de foi divine et quand l'erreur proscrite n'est pas une 
hérésie formelle. L'assentiment qui est dù se résout finalement 
en un double acte de foi : l'un portant sur le point révélé 
auquel se rattache, dans le cas présent, la vérité ou l'erreur; 
l'autre, sur l'infaillible autorité du gardien du dépôt de la 
Révélation. Quand le Pape enseigne une vérité ou répudie 
une erreur, il ne le fait qu'en raison du rapport avec le 
dogme obligatoire et pour remplir son office de gardien. Par 
le lien de cette vérité ou l'opposition de cette erreur à la 
véritê révélée, la décision du Pape rentre dans la catégorie 
des décisions qui intéressent la foi, et l'assentimer..t qui lui 
est dù se rapporte à la foi dont il découle ; comme une con
clusion, sans être révélée, découle pourtant d'une vérité révé
lée. Dans les Encycliques du Pape, tout n'est pas défini comme 
de foi divine ; mais tout ce qui est enseigné se rapporte de 
quelque manière à la foi et rentre dans le champ des matières, 
commises à l'autorité du Pape. Nous lui devons un assenti
ment intérieur qui procède de la foi et qui s'appuie sur l'in
faillible autorité du Souverain Pontife. 

Puisque ces Encycliques sont ex-cathedrâ, elles sont donc 
infaillibles. Mais il faut se garder de croire que tout le con
tenu des Encycliques soit défini comme de foi divine. C'est une 
erreur qui provient d'une fausse notion de l'infaillibilité = 
fausse notion sur la nature de l'infaillibilité qui ne consiste 
pas à donner force de vérité révélée aux enseignemenïs 
ex-cathedrâ, mais à garantir le Pape de toute erreur en matière 
de foi et de mœurs dans ses enseignements ; fausse notion sur 
la matière de l'infaillibilité, qui n'est pas seulement la vérité 
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révélée elle-même; mais tout ce qui s'y rattache d'une manière 
plus ou. moins nécessaire, faits et doctrines, plus ou moins 
liés au dogme et à la morale; fausse notion sur la forme des 
enseignements infaillibles, qui ne sont pas seulement des défi
nitions solennelles mais tout enseignement appartenant au 
dépôt de la foi, soit à titre de vérité révélée, soit par un lien 
qui l'y rattache. Tout ce que nous conclurons, c'esÎ qu'il n'y a 
rien dans ces Encycliques, en matière de foi et de mœurs, qui 
soit contraire à la vérité révélée, aux vérités surnaturelles d0nt 
le dépôt est confié à la garde de l'Eglise. Notre devoir est donc 
de les accepter, comme le Pape les donne, pour le salut des 
âmes et le bien de la société ; il sait ce qu'il faut dire et 
comment il fa-nt le dire puisqu'il est avec Jésus-Christ et s0us 
l'inspiration de ,!'Esprit-Saint. 

13. Encgdiques de piété. - Le Pape n'est pas seulement le 
Docteur -de l'humanité .r:it.chetée Jl<lr la Croix, il en est encore 
le Pasteur Bt fo -Père. Pasteur, il doit conduire son troupeau 
dans les gras •pâtul'.ages de la vie spirituelle ; il doit traiter se-s 
htl'lbis selon les règles de l'hygiène intellectuelle et morale ;. il 
doit en éloi!,rner les fléaux du schisme et du scandale ; il doit 
en écarter les mercenaires et les loups ; le bon pasteur donne 
sa vie pour ses brebis; le Vicaire de J-ésus°Christ, à l'exeruple 
de ,son maître, n'épargne ni veilles, ni soucis pour assurer 
l'heureuse c6ndition de ses ouailles. Père, le Pontife ,romain 
représente la paternité divine et, comme pernonne n'.est aussi 
Père que Dieu, personne ne doit être meilleur père que le 
Pape. C'est le propre des pères, non seul.ement de veiller et 
de prier, mais de multiplier les a:vis et de s:ignaler le péril•on 
l'é,;1ueil. C'est pourquoi, après :avoir iparlé -des grandes Ency
diques doetrinales, l'hi:stoire doit mentionner Jes Encycliques,, 
lettres, brefs, allocutions par quoi Léon XIII -exerça la Jonc
tion. de docteur spirituel -de la chrétienté. Dès la troisième 
année de son pontificat, il s':adl'esse à l'Eglise entièr.é puur 
promouvoir trois œuvres fran{Jaises: la .Propagation de, la 'Foi, 
fa Sainte-Enfance et les éeoles d'Orient. {< La sainte cité de 
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Dieu, qui est l'Eglise, dit-il, 1.1.'étant. limitée .pa11 aucune fron
tière, a reçu de son fondateur une. telle. force· que ,chaque jour· 
elle élargit l'enceinte de sa tente. et élève les voiles qui couvrent, 
ses tabernacles. Or, bien que ces accroissements. de nations, 
chrétiennes soient dus principalement au souffle intense de 
l'Esprit-Saint; ils s'opèrent pair le. travail des homrœs et à la 
façon ordinaire des choses humaines. ll Pow· porter l'Evangile 
aux peuples infidèles, il faut des, apôtres ; aux. apôtres,' pour 
quitter leur patrie et exercer l'apffitolat au milieu. des races 
étrangères, il .faut .des suosides .. De ces subsides, les uns 
assurent au, missionnaire des vêtements et des moyens de sub
sistance; les autres l'aident à bâtir. des églises et des écoles ; 
d'autres, enfin l'aident .à recueillir les enfants, les orphelins, 
les malades, à pourvoir aux misères communes, de l'humanité. 
Trois œuvres, nées en France. ai\l XIX• siècle, s'étaient pro
posé de former des coilectes po~r· subvenir à toutes les entre
prises.. de. prosélytisme apostolique : la Pr.opagati.o.n cle la Foi, 
œuvre d'une humble s.ervante de. Lyon, .s'était vouée à l'as
sistance des missionnaires ; la SaintecEn[ance, fondée par 
Mgr de Forbin-Jan son, s'était co:r;isacrée au baptême des 
enfants, abandonnés et à leur assistance en cas de. misère ; les 
Ecoles d'Or·ient_ avaient surtout pour but les enfa~ts de La 
Terre-Sainte · et ré[Iions . circonvoisin~s. Ces trois œuvres 
avaient prospéré· et s' étœient étendues comme le groin- de 
S<\nevé qui devient. un .grand arbre. L'Eg-Lise· .en .avait déjà 
tiré d'abonda,ntes. mois.sons. Mais la pensée de· telles œuvres 
est de grandir toujours, jl,lsqu'aux limites du monde ; les 
m1vriers ne sont janrois assez nombreU,X pour répondre à la 
g•rmndeur de b Mche_ Puisque la Fran.cc ·avait si bien com-, 
mencé et si heureusement réussi, il était convenable d'appeler 
les autres peuples à imiter le dévou,:;ment de· la France. 
« Nous estimons, dit Léon YJI1, {J;U:il est du. devoir de notre 
charge. de , stimuler le zèle . pieux et la chnrité des chrétiens 
pour qu'ils s'eff.orcent•, soit par leurs prières,. soit par leurs 
lHllllÔEues, Ql'aid.ct les missionr.wi;res et de favoriser la pr<\pa-
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gation de la foi. Le bien qu'on se propose, les fruits à recueil
lir, montrent l'importance de cette sainte entreprise. Elle a, 
en effet, pour objet direct la gloire du nom de Dieu et l' exten
sion du royaume de Jésus-Christ sur la terre ; elle est aussi 
un bienfait inappréciable pour ceux qui sont tirés de la fange 
du vice et des ombres de la mort; car, non seulement ils 
deviennent aptes au salut éternel, mais ils sont amenés de la 
barbarie et des mœurs sauvages à la plénitude de la civilisa
tion. De plus, elle est, pour ceux qui y participent, grande
ment utile et fructueuse, puisqu'elle leur assure des. richesses 
spirituelles, leur fournit un sujet de mérite et leur donne pour 
ainsi dire Dieu pour débiteur.» En quelques mots, c'est tout 
dire : l'éloge est complet. La Propagation de la foi, c'est 
l'Evangile annoncé au monde ; c'est l'Evangile établi graduel
lement partout et le monde marchant, sur les consignes de la 
Providence; à l'accomplissement de ses destinées. - Par leur 
travail propre, les missionnaires aménagent les eaux, les bois 
et les terres ; apprennent aux autres la culture des champs, les 
arts et industries de leur pays ; par le baptême ils font de 
l'enfant des hommes, l'enfant de Dieu; par les mariages 
chrétiens, ils fondent des familles pures et respectables ; par 
la conversion des adultes, ils préparent des populations labo
rieuses et soumises ; par tout l'ensemble de leurs travaux, ils 
forment des nations régulières. Les peuples modernes sont 
tous sortis, chacun à son heure, du creux de la main ou plutôt 
du cœur et des lèvres des apôtres de l'Evangile de Jésus
Christ. Et puisque tous les apôtres ont tous reçu, depuis 
saint Pierre, la mission de Rome, il s'ensuit qu'au pied de 
la lettre le Pape de Rome est le père de l'humanité, civilisée 
par la grâce de Dieu. 

Mais le Pape n'est que le Vicaire de Jésus-Christ. Un vicaire 
est le représentant d'un autre ; il n'est pas puissant par lui
même ; il peut avoir son ill!telligence, ses sentiments, sa 
volonté, son activité morale, mais ce n'est pas premièrement 
par· ses qualités naturelles qu'il doit prévaloir ; il doit agir 
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dans la lumière de Jésus-Christ, . sous l'impulsion de son 
amour, par la puissance de sa grâce, avec le concours perma
nent de l'Homme-Dieu. Les Chinois appellent leur empereur 
le Fils du Ciel ; pour les catholiques, le Pape en est l'agent; 
il est un autre Christ et doit, dans toutes ses œuvres, avancer 
avec le concours de toutes les puissances célestes. A mesure 
que le devoir du suprême apostolat le presse à veiller à la 
garde de l'Eglise et de conjurer les calamités qui la menacent, 
il doit mettre une plus grande diligence à implorer l'assis
tance des secours divins, sans lesquels ses labeurs et ses soins 
ne pourraient aboutir. Pour les obtenir, c'est un grand point 
de n'y point mettre d'obstacles. C'est pourquoi Léon XIII 
ouvrit quatre ou cinq fois les trésors des grâces célestes, en 
accordant à l'Eglise les faveurs d'une Indulgence plénièré en 
forme de jubilé. Le mot iubilé, de l'hébreu iubal, dont nous 
avons fait notre mo.t jubilation, veu't dire allégresse. Le Jubilé 
est une remise des peines dues aux péchés actuels, déjà par
donnés. Les Protestants, depuis Luther, font grand vacarme 
contre les indulgences. A les entendre, les catholiques sont des 
gens grossiers, qui commettent librement toutes sortes de 
crimes et en obtiennent rémission avec de l'argent, ce qui ne 
serait que le rebours de la pénitence et une prime pour l'immo
ralité. Or, on ne peut faire tort à une cause qu'en lui imputant 
des torts réels, et non point des griefs imaginaires, par quoi, à 
défaut de raison, on ne laisse voir que les emportements de la 
passion. Les catholiques n'achètent pas, avec de l'argent, la 
rémission de leurs péchés ; ils n'obtiennent cette rémission 
que par la contrition, la confession et la satisfaction. Quand 
leurs péchés sont remis, à raison de leurs fautes passées, ils 
sont encore soumis à une expiation, à des actes de pénitence 
personnelle. Or, ces actes de pénitence, rigoureusement néces0 

saires en tout état de cause, le Pape n'en fait pas remise 
gratuite ; il en accorde la remise moyennant des actes satis
factoires d'une autre espèce, mais toujours actes d'expiation. 
Par exemple, le Pape oblige à visiter une ou plusieurs églises ; 
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à faire des prÎ;ères expresses ; à se confesser et à communier ; 
il compléter toute& ces œuvres par des aumônes dans la mesure 
où chacun le peut .. Il est difficile de trouver une plus parfaite 
économie de pénitence que celle du jubilé. Pendant un laps 
de temps prescrit, le monde catholique, dans les cinq. parties 
du mond.e, a.ccomplit des œuvres expiatoires prescrites par le 
Pape. Après l'accomplissement de ces œuvres, le Pape 
accorde les indulgences. tirées du trésor de l'Eglise ; et. quand 
l'Eglise entière a reçu ces indulgences, cette application des 
mérites surabondants de Jésus-Christ, de la Sainte-Vierge et 
des Saints, le monde se trouve, devant Dieu, comme une 
grande famille réconciliée avec son Père qui est aux Cieux. 
Par conséqrnmt, Je Pape, à la tête de cette grande portion de 
l'humanité, restituée. en grâce, se trouve, plus fort contre les 
ennemis de Dieu. 

Parmi les puissances divines, il n'y en a pas, après les trois 
personnes de la Sainte~ Trinité, en plus grand crédit que la 
très Sainte Vierge. Préfigurée dans la sngesse divine, prédes
tinée, dès ·le eommencement de la création, promise après la 
chute comme exterminatrice du serpent tentateur, préparée 
par . des: symboles natlliFels et par des figures historiques,. 
annoncée par les prophètes à différentes reprises et sous 
différentes· formes, immaoo.lée dans sa conception, venue dans, 
la plénitude des temps, vierge consacrée à Dieu, épouse sans 
cesser d'être vierge, mère de Jésus-Christ par l'opération mira
culeuse du Saint.Esprit.; reine des apôtres, des martyrs, des 
<l'Onfosseurs, et des, vierges,; reine aussi du Ciel depuis l' As,c . 
somption, Marie est: la toute-puissa11ce suppliante. Ce que 
sont. les trois persoooe11 de la Sainte-Trinité, par elles-mêmes, 
Marie, mère de JésliS .. Cbrist, fille du Père, épouse du Saint
Esprict, :l'est, à raison de·ses fonctions, de ses vertus et de ses 
mérit1ts, par son créd1t au ciel. L'omnipotentia supplex, le beau 
mot: de saint Bernard, n'est pas seulement un cri de la piété, 
c'est la formule exacte de la puissance de la Sainte-Vierge. 
dans le gouvernement de la Providence; c'est la promesse de 
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t011s les brenfaits que nous pouvons eli recevoir, si nous 
savons implOTer son crédit. C' es,t la croyance du peuple fidèle 
que la confiance en Marie est un signe de prédestination·; ,et 
c'est la croyance des Papes et en particulier de Léon XIH, 
qu'allant à Jésus-Christ ·par Marie, ils ne p=vent pas é'prml-' 
ver de déception dans leur gouvernement. C'est pourquoi, 
pendant presque toute la durée de s,on pontificat, presque 
chaque année, Léon XIII voulut adress,er la parole au p,mple · 
chrétien et au clergé catholique, pour lui exposer quelques
uns des mystères dtl Saint-Rosaire. Trait remarquable ! Le 
Pape pouvai't invoquer la Sainte-Vierge dans ,quelqu'un des 
my,stères dont il est parlé dans rEvang'ile et par quoi ·s'affirme 
le plus sa puissance ; il pouvait l'implorer dans sa conception 
it:nmaeulée, dans sa virginité fée.onde, -dans son annonèiation, 
sa. présentation, clans ses mystères joyeux, douloureux -et glo
rie'l!IX; pa-r exception, il n'a guère voulu l'invoquer que dans· 
une forme relativement nouvelle, introduite dans l'Eglise, au 
XIII• siècle, par saint Dominique. Le lRosaire est une forme 
de pcière -où l'on exalte la Sainte-Trinité, où l'on implore le 
Pèce selon les form.u\.es de Jésus-Christ, où l'on salue Marie 
a·vec 1es iparoies de J.'Ange et les invocations de l'Eg'lise. Mais 
pom·quoi le Pape choisit-il· cette formufo ,du XIII• siècle de 
préfér,ence à tant d'autres, en juste eomûdération dans l'Eglise? 
C'est parce que 1e Rosaire est la prière à Marie en {orme de 
e-0mbal contre les m11wmÎ>s de Dieu et de son Eg!îse. Le 
Rooaire a été !'.arme de saint OomiID.ique contre tes Albigeois 
du comt.e de Toulouse et rappelle un Saint mourant, écrivant 
awc son sang les premières paroles du Credo ; le Rosaire a 
été l'arme de samt Pie V pcour anéantir, nu golfe de Lépante, 
la i1@tte t'l'iTq,ne; le Rosaire « été l'arme du Pape 'Grég-Oire XIH 
pour écrn,ser définiLi'Vement la puissance musulmane sous les 
murs .de Vienne; !e Rosaire a été l'arme de Pie V11 pour bri
ser dans ies steppes de fa Russie, i' orgneilleuse puissance de 
N:apoléon. Marie, à ell.e 1reule, so!a, ,3. écrasé sous son pied la 
tête du serpent et l'orgueil de tous 1Nl>S hérésiarques ; mais, 



258 PONTIFICAT DE LÉON XIII 

plus particulièrement, elle a été le bras qui a écrasé les puis
sances conjurées contre l'Eglise. On a beaucoup dit que le 
Pape Léon XIII n'était pas militant et peut-être ne l'a-t-il pas 
été toujours autant qu'il aurait pu l'être. Cependant, il faut 
confesser à sa louange qu'il n'a cessé d'invoquer la Vierge des 
Saints Combats ;· qu'il parait avoir crié sans cesse vers le ciel : 
Usquequo Domine? Jusqu'à quand souffrirez-vous la crimi
nelle ivresse des persécuteurs de votre Eglise? Et s'il n'est pas 
descendu dans l'arène comme Grégoire VII, s'il n'a pas frappé 
les puissances infernales de son gantelet, comme Pie IX, du 
moins il a imploré, par sa prière et par la prière de toute 
l'Eglise, cette Vierge qui devra bien, un jour, écraser la tête 
de la Révolution athée et satanique. 

En dehor.s de la Sainte-Vierge, dans la hiérarchie de nos 
prières, il y a les anges et les saints. Les anges sont de purs 
esprits, fidèles à Dieu, constitués pour toujours dans la jus
tice fixe. Leur nom, tiré du grec, marque la mission qu'ils 
remplissent près de Dieu, en exécutant ses ordres et en pré
sentant nos prières. Léon Doney, évêque de Montauban, a 
expliqué savamment dans une pastorale, la nature, les fonc
tions des anges et les multiples modes de concours qu'ils prê
tent à la Sainte Eglise. L'Eglise a simplement inscrit dans son 
catalogue liturgique les anges dont elle connaît sürement l'in
tervention : Michel, le vainqueur de Lucifer sur les hauteurs 
des cieux; Raphaël, le compagnon de Tobie près Gabélus ; 
Gabriel, l'archange de l'Incarnation. Les Saints nous sont 
mieux connus, ils ont porté avant nous le poids du jour et les 
misères de la vie; ils nous ont appris par leur exemple à les 
porter saintement ; maintenant ils sont nos intercesseurs 
auprès de Dieu. Encore que l'Eglise invoque tous les Saints 
du Paradis, .à chaque époque, elle invoque surtout ceux qui, 
récemment canonisés, lui doivent une plus efficace protection. 
Les canonisations se préparent de longue date et à loisir, sui
vant un ordre marqué par les circonstances ; elles s'accom
plissent, selon qu'il plaît au Créateur, dans un moment plus· 
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favorable à nos intérêts spirituels. Léon XIII, pendant son 
pontificat, eut soin de continuer les traditions de ses prédé
cesseurs. Pendant ses vingt-cinq ans de règne, il fit vingt-neul; 
béatifications et douze canonisations, avec toutes les solenni~ 
tés de l'Eglise Romaine. Les Saints : Jean-Baptiste de Rossi, 
Laurent de BI<indes, Benoît-Joseph Labre, Claire de Monte
falco, les sept fondateurs des Serviles, Pierre Claver, Alphonse 
Rodriguez, Jean Berchmans, Antoine-Marie Zaccaria, Pierre 
Fourier, Jean-Baptiste de la Salle, Rita de Carria, sont, par 
l'autorité de Léon XIII, les protecteurs de l'Eglise et de la 
Chaire Apostolique; trois d'entre eux sont l'honneur et la 
protection de la France. 

On gouverne bien de haut et de loin, on n'administre bien 
que de près. En étudiant les actes de Léon XIII dans les 
diverses provinces de la chrétienté, nous pourrions apprécier 
mieux les divers services rendus aux différentes nations. 
L'histoire ressemble à l'administration. C'est en regardant de 
plus près, qu'elle peut mieux mesurer les hommes et les 
choses, en parler avec plus d'équité, rendre à la postérité un 
meilleur service. 

14. La Presse. - Les temps modernes se vantent beaucoup 
de leurs progrès, et tout n'est pas vain dans leur forfanterie. 
A leur actif on peut noter une certaine amélioration du bien
être de l'humaine espèce ; mais, en sens contraire, on leur doit 
une certaine anarchie intellectuelle et dissolution morale qui 
rend le bien-être moins utile et rend plus lourdes, au milieu 
des jouissances, les peines de la vie. Dans ces contradictions, 
il y a une chose qui aggrave tout, c'est la presse. De tout 
temps, la parole a été l'organe de la pensée ; dès les premiers 
temps, des signes marqués à la main sur un papyrus don-, 
naient à la pensée une expression et à la parole fugitive Ul'l 

écho, durable. Le travail de l'écriture avait été longtemps très 
pénible dans son expression et très restreint dans son expan~ 
sion. Au début de l'ère moderne, l'invention de· l'imprimerie 
vint prêter à la plume un concours merveilleux, et aux pen-
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sées ùne expression à la fois plus étendue et permanente. Cet 
art, toutefois, était resté encore longtemps borné aux livres, 
très respectables sans doute, mais accessibles seulement à 

l'éiite de l'intelligence. Les libres-penseurs eurent l'idée de 
réduire le volume aux minimes proportions de la brochure et 
du pamphlet. Enfin, depuis la révolution, le journal, la feuille 
volante s'est mise à courir le monde et à l'agiter dans tous les 
sens. Anjourd'hui, dans les cinq parties du monde, il y a des 
publicistes et des journaux qui forment comme un conseil per
manent de lu pensée humaine. La presse, par le journal, par 
.les brochuTcs et par le livre, est demellrée, dans 1outes les 
sociétés une .puissance, fort dédaignee sans doute, souvent 
limitée et contrariée, mais toujours forte. Une goutte d'eau 
èreuse une pierre, une .pensée peut soulever le monde et ren
verser les empires. Sous la royauté constitutionnelle, la presse 
~'appelait Ie quatrième pouvoir de l'Etat. A peu près partout 
eHe a substitué au régime des institutions Bociales, un régime 
d'opinion qui priITIB tout et s'achemine à devenir une suprême 
et universelle puissance. A ce titre, la presse devait attirer 
l'attention de la Papauté. Dès les premières agitations révolu
tionnaires, l'Eglise avait établi une police des livres, un con
trôle rassiirant et de prohibition qui servait à édairer les 
consciences. Léon X avait pu saluer la presse comme une in
vention divine ; ses successeurs avalent dü en rabattre plus 
d'une fois; Pie VI, Pie VII, Léon XII, <Grégoire XVI, Pie IX, à 

différentes reprises, avaient dû en· endiguer les débordements. 
Aucun Pape n'a peut-être, autant que Léon XIII, attiré l'atten
tion sur la presse, marqué ses devoirs, sign"Rlé ses périls, 
appelé tous les esprit5 et tous }es pouvoirs à surveiller, à con
trôler, au besoin, à combattre, dans ses écarts, cette formida
ble puissance. 

Rapporter ici et honorer les enseignements de Léon XIII sur 
Ia fonction de la presse, surtout de la presse quotidienne, est, 
pour l'historien un devoir grave. Par aucun côté, sauf par 
ses œuvres, ce pontife n'a peut-être montré un si grand souci 
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de la vérit'é,. de la vertu, du salut des âmes et de la prospérité 
des peuples. Si ses enseignements étaient classés et fécondés 
par une pensée en harmonie avec leur très courte expres~ion, 
ils constitueraient facilement un traité de droit sur la presse 
périodique. - Et d'abord deux cités se partagent le monde; 
dans chaque cité, règne un esprit contraire; ces esprits opposés 
ont leur expression dans la presse. Il y a une bonne et une 
mauvaise presse ; elles enfantent toutes les deux des papiers . 
qui ont bec et ongles et qui se battent pour se disputer l'em
pire. La direction à imprimer aux peuples est l'enjeu de leur 
combat. Que sont ces deux presses et quels sont nos devoirs; 
à remplir, pour nous garer des périls et coopérer, chacun dans 
sa sphère, à la défense de la bonne cause? 

Dans !'Encyclique Jmmortale Dei, le Pape avait rattaché à 

la libre-pensée, l'origine de la mauvaise presse. « La liberté 
de penser et de publier ses pensées, soustraite à toute règle, 
n'est pas de soi, un bien dont la société ait à se féliciter; c'est 
plutôt la source et l'origine de beaucoup de maux ... » Cette 
licence n'est pas un droit. 

« A prnpos de la liberté d'exprimer, par la parole ou par la 
presse, tout ce quo l'on veut, ajoute !'Encyclique Liber/as, 
assurément, si cette liberté n'est pas justement tempérée, si 
eHe dépasse le terme et la mesure, une telle liberté, il est à 

peine besoin de le dire,. n'est pas un droit, car le droit est une 
faeulté morale, qui ne peut appartenir. naturellement 5 la 
vérité et au mensonge, au bien et au mal. Lo vrai, le bien, on 
a le. droit de le propager dans l'Etat, avec une liberté pru
dente, afin qu'un plus grand nombre en profite ; mais les doc
trines mensongères, pente la plus fatale de toutes pour l'es
prit, mais les vices qui corrompent le cœur et les mœurs, il 
est juste que l'autorité publique emploie à les réprimer sa sol
lic~tudc, afin d'empêcher le mal de s'étendre, pour la ruine de 
la société. Les écarts d'un esprit licencieux, qui, pour la mul
titude ignorante, deviennent facilement une véritable oppres
sion, doivent justement être punis par l'autorité des lois, non 



262 PONTIFICAT DE LÉON XIII 

moins que les attentats de la violence, commis contre les fai
bles. Et cette répression est d'autant plus nécessaire que, con
tre ces artifices de style et ces subtilités de dialectique, surtout 
quand tout cela flatte les passions, la partie sans contredit la 
plus nombreuse de la population ne peut en aucune façon ou 
ne peut qu'avec une très grande difficulté, se tenir en garde. 
Accorder à chacun la liberté illimitée tle parler et d'écrire, rien 
ne demeure sacré et inviolable, rien ne sera épargné, pas 
même ces vérités premières, ces grands principes naturels, 
que l'on doit considérer comme un noble patrimoine commun 
de l'humanité. Ainsi la vérité est, à peu près, envahie par les 
ténèbres et l'on voit, ce qui arrive souvent, s'établir avec faci
lité, la domination des erreurs les plus pernicieuses et les 
plus diverses. Tout ce que la licence y gagne, la liberté le 
perd; car on verra toujours la liberté grandir et se raffermir, 
à mesure que la licence sentira davantage Je frein ... Il résulte 
donc qu'il n'est nullement permis de demander, de défendre 
et d'accorder sans discernement la liberté de la pensée et de 
la presse, comme autant de droits naturels. >> 

Or cette licence est générale. Une incroyable liberté de tout' 
publier voue les choses les plus saintes au mépris et à la déri
sion de la foule. Par les livres, par les journaux, les écoles, 
tes chaires, les cercles, les théâtres, elle sème largement les 
germes de la licence et de l'immoralité ; elle ébranle les princi
pes, elle propage les maximes qui pervertissent l'intelligence 
et corrompent le cœur. Le but c'est de saper le catholicisme 
dans tous ses fondements. Tout ce que ces dernières années 
ont vu de troubles et de séditions, ils entreprennent de le jus
tifier, ils poursuivent avec hostilité l'Eglise · et le Pontife 
suprême, de malédictions quotidiennes et d'accusations calom
nieuses. Ce mal immense gagne tous les jours du terrain ; il 
attaque Dieu, la révélation, la vérité, la vertu, la société civile, 
l'Eglise. Il faut donc la combattre et pour la combattre avec 
succès, il faut s'en détourner, l'avoir en horreur, ne pas la 
lire, ni y collaborer, lutter continuellement et lui opposer la 
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bonne presse. « Quand il s'agit d'une secte qui a tout envahi, 
il ne suffit pas de se tenir sur la défensive, il faut descendre 
courageusement dans l'arène, et la combattre de front, oppo
sant publication à publication, écoles à écoles, congrès à con
grès. Aux gages de la franc-maçonnerie combat une presse 
antichrétienne au double point de vue religieux et moral ; 
vous, de votre personne et de votre argent, aidez, favorisez 
la presse catholiquè. » 

La nécessité de la bonne presse, le Pape l'inculque à tous 
les évêques, nommément aux évêques du Portugal, d'Italie, 
d'Autriche, du Brésil et du Pérou. « Votre paternelle vigi
lance s'exercera dans la recherche soigneuse de ce qui peut 
le mieux contribuer, à ce que des écrits soient publiés qui 
sèment la bonne doctrine et favorisent les germes .des vertus. » 
« Pour le salut des hommes, aux écrits il faut opposer des 
écrits et que le remède découle de la source même du poi
son. » - « Pour l'édification, il sera assurément très utile que 
des hommes instruits ét pieux se consacrent à des publications 
quotidiennes et périodiques. >> - C'est un remède. « Cette re
commandation a pour but de guérir, par une science de bon 
aloi, les maladies intellectuelles des hommes et de les prému
nir à la fois contre les formes multiples de l'erreur et contre 
les nombreuses séductions du vice.» - C'est une arme. « Que 
ce ne soit donc pas une des moindres sollicitudes des catholi-· 
ques de combattre avec ces armes, pour la défense de la 
religion chrétienne. » - C'est une défense appropriée à notre 
temps. « Au nombre des moyens les plus aptes à défendre la 
religion, il n'en est pas, à notre sens, de plus efficace et de 
plus approprié à l'époque actuelle, qne celui qui consiste à 
répondre aux écrits par des écrits et à confondre ainsi les 
artifices des ennemis de la foi.>> - La presse est la maîtresse 
de l'opinion. « A notre époque, le peuple ne se forme guère 
d'opinion et ne règle guère sa vie que d'après la lecture quoti
dienne des journaux.» C'est un des besoins des temps pré
sents. cc Vous connaissez le temps présent : d'un côté, les 
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hommes sont animés d'une insatiable avidité de lire; de l'au
trè,. un torrent de mauvais écrits se répand en toute licence, 
et c'est.à peine si l'on peut évaluer quels ravages il en résulte 
pour l'honnêteté des mœurs. » C'est donc un devoir de se 
dévouer à la bonne presse. - « Graver dans l'esprit des peu
ples une notion exacte et presque l'image de Jésus-Christ : 
voilà ce que vous devez considérer comme la principale partie 
de votre devoir. » 

Le développement de la presse est donc la principale partie 
dù devoir d'un évêque : mais comment ? 1 ° Par des sociétés : 
« r-;ous savons que quelques sociétés se sont déjà formées dans 
ce but louable. Aussi désirons-nous vivement les voir augmen
ter en nombre et produire chaque jour des fruits plus abonc 
dants. » 2° Par des sociétés fondées en chaque pays :. En cette 
matière, il importe beaucoup de recommander aux évêques, 
que le travail des écrivains, bien réglé, soit encouragé et déve
loppé. Certes, il faut reconnaître en tous pays à ces écrits 
excellents,, une grande utilité pour les intérêts religieux et 
civils. » 3° Par des sociétés fondées en chaque province el 
chaque jour : « JI est à désirer que, au moins dans chaque 
province, on crée quelque organe d'enseignement et cela par 
le moyen de publications fréquentes, et, s'il se peut, quotidien
nes.» 4° Chaque fidèle doit s'intéresser à la presse : « C'est le 
devoir des fidèles de soutenir la bonne presse, soit en refusant 
toute faveur à la mauvaise, s-oit en concourant directement, 
chacun dans la mesure de ses moyens, à la faire vivre et pros
pérer. >l· 5° C'est surtout le devoir des publicistes : « Il faut que 
les laïques érudits qui aimen1 l'Eglise, notre Mère, et qui, 
par leurs paroles et leurs écrits, peuvent utilement soutenir 
les droits de la religion catholique, multiplient leurs lravaux 
pour sa défense." 6° Le· Pape en appelle surtout aux savants: 
« Tous peuvent contribuer à ce devoir, si grandement méri
toire : les lettrés el les sai;ants en prenant la défense de l'Eglise 
dans les livres ou dans la presse quotidienne, puissant instfllll
ment dont nos adversaires abusent tant. >, 7° Le Pape compte, 
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pour soutenir la presse, sur les libéralités des riches : « Quant 
à ceux qui, vraiment et de tout cœur, veulent voir fleurir la· 
religion et la société,. que ceux-là protègent de leurs libérali
tés, la fécomlité de la presse et du génie, chacun proportion
nant ses largesses à sa fortune. » 

Le Pape ne tarit pas d'éloges en faveur de la bonne presse; 
il se corn plaît à énumérer ses services : 1 ° A ses yeux, c'est la 
première des œuvres : « Parmi les enseignements, vous met
trez en première ligne ceux qui regardent la bonne direction 
des journaux et autres écrits .du même genre, qui sont répan
dus dans la foule. » 2° La presse lutte pour les bons princi
pes : « Elle concentre ses efforts à la défense des bons prin
cipes foulés ~ux pieds et au triomphe des doctrines du Siège 
Apostolique.» 3° La presse lutte pour le salut des àmes : 
u Dans cette lutte ardente et variée où l'on comhat pour le 
salut des àmes, toute la force et l'habileté des hommes seraient 
vaines, si les secours appropriés au temps, ne leur venaient 
du ciel. )l '1° La presse va au peuple : « Vous allez au peuple, 
aux ouvriers, aux pauvres. C'est pour cela que vous écrivez 
des livres et des articles dans les journaux et les revues pério
diques. ll 5° La presse a pour elle l'avenir : « Nos cordiales 
félicitations à ceux qui travaillent à la fois pour une cause si 
honorable et si fructueuse, les exhortant à continue,, de défen
dre les lois de l'Eglise, avec la concorde et la prudence néc<ls
saires. ll 6° La pe~sécution n'empèchera pas le triomphe : 
<G Dans cette œuvre, si quelques vexations attendent nos fils 
dévoués, qui osent descendre dans l'arène, un chrétien ne 
peut souffrir pour une plus juste cause ... On jette maintenant 
lllill seupçon injurieux sur la presse... Notre douleur s'accroît 
davantage quand aux ealom:nies succèdent les ades arbitraires 
et violents ... La vérité, malgré 1es efforts persévérants contre 
elle, les brisera et lriomph,era : un moment elle peut être obs
e1wcie ; éteinte, jamais! )~ 

Mais pour remporter ce triomphe définitif, il y a des règles 
Il d:re5ser. ll.e5'fllelles? 1° Défendre la religion' et la société : 
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c< La défense du nom chrétien, dit Léon XIII, réclame impé
rieusement que l'assentiment aux doctrines enseignées par 
l'Eglise soit, de la part de tous, unanime et constant, et, de 
ce côté, il faut se garder : ou d'être en quoi que ce soit de con
nivence avec les fausses opinions ou de les combattre plus 
mollement que ne le comporte la vérité... Dans une lutte où 
les plus grands intérêts sont en jeu, il ne faut laisser aucune 
place aux dissensions intestines, ou à l'esprit de parti, mais, 
dans un accord unanime des esprits et des cœurs, tous doivent 
poursuivre le but commun, qui est de sauver les grands inté
rêts de la religion et de la société. » 2° Il faut observer ses 
obligations d'Etat : cc Les bons résultats seront abondamment 
obtenus si les écrivains observent les devoirs propres à ceux 
qui combattent pour les justes causes, c'est-à-dire observent 
les convenances, la modération, la sagesse, la charité, et, avec 
cela, défendent fermement les principes du vrai et du juste, 
soutiennent les droits sacrés de l'Eglise, font resplendir la 
majesté du Siège Apostolique, respecter l'autorité de ceux qui 
gèrent les affaires publiques, et, dans l'accomplissement de ces 
devoirs, se souviennent de rechercher, comme il est juste, la 
direction des évêques et de suivre leurs conseils. » Ici une 
observation est nécessaire : c'est qu'il est très facile en ma
tière de presse, de distribuer de bons conseils ; mais, avec la 
meilleure volonté du monde, il est difficile et presque impossi
ble de les observer. Nous tenons une plume depuis longtemps, 
nous ne nous croyons pas féroce ; mais, il est à peu près im
possible, lorsqu'on est clairvoyant, convaincu et zélé, qu'on 
a, devant soi, des adversaires obtus, méchants, violents, indé
crottables, à peu près impossible, disons-nous, de ne pas les 
meurtrir un peu. Ne combattrait-on qu'avec une épingle, 
encore faut-il qu'elle pique un peu l'adversaire. Si vous vous 
bornez à lui offrir une potion d'eau sucrée, difficilement vous 
l'amènerez à résipiscence. - 3° Les publicistes doivent obéir 
au Saint-Siège : << Que les rédacteurs de journaux, sans dis
tinction, s'en remettent avec une entière. docilité et tranquillité 
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d'esprit aux enseignemen(s du Saint-Siège, que tous unis, dans ce 
même sentiment, ne se proposent qu'un objet : consacrertoutes 
leurs forces à la défense de la religion et au salut de la société 
menacée. lei, pas de difficulté, mais cette docilité ne doit 
pas empêcher les batailles. Les. batailles de· plume sont inévi
tables ; elles sont absolument nécessaires ; il est à peu près 
impossible que, dans l'ardeur du combat, on n'excède pas en 
quelque chose. Même en cas d'abus possible ou probable, il 
ne faut pas que le Saint-Siège intervienne trop tôt au milieu 
des combattants. Autrement la sagesse des chefs nuirait à l'in
trépidité des soldats et aux bons effets de la victoire. -· 
4° Les publicistes ne doivent pas non plus entraver l'épiscopat; 
s'il y avait renversement de l'ordre hiérarchique, diminution 
de respect et d'obéissance, obstacle à l'action épiscopale, ce 
serait un dommage. Mais il ne faut pas non plus que l'inter
vention des évêques vienne entraver les écrivains. Tous les 
évêques ne sont pas des Athanase, des Basile et des Chrysos
tome; il y en a qui sont trop inféodés au pouvoir, d'autres 
même qui dépendent de la franc-maçonnerie. Ce sont précisé
ment ces évêques peu capables, serviles ou vendus, qui se 
montrent toujours les plus hostiles à la presse militante. Pour 
eux, les journalistes sont des hommes à étrangler ; ils sont 
plus catholiques que le Pape, ils font beaucoup de mal à 

la religion, et autres plates rengaines. Saint François de Sales 
a dit, là-dessus, le mot décisif: c'est charité de crier·. Au loup ! 
quand le loup est dans la bergerie. 

La profession des journalistes comporte beaucoup d'autres 
recommandations. C'est une profession si difficile, si délicate, 
si nécessaire aujourd'hui, un bon journaliste est si difficile à 
former et à employer que, naturellement, tous les hommes 
de cette profession ne seront pas des Veuillot ou des Mar
gotti. On ne saurait trop exhorter les publicistes catholiques 
à rester unis entre eux, à chercher l'intérêt commun ; à éviter 
les polémiques ; à ne pas se départir de la charité, à rester 
dignes et même à respecter les adversaires, si l'on peut croire 
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encore à leur bonne foi. Le 22 février 1879, le Pape, recevant 
un pèlerinage de journalistes français, leur disait entre 
·.autres : « Bien que vous ne puissiez pas vous servir de ces 
.procédés et de ces appâts dont se servent vos adversaires, 
vous pouvez, au moins, les égaler par la variété et l'élégance 
des informations et même les &urpasser par la science des 
.choses utiles ; surtout par la vérité que l'esprit désire naturel
lement connaître et dont la force, la beauté, la supériorité sont 
telles, que dès qu'elle apparaît, elle arrache sans peine l'assen
timent même de ceux qui lui sont contraire~. Pour atteindre 
à cette fin heureuse, il faut employer un langage digne et 
mesuré, qui ne blesse pas le lecteur par une amertume exces
sive ou intempestive et qui ne sacrifie pas le bien général aux 
intérêts des partis et aux avantages particuliers. Nous pen
sons que vous devez vous appliquer par-dessus tout, selon 
l'avertissement de l'Apôlre, à n'avoir pas de schisme parmi 
vous et à vous tenir dans le même esprit, en adhérant avec 
toute la fermeté de vos cœurs aux doctrines et aux décisions 
de l'Eglise. >l - Le Pape a, dans ses écrits, nne telle préci
sion de termes et un si grand souci des distinctions nécessaires, 
que sa pensée est toujours d'une justesse irréfragable. Ne 
fût-on pas contenu par le respect, on ne pourrait contester 
justement une de ses paroles. Mais pour se tenir au sens 
exact, il faut savoir qu'il y a toujours, entre la spéculation et 
la prati<1ue, une énorme distance. En matière de presse et sans 
porter brèche ni à la justice, ni même à la miséricorde, la 
plume est toujours nne épée et la langue un organe à terribles 
meurtrissures. De plus, en matière de presse, et sous rése_rve 
de la bonne foi de l'adversaire-ce qui n'existe pas souvent
il y a le mot du comte de Maistre ; On n'a rien fait contre un 
adversairn, tant qu'on ne l'oblige pas à reculer. La presse 
est la plus formidable des puissances, et malgré tout, il lui 
faut des immunités professionnelles. Du miel de saint François 
de Sales, il ne faut pas faire du vinaigre, encore moins du 
poison pour les soldats de la Sainte Eglise. 
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§ Ill. - LE PAPE ET L.'lTALlE 

1. Le gouvernement de l'Eglise . . - Le gouvernement de 
l'Eglise, c'est le gouvernement de rhumanité rachetée par 
Jésus-Christ, mourant sur la croix, confié à la sollicitude du 
Prince des Apôtres, Pierre. Pierre, comme Apôtre, a entendu 
Jésus-Christ dire : ·«Ceci est mon précepte, que vous vous 
aimiez les uns les autres ... Allez, enseignez toutes les nations ... 
Soyez braves dans la guerre et combattez contre l'antique 
serpent. .. Soyez pacifiques. Ds ·vous haïront, ils vous traîne
ront devant leurs synagogues ... Vous serez persécutés à cause 
de mon nom ... Ayez confiance, j'ai vaincu le monde. » A Pierre 
seul, comme Prince des Apôtres, il a été dit : « Tu es Pierre 
et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise et les portes de !'Enfer 
ne prévaudront pas contre Elle... Pais mes agneaux, pais 
mes brebis ... confirme tes frères. » - Ces étonnantes paroles,. 
prononcées par une bouche qui a la puissance de faire tout ce 
qu'elle dit, ont été répétées, depuis dixcneuf siècles, à tous les 
successeurs de Pierre. Dans tous. les successeurs de Pierre, 
malgré la différence de caractère et les vicissitudes des temps, 
elles se sont accomplies à la lettre. L'histoire de deux cent 
soixante Papes est la vérification. de.s paroles de Jésus-Christ; 
cette mer:veille est sous nos yeux ; elle ne peut être que l' œuvre 
de Dieu. Merveille d'autant plus. éclatante que le monde, 
depuis dix-neuf siècles, a conjuré la ruine de Pierre et de sa 
monarchie. Pierre a été caché dans la maison de Pudens, 
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précipité dans la prison Mamertine, crucifié la tête en bas. Les 
trente premiers successeurs de Pierre ont, comme lui, versé 
leur sang pour arroser les fondements de l'Eglise. A partir de 
Constantin, ils ont à lutter contre le despotisme des Césars et 
contre la persécution des Césars hérétiques, presque aussi 
féroces que lâches. Après les invasions des barbares, ils ont à 
repousser Attila, à subir les Alaric et les Théodoric, à se dé
fendre contre les rois de Lombardie. Quand Charlemagne est 
descendu au tombeau, nouvelles luttes contre les tyranneaux de 
la féodalité et guerres interminables avec les Césars allemands. 
Saint Grégoire VII, pour avoir aimé la justice et haï l'iniquité, 
meurt en exil; pour le même motif, Boniface VIII est souffleté 
à Anagni. Par l'effet des Conciles de Constance et de Bâle, 
après le grand schisme et la captivité d'Avignon, il y a partout 
complot permanent des rois contre la Chaire du Prince des 
apôtres. La royauté, tombée en absolutisme, n'a plus que des 
outrages pour le successeur de Pierre ; les peuples, tombés 
sous le régime constitutionnel et démocratique, sont _à leur, 
tour les despotes à mille têtes. Pie VI mort en exil à Valence, 
Pie VII en prison à Savone et à Fontainebleau, Pie IX et 
Léon XIII prisonniers au Vatican. Voilà, en somme, dans le 
gouvernement de l'humanité, la caractéristique de ]'histoire 
des Pontifes romains. 'Les. nations frémissent, les rois se 
lèvent, les princes complotent contre Dieu, contre son Christ 
et contre son Vicaire. Les princes ont contre lui toutes les 
ressources, toutes les forces du monde ; le Pape est sans 
défense·. Le Pape, au milieu de tous les assauts, a été invité 
à la confiance ; il lui a été dit d'être pacifique, il est pacifique ; 
de posséder son âme dans la patience, il a une patience imper
turbable. Mais il lui a été dit également que le monde est 
vaincu, et il n'en doute pas; s'il est une enclumé, qui se 
heurte contre lui se broie ; s'il est un marteau, toute tête sur . . 

laquelle il s'abat, tombe. Une seule chose lui a été recom-
mandée : de ne pas se servir du glaive, et tout désarmé qu'il 
est, telle est sa puissance qu'elle met tous ses ennemis et 
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toutes leurs armes en poussière. C'est là, en trois mots, le 
résumé de l'histoire des Pontifes romains, jusqu'à Pie X, 

C'est à Joachim Pecci, le petit poète de Carpinetto, devenu 
Léon XIII, qu'il était donné maintenant de gouverner le monde, 
de subir ses assauts et de vaincre tous les ennemis de 
l'Eglise. Pacifique, il l'est ; patient, il le sera jusqu'à être 
obligé de s'en repentir. A son avènement, le monde entier se 
soulève contre sa puissance. Les cardinaux l'ont élu dans une 
prison ; il n'en sortira pas une seule fois pendant vingt-cinq 
ans ; et c'est à travers les barreaux d'une prison qu'il fera 
passer les instructions et les ordres du bienheureux Pierre. 
Si un Pape a été réduit à toutes les conditions d'une rigou
reuse impuissance, c'est bien Léon XIII. Vous me direz qu'il 
peut, comme Pierre, rompre ses chaînes, abattre les murs 
de son cachot, ou au moins s'enfuir sous un déguisement et 
s'en aller, pèlerin apostolique, à travers le monde. Sans 
doute, il le peu.t, il pensera peut-être à quitter Rome ; mais 
il ne s'exposera pas à rencontrer Jésus-Christ sur la Voie 
Appienne ou sur le chemin d'Ostie. C'est dans le carcere dura, 
sous les plombs du Vatican, que se passera son existence. 
Pontificat comme il ne s'en est pas vu depuis les Papes 
des Catacombes ; nous avons, en constatant les ingratitudes 
d'un tel sort, à en énumérer et apprécier les actes, Lorsque 
Léon XIII était vivant, nous avons pu lui offrir nos hommages 
d'auteur et solliciter ses conseils ; nous n'avons pas eu l'hon
neur de le connaître autrement que par ses actes et par ses 
paroles. Maintenant qu'il est mort, nous n'avons pas à prendre 
la mesure de son tombeau, mais à le ressusciter en histoire. 

Nous allons donc maintenant parcourir le monde et y étudier 
partout l'action apostolique de Léon XIII. Nous sommes 
encore trop près des événements pour les connaître à fond, 
dans tous leurs secrets ; nous les voyons d'assez près pour les 
connaître et pour en parler. Les aveux, confidences et révéla
tions de l'avenir ont, sans doute, leur prix; la proximité n'offre 
pas de si grands désavantages. Les effets lointains nous 
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échappènt; les effets immédiats nous crèvent les yeux ; le fait 
lui-même est d'hier ; l'impress-ion qu'il a produite est encore 
vivante. Impossible de se laisser aile![" aux aigreurs de la 
passion ou <le se laisser prendve :au:x illusions de il'enthou
si-asme. N0ns confessons toutefois que, -sou:s ce douhle rap
po,rt, un eontempo'l'ain e~ toujours suspect. Le lecteur en 
tiendra com'Pte. 

2. Le Pape et l'Italie. - Le premier acte significatif du 
nouveau Pape fut la nomination du cardinal Franchi à la 
secrétairerie d'Etat. Cc prëlrrt, nncien nonce à Madrid, avait la 
rèputation d'être libéral, ce qui n'est fâcheux que pour sa mé
moire; il mourut peu après, et, eût-il vécu, il n'eût influencé 
en rien les décisions de Léon XIII, le p1ns personnel des hmn
mes. Franchi eut pour successeur Nina, p,-éfet de la Propa
gande, pius expérimenté que son prédécesseur. 'L'avènement 
d'un nouveau Pape est une occasion pour supprimer tous les 
conflits et laisser tomber toutes les mauvaises 'humeurs : en 
habile bomme, Léon XIH n'y voulut point manquer. De sa pro
pre main, il écrivit dans les trois pays où -sévissait 'le plus iort 
la persécution, en Frnnce, en Russie et en 'Suisse. Par ees dé
marches, il ne contredisait puint 'Pie IX et n'abandonftait pas 
la cause de ses enfants; au contraire, il prenait !e moyen d:e 
<léfondre leurs droits et saisissait chaqU'e occasion de ranimer 
leur couragB. L'Encydique d'avènement, par la fermeté 'l'lu 
langage et la précision de ces vues, ranime toutes les espé
rances. On avait dît Léon XIII accommodant~ i1 devait réeon
cilier l'Italie avec ln papauté, l'Eglise avec le libéralisme. Les 
divers organes de la presse italienne, la Nazione, la Ri{orma, 
n?- se firent, à cet égard, aucune iHusi'OTI. Le nouveau Pape, 
dirent-ils, ne maudit pns, ne menace pas. !\fais quant à 'la 
eondamnafion des conquêtes de l'esprit moèlerne, ,il est abso1u, 
dur, décidé, inexorable, comme son prédécesseur. Dans ce 
1ong document, vous ne trouverez pas une parole, pas une idée 
qui admette que l'Eglise puisse se rééoncilier avec la civfüs11-
tion moderne. La forme -est douce, chllîiée, mais la substance 
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•hitmnsigeanle. -Léon XUI ·n'est pas ,,moins ,iilllexihl.i que 
·Pie IX; o:n pounait<même dire qu'il l'.est diawantage. 

Après la ville et 'le monde, la pTemi'ère préoccupation ·iFun 
Pape, c'est l'Iüilie. 'L'âttitude de l'Italie au •regard ·du gouver
nement usurp:iteur est ·réglée par la ·formule ·de Margotti, ·noti
fiée ·par Pie IX. Ni 'électeurs, ni élus. 'Léon 'XIII, dans "Une 

'lettre au duc Sâlviâti, le 3 mai 1878, y donne sa ·pleine 
adhésion. « Ce programme, füt'L'éon XIII, en démontrant·eom
'bien sont grands le zèle èt ·la piété des associations catholi
ques, donne la plus douce consolâtion · au cœur du Pontife et 
mérite sa t1'ès pleine approbatiun... Vous avez bien ·mérité 
'jusqû'ici de 'l'Eglise ét de la . Ptltrie; ·souvenezsvous ·que ce 
rëstiltat a été uniquem.int 'f'effot tle 'l'union ·d'esprit èt ·de .cœur 
qui a régné parmi vous et que ·vous avez· pûis'ée à ·ce centre 
\:le 'l'unité catholique. ·Continuez· l::lonc à vous tenir de plus en 
plus attachés, non seulement ,aux ordres, ·mais aux vœux et 
·aux conseils de ce 'Si'è_ge. » 'La question était · donc •tranchée 
d'une façon catégorique ; penBant vingt-cinq ans, cette déci
sion "Sera maintenue dans toute sa rigueur. PaT le fait de cette 
a'bstention · électorale du peuple italien, l'Italie e!lt un peuple 
-gouvern'é par un usurpateur excorrrmunié ; le -roi est assisté ·de 
sénateurs qu'il nomme lui-même et de tleputés qui sont élus 
par les fonctionnaires du gouvernement. Les Piémontais sont 
campés à Home, sous 'la protection des 'francs-maçons, pour 
le profit des juifs, et la mise au pillage de ce malheureux pays. 
Cette condition anormale d'une unité factice et êpuisartte, 
1fempêche pas les envahisseurs de rêver qu'ils sont un grand 
peuple et qu'ils deviendront un grand empire: Et eux, qui ont 
îaît la révolution au cri de << Fuori i barbari » - Dehors les 
barbares'! - au lendemain de leur unité, sont entraînés dans 
'la 'triple al1innce avec'l'Autrièhe et la 'Russie; ingrats envers 
la France, ils se condamnaient 'à des armements sans propor
t'ion avec leurs ressouTces, en perspective de victoires qui ne 
rapportent rien, et ile défaites qU:i rapportent au moins la 
honte. 
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L'entrée des Piémontais à Rome, sous prétexte d'unité, 
n'était qu'une conquête de l'Italie par les subalpins, et l'intro
duction au centre de l'unité catholique, de tous les éléments 
de dissolution impie, notamment du protestantisme, du libé
ralisme et de la libre-pensée. La libre-pensée et le libéralisme 
sont deux poisons qui s'inoculent par les livres et les jour
naux ; le protestantisme a la propagande, non pour faire des 
protestants, mais pour défaire les catholiques. Les sociétés 
bibliques d'Amérique et d'Angleterre étaient entrées par la 
brèche de .la Porta Pia, elles élevaient des chapelles et insti
tuaient des écoles. Le municipe de Rome leur était venu en 
aide en décrétant, le 26 juin, que le catéchisme ne serait plus 
enseigné dans les écoles communales qu'aux enfants dont les 
parents. en. feraient la demande expresse; c'était l'équivalent 
hypocrite d'une proscription. Le grand moyen d'apostolat, 
pour les protestants, c'est l'argent; pour les libéraux, l'arbi
traire. Pour prémunir le peuple contre ce double danger, 
Léon XIII fit publier, par le Cardinal-Vicaire, une ordonnance 
rappelant les censures qu'encourent les fauteurs et complices 
de la propagande hérétique. Dans une lettre à ce cardinal, le 
Pape décrit l'état de Rome : la licence effrénée de la presse, 
l'établissement d'écoles et de temples protestants, l'exclusion 
du catéchisme, ce dernier rempart de la foi. L'enseignement 
de la doctrine chrétienne empêche de renouveler sur l'enfance 
le jugement de Salomon, de le couper en deux, par une sépa
ration déraisonnable entre l'intelligence et la volonté, en ins
truisant la première ou pour diriger la seconde vers les ver
tus et la fin dernière. Pour cet intérêt capital du peuple .chré
tien, la sollicitude de Léon XIII ne négligea rien pour agran
dir les écoles, en créer de nouvelles et en favoriser la fréquen
tation. Les besoins de l'instruction .et de l'assistance religieuse 
dans les nouveaux quartiers de !'Esquilin appellent également 
l'attention du Pape. Pour mettre toutes ces mesures sous la 
garantie de la haute science, le plus solide rempart de l'Eglise, 
Léon XIII voulut relever, à l'Université Grégorienne, le niveau 
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des études. C'était sa pensée qu'en recevant des élèves de, la 
plupart des nations, elle pourra; par leur moyen, répandre 
vite et facilement sur presque tous les peuples, les éléments 
de la sagesse divine et humaine. Cette vraie sagesse est celle 
qu'enseigne l'Eglise. 

Au milieu de ces épreuves, les consolations ne manquèrent 
pas au Pape. La fédération des sociétés catholiques de Rome 
vint près de lui protester contre le centenaire de Voltaire. Les 
officiers de l'armée pontificale, présentés par le général 
Kanzler, offrirent l'hommage de leur fidélité, qui n'attendait, 
pour fournir ses preuves, que l'occasion propice. Le 17 octo
bre, quinze cents pèlerins espagnols venaient à Rome. protes
ter de cette unité de foi et de religion qui a su résister aux 
assauts de l'hérésie, garder la paix des familles et promouvoir 
le bien de la nation. En France, on s'occupait plus spéciale
ment d'organiser le Denier de Saint-Pierre, seule ressour~e 
désormais du budget pontifical. Pour lui faire échec,· les libé
raux de Rome avaient répandu le bruit que Pie IX avait laissé 
à Léon XIII un chiffre incalculable de millions ; c'était le con
traire de la vérité. Pour subvenir aux besoins du Saint-Siège, 
il ne fallait pas seulement soutenir, mais agrandir et, s'il se 
peut, constituer méthodiquement la levée de cet impôt spiri
tuel. Tel était, en particulier, le vœu d'Augustin Forcade, 
archevê.que d'Aix. Le cardinal Nina lui répondit que rien ne 
répugnerait plus au Saint-Siège que de paraître imposer des 
offrandes aux fidèles et bien moins encore la manière et la 
mesure suivant lesquelles elles pourraient être faites. Le Pape 
est pauvre, il a besoin d'assistance, mais il se confie pleine
ment à la charité des fidèles et à la sagesse des évêques. Du 
moment, en effet, qu'il s'agit d'offrandes, il faut en écarter 
sans discussion tout ce qui pourrait mettre en doute leur spon
tanéité; c'est le 'don du cœur; la main gauche ignore même 
ce qu'a donné la main droite. 

Malgré cette franchise d'attitude, les. conciliateurs s'obsti
naient à répéter que Léon XIII n'imiterait p;is longtemps j'in, 
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l!ramiigennce ille Pre 1~. ;Le .'Pape .vo.ulut ,co.uper court .à .ces 
im;i,miaüons .•pol'Jtidœ•.; iLle fit:en '.Pape, par ,=e noble .lettre 
rm,,.oacdinal N.inu. d)al!lsmette,,1etirfl, .le Pape parle d'abord .des 
maux :tercillœs qui ifond@t ,sur les ,sociétés -séparées de 
l'Eglise ; puis il dit quelles espérances lui .v.iennent de l' Alle
magne, de ,la :RUBsie,,ilt,de ·J'Qnieut. Alors, ,v.enant à l'Italie, il 
!,11rm,i,ntre, .-par,son1g\Ot1',Bllllament, v.iolatr:ice .du .droit des .gens, 
.et,- dans-ses masses .,pqpul,airei,, .inquiétée .dans sa foi, ruinée 
i:lans ,>1es .int1111iits. /Tu1iti~mëme, •comme ,Pape, souffre tout :cc 
.qu,a:souff.ert :Rie ·,H(, )par -Fextension -des mauvaises,.do.ctrines, 
Ja ·disp.em;wn ,,des ,orcivos ,r.eligieux, la persécution du ,cler;gé 
-&éculi-er, ,les-ohstadœ :à .l'érection de.nouveaux évêchés, la ser
;viLude 1de.,Fei;equatu1:, !'.extension du patronat royal : droit que 
·le go.uvernement ,n'.a -jamais possédé pour la présentation aux 
,aiilges-~pisoopaux et qoo ,sa conduite à l'égard de l'Eghse lui 
ieüt Jai.t ,pei~dre., à ,supp@ser qu'il l'eût ;possédé Jégitimement. 
îoute-s1ces.ar-ticulations n'étaient que trqp v.raies; 1eur nomen
,cla,ture ,suffit pour faire .croire à une déclauation ,.le ,guerre .. Le 
.itilc ilalien-,i.en.<\1ooge11 !ln élontlant ,ses griffes -s1:1r les seoouli!, 
du ,P.a;p.-e -i1ux évêques ;pr.ivés ·de revem1, -même quand ,ces 
,secours ,,éventuels -subissaient une interr-uption. ,Un go.tlvenne
.mont qui descend jusque là perd , ses titr.es ·au . respect; ,ou 
plutôt, e,e n'est. pas mn go.uve.rnement,. c'est .\me troupe de ban

.dits, qui .opère avec violence. 

'Malgré fa franéhise 'i:le !'.attitude pontificale, 'il y aura ·tou~ 
,jouvs,.,sous 'Léon XIII, des gens· pour rêver rme rêconciliution 
'de la ·papamé ·avec la révolution. Cette obstination s'explique. 
·Sous Je tloùble,rap!}Ol't,de 'la 'logique et·du •droit, la -situation 
·de lo. ,tJy,nostie -est 1muvre ; elle ·n'avait pas ·Je droit de ·prendre'; 
le-s •motif.s :illégués -tie signifiênt rien ; les comédies de suffra
gecs ·ne ·sont que · des mensonges électoraux et pour alleT jus
<qu-011 0olit, •il fümtlr.ait ·dtler jBsqli'au fond. · Gètte ·perepeetive 
épouvante. Alors on se tourne -vers Je 'Pape ;pour demander 
,nne ccendamnaiion, •.qui ,serait •tle sa part uue nbdicntion et tme 

.prime de :triomphe à ,!'.impiété. De part et d'autre donc. •ll n'y 
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a, moyen, ni: d'avaneer,, ni1 de :reculer. Un comte. piémontais; 
\mlper,g,a., de, Mai'ino; libéral mais, non hostile à la i:eligion, 
1Wait; ré<ligé un• programme de oonservateur.s, nationaux et 
eatholi·ques. Les, deux épithètes hurlaient. de. se trouver ensem
ble.; m:aig. ne- décourageaient pa~ 113· èomte de. ses espérances. 
!i.e Pap,e souffla sur cette bulle. de, conciliation. Un auteur; avait 
pnblié, un, livre, sur le dissentiment·, errtre la, papauté et le, libê'
ralismo. L.e Pape le loua d'avoir montré la, contradiction. èntre 
les, dodrines catholiques, et les• dostrines libérales, contradic
tion, si, ouverte qu'.eUe montre· ];'inutilité· de toute tentative de 
coooiliation. 

lle P:r.pc soulig:na;, la même résolution en faisant mettre' à 

J!IJJ!lifux, une- quarantaine de propositions de Rosmini~ Person
nellement Ifosmini, était un. homme pieux, urr. esprit philoso
pliiqtm', mois trop; aTdent et jaloux' d?alle:r trop loin :· il avait 
ineliné a:o:x idèes· unitaires, comme- Gioberti a cédé aux illu
sions. de, Foniofogisme. DénoncB, rnrn première fois,. il· avait, 
à• !111 demande de· Pie· IX, été renvoyé indemne. De· nouveau; il 
étllii1 devenu· un objet <le luttes ardentes entre ses- par-tis,ans et 
ses adversaires ; de plus, à cause des circonstances; il y avait 
péril. Cette fois, un décret de !'Index condamna quarante pro
po.sition5, relatives à la philosophie. naturelle et à la vision de 
tout: en· Die,u.. Le décret fut, mal, reçu, dans la haute Italie. Le 
Pajj)<l, impaw silence et or.donna, soumission, «:malgré. la clé, 
menoo.à, laqnelle, dit-il,. il, est·porté par, nature et- par devoir.» 

Ew 188i,. se prodnisail à, Rom'!l" urr. fait. inouï. qui, remplit de 
&1:npellln le· monde catholique; Le 1;3' jµillet, les restes. de Ple IX 
devaierrt:êtne·transportés· de Saint-Rierre· à Saint0 Paul0 hors-leec;. 
murn,,. R<Jur donner une preuve de la sécurité dont le Pape 
jouit à, Rome, le gouvernement s'était· opposé' à, ce· que la 
translation se· flti en: pleiwjour ;. elle dtva:it avain lieu iE mirmm 
A raison du: nombre· d1i·· persomres qni devaient y• prendTB' pirrt; 
ih éta'Ît difficile que hr <lhose restât secrète, A minuit donc; une 
foule immense statioMait snr; !ru plaoe · Sainte Pierre, p'O'UU' rerr
dro, àr Pie:· IX: un· s1mprème- hommage. l!JN, modeste œrl>ilhrrtl' et 
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trois voitures formaient tout le cortège,. cent mille personnes 
l'accompagnaient; un grand nombre portait des cierges, aux
quels répondaient les illuminations des fenêtres. Ce triomphe 
posthume exaspéra la garde d'honneur du roi Humbert. Une 
troupe de forcenés assaillit le cortège d'insultes et de cris 
grossiers ; elle tenta même de jeter le corps du Pape dans le 
Tibre. La police parut d'abord vouloir empêcher le désordre ; 
puis elle laissa faire. Corn.me il y a loin du pont du Tibre . à 

Saint-Laurent, cette lâche canaille assaillit les catholiques d'im
précations, de blasphèmes et de èoups. Les catholiques reçu
rent les coups sans les rendre et offrirent à la papauté l'hom
mage de leur patience. Léon XIII indigné ne se montra pas 
débonnaire ; pour instruire toutes les cours des indignités 
basses du gouvernement piémontais, il envoya à toutes les 
cours des nations civilisées le récit écœurant de ces attentats. 
Dans une allocution prononcée le 4 août, il se déclarait obligé 
de venger l'honneur du pontificat et de déplorer l'horrible for
fait qui venait de se commettre. Le monde catholique fut con
vaincu, par ces excès, que le Pape ne pouvait rester au Vati
can que captif. 

La dignité du peuple italien se sentit blessée par la bassesse 
du gouvernement. Une protestation régulière se couvrit de mil
lions de signatures, et le '10 octobre, 20.000 Italiens venaient, 
sous la direction du patriarche de Venise, en pèlerinage à 
Rome. Le Pape ne manqua pas de les exhorter à la concorde : 
« Que personne, dit-il, ne cède à la force des événements et 
des temps, en s'habituant, par une coupable indifférence à un 
état de choses que ni nous ni aucun de nos successeurs ne 
pourrons accepter. il Aux fêtes de Noël, le Pape renouvelait 
ses protestations devant le Sacré-Collège. Toutefois pour pré
ciser les consignes électorales, il recommanda d'exercer une 
action politique dans « les élections communales et provin
ciales, seul champ qui, pour des raisons d'ordre très élevé, 
était ouvert aux catholiques d'Italie. ll Cet avis n'était pas inop
portun. Un vieux· Jésuite, le P. Curci, autrefois adversaire 
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redoutable de Gioberti, publia coup sur coup trois ouvrages 
pour rétablir l'harmonie entre la royauté italienne et la 
papauté ; du moins, il plaidait cette cause, mauvaise et 
absurde. Vu l'âge de l'auteur, Rome se contenta de lui répon
dre par une mise à !'Index. Curci vint à résipiscence, rentra 
et mourut dans sa Compagnie. Ces fautes, excusées par l'affai
blissement du vieillard et dignement réparées d'ailleurs, ne 
peuvent faire oublier les services de Curci comme prédicateur 
et comme fondateur de la Civilta cattolica. Mais sa thèse ne 
tient pas debout. Parler de réconciliation quand les excommu
niés italiens font tous leurs efforts pour déchristianiser l'Ita
lie ; quand ils suppriment les ordres religieux, confisquent les 
biens ecclésiastiques, sécularisent le mariage, laïcisent les 
écoles, accumulent dans Rome les ruines religieuses et multi
plient les offenses contre la Papauté, c'est parler hors de pro
pos et hors de toute convenance. 

A cette date même, le 21 mars 1882, les excommuniés ita
liens, aussi peu sensés que possible, faisaient rage, à propos 
des Vêpres siciliennes, contre la France et contre la Papauté, 
et faisaient de Garibaldi mourant une apothéose saugrenue 
qui mettait cette vieille ganache, aussi malpropre que peu mili
taire, au-dessus de Jésus-Christ. A Brescia avait lieu la glorî
fication officielle d'Arnaud, avec un torrent d'invectives contre 
la papauté. Un peu plus tard, on érigea une statue, dans 
Rome même, à Giordano Bruno, moine dominicain, autrefois 
brûlé comme hérétique. A Turin, on insulte la mémoire de 
Pie IX. On refuse partout l'exequatur aux évêques ; on réduit 
partol)t à la plus noire misère les pauvres religieux. L'Italie 
officielle montre ce qu'elle a, non pas dans le cœur et dans la 
tête, mais dans la bouche et dans le ventre, seuls organes qui 
lui restent des grandeurs qu'elle devait à la papauté. 

3. Les biens de la Propagande. - Le plus énorme attentat 
que commit alors le gouvernement subalpin, ce fut la conver
sion des biens de la Propagande. Convertir est un euphémisme 
dont le synonyme est voler : pourquoi et comment effectuer 
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cet acte de haut brigandage? Pour appeler les choses. par leur 
nom, il faut dire que l'unité italienne _est l'œuvre des conspira
teurs francs-maçons, soi-disant républicains et libéraux, pour 
détruire le pouvoir temporel des Papes avec l'arrière-pensée 
de supprimer, par suite, le pouvoir spirituel des, Pontifes 
romains. Sur cette opération à long terme, dont l'effet dou
teux forme l'unité matérielle de l'Italie, mais détruit son unité 
spirituelle, se greffe une autre· opération, la main-mise sur, les 
biens de l'Eglise; au profit de· la bourgeoisie italienne. et au. 
grand détriment du pauvre peuple. Ce que la France r.évolu
tionnaire et bourgeoise a fait en 1790, la bourgeoisie révolu
tionnaire de· l'Itali-e le fait maintenant· : elle vole sur une 
grande échelle, mais en y mettant des formes juridiques et 
politiqu<1s. Le· pillage des biens de l'Eglise comprend deux 
actes : d'abord la· conversion des biens en rentes Slli' !'.Etat, 
puis leur vente à des particuliers à vil prix, avec. prélèvement 
dw fiso. sur. les fraiBc- de proc1dure. La conversion en rentes, si 
liüus vous tenez; aux appar.ences, remplaçaient les revenus 
effectifs' des terres, par le paiement des coupons· chez le percep,
tel:ll'·;. et. s.i les,fondations avaient été ainsi faites dès l.'origino,. 
iLn'y aurait.r.ien,à,dire, sauf à se·plaindre un peu des. mis.ères 
des- oh ose&, humaines. Mais ici c.e que vous appelez rentes. sur, 
l'Etat llieet que, la confession du. déficit de ses finances. Le 
Rittmont,. pnur envahir l'Italie;. n'avait pas. le sou·;, pour. se 
procurel' de, Fàngent", il, a dû fair.e des emprunts ; pour faire 
t!les emprunts,. il a! dù donner des gages,. et comme il ne posBé
dait. des, revenus, que sur les- brouillards- de la. mer, il a donné 
les,bîens deTEglise, .qu'il se promettait de. confisquer. Main.te
nant, it confis-que oes, biens- et, les vend ; · mais en fait, il prend 
pour, lui, la· moitié des-, bénéfices:; pour le sur.plus,: il l'aliène, 
c'est-à-dire,q1iiil a fait l'unité à; 1:Italie pour vendre ses, terres< 
au, profit .de. la ploutocratie européenne. L'Italie, ruinée, dépe
cée,. vendue, condamnera une. part de. ses enfants à l' émigras 
tion eL!'autre. parLau tr.avaiL qµasi. servile· an profit de l'étran
ger.., Voilà,. au. fond, le résidu de cette fameuse unité qui 
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n:existe. que sur le papier, qu'.im, é\lénement b.ri:sera; si, elle- ne 
succombe à son. propre vice. Cette tr.a.nsformation a, fait, vibrer 
les lyres, déclamer les poètes,. dé.!'a.isonner les orateur& et 
laiasé aux soldats le< sain- de. colllJllle!.l,r.e des crimes- à' son R"O-
fit: elle ne fera pas, tot1rner la tête à, l'histoire., Victor-Emma
nuel, frappé de Dieu, Humbert fra.ppé d'un. horrune, Viotor:
Emmanuel III prisonnier, puis· vietime. de. la Révolution. cos
mopolite : vous voyez cela en train de s'.accomplir. Ce serait 
le- cas -d'inviter les rois à compr.endœ ;, mais- ils- paraissent frap
pés, depuis longtemps, de. cet aveuglement,. fatal prélude des 
grandes· catastrophes;. p.ar: où,, tr:iompheronL les iustices de la 
Providence, 

La- Pterpagande est. une ccrn:gr,égatien: .. chargée de pourvoir, 
Jm-r des missions; à, l'evangélisation du moillie: jusqu'à présent 
non converti. Le. Pape gouwerne· lui<-mê-mec les pays conquis• à 

la foi ;: iI conquiert les autres par l'.action et les• conseils, de la 
Prupagarrd,e. Cette• Cf,n-grégatiorn aomµIIBIIol:-. un, conseil, adrrri~ 
rtistratif,. pour gérer les inténêts> des, mi!!Sionrs', et un collège
pcm.ir· f:ormer des missionnaires,. Cette· institution est très: an
cierme; elle possédait à H~me0 u:n• paiaiS' &mné par l'Espagne; 
près• de Rome, une· maJIS'On' de· camp.agmn;: <laits toute· l'Italie 
et. dans d'autres contrées,. des biens; fon.ds et de-s revenus, une 
dota.ti@n, c.onstituée par la charité. catholique. L'œuvre de la 
I'ropagand-e, c'est la moitié: de l'Egµ11e, p,eut-être plus •. Les
bienfaits qµi se rattachent à, son., aclion. sont innomhr.ablHs'. 
C'est elle qui, en Elll'ope, a, soutenn..err par;tia. l'ass-aut. du- pro
testantisme et s'est appliquée à lui reprendre les provinces 
arrachées. pai:: l'hérésie au, gÏrom de l'Eg.lise. ;. c'est elle. q.ui a 
converti Je, Canada,. les deux. Amé.riqµes, l'Australie ;, c'.est 
elle qlJ.Ï, pénètre les pr-0.oondeurs: de. llA&i.e et. 5& répand, sur·les 
sahJe9 de l'Afrique •. Les glace.s, des deu,11> pôles,. les, r:égions 
brillantes des tr.opiques voiHnt passe.r· les OtlVriers de- la Pro, 
pagand{l_, La. Propagation. de la, Eoi,,la• Sainte-Eruanee,. les 
éeoles d'Onicnt,. trois: œuvres fr;ançaisoes, si. méritantes, â'aü
lems,, ne, sont. que des, apflar.ten.a-nta de !,a.. Pr.opa~ •. La 
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Propagande effectue et conserve, dans les deux mondes, par 
ses missionnaires, les conquêtes de la civilisation. A raison du 
bien qu'elle fait et du prestige qu'elle assure, un gouverne
ment, qui eût eu seulement les éléments du bon sens et de la 
probité la plus vulgaire, ellt dû, non seulement respecter, 
mais protéger, mais favoriser la Propagande. L'Italie bour
geoise et franc-maçonne, qui n'est pas un gouvernement, mais 
une fraction et un complot, ne vit, dans la Propagande, que 
les biens à confisquer, pour graisser les pattes du fisc et bou
cher un trou de son budget défaillant. A l'aide des chinoiseries 
de sa légalité scélérate, elle saisit les biens. La Propagande 
l'appela devant les tribunaux. Mais la justice, compagne de 
sa politique, est toujours suspecte; et les juges, quand ils ont 
à juger des affaires où le gouvernement, qui les nomme, est 
partie, ne sont plus des juges, mais des valets serviles, qui 
rendent des services, et non des arrêts. En premièrè instance, 
en appel, en cassation, il. fut conclu que ce qui . était bon à 

prendre était bon à garder. Les biens de la Propagande furent 
confisqués et vendus. Les revenus, diminués d'un tiers ou 
deux, restèrent affectés aux missions en attendant que la fail
lite de l'Italie en prononce la perte définitive et sans recours. 

La perpétration de ce crime, sans exemple dans les annales 
de l'histoire, souleva d'horreur tous les pays de la chrétienté. 
Les pays de mission, l'Inde, la Chine, le Canada, l'Amérique, 
l'Afrique, l'Australie protestèrent, en termes énergiques, con
tre la confiscation des biens qui les ·avaient aidés à naître et 
qui les aidaient à vivre : c'était le cri de l'enfant qui se voit 
arraché au sein de sa mère. En Italie, le Pape dut céder à la 
force ; mais, pour n'être plus exposé à son arbitraire et à ses 
violences, il fonda dans les cinq parties du monde, des pro
cures pour les missions. A Rome, la Propagande ne fut plus 
que le centre d'une action dont les foyers se portèrent à la 
circonférence. Le vieux pontife éleva la voix avec .toute sa 
majesté : << L'Eglise, dit-il, voit sa mission partout empêehée 
et entravée par toute sorte de difficultés qui semblent grandir. 
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Plus déplorables que tous les autres sont les coups qu'on lui 
porte ici à Rome, car ils frappent au centre même de la vie 
et ont pour but de paralyser l'action de son chef suprême. 
Nolis avons éprouvé une peine bien amère en voyant une dure 
sentence atteindre une institution qui est l'honneur de l'Eglise, 
de la papauté et de l'Italie elle-même. Nous voulons parler de 
la Propagande. Il est aisé de comprendre combien cette déci
sion a diminué la valeur réelle des biens de la Sacrée-Congré
gation, et parce que ses capitaux sont par là assujettis aux 
fluctuations en fonds publics, et parce que cette conversion 
prive la Congrégation de la faculté de disposer d'une partie 
de ses capitaux dans un cas d'urgente nécessité ou de les aug
menter par des legs pieux sans avoir à recourir à l'interven
tion d'un pouvoir étranger. - Mais si nous nous élevons à des 
considérations d'une nature supérieure, nous distinguons clai
rement ce que la Propagande est en soi, à savoir une institu
tion complètement au-dessus du niveau ordinaire et, de sa 
nature, complètement indépendante de toute autorité laïque. 
Car elle fut fondée. par les pontifes romains, en vertu de ce 
suprême apostolat dont ils sont revêtus, et elle est constituée 
et ordonnée aux fins de propager la foi par toute la terre et de 
remplir la sublime mission qu'a l'Eglise de sauver le monde. 
C'est pour cela que les Souverains Pontifes ont transmis à la 
Propagande une part si importante de leur sublime pouvoir ; 
c'est par elle qu'ils ont fait arriver, aux peuples les plus éloi
gnés, les bienfaits de la rédemption. D'innombrables contrées 
de l'Afrique, de l'Asie, des deux Amériques, de l'Océanie et 
de l'Europe elle-même, sont redevables à cette noble institu
tion de la lumière de l'Evangile et de cette véritable civilisa
tion qu'enfante j'Evangile. Et c'est pour mettre celte propa
gande à même de correspondre à. une si haute destinée, que 
les Papes lui ont aonné si généreusement de leurs propres 
biens avec d'abondants revenus, engageant par leurs exem
ples et leurs exhortations le monde catholique à les imiter. 
Il ne faut donc pas s'étonner si des hommes, peu favorables 
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d'ailleurs à l'.Eglise catholiqµe, ont. toujours donné• les plus 
grands, éloges. à cette institution. Il n'est pas. étonnant que le 
gouve1memen.t·, impér,ial foan,ÇJ1.is n'.ait point. touGhé aux bien,. 
de la Propagaru:le, et, qµe. le gµercier. qui pa,Faissaitc alors l'ar0 

hikre de FEurope se soit plu à la combler d:élogf)s, et.à.la. pro
téger,; Le caractère de. cette. institution. papale était. d=c d'.une 
telle natur.e, que tout acte qui, tendrait. d'une maniilre q\lelcon, 
que à, l'assujettir. à un pouvoir· qui lui est étrang!)r. ou. à. mett.r.e 
des, obstael@.s. à, son action serait un attentat eontre la liber.té 
d1:1. chef. de l'Eglise dans l'exerciee de. son· autorité spivituelle; 
clans l'acc.omplissement de soff. ministère apostolique .. Poul' 
ces· raisons, si. graves, nous élevons la voii.. at- nous• d.énonçpns 
am.::. catholiques, du monde entier., intér.essés. de tant. de manièa 
i:es, à, la: Propagande, ce nouvel outrage fait. au. Saint,Srègjl .. >> 

:U.e maître• de, l'Europe;. Napoléon,. n'.avai.t, pas toùohéi auro 
biml8' dw la, Pr-0pa:gande·, mêmn· quand lui inuombaient les. ,frai& 
dium!' guerre· constante et· universeHe·;: les- p81!iers· saJIS). anse·,, 
les: pauier-s. pereés du: liliérnlism.e· italien em volèrent,: une: moü, 
tfo a,v.eo' espoir: de faire faillite du surplus. Ge: contraste. mar
que lir diffél'tmce· qui sépare' l'homme de génie des; intr.igants, 
dce bas étage·. Mais· Ie pire; dans· leur bassesse, c'est· q:a;ec; i:muJ0 · 

cessibles à toute raison; incapables, de, toute équité,. ils pr.ens 
mmt leur· néant pour un attribut' d,e pui:ssamie et une· marque
de grami'euT. Le pire, c'est qu.w Fa:ppel du PaJY.e' à FE-nmp-e· ne 
fut entendu, ou chI moins ne• fut c<&mpris, d'.au:eun so'IJ\lerain: 
Les biens d.i la Propagande' JI!~· venaient pas, seulement de 
l'Italie ; ils avaient leur origine· dans les libérolités, de tout 
Funivers: L'Espagne, l'Autriche,, hi. Fr.mice, l!i%:ll<ima,gne; le 
Portugal, l'Angleterre et jusquiauoc Etats-Unis y· al\/aient C!0'1'1l

tribué par lètU's fidèles, par· leurs. év~qae&', leurs: rois: et: leu<rs 
empereurs, C'est pourquoi Ie · Times, d·e Londres•, appefü, llll 
913ntence et l'acte du gouvernement une eonffacatio1t· puoo et 
simple. En preuveo, il· cita une m-ense épisoopale; qui; par.· le 
faiV de cette mesure', voyait son revenue dèscendœ de· soi'X8'flte 
miUe francs à dixshuit :· Off lllÏ 3Vl!Ît: vol!? p'lùs de!!: deU!Xl Üffi"Si 



En 4i!rance, les Déb'ats ,répétaient• que,,c~w ,oontfiseMion ,para
lysaît le ·bras rlroit de Ia papauté. U Indëpendance,be!ge, 'lb~ 
que 'ti'ès lliJtt\rale, disait •que•chaqaeciBfut•devait .,auver ;les biens 
üe ses J1ationaux. Aucun , souverain ne ll.eva seule~nt.cle ',bot!t 
du doigt. L'Angleterre elle-même, si prompte à envakir le 
domaine d'autrui, rne .. ,protesta pas ,contne ,Ulil.e pratique -dont 
elle a;vait dOllné :autrefois Fexemple. Les -soucis_ d'équité sont, 
pouT Jes . princes, un devmr .rigoureux et ,.un g:age de -sécurité·; 
~u moment qu'ils. donnent carbe .blanche.mu ;s-0cialisme politi
que ,des ,froncs.;maçoœ, .il ·faut -conclure •que .le moment ·n'.est 
,pas venu, pour les. gouwerne:ments, .de durer, ,et, :pour .les ipeu
:ples, ,ide se ,gru:antiT ,cl!Iltr.e Ja ;i,éN:œutïon ·sociale .• 

'4. 1I.:'inciâent '11,fa:rtinucci. - Un ·mitre fait· menaça le Pape 
'lui0 mëme dans 'les derniers -restes ile son indépendance territo
·ri-ale. ''Un ingénieur, ftfattinucèi, ·remercié de ses services aù 
'"Vatican, intenta, ·devant le !I'ilmmil civil ·de 1Rome, un procès 
·pour ol:itenir du Pn·pe 'le sdlile ·lfune somme d'a-rgerit. Le tri
bunal repoussa cette prétention, mais déclara sa compétence, 
·at1 "m'épris de la loi des garanties, qui assimile le 'Pupe aux 
·souverains et interélit, dans 'l'enceinte du Vatican, •toute ingé
rem:e 'de l'Italie. Par cet arrêt, 'le privilège de 1'extraterritoria
'li!é était -retiré au 'Pape, qui devenait, par stiite, le stijet du 
roi d'Italie. La Cour tl'appel cortlirma -cet inique jugement. 
·C'était·une atteinte à la-liberté du 'Pape èt ·à sa ûigrilté; et, de 
plus, un ·accroc ·à 'la 'loi des garanties non moins qu'à' la loi de 

11'Eglise. ··Une -'note 'du cardinal '.faeobini ·-ilénonça aux ·puissan
,ces ·cet,empiétement·; pour,en prévenir •le ,retour ,•un -mutu pFo
,p,·io ,du Paire inst'itua, ,dans l'enceinte du ·vatican, •pour les 
lhabitmrts de ·ce palais, une donble juridiction : un 'tribunal de 
·première instance ·et un tribunal d'appel. Ces deux actes res
suscitèrent, aux yeux du gouvernement italien, le -&pectre de 
.eette ,que~1ncm ·romitine, ,qui ·trotiole •snns eesse sa quiétude 
iaffei::tée. ,Les réponses des• pùi-ssances à la note Hu secrétaire 
ldr<Etat, spéèialoment,celles-·de·l'Atttriche •et de la ·France, 'furàrt 

rpleines Hfo hi,mvei!llrmce; -füvoI's cabinets ·allèrent plus loin : 
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ils firent des remontrances sur les atteintes portées à l'extra
territorialité du Vatican et sur les embarras qui résultaient, 
pour tous les gouvernements, de l'agitation causée parmi les 
catholiques, par l'attitude des autorités italiennes à l'égard de 
la papauté. 

En guise d'emplâtre sur les blessures causées par cet inci
dent à . son amour-propre, le gouvernement appliqua des 
jugements de ses tribunaux pour la fermeture de deux églises. 
Le tribunal ecclésiastique avait réclamé la réouverture de ces 
deux églises, fermées par actes arbitraires du gouvernement. 
Le tribunal laïque de Rome déclara le Cardinal-Vicaire non 
recevable en ses réclamations et la Cour de cassation confirma 
ce jugement. Or, ce jugement revient à dire que le gouverne
ment reconnaît, en théorie, l'indépendance du pouvoir suprême 
de la papauté ; mais, en pratique, il attribue à l'Etat le droit 
de disposer à son gré des édifices et des objets du culte. Juris
prudence manifestement contradictoire, en soi monstrueu~e, 
qui soumet complètement l'Eglise à l'Etat. Cicéron disait que 
de son temps deux augures ne pouvaient pas se regarder sans 
rire; tant ils croyaient peu connaître l'avenir par l'inspection 
des entrailles .des victimes ou du vol des oiseaux. L'Italie 
moderne n'a pils de Cicéron, mais elle a des augures dans ses 
tribunaux ; s'ils rient autant de fois qu'ils déraisonnent sur les 
affaires de l'Eglise, ils doivent être de bien gais personnages. 
Gaieté pitoyable, à laquelle n.i peut s'associer l'histoire. 

5. Affaire Pitra. - Vers le même temps, se produisit un 
. autre incident, que nous voudrions pouvoir supprimer; mais 
l'historien n'a qu'un devoir, c'est d'oser dire toute la vérité, 
la vérité est la seule charité permise à l'histoire. Le cardinal 
Pitra, auteur du Spicilège de Solesmes; du Droit Canon grec 
et de huit volumes d'Analecta sacra, avait été tiré dè son 
couvent par Pie IX, pour être revêtu de la pourpre romaine. 
Emule des Baronius, des Gerdil, des Maï, des Mezzofanti, il 
était une des gloires du Sacré-Collège; En particulier, il avait 
rendu, à l'Eglise et à la Science, les plus grands services; en 



LE PAPE ET L'ITALIE 287 

assistant l'abbé Migne dans la publication des deux Patro
logies. Dans un sentiment de justice distributive, pour hono
rer ces deux charges qui ne. trouvaient pas en Italie de titu
laires idoines, Hergel'lrœther, Allemand, avait été nommé 
préfet des archives secrètes du Vatican et Pitra, Français, 
bibliothécaire de la Sainte Eglise Romaine. Ces deux nomi
nations excitèrent-elles quelque jalousie ? Dans l'accomplisse
ment de leur devoir ces deux cardinaux froissèrent-ils l'amour
propre de quelque importante nullité? Furent-ils simplement 
en butte à ces intrigues qui se nouent si aisément partout 
autour du pouvoir? Nous l'ignorons. Le cardinal Pitra, aussi 
pieux qu'il était savant, venait d'être malade et en péril de 
mort. Pendant les loisirs de sa longue convalescence, il s'était 
demandé par quoi il pourrait bien témoigner à Dieu sa grati
tude. Dans sa piété et pour rendre service à la justice non 
moins qu'à la science, il s'était décidé à écrire une lettre, qm 
serait rendue publique, pour stimuler le zèle des apologistes 
et susciter des défenseurs à l'Eglise. Au premier retour de 
ses forces, le cardinal écrivit cette lettre, avec le souffle d'une 
puissante inspiration ; il la garda quelques jours pour la 
méditer à fond ; il paraît même qu'il la plaça pendant huit 
jours sur l'autel où il disait sa messe, puis l'envoya à 
l'Amstelbode d'Amsterdam. Au reçu de cette lettre, le rédac
teur en chef, Guillaume Brouwers, par honneur pour son 
correspondant et pour lui-même, publia la lettre. Entre temps, 
l~ cardinal, après envoi de sa missive en Hollande, s'était 
demandé si des esprits malveillants ne pourraient abuser du 
texte de son épître. Pour en avoir Je cœur net, il s'en fut 
trouver Léon XIII, lui fit part de sa démarche, lui lut sa lettre. 
Léon XIII la relut, l'examina, l'approuva pour Je fond et dit 
que Je sujet étant donné, il l'aurait, lui pape, écrite à peu près 
dans les mêmes termes. Le cardinal pouvait se croire à l'abri 
des passions aveugles ou ennemies ; il n'en fut rien. La lettre 
publiée à Amsterdam, fut immédiatement reproduite dans les 
journaux de l'univers ; sa publicité obtint d'abord une édifiante 



288 PONTIFICAT DE LÉON XIII 

adhésion. Pitra était ·avec Parocchi et plusieurs 11ulres, un 
·&es ·tenants des ·idées militantes et des pratiques ·courageuses 
de 'Pie IX. La •lettre ;en ·gardait Jle •reflet ; elle -établissait, entre 
'autres, un parallèle entœe •les •époques où les ·défenseurs de 
,!'Eg1ise •tenai-ent si vaillamment tête à ses adversaires et des 
·temps -plus !'écents où fa ·consigne semblait être ,de se croiser 
·les bras. Le parallèle était juste, .mais piquant ·pour les cheva
·!iers dont lJ1hércrïsme ·cBnsiste à frapper de grands coups, en 
,s'abstenant -<l1agir. Mes ·gaillards imaginèrent, .pour ·garder 
'lem vernis de héros, -d'écrire eux-mêmes des articles, et ,de 
'les fa·iTe paraitre eux-mêmes .dans les journaux -les ·plus 
·:hostiles à1a Papauté. Dans ces articles, les uns -exaltaient Pitra 
··au déhriment de Léon XIII ; les autres ·offraient au cardinal 
·tte.s ,compliments qui, dans leurs colonnes, se résolvaient en 
1flétrissures. Après quoi les ·auteurs ·firent 'lfre. à Léon XIH ces 
0élucubraiions scélérates où ils avaient t·raduit en critique 
formelle ce ·qui --n'existait ·pas, ·même à !:état .d'allusion, dans 
le texte incriminé ; où i:ls avaient surtout personnalisé des 
oosenr.i.tüms que le texte accusé n'autorisait envers personne. 
;Le ;Pirpe céda.t-il à une faiblesse ·excusable dans un vieillard? 
;Fut-il 'la 'l'iupe ile ·cette coupable intrigue'? -Le fait est qu'après 
avoir ·approuvé fa lettTe ·i:le sang-froid, quand il se fut ébouil
lanti, il •la ,treuva crmiiI1e1le ·et la fit sabrer dans les journaux. 
Dans·un moment d'exaspération, il demanda ·au Sacré-Collège 

,de ·délibérer sur la -question s'il fallait ou s'il pouvait enlever 
'la pourpre à 'Pitra. Enlever la pourpre ·à un cardinal, cela se 
>peut, ·s'il est Î'llô'rgne ; mais s'il n'est pas indigne et reconnu 
'publiquement ·comme tèl, ,cela ne se ·peut, ni ne se doit. Les 
,membres ·du· •S,aer~~CO'Hège, ·dYnnent saisis, pour délibérer sur 
'Cett,e question, •cammeneèrent par expulser tous les employés 
·du •Sacré°Co1lège ; ,puis, qùand ils furent seuls, après en avoir 
•déiibé'ré, ,pesé le oui ou ile, non· au poids du sanctuai-re, répon
<drrent à \?unanimité : 'Non, cela ·ne se peut pas dans la circons
itanoe. -LéonXlII, radouci, n'insista pas. Le cardinal, par -ade 
public, déclara r1ue, ,étran~er ·1tuii: affaires, vivant tlans 'la 
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solitude avec les livres, il n'était :pas .entré ,dans son esprit :de 
blâmer '1a consigne du Pape; mais .qu'il :avait ·voulu ,seule
ment, en évoquant des souvenil's .de combat, ·susciter,des .défen
seurs à FEglise. Puis il s'en f\lt ,au Vatican .assurer le Pape 
de la parfaite loyauté de ses sentiments. Le Pape le reçut, 
mais, pendant l'audience, il laissa le vieux ,cardinal debout 
et le :mortifia au moins dans ses vieilles jambes . .Le cardinal 
était trop 'pieux pour passer outre ; mais si, maintenu car'âinal 
par jugement de ses pairs, il s'était, pour .accomplir le dessein 
du Pape, dépouillé volontairement .de la •pourpre et,était mort 
simplomont :bénédictin, il eût appris, à la ville et au monde, 
qu'il y a quelque chose au-dessus de la .pourpre, au-dessus 
mème ,du pontificat, Je devoir de défendre l'Eglise, l'intégtité 
de la conscience et l'honneur de la vie. 

6. Affaire de Saint-Sulpice. - .L'année suivante se produisit 
une autre affaire où le Pape 'fait meilleure figure : cette 
histoire, on ne peut la passer sous silence, sans porter contre 
elle-même une .condamnation inadmissible. Le tome 37 de 
!'Histoire générale de l'Eglise avait parlé de Jacques Ollier, 
fondateur de Saint-Sulpice. L'auteur n'ignorait pas les déli
catesses de son sujet et s'il n'eût consulté que sa tranquillité 
de :vie, .il eût tout simplement passé la question sous silence. 
Tout bien considéré, il se dit qu'un esprit fier ne pouvait pas 
user de subterfuge et se rappela qu'un historien équitable n'a 
pas le droit ·ni de dire une chose fausse, ni de taire une chose 
vraie. Les Sulpiciens avaient publié, en deux gros volumes, 
la vie ,de leur fondateur ; ils avaient ptiblié ses lettres :en deux 
autres volumes ; ils avaient publié ses œuvres chez Migne ,et, 
pour appuyer l'introduction de sa ·Cause devant la Congré
gation ,des rites, avaient publié encore sa Vie intérieure âe la 
Sainte-Vierge. Même ils préparaient déjà une nouvelle vie et 
une justification complète de son type de formation sacer
dotale. ,En présence d'un tel personnage, on ne pouvait donc 
pas ,user de la figure vulgaire, d'une prétérition, ·trop inté
ressée pour ne pas devenir intéressante. Donc il fallait parler, 
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mais comment ? On pouvait louer sans discernement, et alors 
la chose eût passé comme une lettre à la poste ; elle eût même 
valu à son auteur la réputation d'un esP,rit exact et bien 
informé. Ori pouvait louer encore, mais avec discernement en 
louant seulement ce qui est bien et en blâmant ce qui est mal. 
L'historien s'arrêta à ce dernier parti. Les pages consacrées 
à ce personnage furent partagées en quatre paragraphes : Le 
premier contient la vie d'Ollier et loue beaucoup le bon 
prêtre; le second rapporte les éloges qu'en ont faits les con
temporains; le troisième apprécie son œuvre ; le quatrième 
parle de la chute de Saint-Sulpice dans le Gallicanisme et le 
rigorisme depuis Tronson jusqu'à la veille du Concile. A 
l'avis de l'auteur, c'est tout ce qu'il fallait dire, rien de plus, 
mais rien de moins. Tout compté, c'était la vérité même, avec 
une petite exagération dans l'éloge, mais elle n'excédait pas 
la mesure, puisqu'elle se bornait à reproduire les éloges 
d'autrui. 

Sous Pie IX, qui avait mis à l'index leurs classiques de 
séminaire et exigé la correction des autres, les Sulpiciens se 
tenaient cois, sous Léon XIII ils affectaient des airs de triom
phateurs. A cette date, ils avaient, pour supérieur général, 
Icard, autrefois très gallican, mais qui avait depuis rentré ses 
cornes. Le bruit avait même couru que Léon XIII le nomme
rnit cardinal, ce qui eûtété, de sa part, une marque de notable 
indulgence. A l'apparition du tome 37 de l'histoire, Icard 
avait écrit à Vivès, éditeur de l'histoire, qu'il y avait une 
erreur sur son compte ; qu'il n'avait jamais été secrétaire de 
la gauche du Concile. Le fait nous avait été communiqué par 
Je chanoine Davin de Versailles, qui avait vu lui-même, de ses 
propres yeux, Icard dans cette assemblée et qu'y faisait-il, 
s'il n'était pas quelque chose là-dedans, puisqu'il n'était pas 
évêque? L'évêque d'Amiens, Mgr Jacquenet, allait sur le 
compte d'Icard, qu'il traitait de sectaire, beaucoup plus loin ; 
mais il pouvait se tromper, l'historien aussi. En présence de 
la dénégation d'Icard, l'historien lui en donna acte, lui 
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demanda s'il avait d'autres observations à présenter et rlui 
promit de faire droit, mais seulement sur de bonnes preuves. 
Au lieu de mettre à profit ces é_quitables dispositions, le supé
rieur de Saint-Sulpice écrivit une brochure d'une soixantaine 
de pages, contre l'Histoir·e générale de l'Eglise; la fit imprimer 
en catimini et l'envoya à tous les évêques sortis des vingt-trois 
ou vingt-quatre séminaires de Saint-Sulpice. Il y en avait, 
paraît-il, une cinquantaine. Ces évêques remercièrent Icard 
de sa brochure, le félicitèrent de ses critiques, quelques-uns 
mêmes prirent à partie l'auteur de l'histoire. Alors Icard crut 
habile de faire imprimer toutes ces lettres ou d'envoyer les 
originaux, et d'expédier le tout à Captier, supérieur de la 
Procure de Saint-Sulpice à Rome. Captier était surtout un 
diplomate; il distribua dans Rome, ensemble, l'opuscule 
d'Icard et les lettres des vingt, trente ou quarante ou cinquante 
évêques, nous n'en connaissons pas le chiffre. La finesse du 
diplomate Captier est bien établie par ce fait qu'en arrivant 
à Rome, il avait fondé, dans sa Procure, le déjeuner hebdo
madaire du jeudi. Helvétius avait été le maître d'hôtel de la 
philosophie, qui lui rendit ses fins soupers en le bombardant 
grand philosophe; Captier s'établissait maître d'hôtel des 
gens de Rome, qui, là comme ailleurs, se donnent beaucoup 
plus d'importance qu'ils n'en ont. Captier, et il pouvait par là 
arriver à tout, avait à son service un maître-queux de premier 
ordre, et, dans sa cave, les meilleurs vins de France. Captier 
avait appris entre autres, de Talleyrand, que, pour [aire 
penser les gens, il n'y a tel que de les panser. A ce déjeuner 
donc, il se disait beaucoup de choses; il s'en disait beaucoup 
plus après le repas qu'avant, en fumant les cigarettes, pour 
assaisonner la bière. Parmi les convives figurait Guillaume· 
Doccali, secrétaire particulier du Pape. Captier et ses con
vives le chambrèrent, le chauffèrent le plus délicatement du 
monde et lui suggérèrent l'idée d'un bref àe Léon Xlll qui 
mettrait Saint-Sulpice au pinacle, mais, disons-le, un peu 
au détriment de la vérité historique. Le difficile était d'obtenir 
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ce bref de l'auteur de la lettre aux trois cardinaux où Léon XIU 
avait formulé, clans le style de Cicéron, le double devoir 
dïntégrité, indispensable à l'histoire ; et, à supposer, qu'on 
pût l'obtenir, il était plus difficile encore de le faire accepter, 
surtout d"un auteur qui avait les mains pleines de faits et 
d'arguments, et qui était d'ailleurs alors très appuyé. Mais à 

Rome, on est habile aux combinaisons ; de toute affaire on sait 
se tirer avec aisance. Par quelles phases passa le libèllé du 
bref pontifical, Boccali seul pourrait le dire, et il est mort. 
Dans son libellé public le bref loue ·les vertus de Saint0 Sulpice, 
nn peu plus peut-être qu'il ne faudrait; mais il ne va pas plus 
foin et du moins ne touéhe pas à l'histoire. Quand ils eurent 
four bref, signé Léon XIII, les SulpiciBns s'emprcssèTcnt de 
te publier dans les journaux et de le carillonner dans les 
sacristies. Saint-Sulpice venait erifin d'obtenir justice et cet 
hommage rendu à ses vertus était une grantle victoire. 'Puis
qu'on louait ses vertus in globo, on n'excluait pas la prinéi
püle, qui est ,la doctrine. 'Et puis, il y avait dans le bref un 
mot qui paraissait important pour rauteur de l'histoire, un 
mot très sulpicien, qui n'était certainement pas du Pape, ni 
peut--être de Bocca.li et qui était le coup de massue du bref. 

• 
L'auteur, ainsi traité, se plaignit, dans une note finale du 

tome 40 de !'Histoire, de la violation en sa personne des prin-' 
cipes d'équité et des devoirs de loyauté dont il avait donné 
!"exemple. Un historien peut se tromper, une erreur n'est pas 
un crime; et si l'auteur s'est dit prêt à la corriger en présence 
de bonnes preuves, pourquoi ne pas acquiescer à s.on bon 
vouloir? Prendre une pierre pour écraser un moucheron, 
est-ce raisonnable; et puisqu'on pouvait corriger l'erreur sans 
bruit - à supposer qu'il y eût erreur - pourquoi tout ce 
vacarme? Mais y avait-il même erreur? Non, il n'y en avait 
pas, et l'auteur le prouva par une brochure d'une centaine de 
pages intitulée : Principes et conduite de Saint-Sulpice. Sui
vant les bons usages de la presse, il n'y avait, dans cette 
affaire, qu'à examiner la chose en famille et à la tirer au 
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clair. Rien n'était plus facile,. plus habile, et pourquoi de s.i 
fins· matois avai.,ntails voulu déroger ainsi à leurs règles de 
modération et de prudence ? Le Bref une fois publié, il n'y 
avait. plus moyen d'en finir avec une si vertueuse simplicité. 
D'autant plus qu'on se mettait à examiner ce Bref à la loupe, 
à en peser tous les. mots, à en commenter la contexture : on 
l'eût- mis sous le pressoir, on n'en eût pas tiré plus. Mais 
l'affaire, portée au tribunal de l'opinion, n'alla pas si galam
ment. Les Sulpicien5 avaient des amis chauds ; ils avaient 
aussi des adversaires qui n'avaient pas froid aux yeux. Le 
plus. fort était l'évêque d'Amiens, Mgr Jacquenet, qui, 
persécuté par le cardinal Mathieu,. pour avoir soutenu les 
idées romaines, avait recueilli dix volumes· de notes sur les 
méfaits historiques de Saint-Sulpice. Les bons juges d'entre 
deux firent remarquer aux Sulpiciens· qu'ils triomphaient 
trop ; que Je bref parlait seulement de la vertu, que n'avait 
point niée l'historien ; qu'il ne parlait point d'autres faits, tris
tement certains ; el que ces faits, tombés dans le domaine de 
rhistoirc, il était également impossible de les. nier et de les 
excuser. Le Pape avait donné. un bref sur les vertus de 
Saint-Sltlpice; il en faudrait un second pour innocenter des 
faits injustifiables, el ce second bref, il était visiblement impos
sible,, n,on seulement de l'obtenir, mais même de le solliciter. 
La. situation de Saint-Sulpice n'.était donc pas, meilleure, et 
l'histoire,. en somme, est !'.histoire. Essayer de la faire 
menti.r,. c'est une accablante inutilité. Les· Sulpiciens eurent 
alors un trait de g.énie .. Dans• l'hypothèse qµe Je href avait été 
rcndtt au criminel, il: fallait, pour son exéeuti@n, un manda
taire. apostoliqve ; . ils firent nommer François-Marie-Benjamiu 
Ilichard, archevêque de Pal'is·, qui eut mandat d'appeler fau
teur et de régler avec lui cette affaire,. en toute raison <>l 
c@ucordc. L'accm,d était d'autant plus aisé que le bref hü
m~e l'avait réglé en disant que cc bref devait être imprimé 
d:uts un des vohunes de. !'.histoire. C'était déj} chose faite : 
matériellement, par impression ; moralement par adhésion de 
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l'auteur, dans une lettre que publia l'Univers, quelques jours 
après avoir reçu le bref de Rome. L'archevêque de Paris était 
un élève de Saint-Sulpice et professait, pour son berceau 
clérical, les sentiments qu'éveille un tel souvenir. De plus, un 
de ses frères avait appartenu à la petite société ; il était mort 
et ses restes reposaient à Issy dans le cimetière de Saint
Sulpice. Dans Paris, on allait jusqu'à dire que l'archevêque 
était le pénitent du supérieur Icard ; mais on n'y savait pas 
que le confesseur pût donner à son client pour pénitence de 
couper en quatre l'auteur de l'histoire. Ce qui se passa entre 
eux, même en dehors du Saint-Tribunal, nous ne le savons 
pas ; mais ce qui se passa avec d'autres et avec nous, nous 
avons pu et dû l'apprendre; nous pouvons donc en parler, 
selon notre droit et notre devoir, avec la plus scrupuleuse 
exactitude. Nous voulons d'ailleurs taire quelques particula
rités, plus intimes, à nous communiquées par lettres, par des 
témoins dignes de foi ; mais dans ce récit, qui, honorable pour 
nous, pourrait faire tort à quelques personnes, nous n'éprou
vons aucun désir de vengeance ; nous n'avons qu'un devoir, 
c'est de nous tenir ferme à la justice. Le mandataire aposto
lique nous appela à Paris, nous lut la commission qu'il avait 
reçue de Rome, nous en refusa copie et nous demanda de 
nous soumettre au bref. Nous répondîmes que c'était chose 
faite par la lettre à l'Univers ; que le bref était à l'imprimerie 
et qu'un exemplaire serait annexé à tous les exemplaires 
restants du tome 37'. C'était tout ce que le bref avait demandé; 
le mandataire, à moins d'obtenir d'autres provisions, ne pouvait 
pas aller au-delà. Ici se produisit un petit incident qui prouve 
que, même sur les plus droits chemins, on peut heurter le 
pied contre la pierre ; c'est qu'il fallait, au bref, une petite 
introduction, de quatre ou cinq lignes, et l'archevêque réclama, 
pour lui-même et pour lui seul, le droiî de libeller cet avant
propos. Fallait-il une introduction, le bref n'en disait rien ; 
mais enfin, puisqu'il y avait un mandat, on pouvait le consta
ter. Mais quelle plume libellerait cette déclaration ? La ques-
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tion ne parut pas grave, elle fut renvoyée à quinze Jours ou 
trois semaines. 

Quinze jours ou trois semaines plus tard, l'historien se 
rendait à l'archevêché. Là, il lui fut notifié qu'il ne s'agissait 
rlus seulement d'un libellé de quelques lignes, mais que, 
pour entrer dans l'esprit du mandat apostolique, il fallait : 
F supprimer dix pages du tome 37• ; 2° les remplacer par dix 
pages de l'abbé Blanc ; 3° supprimer la note finale du tome 40'; 
4° supprimer la brochure Principe et conduite ; 5° supporter 
les frais et aussi la honte de cette quadruple réparation, de 
remaniements de textes et des tables et de tout ce qui pouvait 
s'en suivre. Ces exigences ouvraient belles matières à négo
ciations et ne pouvaient, en tous cas, s'admettre dans leur 
teneur. Le Bref n"en parlait pas du tout, le mandat apostolique 
disait bien qu'il y avait à corriger quelques impromptitudini, 
mais entre quelques mots à adoucir et dix pages à couper, 
il y a une grande marge ; et si tout cela était fait comme il 
était dit, la publication du bref n'aurait plus de raison d'être. 
Pourquoi, en effet, publier un bref sur un livre, puisque, 
d'après l'adversaire lui-même, il n'y eut plus eu, dans ce 
livre, une ombre même d'erreur? Malgré l'évidence de ces 
raisons, l'archevêque n'en tenait pas moins mordicus à ses 
cinq points, disant que si cela n'était pas obtenu, Saint-Sulpice, 
dans le fait, malgré le bref en sa faveur, n'obtiendrait qu'une 
très insuffisante satisfaction. C'est à croire; mais enfin, si 
Saint-Sulpice avait besoin de plus explicatives satisfactions, 
ce n'était pas à l'historien qu'incombait, moins qu'à tout autre, 
b charge de les lui offrir. Dès lors, c'était notre ferme résolu
tion de rompre ces conférences et de répondre aux cinq points 
par un refus. Par respect pour les personnes, par respect 
pour la vérité, nous demandâmes à continuer la discussion 
par correspondance ; et, en effet, elle continua deux mois. 

Ce délai passé, nous signifiâmes respectueusement notre 
refus ; nous disions que si le Pape nous imposait ces condi
tions, nous devrions les subir; autrement, non. L'évêque 
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d'Amiens, dont nous étions le vicaire génér~il, prit: alors 
l'affaire à son compte et partit pour llome, le 8 .décembre. A 
Rome, Mgr Jacquenet vit Léon XIII et le cardinal Jacobini. 
Aveo ce flegme qui s'appuyait. également sur la logique et sur 
l'histoire, il représenta deux choses : 1 ° Que; au point de vue 
du. bref, d'après son, texte formel, les exigences sulpiciennes 
ne pouvaient s'admettre ·; 2• qµe, au fond des choses, le récit 
de l'historien ne pouvait. aucunement s'incriminer ; qu'il eùt pu, 
au contraire, se, fortifier aisément d'une foule de détails, plus 
g:raves,, qui n'avaient que le tort d'être vrais. Le rapport de 
!'.évêque d'Amiens trancha· la question en faveur de l'histoire 
générale de l'Eglise. Le 16 décembre, arrivait au presbytère 
de Louze, une lettre du cardinal Jaeobini, déclarant que les 
exigenoeg. sulpiciennes étaient rejetées et que l'historien aurait 
donné pleine satîsfaction en publiant le bref. Le bref fut publié 
comme il: était dit dès longtemps, et sa publication prouve qµe 
les pages du tome 37 relatives à Saint-Sulpice n'ont reçu 
aucune modification et que la puissance du Pape en matière 
dthistoire ne. se prête paB" à donner un croosen-jambes· aux 
fait&, appuyés sur de bonnes preuves. 

7. Le code' Z'anardelli. - La situation de l'Eglise et de la 
Papauté en. Italie et à Rome est très claire d'après les, anté
cédents. Le royaume subalpin a d'abord envahi l'Italie sous 
Finspiration, de' la Franc-Maçonnerie ; il l'a: conquise par: la 
force des armes ; et, pour payer ses frais· de guer,re; pou11 
couper court aux: résistances, il a fait main, basse sur· les 
propriétés' ecclésiastiques; fait: peser, son joug S'il!' le, clergé 
ità'liem Pal'! !'.envahissement de Roine, il a supprimé le pouvoi11 
tamporel des• Pontifes romains, debout depuis Charlemagne. 
Depui:s qu!il n'y a· plus, dans l'ordre temporel; rien à pœndoo; 
le principe d'action impie passe aux mains des frrrncs-maçons 
et ce sont eux désormais qui .font la• guerre mr pouvoir spiric 
tuel. Nous, ne pouvons pas nous ar,rêter aux escarmouches de 
cëtte guerre quotidienne ; pllr la force des choses, il s'en 
produit tous· les jours·;. en dresser la nomenclature serait 
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une chose aussi fastidieuse qµ'inutile. Le fait saillant, c'est 
que l'avènement de Crispi' à la présidencè du Conseil, c'est 
la, pl'ésidence aux mains des francs-maçons. Pour que per
sonne n'en ignore, Jeun grand-maître,. Adriano Lemmi, par
court l'Italie, prononce partout des discours et fait reproduire 
ses paroles dans tous .les journaux de la secte. « Notre entre
i:;rise, dit-il, avance rapidement en Italie ; nous travaillons de 
toutes nos forces à disperser les pierres du Vatican ; nous 
espérons bien élever le monde en lui offrant les décombres 
du. grand ennemi. Le Vatican tombera sous notre marteau: 
nous opposons la cité terrestre à la cité du ciel. L'ennemi, 
c'est le Pape. Nous voulons la. guerre acharnée contre la 
réaction cléricale, contre la corporation des prêtres. » C'est 
entendu, les francs-maçon.s veulent. avoir la peau des prêtres. 
Pour donner corps· à cette politique des Loges, un collègue 
de Crispi, son minisire de la justice, Zanardelli, publie un 
code pénal, fait, dit-on, par les plus capables jurisconsultes 
et d'après les derniers progrès de la science du droit. Ce 
jorgon signifie qu'on a mis dans cc code tous les ingrédients 
de la plus scélérate oppression. L'article 101 porte : « Qui
conq~1e commet un acte· destiné à soumettre l'Etat ou une par
tie de l'Etat à une domination étrangère ou à en altérer l'uniM, 
est puni de l' ergastulum. » L' ergastulum est le lieu où tra
vaillaient autrefois les esclaves ; c'est le synonyme des travaux 
forcés·à perpétuité, et c'est à cette peine que seront condamnés 
tous ceux qui s'aviseraient de. réclamer le pouvoir temporel 
du P.ape. L'art. Fi3 punit d!un an de prison et d'une amende 
de 1000' fnancs le ministne. dlun culte qµi. attaque publiquement 
« les institutions ou les lois de l'Etat ou les actes de l'auto
rité >) : paroles élastiques qµi mettent la main sur la bouche 
des prêtres. L'art. 174 est. plus suggestif encore; il faut le 
citer dans son. texte : c'est un modèle de charabia, de tyrannie 
et de démence. « Le: ministre, d'.un, culte qui, abusant de la 
force. momie dérivant de son ministèro, exeite. à méconnaître 
les institutions ou les lois de, l'Etat, ou. les actes de l'autorité, 
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ou ceux qui ont rapport à un office public, ou préjudicie aux 
intérêts patrimoniaux(!), ou trouble la paix des familles, est 
puni de la détention de six mois à trois ans, d'une amende 
de 500 à 3000 francs, et de l'interdiction perpétuelle ou tem
porelle de son bénéfice ecclésiastique. » L'art. 175 punit d'une 
détention de trois mois et de 1500 francs d'amende tout prêtre 
qui « exerce des actes du culte extérieur en opposition aux 
mesures prises par le gouvernement». L'art. 176 augmente d'un 
sixième ou d'un tiers la peine encourue par le prêtre « dans 
l'exercice ou avec l'abus de son ministère», pour n'importe 
quel délit. Avec de pareilles lois, le jour où la franc-maçonne
rie sera maîtresse du terrain, la persécution de Bismarck ne 
sera plus, en comparaison, qu'une idylle. Tous les prêtres 
pourront être mis en prison ; et le Pape, dépouillé des garan
ties illusoires de la loi, n'aura plus de refuge qu'à la prison 
Mamertine. Si vous supposez un instant qu'une telle législa
tion, soi-disant progressive, s'étende, ce sera l'esclavage de 
l'Eglise dans le monde entier. 

De tous les coins de la péninsule et de l'étranger vinrent 
contre le code Zanardelli d'énergiques protestations; nul ne 
protesta avec plus d'énergie que le Pape contre la savante 
brutalité de cette loi. L'Eglise a vu d'autres tempêtes, elle a 
su en triompher. En pareil cas, il ne faut pas trop s'inquiéter 
des Italiens ; ils savent côtoyer le code civil et passer à travers 
les mailles du code pénal. Cependant il était très pénible au 
Pape de voir « l'Eglise et le pontificat haineusement attaqués 
en Italie, alors que la grande majorité des Italiens est pleine 
de vénération pour l'une et pour l'autre ». Léon XIII déplore 
surtout ce qui se fait pour « arracher à l'embrassement de 
l'Eglise ce peuple qui a été élevé et nourri dans son sein. Vou
loir perpétuer le conflit entre l'Eglise et la puissance civile, 
c'est un conseil insensé et, en tous pays, préjudiciable à la 
chose publique, surtout en Italie». La loi ne fut pas moins 
votée le 10 juin 1888. Le 24 octobre, un décret du ministre de 
l'instruction publique supprimait l'enseignement religieux dans 
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les écoles primaires d'Italie, sous prétexte que cet enseigne
ment est en dehors de la compétence de l'Etat. En même 
temps, Crispi supprimait les allocations aux écoles catholiqrn1s 
d'Orient et expédiait, en Orient, des cargaisons d'instituteurs 
laïques aux frais de l'Etat et sans profit pour les écoles dé
christianisées. Le cheikh-sui Islam, qui n'entendait pas ces 
idées libérales, interdit ces écoles laïcisées aux petits musul
mans, sous peine d'apostasie. 

8. Injures au Pape. - C'est à cette date que se produisit, 
dans la statue de Giordano Bruno, l'apothéose de la Révolu
tion. De tous temps, les peuples ont dressé des statues aux 
hommes qui s'élèvent au-dessus du commun par les mérites 
et par les services. Ces statues servent d'exemple et offrent 
des leçons ; leur ensemble forme un cours d'histoire populaire 
et appelle les masses à l'idéal de la perfection humaine. En 
érigeant ces statues, un peuple montre l'idée qu'il se fait de 
5es devoirs et le but qu'il assigne à ses efforts. S'il est un 
noble peuple, il élève des statues aux grands personnages ; 
s'il est un peuple confus, corrompu, bas, il honore, avec le 
marbre et le bronze, les corrupteurs de mœurs et les fléaux 
de la patrie. La statue de Giordano Bruno montre le fond 
du gouvernement italien. Ce Bruno était un dominicain apos
tat, un philosophe dépravé, un homme perdu de mœurs ; en 
tous les sens du mot, un malfaiteur digne du bagne et qui 
avait été brûlé pour ses crimes. Le gouvernement voulut l'idéa
liser comme le prototype de la libre-pensée, prétention qui 
n'était qu'un acte de haute ignorance et prouve, par le fait, 
que la libre-pensée n'est que l'antithèse de la vérité, de la 
vertu, de la justice et de la civilisation. En d'autres termes, 
le gouvernement se présentait lui-même comme un gouver
nement de malfaiteurs. Le conseil municipal de Rome refusa 
le terrain pour l'érection du monument; le gouvernement 
poussa la canaille contre le municipe et fit faire des élections 
pour amener ses partisans à la maison commune. Alors l'Italie 
eut sa statue et la statue sa place au Champ des fleurs, à 
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l'endroit même- où avait- été br11lé Bruno. Dans les autres pays 
de l'Europe, où l'on- avait gardé son bon sens et la probité, 
cette affaire n'excita, quo le mépris; mais à Rome, l'érection 
officielle fut l'occasion d'un de ces dévergondages comme on 
n'en voit guère qulerr Italie. Conférences déclamatoires, pro
c0ssions infernales, orgies de blasphèmes, c'est le condiment 
ordinaire de ces manifestations. D'après les orateurs officiels, 
« l'inauguration de ce monument fait naître, par le consente
ment des peuples libres, la religion de la libre-pensée ; cette 
statue est un hommage à la déesse raison; c'est la prise de 
possession spirituelle de llome par l'Italie. Le 20 septembre, 
on a, vu tomber le pouvoir temporel; aujourd'hui, c'est le 
pouvoir spirituel, dont on célèbre les funérailles, c'est l'âme 
même de l'Eglise qui est frappée de mort : c'est la [in de 
l'Eglise. » 

Devant ces monstrueux outrages, Léon XIIl ne pouvait gare 
der le silence: Oh avait chois-i le jour de la Pentecôte pour 
érig:er un- monument public à un- homme obstinément révolté 
contre l'Eglise. Ni lll.,, science; ni- la vertu, ni les services ne 
désignaient cet homme- à si, grands honneura,; mais on voulait 
r:,mverser la, pierre fondamentale de l'Eglise et faire de la 
Ville Sainte ]a, capitale de l'impiété. On s'.était dit assez fort 
pour protéger le- Pape, contre toute injure ; et voilà qu' auli: 
yeux de- tous se dresse maintenant- devant lui, dfune façon 
pellffianente; la plus arualh1 des injures, la statue d'un- homme 
immondti· et-' réprouvé. S1ili se produisait des troubles et, quel~ 
que guerre malheureuse; l'existence même du Pape, dénoncé 
cc,mme ennemi de l'Italie-, serait en danger. Accablé sous le 
tr,iple poids- du, chagrin, dees, sollicitudes et de râge, le Pape 
tomberait d'av:anoe, brisé, si, son couT:age- et' ses forces n'étaient 
s-0ut/mues, par l'es-péllanoa· oertaine que le Christ n'abandon-
11"\l'R japrnis, son, Vicaire- et' par lo devo-ir de tenir- avec' cllautant 
phis- de fermeté lb goul/ernement: de l'Eglise, que la- tompêlo 
des- erreurs et des passions• excitées par l'enfer sévit, contre 
lŒglise• avec plus, de fureur. En présence du, danger, il faut> 
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donc "le ,montrer généreux dans la profession de sa ifoi, cons
tant dans sa défense, prêt à tout perdre pour elle si cda était 
Il€cessaire. ·C'était bien caractériser la situation. 

Dans les masses populaires, qui ont souvent une ·impression 
tTès claire des .opportunités divines, le bruit se -répandit -que 
Léon XIII allait quitter Rome. , C'était dès lors el ·Ce -sera ,toue 
jours :Je seul moyen de ,mettre ,les peuples et les '11üis · en 
demeure de résoudre, par •les armes, la question romaine ; 
l>Itàlie n'en doute pas; elle sait très bien, .comme le-confessait 
CFis:pi, qu',entre le gouvernement ,civil .et la papauté, il :y a 
i!ln · antagonisme irréductible. Rour ,que Je ,Pape soit libre, ,il 
fout que ile gouvernement ,s'en aille; s'.il reste, le Pape n'a 
plus qu'une souveraineté, même spirituelle, restreinte et faci
lement -inutilisée. Le gouvernement, .d'ailleurs, tient le ,Pape 
sous l'œil vigilant de sa police.; à ces bruits de départ, .les 
précautions ·redoublèrent. Toutes les -avenues du Vatican fu
rent .occupées par des officiers de,police et,par des gendarmes 
en uniforme ou en bourgeois. ,Deux délégués de la sûreté 
pùblique se tenaient jour et nuit sur ,Ja place Saint-Pie!!re, 
avec une voiture prête à voler où ,il faudrait porter ,des ·nou
velles ou donner des ordres. Des espions payés p-énétraient 
d'ailleurs au Vatican et rendaient exactement compte de ce 
qui·s.,y passait. En même temps, la,pres.;e officieuse prodiguait 
au Pape les qualifications d?esprit -supérjeur, de grand .poli
tique, de grand pape; mais ce beau feu -n'avait pas de con
sistance. Le Pape ayant pris fantaisie d'aller voir, dam; .les 
ateliers du sculpteur Aureli, la statue de S. Thom{ls ,d'Aquin; 
immédiatement s'éleva, dans la presse, une grande contro
verse, pour savoir si le Pape n'avait pas quitté le territoire 
pontifical et mis le pied sur le territ.aire italien. Le ministre, 
par son organe accrédité, déclara officiefüiment ·qu'il n'y avait 
point de territoire pontifical .et que le Pape ,était un simple 
u,rn[ruitier, un citoyen privilégié peutsêtre, mais .qu'une loi 
peut chasser de son domicile. -Le Vatican est la propriété de 
l'ltalie. Le ;simple fait -que le Pape ait .passé sur un pavé dis-
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joint, où l'herbe pousse, prouve au monde que la loi de garan
ties n'est qu'un charlatanisme ; que si le Pape l'acceptait, 
l'Italie s'en ferait un instrument de domination, et qu'ainsi 
il faut renoncer à toute tentative de conciliation qui ne pourrait 
qu'affaiblir la Papauté aux yeux des catholiques et la com
promettre près du gouvernement. 

On ne peut pas nier que telle soit la situation. Un petit 
fait de rien le prouve encore. Pour subvenir à l'entretien des 
collections vaticanes et éviter l'abus des pourboires, le Pape 
apostolique avait prescrit la perception d'une taxe légère pour 
la visite des musées du Vatican. Les feuilles officieuses virent, 
dans cette mesure; une violation de la loi des garanties. Ainsi 
le gouvernement ne reconnait même pas l'usufruit du Pape ; 
quand il lui plaira, il le mettra à la porte, par ministère d'huis
sier, au besoin manu militari. On a exonéré le Pape de sa 
propriété; voilà comment, suivant l'euphémisme italien, Rome 
est le siège libre et respecté du Souverain Pontificat. On a 
beau chercher à amortir les angles et à tromper les gens 
irréfléchis, il y a dans les situations une logique dont les 
exigences se manifestent tôt ou tard et poussent à d'inévitables 
conséquences. 

Crispi ne permettait d'ailleurs pas qu'on pût l'oublier. L'Ita
lie possédait de pieuses associations et œuvres pies ; elles -
possédaient 90 millions de rente. Il est clair qu'un si riche 
patrimoine devait revenir à la société civile. On avait pris les 
biens de la Propagande, comment prendre les biens des con
fréries? Les supprimer, confisquer leurs biens eût été radical 
mais peu pratique. On s'y prit à l'italienne : les confréries con
tinuèrent d'exister, mais Crispi laïcisa la bienfaisance, leur 
ôta leurs revenus pour les attribuer aux sociétés laïques, sui
vant la procédure employée contre la Propagande. Crispi fou
lait aux pieds la volonté des testateurs ; il détournait les fonds 
de leur emploi ; il réduisait les revenus de tous les établis
sements charitables ; il jetait dans la misère les employés et 
les assistés de ces confréries. C'était le vol pur et simple, le 
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vol que connaissent désormais les aigles romaines. Crispi s'in
nocenta en déclarant que tout ce qui peut se faire par la loi 
est légitime ; que le gouvernement se contente de jouir des 
prérogatives de l'autorité souveraine. 

En présence des immenses dangers de la situation reli
gieuse, le 15 octobre 1890, Léon XIII adressait une Encyclique 
à l'Italie. S'il ne s'était agi que de lui, le Pape eû.t souffert 
en silence; mais il avait la douleur-de voir l'Italie, menacée 
dans sa foi, courir à la ruine. Tel est le résultat. du plan de 
la franc-maçonnerie; le plan n'est pas nouveau, c'est l'audace, 
l'acharnement, la rapidité avec laquelle on le met en pratique. 
Jusqu'ici son application, c'est le renversement du pouvoir 
temporel, l'abolition des ordres religieux, le service militaire 
imposé aux prêtres, l'abolition de la propriété ecclésiastique, 
action persévérante de l'Etat pour laïciser toutes choses, ma
riage civil, instruction laïque à tous les degrés. Ces désastres 
s~ voient un peu partout ; en Italie, l'application est plus géné
rnle, plus rapide et va davantage aux extrêmes. Il suffit qu'une 
chose soit très injurieuse et très dommageable à l'Eglise pour 
qu'on la convertisse en loi. Le gouvernement lui-même l'a re
connu : la lutte est flagrante entre la foi et l'Eglise, d'une part, 
la raison et le gouvernement de l'autre. La question est mal 
posée ; de part et d'autre, il faut suivre l'harmonie de la 
raison et de la foi. La franc-maçonnerie trouble cet ordre : 
elle poursuit l'abolition de la papauté et veut faire de Rome 
l'antre de la sécularisation universelle. Il y a donc lutte, et 
il faut que tout le monde y prenne part sans ostentation et 
sans timidité. Le Pape recommande la presse, il dit les dan
gers du socialisme, il déroule le tableau de l'Italie réconciliée 
avec le Saint-Siège·: la réforme des mœurs sous l'influenc~ 
de la religion, le développement de l'esprit de devoir, la 
solution des -problèmes sociaux, les libertés publiques, la con
corde et la paix. En rendant au Pape son indépendance, on 
ferait tomber l'animosité des catholiques contre l'Italie. L'Ita
lie, réconciliée avec la Papauté, reprendrait sa voie glorieuse. 
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Rome, 11u lieu d'être la capitale d'un royaume patticulier, re
deviendrait exclusivement la capitale .du monde catholique, 
grande de toute la majesté du sacerdoce, modèle de civilisa
tion pour tous les peuples. 

Ces accents de patriotisme émeuvent, mais restent sans ré
sultat. Bonomelli, évêque de Crémone, propose même, après 
Ourèi, ·la réconciliation pure et simple ; et, comme Curci, il 
se ·rétracte, non sans encourir la réputation d'un esprit, dis
tingué -sans doute, mais ,faible. 'En 1892, nouvelles lettres du 
Pape ·au clerg·é et au ·peuple italien·; ·elles insistent sur 'l'action 
maçonnique en Italie et sur 1a nécessité de la .combattre. Dès 
le lendemain, -Lemmi répond que les garanlies papales sont 
un attentat permanent contre la patrie. La franc0maçonnerie 
en a toujours réclamé l'abolition. 

Les gouvernements, les hommes politiques, 'les économistes, 
les historiens s'évertuent à débrouiller l'imbroylio italien : il 
est à peu près impossible d'en venir à bout. D'un côté, le 
gouvernement italien a pris tout l'établissement temporel de 
l'Eglise ; de l'autre, le chef de l'Eglise proteste vigoureuse
ment contre ces déprédations. La Franc-Maçonnerie, anar
chiste et sociolistc, se dresse comme ennemie née des deux 
puissances, l'une qu'elle veut détruire au profit de la libre
pensée, l'autre qu'elle aspire à remplacer par ·la république·. 
Entre l'Eglise et l'Etat, il n'y a pas de conciliation possible ; 
entre les deux puissances et la Franc~l\façonnerie, la possibilité 
tl'accord n'existe pas davantage. Le Pape a défendu avec au
tant de perspicacité que de courage les droits de l'Eglise ; 
mais il s'est borné à des paroles, sans poser à leur appui 
aucun acte, et moins que tout autre, un projet de départ. 
Quand le Christ, au ·Quo vadis, ramenait Pierre à Rome, 
c'était pour aller à la prison Mamertine et à la croix ; 
Léon XIII, en y restant, peut avoir de telles perspectives, mais 
dans le lointain. A l'exemple de son maître, il .rend surtout 
l<) bien pour le mal et sert d'appui au gouvernement plus qu'il 
ne l'ébranle. Par exemple, malgré les excommunications, la 
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messe se. dit, non pas. à, un, palaza:o, v,oisin,. mai& .à 1a .. cl:iapelle 
du, Qui11i11al.; non pas, en vert Il, du, yriv.il<ège des- rois d'.a..ypir 
un aumônier à eux, puisque le roi, d'l!alie est excommunié; 
mai& par simplo concession tacite du Pape, qui reçpit sans 
doute, en, retoun, quelque autre avantage. Le Pape, d'autr.e 
part;, est. à la, lettre, par le. Denier de Saint-Pierre et par 
l'a-ypm1t. d'argent. des pèlerins;. le père nourricier de Rome. 
Si le Pape disparaissait,. par un dépar.t subit ou par un. coup 
de révolution,. Home mourrait de faim et le roi n'aurait. plus 
qu'à faire son paquet. Le départ du Pape, cependant, doit 
être,. pour l'honneur de l'Eg}ise et. pour la sécurité des âmes, 
non .seulement possible mais probable. Toutefois, les choses 
restant dans l'état, la question italienne ne comporte ni apai
sement sensible, ni solution sérieuse. On. ne voit que deux 
solutions possibles : ou le retour au droit par la réparation de 
toutes les injustices ; ou l'ébranlement de l'Europe qui fera 
ressusciter,, du milieu des ruines, la Rome des successeurs de 
Saint-Pierre. Le retour au droit paraît impossible par le fait, 
sans doute involontaire, du Pap~ même. Chaque année qu'il 
passe dè plus à Home, est un argument en faveur de la 
royauté et une confirmation de ses attentats. En temps ordi
naire, le départ du Pape ;. en temps extraordinaire, de grandes 
~ . . . 

commotions politiques, peuvent seules rétablir le patrimoine 
de saint Pierre. On ne peut pas croire 'autrement qu'une 
situation révolutionnaire, l'avènement d'un IV• Etat puisse 
s'établir. Un Charlemagne peut venir de partout; il· ne deman
derait pas mieux de venir des bords de l'a Sprée. La situation 
du Vatican n'en est pas moins pénible;· ce qui lui manque le 
plüs, c'est la prison Mamertine. Dieu seul peut lui faire cette 
grâce. 

9. Congrès de Trente. - En 1896 se tenait a ·rrente, à· fa 
porte de l'Italie, le premier congrès antimaçonnique : c'<füiit là 
pmnière; ou pltttôt, la plus, importante, oonsé,quenceo à tirer 
!l'il' I:Encycliqtie, Humanum genus contre la Franc-Maçonneri-e<. 
f!Jn· Pape ne peut pas tout: faire ; il: est la: tête de l'Eglise ; l:i 
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est, de sa personne, complet comme homme ; mais il faut 
d'autres bras pour allonger les siens et multiplier son action 
pontificale. C'est dans ces vues qu'une certaine quantité de 
liraves chrétiens se concertaient, de leur propre mouvement, 
pour se réunir à Trente, la ville du grand Concile. Cette 
réunion fut d'abord vraiment internationale et catholique. Sans 
doute, le congrès se tenait dans une ville essentiellement 
italienne; l'élément italien y dominait; on y parlait la langue 
musicale du Dante. La langue oflicielle était la langue fran
çaise ; on ne pouvait cependant exiger que toute la discussion 
se fit en cette langue, incomprise des neuf dixièmes de l'assem
blée. L'élément français ne comptait, du reste, qu'un petit nom
bre de représentants : une vingtaine de France et sept du 
Canada, notamment Mgr Labrecque, évêque de Chicoutimi et 
Jules Tardive!, directeur de la Vérité de Québec. De plus, il y 
àvait des Belges de langue française et un prêtre hollandais, 
qui parlait le français comme sa langue maternelle. Ensuite 
les sommités de la représentation allemande, comme le prince 
de Loewenstein, et le comte Hompesch, parlaient français, plu
sieurs Italiens aussi. Mais l'assistance, environ 1,300 person
nes, n'était pas, dans son ensemble, en état de comprendre un 
discours prononcé en français. L'italien prévalut donc naturel_
lement, puis l'allemand, car il y avait beaucoup de représen
tants de l'Allemagne et de l'Autriche; de plus, à Trente, on 
comprend généralement l'allemand. Il y avait enfin des repré
sentants de l'Espagne, du Portugal, de la Pologne, de la 
Croatie, un évêque de l'Albanie, portant la moustache tradi
tionnelle de son pays et, en costume gris, le patriarche de 
Constantinople, le cardinal-archevêque de Salzbourg et plu
sieurs évêques de divers pays. C'est bien un congrès catho
lique, de toute nation et langue qu'il y ait sous le ciel. 

·On regrette toutefois de n'y voir aucun représentant officiel 
de l'Amérique. Il y avait bien un abbé Durin, prêtre français, 
qui ha.bite depuis longtemps la république américaine, mais 
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venu au congrès sans tit.re officiel. Et pourtant Dieu sait que 
les Etats-Unis sont, avèc l'Angleterre, le véritable foyer de la 
franc-maçonnerie, la terre classique de toutes les sociétés 
secrètes. Des catholiques haut placés prétendent que la franc
maçonnerie américaine n'a rien absolument de commun avec 
la franc-maçonnerie européenne, qu'elle n'est qu'une innocente 
société de bienfaisance de secours mutuel. Mais Léon XIII, 
dans son encyclique, nous met en garde contre cette erreur 
des catholiques du nouveau monde. Le Pontife déclare très 
expressément que le pacte fondamental de la franc-maçonnerie 
est le même dans tous les pays, malgré les différences que 
l'on constate entre la manière d'agir de tel groupe de francs
maçons et la conduite de tel autre groupe. Il est sage, c'est le 
moins qu'on puisse dire, de suivre le sentiment du Pape, même 
dans les plus simples questions de foi et d'histoire. Du :reste, 
si les catholiques des Etats-Unis sont réellement sincères dans 
leur opinion sur l'innocence franc-maçonne, pourquoi ne pas 
envoyer à Trente des délégués pour en fournir la preuve ? Du 
moment qu'ils ne l'ont pas fait, on peut supposer qu'ils ne 
sont pas très convaincus de la vérité de leur thèse de com
plaisance. 

Les autres pays de langue anglaise étaient aussi sans repré
sentants, sauf Mgr O'Callaghan, de Rome, qui assistait au 
Congrès, mais ne prit point part active à ses travaux. Le 
D' Wyndham, son ami, qui partage .. ses convictions, n'y assis
tait pas davantage. Il ne fut pas dit, à Trente, un mot d'anglais; 
et si l'Amérique franc-maçonne fut dénoncée, ce fut par Jules 
Tardive!, de Québec. 

La diversité des langues n'en est pas moins un grave em
barras dans un congrès international, qui .doit être tant soi peu 
populaire. Le genre humain ne devait parler qu'une seule 
langue ; jusqu'à Babel, nous le .savons par !'Ecriture, la terre 
n'avait qu'une langue, qu'un di~cours et qu'une lèvre. A la 
,Pentecôte, suivant l'observation de Rohrbacher, cette unité 
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d'e lèvre, de langue et de dis·c"Ou:rs fot rél:tMie par un soleimef 
miracle, par la descente du- Sa:iTit-Esprit sur les Apôtres et 
Ies disciples réunis dans le Cénacle. L''Esprit descendit du Ci-d 
avec force ; il se partagea en langues de feu et se reposa· sur 
chacun d'eux. Les Actes des Apôtres ne disent pas s'il se 
reposa seulement sur les Apôtres, mais inclinent à penser qu'iI 
se reposa aussi sur les disciples, puisque tous parlaient alors 
toutes los langues du mollde·. Mais, dans la plaine de Sennaar 
r'humanité· eut une pensée d'o·rgueil ; elle voulut élever une 
viHe et une· tour jusqu'au ci'el, et, pour punir l'orgueil des ou
vriers, Dieu les frappa dans leur lien d'unité la plus intime, 
le langage. La diversité des langues est un châtiment (1), ne 
l'oublions pas : c'est une l1umiliation, et on le sent bien dans 
une ré1mion internationale où tous voudraient se communiquer 
hbrement ks uns aux autres renseignements, idées et projets. 
Cependant, à force de patience, à force de prière, à force d'hu
milité, on vient à bout de faire cesser, un instant, la punition 
céleste infligée à nos ancêtres au pied de la tour de Babel ; on 
parvient à faire disparaître en quelque sorte, la confusion des 
langues ; et cela à tel point que le grand orateur· suisse, Res~ 
pini, chargé par le président, le prince de Lœwenstein, de 
résurner l.is trllvaux du Congrès, a pu dire a·veè vérité que nous 
nous éti-ons tous compris. Pour ma part, je sais qu'à la detY~ 
xième section tout a biaeu ma•rché : Français, Italiens, et Alle
mands· parvenaient à se comprendre. J,'avais deux assistant&, 
l'un pour l'italien, l'autre pour l'allemand, qui étaient chargés de 
répéter sommairement en français ce qui se disait en allemand 
et en ifalien, et vice versa. Cette manière de procéder est mi 
peu lente, .sans doute, mais elle est absolument nécessaiTc. 
Grâce -à ce système, kt plus ,grande harmonie a régné au sein 
de la deuxième- section, et Allemands, Italie11s et Français se 
sont séparés en.chantés les IDaS d'es autres.. Je p-.aarle plus parti, 

(l_) Nous empruntons: c'l! qui' su.il, à une· le"Ure· de notre a-mi, Jules -T:attdli:vcl, 
rédacteur en chef de la l' él'itti de Québec. 
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C'1!!ièrement de la deuxième section, car je n'ai malheureuse
ment pas pu assister aux travaux des autres sections; mais 
les trois autres ont dû adopter le même remède contr.e la con
fusion des langues et contre la mauvaise humeur qui résulte 
trop souvent de l'impossibilité de se comprendre.. 

On me demandera peut-être quel sera le résultat pratique 
de cc Congrès antimaçonnique international. Les vœux pré
panj,s à ce sujet par la quatrième section, et acclamés par le 
Congrès, seront publiés bientôt. 

Ensuite, cc Congrès aura certainement pour effet de réveiller 
un grand nombre de catholiques endormis, et de stimuler le 
zèle des autres. Le Congrès a posé carrément la question 
maçonnique devant le monde entier; et dans le monde entier 
les catholiques seront bien forcés de secouer un peu leur 
.i,path.ie habituelle. Partout, à l'avenir, on portera son atten
tion sur les agissements des francs-maçons, on fera de nou
:;·eUes ,études, de nouvelles recherches, on jettera de nouvelles 
lumières sur la secte ténébreuse., on .arr:achera de nouveaux 
masques, et ainsi l'on parviendra à enxayer .le mal maçonnique, 
à l'exti.rper même tout à fait. 

· .Sa,ns doute, tout cela ne se fera pas dans un instant : au 
cont:r.aire, la .tâche exigera un travail long et opini.àtre, et .pour 
atteindre le but désiré nous awons ,encore à parcourir un 
chemin q\lÎ pe'l!lt paraître üüerminahle .à (jjuelques-.uns.. Mais, 
enfin, nous avons fait le premier pas dans le bon chemin, 
nous avons fait le premier pas ,ver_s l'ennemi. Or quand on 
veut aller q1J1elque part, l'essentiel c'est :de se mettre en route .. 
.c'est ce que notts venons .de faire à Trente. Les catholiqnes 
quittent .enfin l'attitude défensive pour prendre .celle de l'atta
que .. Et comme l'a ·Si bien dit l'abbé de BBssonies, la. victoire 
n'est remportée que par ceux qui .attaquent. Voilà aesez long
temps que .les catholiques se ,contentent de se .défendre, :ph1S 
ou moins molle-ment, contre la franc-maçonnerie. Le Congrès 
de Trente ouvre une nouvelle ère en donnant le .signal de 
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l'attaque. C'est donc une œuvre éminemment pratique, gran
dement utile. 

Sa Sain.teté Léon XIII a trouvé notre œuvre tellement pra
tique, tellement utile qu'Il a daigné nous envoyer sa h'ênédic
tion deux fois pendant le cours de nos travaux. On peut s'ima
giner avec quel enthousiasme ce double gage de succès fut 
accueilli. 

Au point de vue pratique, le Congrès aura pour résultat de 
mettre en relation intime les uns avec les autres des hommes 
faits pour s'entendre et s'entr'aider, et qui ne se connaissaient 
pas auparavant. Pour ma part, je sais que j'ai fait à ce 
Congrès des amis précieux au point de vue de la lutte catho
lique. Quand même cette réunion n'aurait eu pour moi que 
l'avantage de me mettre, pendant une semaine, dans l'intimité 
du prince de Lœwenstein, je ne regretterais certes pas mon 
long voyage. Je sais maintenant, ce que c'est qu'un membre 
du Centre ; c'est-à-dire un homme public qui est catholique 
partout et avant tout. Je vous assure que c'est un beau spec
tacle, qu'on voudrait voir se reproduire dans son propre pays. 

Avant de clore cette première lettre écrite après le Congrès, 
je dois signaler un autre point pratique qui a été magnifique
ment mis en lumière par notre réunion : c'est la nécessité de 
la prière pour combattre efficacement la franc-maçonnerie. 
L'action est sans doute indispensable, une action vigoureuse, 
constante et courageuse; mais il faut aussi la prière, une 
prière persévérante et humble, si nous voulons que Dieu nous 
donne la victoire. Si Moise n'avait pas prié sur la montagne, 
l'armée du peuple de Dieu n'aurait pas été victorieuse dans 
la plaine. Les organisateurs du Congrès ont parfaitement 
compris cette vérité qu'on est un peu porté à mettre en oubli 
dans ce siècle de naturalisme, même· parmi les catholiques. 
C'est pourquoi, non seulement ils ont fait inaugurer les travaux 
du Congrès par une communion générale et une grandiose 
procession en l'honneur du Très Saint-Sacrement, mais ils ont 



LE PAPE ET L'I'l'ALIE 311 

institué une section . spéciale de la prière. Les travaux de 
cette section, présidée par un prêtre espagnol, ami de Don 
Sarda, M. le chanoine Collell, de Vich, ont été fort importants 
e't devront produire des fruits excellents. Contre le fléau 
maçonnique il faut la prière aussi bien que l'action. Or tous, 
hommes, femmes et enfants, peuvent prier. Donc tous peuvent 
combattre la secte, et tous doivent le faire. 
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§ IV. - LE PAPE ET LA FRANt::E. 

T. La France. ~ Un magistrat de la Restauration, l'auteur 
rlc la Gaule poélique, Marchangy, nous présente sous ces traits 
gracieux, l'éloquent résumé de notre Histoire : 

Tantôt vous verrez la France, intrépide amazone, portant la 
liache du Sicambre, les bracelets du Celte, la lance dès Pala
dins, l'éperon d'or, le faucon, le cor retentissant des écuyers 
et des puissants seigneurs ; 

Tantôt, errante pèlerine, revenant des lieux sacrés avec le 
rnsaire de l'ermite, le bourdon du voyageur, l'écharpe brodée 
par les jouvencelles, la harpe du troubadDur et la cithare du 
r:omanc1er ; 

Tantôt, puissante fée, couronnée de la verveine dont les pro
phétesses des Germains et des Gaulois ceignaient leurs fronts, 
armée de la baguette des nécromants, de !"anneau mervcil
lèux, de la coupe enchantée, du philtre magique, transportée 
sur son char aérien, telle qu'apparurent, à nos crédules aïeux, 
les Obéron, les J\forgane et les Mélusine ; 

Mais, plus souvent vous la verrez, puissance auguste, sur 
un trône dont les étrangers ont reconnu la prééminence, 
agréant les chefs-d'œuvre du génie, recevant les vœux, les 
serments, les sacrifices d'une foule de soldats, fiers de verser 
leur sang pour sa gloire et de mourir sous ses drapeaux. A ses 
autels sont suspendus les oriflammes de Clovis, les faisceaux 
que Charlemagne rapporta du Capitole, les bannières des 
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Louis et des Philippe, le panache .blanc d'Henri IV, les épées 
du Sire de Joinville, de Dugue,sclin, ,de Bayard, de Turenne, 
de Condé, Catinat, ViUars., le ,gonfanon .de J canne d'Arc . 
. Parmi ces trophées, rayonne le ,b-Oudier que ,parent les .armoi
ries de cent familles iUustFes, les ,couleurs, les chiffres, -les 
devises des bannerets et des chevaliers . .Autour de ces nobles 
:écussons, s'entrelacent les ,rameaux du chêne qu'adoraient 1es 
Druides, l'olim/ que les Phocéens transportèrent sur ,nos 
rivages, .le peuplier d'Italie, sou,ven.ir -des colonies romaines 
dans les Gaules., la palme ·d'.Idumée, le lys -couvert d'abeilles. 
Sur ces images symboliques, ,la galanterie française effeuille 
les roses et les myrtes, cueillis ·'1Ùills les bosquets .de Blois, 
d'Anet et de Versailles. Par-dessus tout, s'élèYe la croix, 
.pavillon ,d'espérance, .force divine, par quoi le Chûst, qui 
aime les Francs, confirme leur patrie dans la vérité, la ;vertu, 
la justice, par la .propagation de l'Evangile et l'exaltation de 
la Chaire du Prince des Apôtres, agent principal, ,base et cou
ronnement de la civilisation chrétienne. Que si la .France trahit 
su vocation providentielle et court ,aux abîmes, le Christ, qui 
l'aime toujours, la relève de ses prévarications, ,par .les nobles 
-épreuves et l'élan de magnifiques e.s.pérances. 

A ces poétiques souvenirs, ,nous ne jetons qu'un regard 
rétrospectif sur les grands .tl'àits ,de nowe histoire. Monarchie 
.milita-ire -et féodale, .mooarchie .abs@J.ue ,-et .constitutionnelle, 
enfin république, .la Fnance .n Fe.vêtu .wiutes .!fü! -formes .de fau
.torité. sociale, sans en avoir .encore ,.épuisé l'esprit. Les rois, 
pour se défendre contre les 1puissances vivales du ,clergé ·et 
,de la noblesse, favor.is.aient !le 'J'.je~Euit et préparaient ,l',avè
·llement de .la Démocratie. .!..'.action religieuse et mornle de 
J'Eglise et .des ,pontifes ,rm11ains · avait préparé et :favorisé 
cotte marohe ascensionnelle en subs!Jituant les sei:,fs aux escla
ves, ,en remplaçant le servage var iles libertés politiques, en 
.plaçant, à l'ombre du .castel, lHs -communautés rur.ales et les 
communes .affranchies. A la :fin le l'iers~Etat, sous le .nom de 
li.ourg.eoisie, fut assez fort ou .ru;se-z habile pour sU;-pprimer., 
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au profit de sa puissance exclusive, le clergé, la noblesse et 
même le roi. La France, parvenue, de longue date, à une. 
parfaite unité, se donna le tort de ne pas assurer, aux insti
tutions de liberté, aux communes et aux provinces, une assez 
forte constitution. De là une situation qui oblige, à peu près 
sans profit, les prolétaires à un travail exorbitant ; de là, 
cette large plaie du paupérisme, l'antagonisme des riches et 
des pauvres, l'antagonisme des patrons et des ouvriers, écueil 
où se brisa nome, où peuvent échouer les aspirations de la 
Démocratie ; situation tragique, où l'ordre moral et religieux 
peut seul remédier au désordre matériel ; où l'on ne propose, 
9n politique, comme remèdes, que d'insuffisantes mesures et 
de folles utopies, amorces fatales de guerres plus que civiles, 
où peuvent périr, faute de foi et de mœurs, même les grandes 
nations. 

2. La situation de la France. - A l'avènement de Léon XIII, 
le parti libéral vient d'être mis en minorité par les élections, 
et le parti révolutionnaire arrive au pouvoir. Le parti révolu
tionnaire se divise en quatre fractions; qui ressemblent beau
coup à des factions, savoir : les opportunistes, qui apportent 
au pouvoir le programme de la franc-maçonnerie, mais qui 
veulent, par une lenteur prudente, sérier les questions et arri
ver prudemment au but, entendant par là seulement le bien
être matériel ; les radicaux, qui veulent précipiter les réformes 
avec un entraînement révolutionnaire ; les socidlistes, qui veu
lent renverser les bases éternelles de l'ordre social et les 
remplacer par le retour des biens à la communauté primitive, 
ce qu'ils appellent collectivisme ; les anarchistes, qui entendent 
supprimer le pouvoir social et réduire les peuples aux formes 
de syndicats ouvriers, reliés entre eux par le lien de l'intérêt 
commun. Ces deux derniers partis, provisoirement décapités 
en 1871 par la défaite de la Commune, cèdent le pas aux 
deux premiers, avec l'espoir de se relever bientôt, parce qu'ils 
s'appuient uniquement sur des illusions et sur les passions. 
Les radicaux et les opportunistes, maitres pour le moment, 
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suivent l'impulsion d'un chef unique, nommé Gambetta. Léon 
Gambetta est un avocat, d'origine italienne, teinté de juiverie, 
sans foi, ni mœurs, mais qui n'est dépourvu ni de talent, ni 
de logique, ni surtout d'audace. Etudiant sous l'empire, il 
était déjà un grand homme dans les tabagies et dans les 

' mauvais lieux y-H espérait, avec son bagout, renverser l'Eu-
rope et succéder à Napoléon III. Cependant, comme il faut 
vivre, licencié en droit, il avait demandé à entrer dans la 
magistrature ; le ministre de l'Empire rejeta sa demande parce 
que l'impétrant n'avait ni mœurs, ni tenue, et, disons-le, ni 
chemise : il empruntait un habit lorsqu'il devait se présenter 
quelque part. La politique mène à tout : il se jeta à corps 
perdu, dans la politique, comme en désespoir de cause. Par
venir à quelque chose, par les devoirs de sa profession, comme 
avocat, il ne pouvait y prétendre ; à ce titre, il était incapable 
d'étudier un dossier, de le plaider honnêtement; il ne pouvait, 
en sa qualité de grand homme, qu'insulter le tribunal et 
faire condamner son client au maximum. Quant à la politique, 
le secret pour y réussir, à Paris surtout, c'est de se porter 
aux plus énormes excès de discours; c'est de promettre, en 
attendant le paradis sur la terre et comme moyens de le re
trouver, la suppression des -prêtres, des magistrats et des 
soldats; quand il n'y aura plus de prêtres pour servir Dieu, 
plus de magistrats pour rendre la justice, plus de soldats 
pour défendre la patrie, il est clair que les hommes n'auront 
plus qu'un souci : s'embrasser du matin au soir. Pour se 
faire élire député, Gambetta se présenta donc dans le bourg 
le plus pourri de la capitale, à Belleville. Dans sa profession 
de foi, il promit l'affirmation la plus radicale des principes 
de la démocratie ; l'abolition des privilèges et monopoles ; la 
responsabilité des fonctionnaires ; le jury pour les délits poli
tiques ; la suppression des gros traitements ; la modification 
de notre système d'impôts ; l'instruction primaire gratuite, 
obligatoire et laïque ; la liberté de la presse, des réunions 
et des associations, sans limites ; la suppression du budget 
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des cultes ; la séparation de l'Eglise et de l'Etat. C'est là le 
programme de BelleviUe, le programme de la démocratie 
athée, anarchiste et socialiste. 

A fa chute ,de l'Em,pire, Gambetta, député de Paris, se 
nomma ministre de l'intériel.lr. Après l'investissement de Paris, 
il gagna la province par ballon et s'établit à Tours, comme 
,chef du gouvernement de la défense -nationale. Par Ie fait, 
,cet .avocat de tren!e ans 'Se ,trouvait ùictateur, m.a-itre absolu 
,du pays, avec chiilxge ,de l'administrer et ,de ,contiruuer la 
guerre. Avant la -.déclaratiou de la ,guerre, il avait repou&..é 
t-01:1te idée -d'mitrer :en carnp:agn:e, par cette raison ·q,ufl dil<OUS 

.n'avions pas une armée sa,ffi-sante ; rnairute:nant que OO\tS 

n'avions plus d'armée, il voulait, au moins, -paraître telîlii.r ,la 
,campagne pour se faire une auréole et se ménager une fortuue, 
-Pendant cinq ou ,six mois, il fat .administrateur, mais n'ad
ministra qu'.en suivant t0<tts ·les caprices de son aveugle @WS

:sanee. Pour se JWOOl'.l:rer de l'a,rgent, il emprunta, en Angk-
1terne, à vingt-cinq polM' .cent ,de remi:aes sur le -ea pital. -QHMJ! 

_aux --armées, il ,les iii fl<Hiir de teue eu fraripant -la ter.œ d,u 

pied, ·sou.mit les s0ltlats à to1;1,'tes ies .horreurs, les gé!néra,file 
à toutes les avanies.. Pom: la reddition de ses comptes, il 
fit brûler ses papiers e11 ,chem.i:a de for; et,pour éviter -cles 
poursuites -de la justice, s'enfaût à Saint-Sébastien. Quand il 
put rnvenir indemne, il fut, au par,lemen,t, le Briarée de :la 
Tévolu'hon. A l'éhrotion de :LéoR XIU, -il s'était refa.it une 
,dictature d',opinion : i1 était, ,pcmr Je compte des .fran-cs
maçons, des Juifs, des p'rotestants ,el -des libres-penseurs, le 
T<>i ,de la république. 

3. Le discour,s de Romans. - Par défaut de Teügion 'PO'Si
tive, Gambetta ne pouvait être en politique ·qu'un positiviste 
:agnostique : c'est le SJ'Tlûnyme d',a'lîhée et de Tationa<fi<ste. :P'Cll"
·s·onne11ement habile, il avait hattu le due de Broglie, plus 
.ha;biie · à s'emparer du .pouvoir qu'habile à l'exercer; il avait 
'hnttu Mac-Mahon, brave sur ,t,e champ de ·bataille, fail:ile ,qu@d 
il voulait gouverner. Mais -homme ess®tie'i'lem"ent n:égatif, i'l 
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ne sera, au pouvoir, qu'un agent de destruction. Tlii-ers aussi, 
très intelligent et sans foi, n'avait su que renverser les Boure 
bons, les Orléans et les Bonapartes-; au pouvoir, il ne savait 
que se renverser lui-mêlne. De même, Gambetta, critique 
ingénieux, adve,r§aire ardent, prompt à trouver des consi,giws 
de combat, des mots à l'emporte-pièce, des mesures d'artrfic 
cieuse opp06ition, ne sera al$ pouvoir qu'u,n grand enfant, 
timide, presque naïf, sans valeur. Mais dans ses actes· et dans 
ses disc0urs, pour démolir, il sera touj,ours un gosier d'une 
merveiHeuse puisiance. D'aiHem:rs, frane du collier, il va donc 
ner tout de suite, avec quelques entortillages, son plan d'ave
rtir, son programme pour établir l'ordre social des francs
maçons. 

Le 18 septembre 1878, à Romans, dans la Drôme, en pré
sence d'un auditoire de petite ville, Gambetta prononça un 
discours d'avènement. Dans ce discours, Gambetta prend, 
comme base d'argumentation, la toute-puissance de l'Etat : 
par où l'on voit la faiblesse de cet esprit et le tempérament 
do son caractère. L'autorité d'un roi, il .J'a en horreur, parce 
que c'est la tyrannie; mais l'omnipotence de l'Etat, c'est son 
idéal. D'un souverain en chair et en os, il ne veut pas, parce 
que c'est le despotisme incarné; mais le pouvoir personnel 
qu'il écarte, il le concrète dans une institution qui sera for
cément la tyrannie. Dans la succession des rois pourtant, il 
sut se trouver quelques bonnes ftmes, quelques princes doux, 
bons, dévoués, intelligents et forts ; avec une institution fata
lement tyrannique, quel que soit le titulaire du pouvoir, la 
machine écra~era toujours. Dans la société, telle que la conçoit 
cet avocat obtus, il n'y a en . présence que les individus et 
l'Etat; les individus, c'est une poussière vivante; l'Etat, c'est 
la machine écrasante, le rouleau qui nivelle, le cylindre qui 
brise tout. Les élections, c'est-à-dire le fait brutal de la majo
rité nu_mériquc, choisie dans un fotll' ou dans une fournaisè : 
voilà la loi et les prophètes. Une fois que le Sinaï démocra
tique a fait éclater son tonnerre, il n'y a plus qu'ù se mettre 
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à plat ventre devant l'idole. Le suffrage universel, stylé par 
les francs-maçons engendre l'universel esclavage. 

Après cette profession de foi cynique à la tyrannie, Gam
betta dit comment il faut s'y prendre pour domestiquer la 
magistrature et séduire l'armée, Cet avocat, naguère général, 
est, en matière de corruption, assez fort pour rendre des 
points à Machiavel. Par intrigue, par délation, par arbitraire, 
il fait prévenir tout acte d'intégrité et abattre toute velléité 
d'indépendance. Quand il n'y aura plus, autot!r de cette majo-
1ité démocratique que des instruments dociles, serviles et 
grossiers, le monde nouveau pourra resplendir à son aise. 
Les chambres, les ministres, les parquets, les généraux n'au
ront d'autre I olonté que celle du dictateur : voilà son idéal, 
et, en fart, il ne sera pas loin d'y parvenir. Avoir un 
tel ennemi, pour la religion catholique et l'Eglise romaine, 
c'est son honneur, mais, par exemple, le dictateur les hait 
d'une haine incommensurable, inépuisable. Le catholicisme, 
qu'il appelle cléricalisme, ultra-montanisme, vaticanisme 
pour faire entendre qu'il s'agit du Pape, c'est, à ses yeux, 
l'adversaire inconvertissable et irréductible de la République. 
Si le Vaticanisme subsiste, la République ne pourra jamais 
régner pacifiquement ni même s'établir. Si donc, nous voulons 
la maintenir, il faut la défendre ; et pour la défendre avec. 
dficacité, il faut faire la guerre aux prêtres, envoyer le clergé 
à la caserne, neutraliser les écoles, supprimer les' ordres reli
gieux et, finalement, séparer l'Eglise catholique de l'Etat franc
maçon. Pour dire la chose .en un mot, Gambetta déclare, au 
nom de l'Etat français, qu'il faut persécuter l'Eglise. Et quel 
moment choisit-il pour déclarer la guerre ? Le moment où les 
.espérances de paix se font jour partout ; où les gouverne
ments, instruits par l'expérience, veulent réunir toutes les for
ces morales, pour préserver la société des suprêmes catas
trophes. C'est le moment que le législateur de Belleville choisit 
pour crier en province : Le cléricalisme, voilà l'ennemi ! 

4 .. L'Exposilion universelle de 1878. - Avant de suivre en 
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histoire, les effets du discours de Romans, nous devons relever 
les préparatifs df la persécution. La France revient du Con
grès de Berlinjôù elle a aidé Bismarck à frustrer la Russie 
des bénéfices de sa victoire et à préparer, par là même, la 
prépondérance de la Prusse en Europe. Maintenant pour rele
ver .son prestige, avarié par les longues défaites de 1870-71, 
elle annonce, à l'univers, une exposition universelle, à Paris, 
de produits de l'industrie et des Arts. L'idée, en .elle-même, 
n'offre rien de répugnant à la foi et au patriotisme. L'homme 
est le contre-maître et, à certains égards, le roi de la création. 
Dieu l'a chargé de cultiver la terre, de la dominer et d'en rap
porter à Dieu les pieux hommages. Rien n'empêche l'homme 
de relever les étapes de son travail, d'affirmer les progrès 
de son art, pourvu qu'il ne fasse pas un outrage à la vertu 
et une insulte à la divinité ; le parti franc-maçon ne porte pas 
si haut ses pensées, en poussant au progrès matériel, il vou
lait tout simplement exalter l'orgueil de l'homme et multiplier 
ses plaisirs. L'homme, à ses yeux, est un ange déchu, logé 
dans un corps de bêt() ; il suffit de flatter ses passions et 
d'honorer ses excès. L'exposition s'ouvrit le premier mai, dans 
la pluie, la boue, au milieu du plus complet désordre et, suivant 
l'usage, avec force dithyrambes. Dieu ne fut pas appelé 
à bénir, il suffisait à la France d'oublier les provinces perdues, 
et de montrer que si son armée était lente à se refaire, elle 
avait assez d'argent pour se payer des fêtes. Le monde entier 
fut invité à venir se goberger à Paris ; il y vint. Sauf son 
défaut d'à-propos, malgré les rodomontades républicaines, les 
produits de l'art et de l'industrie offraient un ensemble digne 
d'attention. L'art chrétien n'en fut pas banni; mais la pensée 
chrétienne n'y eut aucune place ; le parti triomphant eut même 
le mauvais goût de souligner son opposition au grand .culte 
de la patrie. La première expression qu'il lui donna fut le 
carillonnage des produits de l'industrie préhistorique. L'âge 
de pierre polie et éclatée, l'âge de fer et l'âge de bronze ne 
sont que des fables, avec lesquelles on veut déchirer la Bible. 
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Le monde n'est, pas autonome;· il rre s-'est: pas- fait' tout sen!; 
il ne s'est pas développé· dans le sens absolu de l'évolution
nisme. Le monde repousse- Dilltt ;· sans. Dieu, la civilisation 
n/a. pas même de sens. -- Une autre bévue de· l'impiété· répu, 
bli<::aine fut d'arguer, contre la Bible, au nom des vieux monu, 
ments de Babylone, dl!· Ninive· et de l'antiqug Egypte. De ces 
monument&, les uns sont étrangers à nos traditions, les autres 
les confirment ; aucun ne les condl'l.mne. Appuyer sur cette 
dm•nière supposition, avec· la suffisance grotesque d'un écolier; 
c'est surtout une marque d'ignorance. La science des Sacy, 
des Burnouf, des Champollion, des Rougé, des Oppcrt, des 
Scheil, des Saulcy, des Lenormant n'autorise pas de telles 
attaques contre la Bible. 

Le point par où l'Expositfon voulut surtout se tourner 
contre l'Eglise, ce fut l'instruction primaire. Cette humble 
ccole de village, cette école qui est une création de l'Eglise 
et une des gloires de la France; où l'on apprend à grand' 
peine l'art difficile de lire; d'écrire et de compter : cette école, 
on voulüt en faire une machine de guerre. On afficnè l'into
lérable prétention de séparer la science de la foi et de former 
l'homme ·seulement par la culture intellectuelle ; surtout on 
se vante d'initier les bambins de village à des connaissances 
encyclopédiques. Des programmes t:rop chargés n'ajoutent rien 
au - savoir; ils affaiblissent l'esprit par le surmenage, plus 
qu'ils ne le fortifient par l'exercièe. Sans doute, la culture 
de l'esprit est une puissance, la science une force ; mais il 
ne faut pas qu'une mauvaise éducation la mette au service du 
mal'. Il ne suffit pas que l'inteltigence soit exaltée et la mé~ 
moire enrichie, pour que fa volonté soit forte et que les habi
tudes morales l'emportent d'ans la conduite sur l'entrainement 
précoce des mauvais instincts : c'est un fait certain que l'or
gueil scientifique ou qui se croit tel, est, chez les ignorants, 
déplorablement corrupteur. Il faut que l'enfant apprenne à 

pratiquer la piété et l'obéissance, avant d'en discerner les 
motifs ; et ces motifs doivent s'appuyer sur les sentiments du 
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cœur afin de se fortifier par des arguments de raison; Voilà 
toute l'économie de J'ëducation normale : assoeier, dans l'esprit 
des enfants, l'am<fur de Dieu et de ses parents, avec l'amour 
du devoir; apprendre, lorsqu'on est jeune, à prier, à travail
ler, à obéir, à remplir toutes ses obligations, pour être agréa
ble à ceux qu'on aime sur la terre et à Celui qm nous aime 
au Ci'el. 

5. La fête du 14 juillet. - L'homme naît pour travailler; 
par suite du travail, il a besoin de se reposer, et pour se re
poser plus efficacement, de se réjouir. Tout ce qui élève et 
dilate l'âme repose le corps. La cessation utile du travail 

· fatigant est nécessaire à la conservation de nos organes ; mais, 
ce repos, s'il réparait seul nos forces, ne répondrait pas suffi
samment aux vœux du cœur et aux besoins de l'âme immor
telle. D'ailleurs, il ne suffit pas de cultiver la terre, il faut 
cultiver notre esprit et agrandir sans cesse notre âme. C'est 
pourquoi il existe partout des jours de sain repos et des fêtes 
d'allégresse. L'homme n'y refait pas seulement ses forces phy
siques ; il y puise un renouveau d'idées, d'affection et de 
puissance ; il gravit ainsi tous les échelons de la grandeur 
morale. Les sectaires qui voulaient mettre la république au 
service de la franc-ma(;onnerie ne songeaient pas seulement 
à supprimer le christianisme, mais à faire disparaître toute 
pratique religieuse. Déjà, sous les régimes précédents; on 
avait beaucoup profané le jour du Seigneur ; sous prétexte 
de comices agricoles, de fanfares, d'orphéons, de tir, d'agri
culture, d'industrie, de commerce, à tous propos et hors de 
propos, on ravissait le dimanche à Dieu pour le consacrer 
aux intérêts et encore plus aux plaisirs. Sous ces gouverne
ments, ce n'était qu'une faiblesse; sous la république, ce fut 
un parti-pris. Rien ne fut négligé pour éloigner de l'Eglise, 
même les fêtes. Toutefois ce n'est pas tout de supprimer les 
saints et les fêtes, il faut les remplacer. A la place de~ saints, 
on se prit donc à exalter Rousseau, Dar:iton, Robespierre, 
surtout Voltaire et Victor Hugo, les deux types de toutes les 
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bassesses ; à la place des dimanches, on inaugura la fête du 
14 juillet, anniversaire de la prise de la Bastille. On aurait 
pu mieux choisir; le serment tlu jeu de paume, par exemple, 
qui mit la nation à la place du roi ; la nuit du 4 août qui 
abattit la féodalité offraient aux idées de plus vastes horizons 
et fournissaient matière à enthousiasme. Les autres dates ré
volutionnaires, 10 août, 22 septembre, 21 janvier rappelaient 
de trop grands crimes; il était difficile de tourner en idylle 
des révoltes, des assassinats et des massacres. Mais une pri
son, inviter un peuple à se réjouir de la ruine d'une prison, 
cela paraît bizarre. Si le genre humain était devenu assez sage 
pour rendre les prisons inutiles, certes, ce serait un fait à 

célébrer avec le thyrse, rien ne serait plus glorieux pour 
l'humaine espèce. Mais ce n'est pas le cas, c'est tout le con
traire. On a rasé, il est vrai, une prison politique, qui ne 
recevait que des priso1miers que de haut parage; mais on a 
bâti, à sa place, Mazas, les deux Roquettes et Sainte-Pélagie, 
où il y aura dix fois plus de place, pour les innombrables 
criminels que produit l'ère de la soi-disant liberté. On ne voit 
pas qu'il y ait, dans un tel fait, matière à danser la carma
gnole. 

En allant au fond des choses, c'est pire encore. Les fêtes 
de Jésus-Christ, de la Sainte-Vierge et des Saints rappelaient. 
des vérités de foi, des devoirs de salut, des exemples d'hé
roïsme ; quels exemples et quelles leçons offre le fait appelé 
improprement la prise de la Bastille ? D'abord la Bastille ne 
fut pas prise, il était depuis quelque temps question de la 
démolir ; les idées nouvelles la rendaient inutile ; apràs sa 
reddition, elle fut dêtruite par le peuple. Or, la Bastille était 
une prison- d'Etat ou les gens du peuple n'avaient point de 
place. Le roi y mettait, par une lettre de cachet, des brouillons 
de l'aristocratie, des séditieux de littérature et les invitait à 

méditer un peu dans cette prison terrible. Au 14 juillet, il y 
avait, à la Bastille, en tout sept individus aussi peu intéressants 
que possible, pour qui la Bastille était une grâce. Il n'y a pas 
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là, comme on dit vulgairement, de quoi fouetter un chat. Mais 
comment un tel fait a-t11 pu s'accomplir ? L'explication histo
rique du fait en découvre l'horreur et aide à comprendre où 
peut aller un peuple qui a de telles fêtes et où on peut le 
mener. 

Il y avait, dans Paris, un club au Palais-Royal. Ce club 
était en plein air ; les agitateurs y péroraient jour et nuit ; ils 
poussaient la foule aux coups de main. Centre de la prostitu
tion, du jeu, de l'oisiveté et des brochures; palais protégé 
contre les incursions de la police par les privilèges de la 
maison d'Orléans, cette enceinte attirait cette population déra
cinée qui flotte dans les grandes villes. C'était l'endroit le 
plus propice aux motions des tribuns. C'est là que l'on entend 
Camille Desmoulins dire, après le 10 août : « Puisque la bête 
est dans le piège, qu'on l'assassine. Jamais plus riche proie 
n'a été offerte aux vainqueurs. Quarante m.ille palais, hôtels, 
châteaux, les deux cinquièmes des biens de la France, seront 
le prix de la victoire. Ceux qui se prétendent conquérants 
seront conquis à leur ·tour. La nation sera purgée.» C'est là 
qu'on dresse la liste des prochaines victimes, les princes, la 
reine, le roi. Le procureur général de la lanterne parle, comme 
passe-temps, d'ecclésiastiques à fouetter, de femmes à violenter, 
de maisons à brûler, de gens à mettre en chair à saucissons. 

Le 12 juillet, à la nouvelle du renvoi de Necker, faux bon
homme qui trahissait le roi et le peuple, une émeute a lieu. 
Habitués de cafés, coureurs de tripots, aventuriers, déclassés, 
enfants perdus de la littérature, de l'art et du barreau, clercs 
de procureurs, étudiants, badauds, flâneurs, étrangers, habi
tants de chambres garnies, se lèvent comme un seul homme. 
Camille Desmoulins a dit que la Cour médite une Saint-Bar
thélemy de· patriotes. Sur ces absurdités, dont l'orateur ne 
croyait pas un mot, les théâtres sont fermés en signe de deuil. 
La canaille promène les bustes accouplés de Necker et du 
duc d'Orléans. Les boutiques d'armuriers sont mises au pil
lage ; l'hôtel-de-ville est envahi ; une quinzaine de patriotes 
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décident l'armement des districts. La foule attaque, sur la 
place Louis XV, les dragons du prince de Lambesc; on leur 
jette des pierres, des bouteilles, des chaises ; on leur tire des 
coups de pistolet. Les dragons tirent en l'air; les gardes
françaiscs, passées à l'émeute, tirent sur le Royal-Allemand, 
fidèle à son devoir. La patience, l'humanité des chefs allèrent 
jusqu'à la faiblesse. La force de la vérité obligea d'acquitter 
le prince de Lambesc et le baron de Buzenval. Le lendemain, 
un particulier afüchait, au carrefour Bussy, un placard portant 
que les citoyens devaient, sans forme de jugement, écarteler 
le prince de Lambesc. 

La journée du 13 continua celle du 12 : les barrières furent 
incendiées, des m:iisons pillées ; .les brigands allaient de porte 

. en porte, criant : Des armes et du pain. Les Lazaristes virent 
leur maison envahie ; la foule se précipita dans. les caves, 
défonça les tonneaux et se mit à boire. Le lendemain, on 
trouvait une trentaine de morts et de mourants, noyés· dans 
le vin. La nuit du 13 au 14 continua l'orgie. « Paris courut 
risque d'être pillé)), dit BaiUy. De l'aveu de Dussault, déjà, 
en pleine rue, des créatures arrachaient aux citoyennes leurs 
boucles d'oreilles; les voleurs se donnaient carte blanche. Les 
bourgeois prirent peur ; on battit la générale ; .!i.8,000 hommes 
se -mirent sous les armes. On acheta aux bandits leurs armes ; · 
on en pendit quelques-uns. Les vols s'arrêtèrent, au moins en 
apparence ; mais l'insurrection continua. Un électeur ne sauva 
l'hôtel--de-ville qu'en menaçant de tout faire sauter. Voilà les 
préliminaires, voici maintenant la grande journée. 

A la Bastille, de dix heures du matin à cinq heures du. 
soir, les assiégeants fusillent des murs hauts de quarante 
pieds, épais de trente. On les ménage comme des enfants à 
qui l'on tâche de faire le moins de mal possible. A la première 
demande, le gouverneur fait retirer les canons des embrasu
res; il fait jurer à la garnison de ne point tire-r si elle. n'est 
attaquée; il invite à déjeuner la première députation; il permet 
à l'envoyé de l'hôtel-de-ville de visiter toute la forteresse ; il 
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subit plusieurs 'décharges sans riposte; s'il tire, c'est à la 
dernière extrémité, après .avoir prévenu qu'on va faire feu. 
Bref, sa longanimité, sa patience sont excessives, conformos 
à la sensiblerie du temps. Et, pour le remercier, ils le tueront 
tout à l'heure comme un chien enragé, au milieu d'horreur-s 
comme on n'en peut voir que chez les Caraïbes. 

Pour les assaillants, affolés par la sensation de l'attaque, 
par l'entraînement du combat, par l'odeur de la poudre, ils 
se ruent follement contre ce massif de pierres. Leurs expé
dients sont à la hauteur de leur tactique : un brasseur propose 
de lancer contre les murs de l'huile injectée de phosphore ; 
un charpentier dit qu'il faut fabriquer une catapulte. Quelques
uns croient avoir saisi la fille du directeur et menacent de la 
brûler pour obliger le père à se rendre. D'autres mettent le 
feu à un avant-corps de bâtiment et se ferment ainsï le pas-
sage. Enfin, la Bastille n'est pas prise de vive force; clic se 
rend avant d'être attaquée, sur la promesse qu'il ne sera fait 
de mal à personne. La garnison,· garantie par cette promesse, 
troublée par les cris de celte foule, n'a même pas l'idêe de 
tirer. Huit ou neuf cents hommes seulement, de tous métiers, 
attaquent ; derrière eux, une foule innombrable, cette foule 
de curieux si prompte à se for.mer dans Paris; Du haut des 
parapets, il semblait aux cent vingt hommes que tout Paris 
débordait sur eux. Alors se produit une scène que voudrait 
voiler l'histoire. Tout cc monde a perdu la têlc. Les assié
geants, à peine entrés, les derniers fusillent les premiers au 
hasard. Chacun tire sans faire attention ni où, ni sur qùi 
les coups portent. La toute-puissance subite et la licence de 
tout tuer est trop forte pour la nature humaine. Le ver'lige 
vient, l'homme voit rouge, son délire s'achève dans la férocité. 

Le propre d'une insurrection populaire, c'est crue personne 
n'obéit à personne; les passions méchantes sont libres comme 
~es passions généreuses ; les braves ne peuvent contenir les 
assassins. Les gardes françaises, qui connaissent les lois de 
la guerre, tâchent de tenir parole. La foule, qui pousse par 
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derrière, ne sait qui frapper et frappe à l'aventure. On épargne 
les Suisses qui ont tiré, on tue les invalides qui ont ouvert 
la porte et celui qui a empêché de faire sauter la forteresse 
a le poignet abattu d'un coup de sabre; il est percé d'outre 
en outre et pendu ; sa main, qui a sauvé un quartier de Paris, 
est promenée comme un trophée de triomphe. On entraîne les 
officiers ; on en tue cinq et trois soldats. On tue le gouver
neur, Delaunay, on tue le prévôt des marchands, Flesselles, on 
tue Berthier et Foulon. Leurs têtes coupées sont promenées 
dans Paris, plantées sur des fourches ; à l'une on a attaché 
Sllr la bouche, une petite botte de foin. Il n'y a rien de poli
tique là-dedans; c'est une tuerie sans limites, sans cause et 
sans excuses ; c'est la bête humaine déII1uselée et lâchée sur 
d'autres malheureux; c'est le commencement de l'anarchie 
spontanée qui, . pendant dix ans, va désoler la France. Faire 
de ces souvenirs, plutôt honteux, une fête populaire, c'est 
offrir à un peuple des exemples qu'il ne peut pas suivre et 
des leçons qu'il doit oublier. Ce n'est pas avec de telles satur
nales qu'on relève et qu'on honore un peuple; c'est, dit 
Proudhon, avec le dimanche catholique, avec le cortège de ses 
fêtes, avec les lumières pures, les grâces saintes et les joies 
innocentes qui l'accompagnent. Conclusion d'autant plus cer
taine qu'on examine avec plus d'attention avec quels rites on 
célèbre les nouvelles fêtes ét les saints nouveaux. Des giran
doles, des farandoles, des discours pleins de mensonges glo
rieux, des tonneaux défoncés sur les prairies, des jeux, des 
danses pendant la nuit, la glorification de l'ivrognerie et de 
la luxure comme préface à la prise de la dernière Bastille : 
c'est par la liturgie de telles bacchanales qu'on énerve un 
peuple, qu'on l'avilit, qu'on le déshonore, qu'on le prépare 
aux plus grands crimes et aux pires fléaux. 

6. Le centenaire de Voltaire. - Le 30 mai 1878 était le 
centenaire de la mort de Voltaire ; Voltaire était mort le 30 
mai 1778, Voltaire était mort en réprouvé, agité comme Oreste 
par les furies, vomissant les blasphèmes, dévorant ses ordures: 
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Les républicains qui s'appellent purs, comme si le mot répu
blicain seul n'indiquait pas cette qualité, voulurent se placer 
sous le patronage historique de l'impur Voltaire. A la vérité, 
tout le parti ne se donna pas ce tort ridicule et immonde ; 
:nais une partie voulut empaumer cette aventure. Une com
mission fut nommée pour préparer une fête ; elle ouvrit une 
souscription et promit monts et merveilles. La Société des 
Gens de lettres se crut aussi obligée à quelque démonstration 
en faveur de Voltaire. Voltaire est le roi des beaux esprits; 
ceux qui l'honorent incitent à croire qu'ils sont ses héritiers 
ou ses légataires. La vérité est qu'il les surpasse tous par ses 
mérites; il les surpasse également par ses vices : c'est UR 

prototype qu'il est difficile de glorifier ; les hommes, dit-on, 
sont admirateurs, à mesure qu'ils sont supérieurs ; le contraire 
est presque aussi vrai, et le servilisme le plus bas, s'il est 
spirituel, se pâme ainsi volontiers d'admirations faciles et 
mensongères. Mais la foule, qui ne connaît pas Voltaire, ni 
ses actes, ni ses livres, ni son esprit, ni ses mœurs, est facile 
à tromper sur son compte. Dans la circonstance, le parti révo
lutionnaire, ou, au moins, la partie la plus tarée de ce parti 
qui voulait pervertir les cœurs pour ébranler le christianisme, 
trouva non pas de bon goût, mais fort opportun d'exploiter ce 
cadavre. A tout hasard, on promit une grande fête. 

L'annonce de la solennité ne pouvait plaire à beaucoup de 
monde. Les honnêtes gens savaient, en gros, que Voltaire 
était, selon' l'expression de Goerres, un démon d'esprit sans 
eœur, mais ils savaient aussi qu'il avait passé la moitié de 
sa vie à se· moquer des Ecritures et à insulter Jésus-Christ. 
Tout ce qui était resté, non seulement catholique, mais chré
tien et même simplement honnête, ne pouvait que honnir 
Voltaire. Voltaire, prôné comme un saint nouveau; devenait 

· donc le sujet de tous les entretiens, le thème de tous les 
discours. Pour sa gloire, ce fut un mauvais quart d'heure. 
Félix Dupanloup et Loui.s Veuillot, pour le compte des catho
liques, criblèrent de traits terribles le patriarche 'de Ferney 
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et mirent à nu son infamie. D'autres rappelèrent les critiques 
sages de Villemain, de Royer-Collard, du comte de Chambrun 
et de Fréron. Foisset et Nicolardot avaient déjà déshabillé pas
sablement le personnage et mis sous les yeux du public son 
ménage et ses finances. Franchement, c'est un. homme trop 
connu pour qu'on puisse décemment le fêter. La sainteté doit 
être avant tout pratique, il faut qu'on puisse imiter ce qu'on 
célèbre. C'est, pour Voltaire, le point scabreux .. Voltaire 
poussa le mépris de sa famille jusqu'à renier le nom de son 
père et à se moquer des turpitudes de sa mère. L'adultère fut 
run des éléments de sa vie ; il y introduisit, par surcroît, des 
bassesses et de l'obscénité. Dans ses livres, avec la malpro
prolé de ses mœurs, il a étalé cyniquement sa ladrerie et sa 
fourberie. Dans des marchés pour les fournitures militaires, 
il gagna beaucoup d'argent : peu lui importait que ce fût en 
compromettant la santé des soldats et les intérêts de la patrie. 
Cet humanitaire commandita des négriers ; _il . fut marchand 
d'esclaves et y mit le cynisme qu'il mettait en tout. Dans ses 
rapports avec les hommes de lettres, dès qu'on le louait, on 
devenait homme de génie ; mais si vous le critiquiez, il deman
dait contre vous l'amende, la prison, l'exil, la mort. Tant qu'il 
le put, il abîma les autres et persécuta nommément Travenol, 
Fréron, les deux Rousseau et se moqua du plus grand nombr·e. 
S'il se fit mettre à la Bastille pour des escapades de jeunesse, 
dès qu'il le put, il se rapprocha de la Cour, adula bassement 
les prostituées royales, se fit donner des ch~.:ges et des 
pensions. On sait qu'il défendit contre les tribunaux les Calas, 
Labarre et Sirven; c'est qu'ils trouvaient occasion d'insulter la 
magistrature et l'Eglise; d'autres procès, suivis d'exécutions 
horribles, ne lui fournirent que des occasions de plaisanter. 
,Jamais homme ne méprisa plus absolument l'humanité. 
Comme il avait attrapé, par hasard, des droits seigneuriaux, 
il traitait fort mal ses paysans. Tout son esprit ne l'empêcha 
pas d'être une variété comique du Bourgeois gentilhomme. 
Courtisan, il adula les princes les plus méprisables de son 
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temps, notamment Frédériè de Prusse et Catherine de Russie ; 
il se signait prussien, suisse et regrettait do n'être pas russe. 
Quoiqu'il attaquùt à mort le christianisme, il disait n'en vou
loir qu'au fanatisme, inconnu de son temps, comme ceux cl'au0 

jourcl'hui en veulent au .cléricalisme. Cet homme, pourri de 
luxure, était inconte.stablement un homme d'esprit. Bon dans la 
tragédie, faible clans la comédie, nul clans l'ode, il excellait sur
tout comme poète, à l'épigramme. Historien, il n'a fait que des 
œuvres sans valeur ; son Essai sur les mœurs des nations est un 
outrage au genre humain. Philosophe, il ne l'était pas; il ne 
connaissait, de la philosophie que les aberrations et les grossiè

.rctés. C'était un esprit universel, peut-être unique; mais distin
gué presque partout, il n'est supérieur nulle part; il lui manque 
l'attribut essentiel de la supériorité, la dignité et la grandeur. 

Mais il y a un côté de Voltaire qui domine tout et qu'ii faut 
bien regarder en face; c'est que Voltaire, personnellement 
malpropre, fort distingué par son esprit, très discutable dans 
ses œuvres, a été l'adversaire constant du catholicisme, l'en
nemi personnel, enragé, furieux de Jésus-Christ, et s'est :vanté 
d'en finir avec l'Evangile. Si le christianisme a été une dégra
dation, une corruption, s'il a rendu l'homme pire et le monde 
plus mauvais, Voltaire, en l'attaquant, a été un bienfaiteur du 
genre humain ; mais si le Christ est le rédempteur des âmes 
et le roi des nations, si l'Evangile est la lumière du monde et 
le sel de la terre, Voltaire est un monstre et son passage sur 
la terre est une grande calamité. Or, c'est parce quo Voltaire 
est cette rare figure de misérable, de scélérat, que les caco
.graphe,s républicains veulent fêter son centenaire. Une telle 
entreprise montre à quels gredins nous avons affaire et quelles 
mains .poussent les complots de la franc-maçonnerie. Heureu
sement, il restait encore trop de bon sens et d'honnêteté en 
France, pour souscrire ,à· ces ignominies. La vraie France se 
montra ; les journaux, simplement propres, vouèren.t · au 
mépris public les .tr.aits infâmes d' Arouet. Bref, le gouverne
ment .refusa d'y :aller de sa personne~ le Conseil municipal de 
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Paris ne dansa plus que d'une jambe, - avec cette espèce 
d'embarras que cause le ridicule de se réjouir d'un sujet 
honteux. 

7. Le centenaire de Jeanne d'Arc. - Le 30 mai était aussi 
le centenaire de Jeanne d'Arc. Le 30 mai 1431 les Anglais 
avaient brûlé à Rouen la libératrice champenoise de la patrie 
française. Pour soustraire la Pucelle d'Orléans à la recon
naissance de la France et de l'Eglise, ils avaient jeté ses 
cendres à la Seine. Mais Dieu avait frappé les misérables 
juges ; mais le Pape avait cassé le procès de condamnation 
et annulé la sentence. Un temps doit venir oû la Chaire Apos
tolique ouvrira le procès de canonisation de Jeanne d'Arc. 
Le centenaire, qui tombe aujourd'hui, est donc une sorte 
d'information préparatoire, si, aprës avoir scellé Voltaire 
dans son infâme sépulcre, il fait placer Jeanne d'Arc sur les 
autels. La vierge de Domremy, disons-le, n'avait point été 
victime de l'oubli ; sa légende courait les chaumières et si 
Voltaire avait écrit, pendant cinquante ans, un poème infâme 
contre Jeanne d'Arc, de vrais poètes avaient chanté noblement 
cette tragédie. On peut convenir toutefois que Jeanne, libéra
trice de son pays et martyre du patriotisme, n'avait pas reçu 
encore du pays délivré par sa mission surnaturelle et par son 
sacrifice une suffisante expression de la gratitude nationale. 
En 1850, lorsque nous visitions, humble pèlerin, Domremy-la
Pucelle, quelle ne fut pas notre surprise de trouver son berceau 
en tel délabrement et son pays en si médiocre attention d'hooo
rer sa mémoire! A Domremy, une assez pauvre statue; une 
autre statue sur la place du Martroy à Orléans : c'était tout 
et ce n'était pas assez. La bacchanale des libres-penseurs et des 
libres faiseurs à propos du centenaire d' Arouet, révolta les 
catholiques français. Un groupe de dames adressa un appel 
à la France : « Il appartient, disaient-elles, aux femmes de 
France, de prendre l'initiative d'un solennel hommage à la 
mémoire de Jeanne d'Arc, et de repousser ainsi tout ce qui 
pourrait faire croire que le patriotisme n'est pas la vertu de 
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notre pays. Honorer l'héroïque fille du peuple qui a sauvé la 
fortune de la France, n'est-ce pas témoigner que la foi tradi
tionnelle entretient dans les âmes le culte de la patrie ? n La 
signataire de cet appel, Duchesse de Chevreuse, proposa une 
souscription pour acheter des couronnes qu'on devait offrir 
à Jeanne d'Arc. De son côté, le doyen de Vaucouleurs, tra
ducteur de Saint-Augustin et éditeur des sermons de saint 
Thomas, Haux, propose de relever, à Vaucouleurs, la chapelle 
de Jeanne d'Arc, tombée en ruines. Enfin, un comité orléanais 
ouvrait l'idée d'un monument expiatoire à Jeanne d'Arc, une 
statue à Houen, une église à Domremy, une chapelle à Vau
.couleurs, un monument commémoratif à Orléans : telles furent 

J 

les œuvres provoquées par le centenaire d' Arouet et qui devaient 
s'exécuter dans la suite. Par ordre du gouvernement, il fut 
défendu de manifester à Rouen et à Domremy ; il fut interdit 
de déposer des couronnes aux pieds de la statue de Jeanne 
d'Arc. La statue de Voltaire fut décorée de guirlandes; celle 
de Jeanne, par ordre républicain, devait rester nue. A Rouen, 
on ne tint aucun compte de la défense ; à Paris, deux agents 
de police montaient la garde au bas de la statue, non pour 
empêcher les attroupements tumultueux, ce qui eût été un 
droit, mais pour interdire tout dépôt de fleurs et de couronnes ; 
à Orléans, des mains pieuses avaient placé des couronnes sur 
la grille qui entoure la statue : les agents de la mairie les 
enlevèrent. Un ouvrier en fut outré et publia dans les journaux 
une protestation. A Domremy, Je sous-préfet de Neufch'âteau 
avait défendu d'ouvrir les cinq caisses de couronnes ; les po
pulations se contentèrent de célébrer le centenaire à l'église. 
Une opposition misérable à Jeanne d'Arc, des sympathies 
misérables à Voltaire, tel fut l'apport du gouvernement à ces 
deux centenaires. Mais il ne faut ni s'étonner ni s'attrister. 
Toutes les ignominies sont dans la nature ; notre religion 

.prescrit toujours l'espérance. L'essentiel est de combattre tou
jours et de tenir toujours pour la bonne cause. Des orateurs 
ont célébré Jeanne d'Arc; des évêques ont pris en main son 
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procès; le Pape a admis le projet de canonisation. D'ores et 
déjà, Jeanne a été déclarée Vénérable; un jour nous la verro(Js 
sur l8s aniels. Dieu protège la France; sainte Jeanne d'Aré 
saura bien la .délivrer des pourritures de Y ollaire, comme 
elle a su l'affranchir des faiblesses de la royauté, 

8. La réorganisation du Protestantisme. -Trait significatif! 
Au moment où Gambetta a déclaré la guerre à la religion 
catholique, le gouvernement s'occupe de réorganiser le protes
tantisme en France. L'annexion de l'Alsace-Lorraine à !'Alle, 
magne avait décapité, en-deçà du Rhin, la confession luthé
rienne, dont le consistoire général résidait à Strasbourg. Cette 
décapilation, à supposer qu'on crût utile d'y porter remède, 
pouvait être guérie en portant ailleurs l'institution. Dès 1872 
on y avail songé ; mais le projet de loi dormait dans les 
lmreaux, lorsqu'en 1878, tout-à-coup, sur le rapport du Iibte
penseur Pelletau, on crut opportun de mettre le projet à 

î'ordre du jour. La loi fut discutée et votée, non pas seule
. ment pour transplanter le Consistoire, mais pour assortir le 
protestantisme à l'impiété de la révolution et préparér un 
remplaçant à l'Eglise qu'on voulait détruire. On acheta donc 
des terrains à Paris, derrière l'Observatoire, et on y bâtit une 

· Faculté de théologie protestante, à l'usage simultané des 
c:ilvinist0s et des luthériens. La 'Faculté s'ouvrit; les élèves 
vinrent ; mais le gouvernement profita de la drconstance pour 
faire œuvre de souverain en matière de rBligion. Le protes
tantisme, détruit à Rome, depuis la révocation de !'Edit de 
Nantes, avait été rétabli, en 1802, par des articles organiques 
du protestantisme ; il n'avait pas vu ses biens volés par fa 
Convention; il s'était vu doté d'un traitement par l'Empire, 
mais on n'avait obtenu la protection du nouveau César qu'à 
la condition d'être son esclave; le joug d'ailleurs, assez lourd 
sons l'empire, était devenu plus léger depuis. Les protestants 
toutefois avaient proposé une sorte de Concordat à leur usage 
et prié le gouvernement d'y souscrire. Le libéral Pelletalll 
biffa tc•cües les dispositions'îibérales des ministres protestants·; 
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il: maintint l'autocratie de l'Etat et les croyances, et réduisit, la 
constitution du protestantisme à des synodes locaux, que . 
réunissait un synode général. Au fond, P~lletan avait raison ; 
une· religion qui repose sur le libre-examen, qui ordonne à 

chaque individu de se faire lui-même sa foi, soit par contra
diction, ne peut reposer sur aucune autorité religieuse,. à 

moins qu'il ne la borne aux ordonnances de police. Du reste, 
le protestantisme est, comme son nom l'indique, une révolte; 
c'est le premier représentant du principe révolutionnaire. A ce 
titre; il est cher .au parti athée ennemi de toute religion. Le 
protestantisme lui sert à deux fins : à couvrir d'un voile ses 
desseins, destructeurs, et à servir d'arme pour la ruine des 
croyances. En se couvra.nt du protestantisme; les révolution
naires ne perdent donc rien de leur puissance destructive. Au 
fond, ils veulent anéantir Dieu .et son Christ; pour y réussir, 
le protestantisme leur paraît une excellente machine. Les pro
testants, qui se disent orthodoxes, ont encore couleur de 
croyance et gardent des habitudes religieuses ; les protestants 
libéraux n'ont plus de .religieux que le nom. Des divines Ecri
tures, ils ont retranché l'inspiration, les prophéties et les 
miracles, ils les expliquent par les mythes, par les forces de 
la nature ou par le magnétisme ; ils vont même jusqu'à ne 
voir, dans !'Ecriture Sainte, qu'une œuvre d'imagination. 
Transcendance ou immanence, pour eux c'est la même chose; 
la Trinité est une conception scolastique ; l'Incarnation ne 
s'applique qu'à l'humanité ; le christianisme positif a été 
détruit par la critique et par la science ; les. protestants 
libéraux ont l'horreur du dogme ; ils ne croient qu'à une 
vérité ehangeante, progressive, mobile comme l'esprit humain. 

Ainsi le protestantisme ménage, d'un côté, la terre du voisin, 
de l'autre, il donne pleine satis-faction à tous les appétits révo
lutionnaires. Les ennemis du Christ l'ont parfaitement com
pris-. De là conspiration avouée des plus ardents républicains, 
de laisser de côté, pour le moment du moins, un philosophisme 
impuissant et de lr,avaiI!er à. protestantiser le· peuple. Le 
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Christ est sur une rive, disent-ils ; le protestantisme est un 
pont pour passer le peuple à l'autre rive, loin du Christ, loin 
de Dieu. Le protestantisme libéral devient la ressource su
prême de l'impiété, par la même, l'agent effectif de la révo
lution. Tel est actuellement le péril religieux et social; les 
républicains, tout obtus qu'ils soient, ont fini par le com
prendre. Le protestantisme, comme religion, est mort ; comme 
principe de révolte, amorce de passion, il est immortel, et, 
clans les convulsions présentes, une puissance formidable. 
Il serait puéril et funeste de fermer les yeux sur un si grave 
danger. Il y a péril protestant et, à la question par quoi ils 
remplaceraient l'Eglise, dont ils annoncent hautement la des
truction, l'un des coryphées du parti, impie fieffé, a répondu : 
Par le protestantisme. 

9. L'amnistie. - Jusqu'ici, avant d'entrer en campagne, fe 
parti républicain a dressé, dans le discours de Romans, le 
programme de la persécution ; il a, par !'Exposition univer
selle, préconisé l'idolàtrie de la matière ; par la fête nationale 
du 14 juillet, il a glorifié l'assassinat politique ; par le cente
naire de Voltaire, il a canonisé l'impiété et le libertinage; 
par l'opposition au centenaire de Jeanne d'Arc, il a montré 
qu'il n'a rien de commun avec la religion catholique, l'Eglise 
Romaine et l'antique patriotisme. Le voilà qui vient de réor
ganiser le protestantisme et de quel culte il entend appointer 
sa république. Maintenant, il lui faut des soldats pour entrer 
en batailles ; des drapeaux pour les conduire au combat ; 
des financiers pour le fournir du nerf de la guerre. Les 
soldats, ils les demandent d'abord à l'amnistie; c'est en rappe
lant de l'exil ou de la relégation les communards qui ont brûlé 
Paris en 1871 qu'ils vont reprendre le programme de la 
Commune, comme déclaration de gouvernement. L'amnistie, 
c'est-à-dire une indulgence plénière, n'a rien qui répugne à 
rEglise, mais dans les conditions où elle est moralement un 
bienfait; Dieu lui-même est surtout miséricordieux ; sa 
miséricorde consiste à être toujours compatissant et à par-
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donner toujours. Mais le pardon ne peut s'accorder à un 
pécheur non repentant ; pour obtenir la remise de son péché 
et obtenir la grâce du châtiment, il faut se repentir, se con
fesser et satisfaire, par pénitence, à la justice. Dans ces condi
tions, rien n'est plus juste que l'indulgence qui absout ou 
l'amnistie qui veut effacer, du crime, jusqu'au souvenir. Un 
particulier ne se montre pas aussi indulgent sans manifester 
sa grandeur; un peuple qui, sorti d'une révolution abominable, 
vvut, par sa magnanimité, en effacer les traces, s'il ne com
promet pas sa situation, la confirme. La France était-elle dans 
ce cas? 

La France sortait à peine des horreurs de la Commune. 
Pour inaugurer cette Commune, on avait, par la sédition, 
expulsé de Paris le gouvernement français ; sous prétexte de 
la défendre, on avait soutenu, près de trois mois, la guerre 
civile; sous couleur de la sauver, on avait assassiné à la 
Hoquette et à la rue Haxo; puis on avait livré Paris aux 
flammes, en présence d'un ennemi deux fois triomphant, par 
les armes et par l'émeute. Cette ville de Paris qu'on accusait 
les Prussiens de mutiler, on voulait maintenant !'_ensevelir dam; 
une gigantesque catastrophe, matière future d'une lamentable 
épopée. Aux orgies du crime avaient succédé les rigueurs 
d'une répression inexorable, puis les jugements non moins 
inexorables de la justice. Trente mille hommes avaient été 
passés par les armes ; dix mille étaient relégués dans les îles 
lointaines ou en exil au-delà des frontières. Etaient-ils corri
gés? Non; ils ne pouvaient pas l'être, ils étaient, au contraire, 
impatients de venger leur défaite et d'exercer les représailles 
du crime. La première fois que l'un des leurs prononça le 
mot d'amnistie, il y eut une espèce de stupeur, et quand le 
gouvernement eut à s'expliquer sur la proposition, il dut la 
repousser aux applaudissements de la France. Alors s'accom
plit encore une fois ce qu'avaient vu, sous les Césars, Tite-Live, 
Tacite et Suétone. Tous ceux qui s'étaient signalés par leurs 
infamies, tous ceux qui avaient dissipé honteusement leur 
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patrimoine, tous ceux que leurs désordres et leurs attentats 
avaient chassé de la patrie, étaient revenus dans la capitale 
comme dans un cloaque. L'idée d'amnistie pour compléter 
leurs cadres ne put que leur sourire. L'année suivante, elle 
leur fut accordée comme un don de joyeux avènement du parti 
des républicains purs. 

L'amnistie fut donc votée sur. la proposition du protestant 
de Freycinet ; elle fut votée plénière, sans réserve, sans con
dition. Par un contraste instructif, au moment où Freycinet 
amnistiait les scélérats de la Commune, et en les amnistiant se 
mettait au-dessous d'eux, il jetait en exil, en vertu des décrets 
du 29 mars, les religieux français. Les incendiaires et les 
assassins, en revenant de Londres et de Genève, croisèrent, 
à la frontière, ces religieux que la troisième république frap
pâit dans leurs dt'oits, leur propriété, leur domicile, leur pro
fession et leur personne. Ces chevaliers de la torche et du 
pétrole savaient eux-mêmes comment on vide les maisons 
religieuses, comment on abat un moine d'un coup de fusii 
républicain : ils durent croire leurs jours' revenus. A supposer 
qu'ils aient pu changer, on leur en ôtait même le souci. La 
société·, un instant troublée par le renversement brutal êle la 
hiérarchie civile et l'inégalité des conditions, n'avait pm,· eu 
fo temps de reprendre des habitudes de respect ni envers les 
personnes, ni envers les biens. Les Communards, au surplus, 
ne? permirent pas qn' on se méprît une minute sur leurs senti
ments. Au débotté, ils fondèrent des journaux et les intitulèrent, 
la Commune libre, la Bataille, Ni Dieu, ni Maître. Sans doute, 
ils réclamaient toutes les libertés, mais ils déclaraient la 
guerre à la religion et aux institutions sociales. Leur logique 
n'admettait pas l'hypocrisie, leur-vertu s'octroyait tous les pou0 

voirs. Je cite quelques traits :· Déchéance de toutes les familles 
ayant régné, et vente de leurs biens, au profit des· pauvres ; 
- suppression du budget des cultes ; séparation de l'Eglise et 
de FEtat; point de religion reconnue ; - expulsion des Jésuites 
et de tous les ordres religieux; - interdiction d'enseigner 



LÉON Xlll ET Lli. .FRANCE 337 

au clergé séculier et régulier; -· aholiüon d0s Universités 
catholiques ; .amovibiiité de la magistratuue ; - abolition de 
la peine de mort; - le divorce.; liberté d'enseignement, sauf 
pour le clergé ; service militaire de· deux ans, obligatoire pour 
tous. Ce programme édicté par les Communards, au r.etour 
de la Nouvelle Calédonie, nous .allons le voir suivre de point 
en ,point, contre la Religion et l'Eglise, par le gouvernement 
des purs républicains. 

10. La Franc-Maçonnerie. - Les francs-maçons entrent en 
scène à la même heure que les communards. Ces deux partis 
se tiennent par une intime solidarité : c'est l'âme du nouveau 
gouvernement. A ce propos, nous n'avons pas à nous enquérir 
des origines lointaines et douteuses, sinon obscures .de la 
Franc-Maçonnerie. Qu'elle vienne du Baphomet des Templiers, 
qu'elle remonte à -Salomon, q1o1.'Adam l'ait connue au Paradis 
terrestre, cela importe peu à l'humanité. Un fait c_ertain, c'est 
qu'elle parut en Bavière en 1717, dans !'Illuminisme de Weis
fornpt, qu'elle prit la fo'!'Ille d'une société secrète; qu'ell-e 
fut un complot pour la réforme du genre humain, pour l'exclu
-sion du christianisme. La perversité de l'entreprise, malgré 
·ses ,affectations philanthropiques,. fut si bien établie dans les 
formes judiciaires, •que les coupables furent jugés, condamnés 
et plusieurs exécutés. On retrouve la Franc-Maçonnerie en 
1735 à Londres ; là elle est encore philosophiquement, 'le 
dèisme, pratiquement, l'éviction de l'Ev.angile et le retour à l-0. 
·nâturè, pure ou ·impure. On ne lui voit, en Angleterre,. que 
lies systèmes, soi0 disant philosophiques et des impiétés. En 
1783 se tient dans une petite ville d'Allemagne, un convertt 
maçonnique où sont :condamnés à ·mort les rois de France et 
·d'e Suëde : ·Gustave HI fut assassiné dans un bal, Louis XVI 
'guillotiné à Paris. ·L'è P. Deschamps, ûlaudio Jannet et ,heau
conp d'autres depuis, •ont pénétrë et :expliq<tié le ,mystère de m 
1>aTticipation des ,francs-maçons à la révolution française, ·de 
·leurffile soùs les deux restaurations et le1, deux empires. Nous 
prenons, nous, c-ette société secrète à la troisième ré.publique 
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et nous constatons que si, antérieurement, elle a formé un 
complot contre l'ordre public, ici, elle apparaît comme un@ 
opposition fanatique au Catholicisme ; comm" une . doctrine 
naturaliste, antérieure et_ supérieure à la constitution de l:;1 

République ; et à ce titre elle impose avec autorité les membres 
du gouvernement ; dicte chaque année les lois à porter, pour. 
arracher de France l'Evangile et en expulser l'Eglise catho
lique. A telle enseigne que l'archevêque d'Aix a pu dire en 
toute vérité : « Nous ne sommeil pas en République, nous som
mes. en Franc-Maçonnerie. » 

Nous ne nous occupons ici que de la Franc-Maçonnerie en . . 

France à la fin du XIX• siècle. Nous rappelons qu'elle est une 
société secrète, non seulement parce que ses assemblées sont 
interdites aux profanes, mais encore que son langage, ses 
formules, ses symboles sont de pure convention, clairs seu
lement pour les initiés. Loin de confesser qu'il est un conspi
rateur et un scélérat, le franc-maçon se dit enfant de la lu
mière, ennemi des ténèbres, partisan des franchises de l'esprit, 
des recherches de la raison et de la, science. S'il combat la 
superstition, il ne nous dit pas que la superstition c'est l'Evan
gile ; s'il déclare la guerre aux trois infâmes, il ne nous dit 
pas que ce sont .le pape, les évêques et les prêtres ; s'il a 
pour devise : Dieu et mon droit, il ne nous dit pas que cette 
devise signifie Destruction, Matérialisation, Règne par la force. 
En écartant les hypocrisies, il reste que l'homme est dieu, 
que ses passions sont les forces d_'une activité divine ; la trinité, 
c'est l'homme, la femme, .!''enfant; l'incarnation, c'est l'accou
plement des deux sexes, rœuvre divine de la génération hu
maine. Arrière donc prêtres et pasteurs ; arrière surtout vieux 
pape, . cauchemar de l'humanité. Arrière aussi, despotes, 
tyrans, qui faites peser sur les peuples le joug abominable de 
vos lois, de vos magistrats. Place à l'aurore du Grand Orient. 
Plus de trônes, plus de pontifes ! Et vous, aristocrates, estimez
vous .heureux oue la nation se. borne à raser vos châteaux, 
à brûler vos a~chives, à se ,partager vos biens. La républi-
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que démocratique sociale, 'c'est l'âge d'or où l'homme go-Otera 
les béatitudes, que les théologiens de l'obscurantisme promet
tent au sein de la divinité. 

En 1871, la Franc-Maçonnerie se 'juge assez puissante pour 
intervenir officiellement pendant le siège de Paris et comman
der la cessation des feux. En 1875, à la loge la Clémente 

Amitié, on dit : « Au moment où les passions ultramontaines 
livrent l'assaut à la société moderne, c'est dans le sein d'une 
société laborieuse comme la Franc-Maçonnerie que nous trou
vons des constitutions et des encouragements pour lutter contre 
des outrages grossiers à nos lois physiques, sans cesse violées 
par les ridicules exagérations et par les prétentions sans bornes 
de l'Eglise. » Gambetta appelle la chasteté un outrage gros
sier à la nature ! En 1884, Desmons, député du Gard, dit à la 
Parfaite V nion du Nord. : « Vous naissez à un moment où la 
lutte entre la franc-maçonnerie et son ennemie séculaire est 
particulièrement acharnée. C'est une lutte sans trêve ni merci. 
Il faut que partout où apparait l'homme noir, apparaisse le 
franc-maçon ; il faut que partout où s'élève la croix eri signe 
de domination, nous élevions notre drapeau en signe de li
berté.>> Après l'invective obligée contre les Jésuites, ce pro
testant du · Gard propose, comme remède, la · neutralité de 
l'école et la suppression du budget des cultes. Plus d'argent, 
plus de curés ! - « Détruisez tout ce qui reste de foi dans les 
âmes et d'autorité dans les sociétés : voilà la vraie mission de 
la franc-maçonnerie », dit Adrien Leroux. - En 1883, La
nessan, député de Paris, dit : « La propagation des connais
sances, en faisant disparaître les croyances et les superstitions, 
supprimera la puissance du prêtre, beaucoup plus sûrement 
que toutes les mesures de rigueur, dont il pourrait être 
l'objet.» - Le frère Fleury, théophilanthrope : « La morale 
R'a pas pour base la révélation; elle n'est ni mystérieuse, ni 
divine, elle est essentiellement terrestre et laïque. Tout homme 
la possède en lui,; elle le guide vers la sagesse. Pour l' ensei
gner, point n'est besoin de la lumière du Sinaï et des ténèbres 
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<1'11 Golgotha.>> - Sur le rapport <le Desmons;-la franc-inaçon
r.n~rie biffe Dieu; le maire d,e Valffl.ce ne voit dans cette sup
pression que l' a{lirmation de la li.herté de conscience dans 
ses conséquences logiques.; il fallait supprimer le dogme ou 
le subir ; pour ne. pas le subir, on a nié Dieu. - En 1886, 
Paul Bert, résident général att Tonkin, établit un parallèle 
entre la morale franc-maçonne et la morale du clergé ; il 
répudie cette dernière à cause du Pape, du célibat et des 
ordres religieux. - Même note chez Decaudin-Labens. Les 
commandements de Dieu sont, pour lui, la propre formule de 
l'immoralité. « Consulter la révélation, c'est enlever à l'homme 
sa liberté de conscience. » - Floquet, Lafond, Clemenceau, 
et vingt autres protestent contre les Encycliques du Pape, 
contre l'église de Montmartre, et proclament le moment
venu de rnettre les francs-maçons à la place des congrégations 
religieuses. -. A ce moment, les francs-maçons de · France, 
pour se constituer en parodie <l'Eglise, établissent un baptême 
avec du vin, une première ·communion avec du vin, une confir
mation avec du vin, et le mariage civil, sans autre cérémonie ' . 

que le code. On veut surtout accaparer la femme et le peuple. 
Pour y réussir; on appuie sur les dangers de l'instruction reli
gieuse, on exalte l'école neutre.; on sas&e et ressasse tous les 
blasphèmes les plus ineptes contre Jésus-Christ et son Evangile.· 
Le christianisme doit tomber ; il doit être étouffé, dit Quinet, 
dans la boue : c'est leur seul élément pour remplacer le Christ. 
La Franc-1\façonnerie, secte de haine et de ténèbres, monte au 
pouvoir pour détruire l'Eglise et la remplacer. Autrement, 
elle n'a ni symboles, ni loi morale, ni culte, ni prêtres; ses 
adeptes, même connus, sont toujours des hommes qui se 
cachent et qui conspirent. Le fait que des politiciens soient 
francs-maçons - et ils s'en vantent - veut dire que ces sec
taires mettent les pouvoirs publics au service de leur imbécile 
.fanatisme (1). 

(1) L'es cifafiohs contenues d8ns ce p:.1.ragraphe soht taules extraites d'un 
ouvi'age ·en -demi: 1i'@lume!i inttt.ul'C: La franc-maçonnerie sous la troisième 
République. 
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II. La juiverie. - (< Le monde, dit le juif Benjamin Dise 
raëli, premier ministre de la Gra,ade Bretagne, est gouvernée 
par de tout autres personnages que Re se l'imaginent oeüx 
dont l'œil ne plonge pas dans les coulisses. Cette diplomatie 
mysté~ieuse de la Russie, qui est la terreur de l'Europe .oeci
dentale, est organisée par les Juifs et ils en sont les pr.inc,ipaux 
agents... Cette puissante révolution, qui actuellement se pré
pare et se kame en Allemagne, où elle . sern de fait une ré
forme plus considérable que la première et. dont l'Angleterre 
sait encore peu de choses, se développe tout entière sous les 
allilpices du Juif. ». Cc que Dis-raëli affirme de la Russie et de 
l'A!fom.agne, est encore plus vrai de la France. En France, 
la Franc-Maçonnerie fournit les soldats de la révolution anti
chrétienne, la juiverie fournit les chefs, les plans de cam
pagne et le nerf de la guerre, l'argent. Vers la fin de l'empire, 
les chefs de la conspiration judéo-maçonnique ourdissaient 
déjà leurs trames ; depuis 1870, ils étaient déjà les maitres ; 
depuis 1880, ils prennent tout. En l'appelant la juiverie, nous 
voulons écartel' une erreur. C'est une illusion très commune 
de croire que les Juifs d'à présent sont les sectateurs de la 
loi de Moïse et des prophètes ; la vérité est qu'ils ne sont par
tisans ni du mosaïsme, ni du judaïsme, mais du thalmudisme, 
c'est-à-dire d'un code, relàtivement moderne où s'entassent 
leurs opinions souvent incompréhensibles, ennemies de l'Evan
gile et hostiles aux chréti-e11s jusqu'à la scélératesse. Pour 
orienter un esprit français dans le langage reçu des Juifs, il 
faut dire que thora désigne la loi, écrite ou orale ; chi/ira 
indique le canon des Ecritures. La tradition se partage en 
deux branches : le Thalmud et la Cabbale. Le Thalmud est la 
tradition exotérique : elle fixe le sens de la loi, ,en détermine 
les ordonnances, conserve les préceptes non exprimés ou énon
cés implicitement : c'est le côté pratique de la loi. La Cabbale 
est Ia tradition mystérieuse, la partie spéculative et occulte 
de la théologie judaïque ; elle traite de Dieu, des esprits invi
siQles, du monde visible, d'après les idées théoriques et mysti-



PONTIFICAT DE LÉON Xlll 

qoos de l'Ancien Testament. En d'autres termes, c'est la phy
sique et la métaphysique sacrée de la synagogue. 

Les Juifs actuels sont les schismatiques et les hérétiques 
de l'ancienne loi. Pendant toute la durée de leur carrière 
nationale, cette race dure, au cœur incirconcis, se dérobait 
sans cesse à la loi de Moïse; depuis Jésus~Christ, les Juifs 
l'ont quittée ou totalement altérée par les commentaires, qu'ils 
ont fait du mosaïsme, .Je Thalmudisme. D'après les Juifs, ces 
commentaires remontent à Moïse ; ils coexistaient avec la lettre 
de la loi et étaient gardés par les anciens, assistés d'un synode 
qui s'appela Sanhédrin. Après les anciens vinrent les thanaïs
tes, puis les rabbins qui existent encore aujourd'hui. Après 
la révolte de Barco-chébas, les rabbins rédigèrent le texte offi
ciel de la tradition judaïque ; ils ont partagé ce recueil en deux, 
la Mischna et la Ghemara. Nous ne dirons rien ni du fond, 
ni de la forme de ces recueils ; rien de la langue en laquelle 
ils sont écrits, ni des transformations, éditions, abrégés, com
pléments qu'ils ont reçus dans la suite des siècles ; rien de la 
distribution géographique des Juifs en Europe. Le fait seul 
â retenir, c'est que les Juifs forment entre eux une société 
qui a son code sacré, ses lois, son indépendance : que, s'ils 
entrent dans une autre société, ce n'est pas pour subir ses 
lois, c'est pour la conquérir et la dominer, non par les armes,. 
mais par la ruse. « A l'invasion bruyante, dit Edouard Dru
mont, a succédé l'envahissement silencieux, progressif et lent. 
Rien de brutal ; mais une sorte de prise de possession douce, 
une manière insinuante de chasser les indigènes de leurs mai
sons, une façon moelleuse de les dépouiller de leurs biens 
d'abord, puis de leurs mœurs et enfin de leur religion. Ce 
dernier point, je crois, sera la pierre d'achoppement (1). » 

A l'appui de leur prétention exécrable, les Juifs ont une 
dogmatique exprès. Chaque parole de Dieu crée un ange ou 
un démon. Dieu a créé les âmes juives de sa substance divine. 

(1) La France juive, t. I, p. 7. - Cf. Exposé du Thalmud, par le docteur 
Rohling: l'nuteur s'est engagé à. payer. mille thalers à qui prouvera la fausseté 
d'une seule de ces citations. 
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Les Juifs seuls descendent d'Abel, d'Abraham et de Moïse ; 
les non Juifs sont. de la semence de bétail ; ils descendent de 
Caïn, d'Esaü et de Jésus-Christ. · Har Sinaï veut dire une 
montagne, Har, d'où est descendue la haine, Sina, contre les 
peuples du monde. Le bien que le législateur prescrit, le mal 
qu'il défend, doit s'entendre : que le frère, le prochain, le com
pagnon, c'est le Juif; les autres peuples ne sont ni compa
gnons, ni prochain, ni frères ; ils doivent être nommés ani
maux et ne sont proprement que des cochons, moins que des 
chiens. Les relations des .Juifs avec les non-Juifs découlent 
de cette théorie : avec les hommes, les tromper et les voler ; 
avec les femmes, les souiller. La haine du chrétien, le mépris 
du chrétien, l'art de tromper le chrétien, l'espoir de le domi
ner, de l'écraser, de l'anéantir : c'est l'esprit du Thalmud. Ce 
que le Juif demande à Dieu dans sa prière pour ses compa
triotes, c'est leur extermination. Sa nation à lui aura seule 
la vie éternelle ; les autres, après leur mort, sont assimilés 
aux ânes. Les Juifs attendent le Messie ; à son avènement, la 
terre produira des gâteaux et des habits de laine ; le Messie 
fera, des Juifs, les dominateurs des nations. D'ici là les Juifs 
doivent s'introduire partout; là où ils ne dominent pas, c'est 
la captivité de Babylone. La domination des Juifs ne s'établira 
que par l'extermination des deux tiers des peuples étrangers; 
le troisième tiers sera esclave. Le paradis est rempli de suaves 
odeurs, les Juifs y mangent des œufs, du bœuf, des oies 
grasses et la femelle du Léviathan. Leur breuvage est un vin 
exquis, créé le sixième jour de la Création. Les Juifs seuls 
vont en paradis ; les autres vont dans un enfer soixante fois 
plus grand. Si les autres peuples savaient ce que le Thalmud 
enseigne et ce que croient les Juifs, nous ne disons pas qu'ils 
voudraient les exterminer ou les proscrire ; mais ils devraient 
les dépouiller de leur droit civique. Puisqu'ils restent citoyens 
de la société juive, ils ne doivent pas devenir citoyens d'une 
autre. Autrement, ils vont au combat, non par la concurrence 
du mérite, mais avec une double armure, se servant tantôt de 
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l'une, tantôt de l'autre; ils n'ont qu'un but, exploiter par 
l'usure et se rendre agréable à Dieu par le meurtre hturgi
que. Ainsi les Juifs ne sont point des fîdèles de l'Ancien Tes
tament, les ancêtres religieux des chrétiens, mais un peuple 
qui n'a ni sacrifices, ni temples, ni prêtres, mais seulement 
des brocanteurs, nommés rabbins. Cette race, dépourvue des 
croyances mosaïques, a fait du Thalmud son code civil et reli
gieux ; . les Juifs y puisent toute la corruption de la doctrine 
et de la morale ; ils pratiquent la haine du chrétien ; l'usure, 
une sorte de brigandage courant, imprévu à la loi, insaisis
sable à la justice. Grâce à ces pratiques, ils ont accaparé l'or, 
la dette publique, des chemins de fer, les canaux, les théâtres, 
la presse, les services publics et surtout le commerce inter
lope. Par l'argent, ils se sont créé une puissance qui subalternise 
le gouvernement et ramène le pays à l'esclavage, surtout par 
une guerre à mort aux chrétiens. Pour renverser la civilisa
tion de l'Evangile, ils ont formé alliance avec la Franc-Maçon
nerie, ou, pour être plus exact, s'en sont fait un instrument 
de destruction. A cette fin, ils ont partagé en deux cette 
société secrète : les maçons du commun et les hauts grades. 
Les simples maçons ne sont que des niais, des imbéciles, dont 
on se fait des vaches à lait et des cornemuses. Les hauts 
grades sont confiés aux grands criminels, qui portent au cœur 
la haine du christianisme et de toute croyance religieuse. C'est 
parmi ces malfaiteurs que se conçoivent et s'élaborent les 
projets destructeurs de toute religion, des ordres religiell'K, 
de la papauté, de l'autorité, de la morale, de la famille, de 
Ia prop·riété, de la société, de l'enseignement religieux ; c'est 
par· de tels projets que la franc-maçonnerie fait rage en 
France. Nous devons aux Francs-Maçons, accouplés aux Juifs 
et payés par eux, les lycées de filles, le divorce, la proscrip
tion du crucifix et tous les attentats dont nous allons dresser 
Iœ fidèle et douloureuse nomenclature. - Nous connaissons 
les principes du parti révolutionnaire ; nous connaissons ses 
:rgents,; il faut maintenant rapporter et apprécier ses atbèntatB'. 



LÉON XIII ET LA FRANCE 345 

12. L'article sept: -. Le principal engin que les conjurés 
voulurent employer contre la civilisation chrétienne, ce fut 
l'école impie. Déjà, sous le ministère Duruy, un Jean Macé 
avait fondé, dans ce but, la Ligue de, l'Enseignement. Sous 
prétexte de propager l'enseignement populaire, il se proposait 
de mettre sous la main de l'Etat, l'enseignement public à tous 
les degrés ; d'en éliminer absolument le principe surnaturel et 
l'idée religieuse; d'enlever aux pères de famille la possibilité 
de faire donner à leurs enfants un autre enseignement que 
celui de l'Etat. Ce n'était point une ligue pour l'enseignement, 
mais contre la religion. L'enseignement, c'était le masque; 
l'antichristianisme, c'était le but. En attendant que Macé, de
venu sénateur, se glorifiât de son stratagème, la machine devait 
faire des dupes et préparer des complices. Après la chute de 
l'Empire, on mit tout de suite en avant la formule de l'in
struction gratuite, obligatoire et laïque. C'était la pierre d'at
tente des lois Ferry, des manuels à la Paul Bert, de l'expur
gation des classiques français pour en• éliminer le nom de 
Dieu. A ce propos, un rabbin de Bruxelles, Aristide Astruc, 
écrivit une brochure sur l'enseignement chez les juifs et prouva 
que les juifs avaient depuis longtemps mis en pratique les 
principes de l'école neutre. Ce Fabbi.n se trompait ou mentait : 
l'enseignement est nettement religieux. Mensonge ou erreur, il 
n'en fallait pas plus pour que Jules Ferry saisît la balle au 
bond, pour en faire un projectile de ehoix. centre la religion 
catholique. Cet esprit superficie.] imagina une ruse profonde ; 
ouvrit le feu par une bomoo qui- n'avait l'air de rien, mais 
qui engageait bien la question. C'était l'article sept. 

En 1876, Ferry avait dit à 1a tribune : <( Quant à moi, dans 
l'assemblée de 1875, j'ai V<D,té'. le principe de la liberté d'en
seignement. Je ne regrette pas mon vote, e-t si· la liberté 
d'enseignement était atteinte, je monterais à la tribune pour 
la défendre. " En '1879, le mê'm.e hotnme di,!ait carrément : <c Ce 
que nous visons, ce sont uniquement les congrégations non 
autorisées, et, parmi elles·, une congréir,i.ition qui, non seule-
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ment n'est pas autorisée, mais est prohibée par toute notre 
histoire, la Compagnie de Jésus. Oui, c'est à elle que· nous 
voulons arracher l'âme de la jeunesse française. >> Pour dé
truire cette Compagnie, Ferry avait ajouté, à une loi quelcon
que, un article 7 qui enlevait à tout religieux le droit d'en
seigner et dans· un autre projet, il remaniait complètement 
le Conseil supérieur de l'enseignement public. Pour compren
dre quelque chose à ce grimoire, il faut rappeler que, sous 
l'ancien régime, l'enseignement avait appartenu à l'Eglise et 
que, sous le régime moderne, il avait été transféré à l'Etat ; 
mais, à l'Etat ou à l'Eglise, il ne comportait que la liberté 
du bien et l'enseignement d'une vérité reconnue. Or, dans le 
courant du XIXe siècle, l'idée était venue qu'au lieu de faire de 
l'enseignement un monopole, il valait m'ieux le soumettre à un 
régime de liberté, qui n'irait pas jusqu'à la licence de tout 
dire, pas plus à l'école que dans la presse, mais qui confé
rerait le droit d'enseigner à tout citoyen, prêtre ou laïque, 
pourvu qu'il remplît les conditions intellectuelles et morales, 
requises pour cette noble profession. Quatre constitutions poli
tiques avaient admis, en France, le principe de cette liberté, 
deux l'avaient promise. La charte de 1830 avait amené, sous 
Guizot, en 1833, la liberté de l'enseignement primaire ; la 
constitution républicaine de 1848 avait établi la liberté de l'en
seignement secondaire ; la constitution de 1875 avait couronné 
l' œuvre en établissant la liberté de l'enseignement supérieur 
et la fondation d'Universités indépendantes. La liberté d'en
seignement, à tous les degrés, était, en France, de droit pu
blic. La raison de cet état de choses, c'est que, dans une société 
où il n'y a qu'une foi, qu'une loi, qu'un baptême, il est juste 
que l'enseignement officiel les continue, à l'exclusion de tout 
autre enseignement contraire. Mais dans une société fondée 
sur la liberté de la pensée, de la conscience, de la presse et 
des cultes, une exclusion n'est plus admissible, si vous sup
posez une liberté qui ne peut avoir qu'un salutaire exercice. 
Si j'ai le droit de penser, j'ai le droit de parler, si j'ai la 
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liberté de conscience, j'aile droit d'agir selon cette conscience ; 
la liberté de la presse et du culte entraîne la liberté d'ensei
gnement public. Ce qui a le droit de se dire dans un journal 
et dans une chaire, a le droit de se répéter dans une école. 
Nous disons que ce sont là des droits naturels nécessaires, 
honnêtes, puisque nous les supposons réglés par la. sagesse. 
Admettre la liberté de penser et de conscience seulement pour ' 
hi for intérieur, cela ne peut être l'objet d'une loi et existe 
en vertu d'un droit divin indiscutable. Un pouvoir civil n'a 
pas le droit de pénétrer dans Ies âmes et s'il était assez fou 
pour y prétendre, il ne serait jamais assez fort pour y réussir. 

En Angleterre, pays de liberté et de sage gouvernement, 
tous les habitants, nationaux ou étrangers, ont le droit d'élever 
une école à leurs frais, d'enseigner, de s'associer, pourvu 
qu'ils ne commettent aucune offense contre la morale publique. 
L'adoption d'une loi qui priverait des individus ou des caté
gories d'individus de la liberté d'enseignement, serait regardée 
comme une loi de tyrannie. Chaque père de famille a le droit 
de faire instruire ses enfants dans une école de son choix. 
L'abolition de cette liberté serait regardée comme une oppres
sion intolérable. Le gouvernement respecte scrupuleusement 
la liberté des écoles et leur accorde indistinctement des subsi
des. L'attachement au sel{ government est tel, qu'il serait im
possible d'y introduire le système universitaire de Napo
léon l". L'émulation est d'ailleurs un stimulant de l'activité 
sociale ; et ce stimulant, pour être efficace, comporte entre 
les écoles, une heureuse concurrence. Cet exemple de l' Angle
terre est conforme aux principes de droit. En droit, l'éducation 
des enfants appartient aux parents, sous la haute direction 
de l'Eglise, non de l'Etat; l'Etat protège l'exercice de ce droit, 
mais ne doit pas l'usurper. L'Eglise a reçu, de Jésus-Christ, 
le droit d'enseigner tous les peuples. Chez les pe·1ples qui 
lui appartiennent par la foi et par le baptême, l'Eglise a le 
droit et le devoir : 1 ° d'enseigner la doctrine chrétienne en 
chaire et dans les écoles ; 2° d'enseigner les sciences qui se 
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rattachent à ses croyances .; 3° de contrôler au point de vue 
moral et religieux, l'enseignement des écoks qui ne relèvent 
pas d'elle immédiatement. Quant à l'Etat : 1° Il n'a pas le 
droit d'empêeher les familles et l'Eglise de fonder des écoles; 
2" sur ces établissements, il n'a que le droit de veiller au 
bon ordre et à la tranquillité publique ;. 3° il n'a pas le droit 
<l'imposer ses doctrines, ses programmes, son contrôle exclusif 
pour la collation des grades.; 4° s'il lui plaît de fonder des. 
écoles, il n'a pas le droit d'empêcher l'Eglise d'y exercer son 
ministère, à moins que ce soient des écoles d'une autre con" 
fession ; 5° et sans trop déterminer ce que, dans ces matières, 
l'Etat peut ou ne peut pas, il doit s'abstenir de s'ériger en 
maître d'école. L'enseignement n'est pas un service public, 
puisque les particuliers peuvent le rendre; s'il s'établit officiel, 
c'est une entreprise contre la liberté de conscience. Soustmire 
l'enseignement au contrôle de l'Eglise, c'est le vouer aux mau
vaises doctrines, aux mauvaises mœurs et aux mauvaises étu
des. Elever un enfant, former un homme, c'.est civiliser un 
barbare. Dieu, la religion, l'Eglise, la famille peuvent seuls y 
suffire. « Le plus haut degré de la philosophie, disait Thiers, 
ce n'est pas de penser de telle ou telle façon; c'est de respecter 
la conscience religieuse alautrui, sous quelque forme qu'elle· se 
présente; quelque caractère qu'elle revête. Désoler les catho
liques, c'est la plus grande faute qu'un gouvernement puisse 
commettre. » 

Malgré to11t, le libre0 penseur franc-maçon Ferry, les yeux 
fermés à ce mouvement libéral · et sagement progressif qui, 
depuis les saturnales de la révolution et les décrets du <lesp.,,_. 
tisme, avait introduit en France la liberté d'enseignement', 
voui;iit donner à cette liberté un coup de ha-che, et, pour le 
donner hypocritement, prit le biais de l'article 7. Enswik, 
:rour voiler l'odieux de cette initiative, il prétendit suivre sim~ 
plemcnt les agissements de l'anicien régime et les ex0'1:llpies 
de la Restauration; il citait, en preuve, la proscription des 
Jésuites sous Louis XV, la réforme des 0rdres religieux sous 
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Louis XVI, des mesures préservatrices de Portalis et de Frays
sinous. A quoi l'on répondait que l'ancien régime était mort; 
que la Hévolution en avait pris le contre-pied et que s'inspirer 
des souvenirs de l'absolutisme royal, c'était se montrer le rené
gat de 89. A 1a vérité~ l'Empire, au nom de son despotisme, 
.i~ait proscrit les J ésuiies~ la Re!!tauratlon, pour. plaire à la . 
Iœv-0lution impie, les avait mairrtenus ol,ans la disgràce ; mais 
ces deux régimes avaient été détruits précisément comme 
coupables de revenir aux aberrations d'autrefois. Ces exemples 
écartés, restait la thèse de droit. Or, en droit, l'ancien régime, 
fondé sur l'absolutisme royal, était la source de tous les privi
lilges sociaux du clergé, de la noblesse et des tiers ; le roi 
accordait les libertés, les refusait, les restreignait selon son 
bon plaisir, nonobstant clameurs de haro et charte nor
mande; le roi, c'était l'Etat. Le nouveau régime est à l'in
rerse de l'ancien ; il reconnait à chaque citoyen des droits 
antérieurs et supérieurs à la constitution de la société ; dans 
la constitution de la société, les citoyens délèguent des man
diata..ires, non pas pour leur accorder des droits ou des libertés, 
mais pour les. maintenir dans la possession des libertés et des 
droits civiques. Par conséquent, un homme politique, fidèle 
à l'esprit, aux principes, à la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen, n'est pas recevable à entreprendre quel
que chose centre la liberté d'enseignement. S'il le fait, c'est 
1m homme sans intelligence, sans probité, sans honneur, c'est 
·nn représentant de 1:a liberté qui la supprime à son profit, 
pour reconstituer, ,da:ns l'Etat libéral, la tyrannie de l'abso
hlt;une. 

Les renégats de '89 répliquent à ces arguments que l'instruc
tion et l'éducation sont d'un grand intérêt pour l'Etat et que 
l'Etat ne peut pas s'en désintéresser. Le fait est incontestable,. 
mais fa conclusion est fausse. Cette conclusion suppûse que 
l'Etat possède l'omnipotence sur tout ce qui l'intéresse. Or, il 
ri'en est rien. Trouvez dans la vie privée, dans la vie de famiI!c, 
un élément qui n'intéresse pas 'l'Etat ? Est-ce que la gestion 
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des fortunes privées est, pour l'Etat, sans importance ? Est-ce 
qu'il est sans importance pour lui qu'il naisse des enfants, 
qu'ils soient bien nourris, bien vêtus, bien élevés? S'ensuit-il 
que l'Etat va gérer les fortunes des particuliers, ce serait le 
retour au communisme de Platon. S'ensuit-il qu'il va se char
ger de la propagation de l'espèce, ce serait revenir aux théories 
d'Aristote et aux pratiques de Lycurgue. Le bonheur et l'ordre 
social exigent qu'il y ait, pour les individus et pour les familles, · 
une sphère d'action inviolable. L'Etat se superpose à ces deux 
sphères intangibles, il ne les supprime pas pour se mettre 
en leur lieu et place. S'il le faisait, ce· serait l'Etat omnivore, 
le . socialisme de Léviathan. 

Les renégats de 89 répliquent encore que l'enseignement est 
un monopole nécessaire, comme le service de la patrie et de 
l'armée. Cette assimilation n'est pas admissible. La justice et 
la force publique ne préexistent pas à l'Etat ; elles en dérivent, 
comme parties intégrantes et nécessaires. L'Etat commence 
précisément à l'heure où les particuliers, cessant de se·· faire 
justice par la force, constituent une justice sociale, avec une 
force à l'appui. L'Etat possède, par nature, le monopole de la 
justice et de la force publique, parce que la force publique et 
la justice sociale sont l'Etat même, la société protégeant les 
individus. L'éducation se trouve-t-elle dans une condition ami
logue ? La famille préexiste à l'Etat et avec elle, la mission 
~ducatrice et tous les droits et devoirs qui s'y rapportent. Dé
pouiller la famille au profit de l'Etat, c'est l'ébranler et bientôt 
,la mettre à néant. D'ailleurs, entre la justice, l'armée et l'éduca
tion, il y a une parité à laquelle il convient de prendre garde. 
Dans notre état de division en partis, qu'est-ce que l'Etat? 
,Qu'est-ce que la réalité concrète,. pratique, active que ce nom 
désigne? Ce n'est plus la société, c'est le parti triomphant. 
Cela étant, quel ami de la société et de la liberté sociale ne 
s'effraie pas de voir, aux mains d'un parti et sous sa direction, 
les deux grandes forces sociales, la magistrature et l'armée? 
Par la même raison, et à plus forte raison, qui ne s'effraierait 
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de voir l'éducation de la jeunesse sous le Joug de cet Etat, 
qui n'est plus la société, mais un parti? 

L'Etat réel, le parti régnant, c'était hier la monarchie, c'est 
aujourd'hui la république. Donc hier l'éducation publique au
rait dû faire des monarchistes ; aujourd'hui elle doit faire des 
républicains de trois ou quatre nuances ; quand la laissera-t-on 
former des Français 1 Il ne reste donc rien en faveur du 
monopole universitaire, rien que le rétablissement de l' omni
potence et l'acheminement vers le socialisme. 

A bout d'hypocrisie, le parti recourut au procédé vulgaire 
de l'épouvantail. La liberté d'enseignement, c'était l'ultramon
tanisme triomphant, les Encycliques remplaçant le Code civil, 
le Pape et _ les évêques faisant peser leur joug sur la libre
pensée. A quoi l'on répond tout simplement que la liberté 
d'enseignement est sœur de toutes les autres, une petite sœur 
qui ne peut pas opprimer ses aînées. Des écoles ne peuvent 
pas, en présence de la concurrence libre, constituer un despo
tisme. _ En admettant, par hypothèse, l'argument, comment 
vous, qui repoussez le soi-disant despotisme doctrinal de 
l'Eglise, comment pouvez-vous, sans vous contredire, intro
duire. le despotisme doctrinal, très réel, d'un Etat, incompétent 
par nature, en matière de doctrine. Ou l'Etat ferme les yeux 
sur l'instruction publique, il tolère un individualisme absolu, 
une intolérance doctrinale qui peut lui devenir funeste ; ou 
l'Etat, incompétent par lui-même en matière de religion, s'ins
pire d'une autorité étrangère, de l'Eglise par exemple, dont 
il accepte la doctrine ; ou l'Etat connaît de la morale et de la 
religion ; et, possédant la foi abstraite, la Ioi morale, la règle 
des mœurs, il est capable de les enseigner et d'en régler l'en
seignement ; ou l'indifférence de l'Etat, ou l'Eglise réglant 
l'Etat, ou l'Etat se déclarant Eglise : il n'y a pas d'autres hypo
thèses. Le parti opportuniste rejette les deux premières ; il 
doit donc connaître par lui-même de la religion et de là mo
rale ; il doit enseigner la religion et la morale de. l'Etat; la 
rel_igion laïque et civile de Jean-Jacques Rousseau, avec le 
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monopole et la force coercitive à l'appui. On ne veut pas 
<l'Eglise, on ne veut pas du chaos des doctrines ; donc il faut 
s'ériger en religion et ,en Egli&e, prétention pour le moins 
absurde dans un parti qui se réclame de la libre-pensée. 

Le parti, battu à plate couture sur les questions de principes, 
se rabattit sur les incidents. Pour prouver l'incompatibilité des 
ordres religieux avec la société moderne, il fit une diversion 
dans la littérature ecclésiastique. L'abbé Moullet, auteur peu 
connu ; Humbert, l'auteur des Pensées chrétiennes, livre déjà 
vieux ; le P. Gury, auteur d'un abrégé de théologie ; M~rotte, 
auteur d'un cours élémentaire d'enseignement religieux ; le 
P. Gazeaux, l'abbé Courval, prêtre séculier, èt Joseph Chan
tre!, écrivain laïque, furent mis au pillage, en vue de prouver 
qu'ils n'étaient pas les admirateurs de la Révolution. Quand 
cela serait, où est le mal ? L'opinion est, sur cette question 
d'histoire, absolument libre. Comme controverse, au point de 
vue logique, c'est nul ; au point de vue de la foi, c'est insensé ; 
au point de vue moral, c'est misérable ; mais d'autant mieux 
approprié aux talents des persécuteurs et aux vertus des sous
vétérinaires des deux Chambres. Cette question d'enseigne
ment, la première dans toute société civilisée, passait par
dessus ces têtes bornées, et, comme dit le proverbe, le râtelier 
était trop haut pour la bête. Du moins, ces excès provoqùèreni 
dans le parti républicain une première scission. La clique des 
néo-jacobins voulut avoir carte blanche contre la liberté ; les 
républicains libéraux, considérant que la liberté n'est recevable 
que comme proclamaiion de la liberté in"dividuelle, se refusè
rent à suivre cette grossière impulsion. Personne ne s'étonnera 
que les catholiques et les conservateurs, les Ferdinand Boyer, 
les 'l\ifackau, les Dufournel, les Bourgeois, les Brun, les Chcs
nelong, les Gaslonde aient défendu la liberté. Mais on s'éton
nera justement que des républicains, en fringale de dictature, 
soient venus dire : l'Etat, c'est nous ; et, en vertu de leur auto
cratie, aieilt prononcé des révocations d'Edits de Nantes, des. 
restrictions de droit civique, en poussant à la proscription, 
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aux crimes politiques, punissables comme sont tous les crimes. 

Le rapporteur du projet Ferry fut, à la. Chambre, un nommé 
Spuller; c'était un aventurier, d'origine badoise, qui avait 
percé dans la presse et fait fortune par Gambetta. Esprit étroit 
et fanatique, il se traîna dans tous les lieux communs que 
nous venons de réfuter. La Chambre autorisa le Taureau des 
Vosges à encorner les Jésuites dans leurs collèges de Vaugi
rard, de Saint-Ignace et de Sainte-Geneviève ; les Dominicains, 
dans leurs collèges d'Oullins, de Saint-Brieuc, de Sorèze, 
d'Arcueil et d'Arcachon; les Bénédictins anglais de Douai; 
les Maristes, Picpus, l' Assomption, les Eudistes, Saint-Bertin 
d'Arras, Sainte-Marie de Tinchebray, le Sacré-Cœur d'Issou
dun, les Oratoriens de Juilly et de Saint-Lô, les Oblats de 
Saint-Hilaire et de Saint-François de Sales, l'immaculée-Con
ception de Nancy, les Bénédictins privés de Delle. Le plus 
odieux, c'est que tous ces religieux venaient, pendant la guerre, 
de faire de leurs maisons des ambulances pour nos soldats 
blessés ; de voler comme aumôniers sur les champs de ba
taille; de suivre en Allemagne nos soldats pour leur rappeler 
la patrie absente. Le plus stupide, c'·est que l'art. 7 retirait 
le pouvoir d'enseigner à seize congrégations d'hommes, à cent 
vingt congrégations de femmes, et jetait sur le pavé vingt-deux 
mille deux cent trente-cinq enfants, désormais sans maîtres. 
Les enfants de l'acacia blanc, les hommes du trente-troisième 
appartement, tous grands partisans du progrès des lumières, 
fermaient les écoles et jetaient les élèves dans la rue. 

La majorité des conseils généraux et un immense pétition
nement s'élevèrent contre l'article 7: le gouvernement eût fait 
bon marché de ces actes de la souveraineté nationale. Fort .. 
heureusement, le Sén:at, mieux inspiré, nomma son rapporteur, 
et ce fut Jules Simon. Jules Simon était un philosophe; son. 
passé n'était pas sans tache; mais, instruit par l'expé_rience, 
il se refusa à la proscription des religieux enseignants. Son 
grand argument, c'est que refuser la liberté d'enseigner au 
catpolicisme, quand le catholicisme venait de trouver des mil-
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lions en France, pour fonder instantanément cinq universités, 
c'était. un cas d'aliénation mentale et un crime contre la plus 
élémentaire liberté promise. Le Sénat rejeta l'art. 7 ; ce n'.était 
plus qu'un coup d'épée dans l'eau; le sabre n'en était pas plus 
propre, mais l'eau n'en était pas malade. 

13. Les décrets du 29 mars. - Le Sénat avait rejeté l'arti
cle 7 le 15 mars ; le 29 mars, le président Grévy, protestataire 
en 1830, coIÎ.lre les ordonnances de Charles X, publiait deux 
ordonnances où, contrairement à notre droit public, il proscrit 
les Jésuites et n'admet les autres Ordres que moyennant une 
autorisation. En conséquence, les Jésuites sont invités à se 
dissoudre ; faute de quoi, dans un délai imparti, on les dis
soudra par la force. Quant aux autres Ordres, ils sont invités 
à se pourvoir d'une autorisation devant le pouvoir civil ; sur 
leur demande, on verra s'il y a lieu de les admettre aux bien
faits de la vie publique ou si l'on ne les traitera pas comme 
de simples Jésuites. Quant au droit qui autorise ces attentats, 
c'est l'adage d'Ulpien : Tout ce qui plait au prince a force de 
loi ; et plus franchement, le vers de Virgile : Sic volo, sic 
jubeo ; sit pro ratione voluntas. - La première impression 
qu'éveillent ces décrets, c'est qu'ils jurent avec toutes les pro
messes de gouvernement. Hier, Freycinet disait qu'il n'y a pas 
un cabinet assez passionné, assez aveugle, pour opérer par la 
violence et sans ménagements, pour froisser les sentiments des 
populations ; aujourd'hui, il propose et édicte ces mesures vio
lentes qu'il répudiait hier. Le second sentiment, c'est la dualité 
des décrets de proscription. Séparer des Jésuites les autres 
Ordres ; séparer des religieux le clergé séculier ; frapper les 
uns sans pitié, faire entrevoir, aux autres, une autorisation 
trompeuse, d'ailleurs incertaine et arbitraire, c'est toute la poli
tique du ministère. Le troisième fait à constater, c'est le cas 
que font des lois ces étranges républicains. Le Sénat, en reje
tant l'article 7, a maintenu aux religieux le droit général qu'ils 
possédaient depuis 1830, et le droit d'enseignement que leur 
accorde la loi de 1850 ; puisqu'ils ont le droit d'enseigner, ils 
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ont le droit d'exister. Le gouvernement qui les proscrit au nom 
dos lois de l'ancien régime et de la Révolution, viole les lois 
postérieures, qui les autorisent, et se met lui-même hors la loi. 
Naguère ils parlaient d'appeler devant le juge les ministrès 
de Mac-Mahon, dont le. 16 mai était au moins légal ; à leur 
tour, ils se mettent on passe d'être appelés devant le juge et 
envoyés au bagne. Mais le trait qui éclate le plus cyniquement, 
dans ces décrets, c'est la haine contre les Ordres religieux et 
en particulier contre cotte grande Compagnie des Jésuites: 
La question est plus haute, plus vaste et plus profonde. Il ne 
s'agit pas seulement, ici, de légalité ; il s'agit de plus hautes 
questions de philosophie et d'histoire. Ceux qui aiment à des
cendre au cœur des questions importantes, découvrent ici le 
plus vaste horizon. 

Ce qui constitue !'Ordre religieux, en principe, c'est le voeu. 
Le concept du vœu se décompose en cinq idées dominantes : 
l'idée de promesse, l'idée de religion, l'idée de règle, l'idée 
de sacrifice, l'idée de recherche d'un plus grand bien. Ce sont 
cinq grandes et nobles idées, plus belles encore par leur appli
cation dans les trois vœux de pauvreté, de charité et d'obéis
sance. Le péché originel a fait, à l'homme, trois blessures ; 
il l'a rendu orgueilleux, sensuel et cupide. Pour le rétablir 
dans la dignité surnaturelle, il faut combattre la cupidité 
par la pauvreté, la sensualité par la chasteté, l'orgueil par 
l'obéissance. Tout homme est astreint à cette triple réaction, 
mais· à des degrës divers et dans des formes différentes. Le 
religieux qui brise, par une mâle résolution, tous les obstacles 
au salut, est une âme héroïque. Les trois vœux brillent, à son 
front, comme trois diamants. Un moine, sans doute, peut 
succomber, mais l'on ne juge pas des institutions par les 
·misères qui parfois les atteignent. Le mérite des institutions, 
au contraire, se mesure à l'étendue des misères contre les
quelles ces institutions offrent un remède efficace. A ce ti_tre, 
aucune institution ne peut, sous le rapport de la perfection 
morale et des bienfaits, soutenir le parallèle avec les institu-
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tions monastiques. Le sillon lumineux qu'elles ont creusé à 
travers les âges, depuis les premiers anachorètes et cénobites 
jusqu'à S. Benoît, jusqu'à S. Bernard, jusqu'à S. Ignace, jus
qu'à S. Alphonse de Liguori, brille d'un si resplendissant 
éclat, que, pour réprouver ces institutions, il faut être un 
ennemi du genre humain. 

· On reproche aux religieux de mépriser le pouvoir civil. Cc 
reproche est au moins singulier sur les lèvres d'un pouvoir 
qui proscrit. Tuer les gens pour se mettre en garde contre leur 
prépotence est plus une contradiction qu'un excès ; s'ils étaient 
forts, ils pourraient se défendre et ne se laisseraient pas égor
ger. Leur mort prouve, au moins, leur vertu. ·Mais encore 
faut-il convenir qu'ils n'ont pas sur le pouvoir temporel une 
autre doctrine que l'Eglise ; ils ne sont ni schismatiques,. ni 
hérétiques, ni novateurs, mais fidèles représentants des vérités 
traditionnelles. Ni la puissance paternelle, ni la puissance ci
vile, par le respect du droit, n'ont rien à redouter de la puis
sance ecclésiastique. Les droits, c'est l'Eglise qui les proclame, 
qui les consacre à la face du monde entier,- La puissance 
civile est souveraine dans son ordre; tant qu'elle se renferme 
dans le cercle des choses séculières, qu'elle ne porte aucune 
atteinte aux droits de la conscience, à la règle des mœurs, 
l'Eglise n'a point à intervenir. Ni la puissance ecclésiastique 
ne dérive de la puissance civile ; ni la puissance civile ne 
dérive de la puissance ecclésiastique : elles émanent toutes 
les deux de la puissance de Dieu, l'une en vertu des lois géné
rales de la création, l'autre par l'institution directe et immé
diate du Fils de Dieu. Les Ordres religieux non seulement 
n'altèrent pas cet ordre ; ils s'appliquent, au contraire, sans 
relâche, à le défendre, à l'aider, à lui préparer des triomphes. 

Quant à la domination que les Ordres religieux feraient 
peser sur le clergé séculier, sur les évêques et sur le Pape, 
c'est une allégation qui ne peut se prendre au sérieux. Dans 
les paroisses, ils ne peuvent rien que sur l'appel du curé, avec 
sa permission ; dans les institutions ecclésiastiques, il faut, 
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pour qu'ils exercent; que les supérieurs leur ouvrent honora
blement la porte. Quant aux évêques, ils ne rencontrent jamais 
cette fameuse épée, dont la pointe est partout ; jamais les reli
gieux ne leur demandent le déplacement d'un vicaire ou l'avè
nement d'un bedeau. Ces prétendus envahisseurs, ces meneurs 
si adroits, ils se montrent toujours pleins de réserve et ·de 
convenance ; ils se tiennent merveilleusement à leur place, 
ne la quittent que sur invitation et y rentrent aussi modeste
ment qu'ils en sont sortis. Loin de redouter leur domination, 
les évêques se plaisent à les appeler dans leur diocèse et à les 
donner, à leurs prêtres, pour auxiliaires. Tels sont, pour les 
prêtres et pour les évêques, ces hommes apostoliques, dont 
on veut faire une puissance invincible, une sainte 'vVehme 
à laquelle on n'échappe pas impunément, si l'on refuse de 
cO"urber le front sous le joug qu'elle veut imposer. 

Mais enfin comment expliquer ce déchaînement contre les 
Ordres religieux? Les religieux sont des natures d'élite, des 
caractères fortement trempés, des prêtres sans concession dans 
les doctrines, sans faiblesse dans les actes, sans réserve dans 
la dépense d'eux-mêmes. Hommes de g=<le ardeur et de 
complet sacrifice, ils ont porté en eux, au sommet, la foi 
catholique et le devoir sacerdotal. Engagés par vœu au renon
cement, au sacrifice, ils Re savent pas faire les choses à demi ; 
ce sont les intransigeants de la vérité, les radicaux de la vertu. 
Troupe d'honneur de l'Eglise, ils portent son drapeau et font 
face à l'ennemi avec plus de vigueur que les autres. D'où 
vient que ceux qui attaquent l'Eglise, sous quelque forme que 
ce soit, se trouvent en corps-à-corps avec ces défenseurs intré
pides qui n'ont rien à ménager que la charité et qui paraissent 
alors beaucoup plus redoutables que les simples prêtres? C'est 
dans leur excellence qu'il faut découvrir le mystèr/c) des haines 
qui les poursuivent et des calomnies qui veulent les ensevelir 
dans l'opprobre. Plus un obstacle est fort, plus il faut frapper 
pour le vaincre . 

. Sur le terrain politique, une institution doit s'examiner au 
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point de vue du droit. On en distingue de trois sortes : le 
droit divin, le droit naturel et le droit positif. En droit divin, 
le domaine absolu du Créateur sur sa créature exige une 
reconnaissance ; la consécration monastique, le don de soi à 

Dieu sans réserve, pour toute la vie, reconnaît magnifiquement 
ce souverain domaine de Dieu. Le code de haute perfection, 
dont les conseils de l'Evangile donnent la formule, pris en lui
même, dans ses causes et dans ses effets, est l'œuvre sainte 
de Jésus-Christ. Si le Fils de Dieu l'a donné, c'est pour que 
des zélateurs s'élancent à sa pratique ; dès qu'ils se rencon
trent, personne n'a le droit de les gêner dans le libre choix 
d'une idéale perfection. Les Ordres religieux peuvent aussi 
invoquer en leur faveur le droit naturel. Chacun est libre de 
restreindre sa liberté autant qu'il le juge à son propre bien ; 
c'est volontairement qu'il lui pose des conditions et des 
limites. Tout chrétien a le droit de renoncer aux biens tempo
rels, non quant à l'usage, mais quant à la propriété. Tout 
chrétien a le droit de renoncer au mariage, pourvu qu'il 
remplisse les obligations morales du célibat. Tout chrétien a 
le droit de se prémunir contre les faiblesses et les incertitudes 
de sa volonté, de se lier par vœux, de s'associer à d'autres, 
de s'assujettir même à d'autres, plus éclairés et plus vertueux, 
dont les ordres et les conseils ne peuvent que contribuer à sa 
perfection. En certaines circonstances, si l'entrée en religion 
rencontre des obstacles, il est rare qu'ils subsistent toute la 
vie; mais enfin, s'il y en a, rien n'empêche de les respecter. 
Les religieµx peuvent encore invoquer le droit de domicile et 
de profession, de réunion et d'association paisible, dans un 
but moral ; ils peuvent placer leurs études et leurs vertus 
sous la protection des libertés de pensée, de conscience et de 
parole, bien entendues. Quant à la place que les religieux 
occupent, avec les clercs et les laïques, dans l'Eglise, au point 
de vue du droit canon, il est inutile d'en parler. Les religieux 
sont le corps d'élite de l'Eglise. 

Le droit positif est contenu dans les constitutions, les lois, 
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